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PREFACE 

Cette étude spéciale sur l'homicide au Canada est le résultat des efforts dé
ployés dans le cadre du Programme de la statistique de l'homicide de la Division de 
la statistique judiciaire. Il s'agit d'une synopsis de statistiques de base rassem
blées et présentées en partie depuis 1961 dans des publications annuelles et dans 
d'autres bulletins. Toutefois, une foule de données sont nouvelles tant du point de 
vue du fond et de la forme que du point de vue du raffinement statistique. 

Etant donné qu'il importe de connaître l'histoire de notre droit pénal en ma
tière d'homicide pour bien comprendre ces statistiques, on a annexé un exposé du fon
dement et de l'évolution du droit en matière d'homicide au Canada. Les lecteurs qui 
désirent obtenir des renseignements statistiques additionnels ou consulter des ouvra
ges portant sur certains aspects juridiques du meurtre et des autres genres d'homi
cides peuvent se reporter à la courte bibliographie figurant à la fin de l'étude. 

; Cette étude, ainsi que le Programme de la statistique de l'homicide sur lequel 
elle repose, est le fruit du travail et de la collaboration d'une foule de personnes. 
EJ|le a été rendue possible grâce surtout aux données de base et à l'aide fournies 
chaque année par les forces policières et les tribunaux canadiens. Le ministère du 
Solliciteur général a supporté une partie des coûts du traitement spécial des données 
nécessaires â son élaboration. MM. Norman Bell et Michael Benjamin de l'Université 
de Toronto, ainsi que M. James Ortego, professeur â l'école de droit de l'Université 
Dalhousie, ont participé à la rédaction de certaines parties de l'ouvrage. Des fonc
tionnaires du ministère du Solliciteur général, du ministère de la Justice et de la 
Commission de réforme du droit du Canada ont également prêté leur concours. 

Cet ouvrage a été conçu et rédigé par le personnel de recherche de la Division 
de la statistique judiciaire: Paul Reed, directeur adjoint (Recherche), Teresa 
Bleszynski, analyste supérieur, et Robert Gaucher, analyste. Les lecteurs qui ont 
des questions à poser au sujet du contenu sont priés de s'adresser à eux. On invite 
les intéressés à faire parvenir leurs commentaires, suggestions et demandes de ren
seignements à la Division de la statistique judiciaire. Statistique Canada, immeuble 
R.H. Coats, Tunney's Pasture, Ottawa. 

J'espère que cet ouvrage permettra à tous les Canadiens de mieux comprendre cet 
aspect si complexe et si important de notre société. 

Le statisticien en chef du Canada, 

PETER G. KIRKHAM. 





AVANT-PROPOS 

Des statistiques criminelles et judiciaires sont publiées au Canada depuis 
1876, et par Statistique Canada depuis le début des années 1920. A l'heure actuelle, 
c'est la Division de la statistique judiciaire de Statistique Canada qui est chargée 
de rassembler et de publier les statistiques judiciaires à l'échelle nationale. Elle 
fournit toute une gamme de données statistiques sur le crime, la structure et l'acti
vité des institutions chargées de l'application de la loi, les procédures judi
ciaires, et les établissements de correction et les programmes de libération condi
tionnelle. 

A la fin des années 1950, on a décidé d'accorder une attention spéciale à la 
production de statistiques plus détaillées sur l'homicide au Canada, et en 1961 était 
lancé le Programme de la statistique de l'homicide. Il en est résulté un certain 
nombre de publications: des bulletins annuels (La statistique de l'homicide, n° 85-
209 au catalogue) et une rétrospective portant sur dix ans (La statistique de l'homi
cide, 1961-1970, n 85-503 au catalogue) qui comportait en annexe une étude spéciale 
des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, une 
étude de l'utilisation des armes a feu et une étude des meurtres commis à l'occasion 
d'un viol ou d'un attentat à la pudeur. Deux autres ouvrages ont été publiés sous une 
forme polycopiée: Firearms and Murder in Canada 1961-1974 et Policemen and Custodial 
Officers Murdered 1961-1974. 

Le Programme de la statistique de l'homicide présente certaines caractéristi
ques particulières. Chaque fois qu'un homicide est signalé aux forces policières ou 
découvert par ces dernières, les renseignements sont transmis â Statistique Canada 
au moyen d'une formule de déclaration spéciale. (Un exemplaire de cette formule est 
annexé à la présente étude.) Ces renseignements fournis par la police servent à 
établir un fichier où il y a place pour chaque affaire d'homicide; on y ajoute, au 
fur et à mesure, les renseignements fournis par les tribunaux sur les procédures et 
la situation judiciaire relatives à chaque cas. Tous les cas actifs sont examinés 
régulièrement et Statistique Canada peut de temps à autre demander des renseignements 
aux forces policières, aux tribunaux ou aux établissements de correction pour mettre 
les dossiers a. jour. Les dossiers sont considérés comme complets mais non pas néces
sairement clos lorsque tous les appels possibles ont été interjetés et que les tri
bunaux ont rendu leurs décisions. 

Chaque dossier renferme trois genres de renseignements: des données sur la na
ture et les circonstances entourant l'homicide présumé, des données sur les caracté
ristiques du (des) suspect(s) et de la (des) victime(s), et des données judiciaires 
sur le genre d'accusation portée, les décisions judiciaires rendues avant et pendant 
le procès, la décision du tribunal et la sentence prononcée (y compris les modifica
tions découlant d'un appel), et des données sur la situation vis-â-vis de la liberté 
surveillée ou de la liberté conditionnelle s'il y a lieu. Comme ces différents ren
seignements sont compris dans un même dossier pour chaque affaire, il est possible 
au moyen d'une analyse statistique, de brosser un tableau détaillé des nombreuses 
tendances et variations de l'homicide. C'est là l'objet de la présente étude. 

Le Programme de la statistique de l'homicide de la Division de la statistique 
judiciaire ne constitue toutefois pas l'unique source de renseignements sur l'homi
cide au Canada. Des chiffres sur l'homicide sont également établis par la Section 
de la statistique de l'état civil de la Division de la santé de Statistique Canada, 



sous l'angle de la mortalité. Ces chiffres diffèrent de ceux du Programme de la 
statistique de l'homicide â deux égards: ils sont fondés sur des données provenant 
de sources différentes et établis en fonction de définitions et de règles comptables 
différentes. 

Les données de base destinées au Programme de la statistique de l'homicide pro
viennent des forces policières canadiennes, tandis que dans le cas de la statistique 
de l'état civil, les chiffres sont fondés sur des rapports établis à partir des cer
tificats de décès fournis par les bureaux provinciaux de l'état civil. Dans le Pro
gramme de la statistique de l'homicide, le terme "homicide" recouvre tous les homi
cides présumés coupables (meurtre, homicide involontaire et infanticide) survenus 
au Canada, qu'une personne soit soupçonnée ou non; il ne tient pas compte des rési
dents canadiens tués dans d'autres pays. Les chiffres totalisés par la Section de 
la statistique de l'état civil correspondent aux décès provoqués â dessein par une 
autre personne et officiellement enregistrés comme tels sur les certificats de décès 
conservés par les autorités provinciales. 

Sont compris tous les décès imputables à un meurtre, un homicide involontaire 
coupable, des voies de fait (de toutes natures) et des empoisonnements. Sont exclus 
les décès causés par homicide involontaire, voies de fait, ou empoisonnement jugés 
accidentels par les coroners, ainsi que les homicides résultant de l'intervention des 
forces policières et des exécutions légales. Les..chiffres sur l'homicide aux fins 
de la statistique de l'état civil prennent en compte les résidents canadiens victimes 
d'un homicide aux Etats-Unis et ne comprennent pas les résidents non canadiens vic
times d'un homicide au Canada. 

La présente étude est le fruit de plus d'une année de travail. Statistique 
Canada l'a entreprise en janvier 1975 dans l'espoir de faire mieux comprendre le 
phénomène de l'homicide par l'analyse et la publication de données détaillées. 

Pour faire un exposé sur l'homicide, phénomène complexe s'il en est un, il a 
fallu examiner et analyser minutieusement les données mentionnées précédemment et 
choisir avec circonspection les renseignements qui semblaient les plus utiles pour 
notre propos. La présente publication ne renferme qu'une fraction des données sta
tistiques disponibles. Ces données ont été choisies avec soin et réunies de façon 
à faire ressortir les points les plus importants dans un nombre restreint de pages. 
Nous prévoyons que de plus amples renseignements seront fournis dans des publications 
ultérieures et, dans la mesure où les ressources le permettront, la Division de la 
statistique judiciaire mettra â la disposition des personnes désireuses de faire une 
analyse plus approfondie, des données inédites. Il faudra dans ces cas que les inté
ressés paient une légère somme pour l'extraction et la collation de ces données. 
Pour toute demandé de renseignements, on voudra bien s'adresser à M. Paul Reed, 
directeur adjoint (Recherche), Division de la statistique judiciaire. 

Le directeur général de la 
Direction des institutions 
et des finances publiques, 

(Miles Wisenthal) 

Le directeur de la 
Division de la statistique judiciaire, 

(Marcel Préfontaine) 
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SIGNES CONVENTIONNELS 

Les signes conventionnels suivants sont employés 
uniformément dans les publications de Statistique Canada: 

.. nombres indisponibles. 

... n'ayant pas lieu de figurer. 

— néant ou zéro. 

- - nombres infimes. 



CHAPITRE 1. INTRODUCTION 

Il arrive parfois, dans les affaires publiques de toute société, qu'une question 
particulière capte l'intérêt et le retienne pendant un certain temps. Cette question 
devient alors la principale préoccupation de tous et soulève une grande controverse. 
Elle touche l'assise même, les croyances et les valeurs les plus fondamentales, et 
quelquefois les lois, de cette société. 

C'est le cas du meurtre au Canada â l'heure actuelle. Pour les citoyens et les 
administrations publiques, le meurtre est une question de première importance pour 
diverses raisons: on craint qu'il ne constitue une menace pour la sécurité personnelle 
et publique et qu'il ne dénote le mauvais état de la société canadienne. De plus, 
cette question a soulevé toute une controverse lors de l'élaboration de lois appro
priées concernant le meurtre, acte criminel le plus violent qui soit. Cette préoc
cupation et cette controverse proviennent en grande partie de la constatation du nombre 
ou du taux de meurtres et de la progression apparente de ce genre et d'autres genres 
d'actes criminels violents. Il y a lieu, affirme-t-on, de s'inquiéter de l'accrois
sement annuel du nombre de meurtres et de prendre les mesures nécessaires pour y 
mettre fin. Mais on s'est trop peu intéressé à la nature des meurtres, aux genres 
de personnes qui les commettent et qui en sont victimes, et aux circonstances qui les 
entourent. Cela est peut-être attribuable au fait qu'au départ tout meurtre est con
sidéré comme un acte si répréhensible que sa nature importe peu. C'est peut-être 
également en raison de la croyance répandue, mais contestable, selon laquelle toutes 
les personnes qui commettent un meurtre sont dangeureuses, ont le plus souvent un 
casier judiciaire et constituent toutes la même menace pour l'ordre social, et selon 
laquelle les victimes n'y sont pour rien. On ne s'est pas non plus intéressé à la 
façon dont notre société réagit lorsqu'on découvre qu'un meurtre a été commis, â la 
façon dont les personnes inculpées de meurtre sont traitées par le système judiciaire, 
au nombre de personnes jugées, acquittées ou reconnues coupables et aux genres de 
condamnations infligées à celles qui sont reconnues coupables. 

Mais lorsqu'on s'est intéressé à ces questions, les éclaircissements ont sou
vent été incomplets, difficiles sinon impossibles à obtenir en raison du manque de 
renseignements. Le présent exposé est né de la nécessité de mieux expliquer ces 
questions; il constitue un portrait statistique complet du meurtre au Canada depuis 
1961. Mais on y traite également de l'homicide involontaire et de l'infanticide qui, 
avec le meurtre, entrent dans la catégorie générale de l'homicide coupable, action 
de tuer illégalement un être humain. C'est aux tribunaux qu'incombe la tâche exclu
sive et parfois difficile de déterminer si un homicide est un meurtre ou un homicide 
involontaire, et ces derniers ne sont pas infaillibles. Si l'on ne parvient pas, 
dans bien des cas, à distinguer un meurtre d'un homicide involontaire par une analyse 
judiciaire, on n'y parviendra pas non plus par une analyse statistique. Il faut donc 
considérer ces deux actes criminels ensemble (avec l'infanticide) comme des homicides. 
Cette étude porte sur tous les cas signalés comme des homicides coupables au Canada 
entre 1961 et 1974; les meurtres et les homicides involontaires sont présentés sépa
rément lorsque les données statistiques le permettent. 

Il convient de faire deux mises au point au sujet des statistiques sur l'homi
cide au Canada. En premier lieu, l'homicide n'est qu'une des nombreuses formes de 
mort non provoquée par des causes naturelles, et il est intéressant d'étudier la 
fréquence de l'homicide par rapport à l'ensemble de ces formes de mort. Voici quel
ques-unes des principales formes de mort non naturelle (c'est-à-dire les morts qu'il 
est possible d'éviter et (ou) les morts non provoquées par des causes naturelles): 
(i) les morts attribuables aux agissements d'une autre personne et résultant d'un 
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accident ou d'une négligence (accidents de voiture, accidents dans la pratique d'un 
sport ou accidents du travail); (ii) les morts résultant de l'exposition involontaire 
â des substances dangereuses dont la présence sur les lieux de travail ou dans l'envi
ronnement est attribuable à l'homme comme certains métaux et produits chimiques et 
les radiations; (iii) les morts accidentelles non attribuables aux agissements d'une 
autre personne (chutes, empoisonnements ou noyades); (iv) les morts attribuables à 
des habitudes néfastes pour la santé comme la consommation excessive d'alcool et 
d'aliments, et l'abus du tabac ou de drogues; et (v) le fait de s'enlever la vie 
(suicide). Bien que le nombre d'homicides ne soit pas calculé de la même façon aux 
fins de la statistique de l'état civil et aux fins de la statistique judiciaire (com
me nous l'avons expliqué dans l'avant-propos), la statistique de l'état civil au 
Canada indique que l'homicide est beaucoup plus rare que toute autre forme de mort 
non naturelle; elle révèle qu'en 1973, par exemple, on a enregistré cinq fois plus 
de morts causées par la cirrhose du foie (généralement attribuable à la consommation 
excessive d'alcool) que d'homicides, et 12 fois plus de morts causées par le cancer 
des poumons (souvent attribuable a l'usage du tabac). On a enregistré 12 fois plus 
de morts causées par un accident de voiture que d'homicides, 1.6 fois plus de morts 
causées par des accidents du travail et huit fois plus de morts causées par divers 
autres accidents. En 1973, les suicides ont été cinq fois plus nombreux que les homi
cides. 

En second lieu, l'homicide est un phénomène complexe, à plusieurs facettes, et 
la statistique ne peut en faire une description simple. La mesure de la fréquence 
et des caractéristiques des affaires d'homicide repose avant tout sur la définition 
utilisée et sur la façon dont les affaires sont reconnues et signalées. Tous les 
chiffres sur l'homicide au Canada calculés par la Division de la statistique judi
ciaire de Statistique Canada sont fondés sur les définitions officielles contenues 
dans les lois (qui figurent au chapitre 2) et sur les rapports provenant en grande 
partie des forces policières. Ces statistiques ne portent que sur l'homicide cou
pable et ne sont donc pas révélatrices de l'homicide au sens large du terme, c'est-
à-dire toutes les morts causées par les agissements d'une autre personne. S'il en 
est ainsi, c'est pour des raisons d'ordre judiciaire et médical. Ainsi, les morts 
causées par une négligence criminelle pour laquelle une personne est inculpée "d'homi
cide involontaire" sont comptées aux fins de la statistique judiciaire comme homicides 
involontaires; mais si la personne est inculpée d'une "négligence criminelle ayant 
causé la mort d'une personne", on considère alors qu'il ne s'agit pas d'un homicide. 

De plus, certains homicides ne sont pas considérés comme actes criminels et sont 
par conséquent justifiables: les homicides commis par les policiers dans l'exercice 
de leurs fonctions, les exécutions ("morts attribuables à l'intervention de la force 
publique") et les homicides commis par des citoyens dans des circonstances particu
lières telles que la défense légitime. 

On ne compte pas comme homicides les morts non attribuables à des causes natu
relles pour lesquelles la loi ne précise aucune responsabilité judiciaire ou pour 
lesquelles la responsabilité judiciaire ne peut être clairement établie; dans les cas 
d'accident de voiture ou d'accident du travail par exemple, ou lorsque la mort est 
causée par l'exposition involontaire à des dangers provoqués par l'homme comme les 
radiations ou l'intoxication par le mercure ou le chlorure de vinyle. Dans les cas 
où la police et les autorités médicales établissent selon leurs connaissances et des 
critères judiciaires existants qu'une mort a probablement été causée par un acte 
criminel, mais qu'il est impossible d'identifier ou d'arrêter la ou les personnes 
responsables, on considère quand même qu'il s'agit d'un homicide. Enfin, lorsqu'une 
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mort signalée en premier lieu par la police comme un homicide est par la suite recon
nue par la police, les autorités médicales ou les tribunaux comme un accident, les 
statistiques sont corrigées en conséquence dans la plupart des cas. Les statistiques 
sont également rectifiées dans les cas où des morts signalées en premier lieu comme 
des accidents sont par la suite reconnues comme des homicides. Cependant, aucune 
correction n'est apportée dans le cas des personnes inculpées par la police d'un 
homicide quelconque, mais non reconnues coupables par les tribunaux. 

On constate donc que pour bien comprendre les statistiques, il est essentiel 
de savoir comment nos lois définissent l'homicide en général et les nombreux genres 
d'homicides en particulier. Les définitions légales sont également importantes du 
fait qu'elles sont un reflet de la société canadienne; la façon dont notre société 
considère certains genres d'homicides et la façon dont elle traite les personnes 
tenues responsables de ces actes (par l'intermédiaire des institutions judiciaires) 
se traduisent explicitement dans les lois concernant l'homicide. Le chapitre qui suit 
résume l'essence du droit canadien en matière d'homicide et son évolution depuis 1961. 
L'annexe donne un aperçu du fondement historique et de l'évolution du droit en matière 
d'homicide au Canada. 





CHAPITRE 2. LE DROIT CANADIEN ET L'HOMICIDE 

Il y a homicide chaque fois qu'une personne enlève la vie à une autre personne. 

Du point de vue de la loi, cependant, l'homicide est une question plus complexe 
que ne le suggère cette définition simple. Le droit canadien fait une distinction 
très nette, selon leur gravité, entre plusieurs genres d'homicides, qui sont pour la 
plupart (mais pas tous) définis comme des actes criminels: le meurtre, l'homicide 
involontaire et l'infanticide. Ce qui complique davantage la question, c'est que la 
définition légale du meurtre et la peine maximale ou obligatoire prévue pour le meur
tre ont subi de nombreuses modifications depuis 1961. Ainsi, avant le 1^^ septembre 
1961, toute personne reconnue coupable de meurtre était automatiquement condamnée à 
mort au Canada; le tribunal n'avait aucun pouvoir discrétionnaire à cet égard. A 
moins que le gouverneur général, agissant sur la recommandation du Conseil des minis
tres, ne commue la sentence en emprisonnement à perpétuité, la personne devait être 
exécutée. A l'heure actuelle (début de 1976), le seul homicide pour lequel une per
sonne doit être condamnée à mort est celui où elle a causé ou aidé à causer la mort 
de quelqu'un qui, au moment du meurtre, agissait dans l'exercice de ses fonctions de 
gardien ou d'employé de prison (comme un directeur, un garde ou tout autre employé 
permanent) ou d'agent de la paix (comme un officier de police, un constable ou un 
shérif). La peine de mort est également prévue pour la trahison et la piraterie 
dans certaines circonstances. 

Situation actuelle au Canada 

Le langage utilisé dans le Code criminel du Canada pour décrire les concepts 
propres au fait de tuer une personne est spécialisé et s'étend d'une définition lé
gale générale de l'acte consistant à causer la mort d'une personne (homicide) à une 
description détaillée de la forme la plus grave d'homicide, le meurtre. 

La loi fait d'abord la distinction entre l'homicide coupable et l'homicide non 
coupable. L'homicide non coupable est l'homicide qui, en raison de sa nature et des 
circonstances qui l'entourent (par exemple, légitime défense), n'entraîne pas la res
ponsabilité de la personne qui le commet. L'homicide non coupable ne constitue pas 
une infraction aux termes du Code criminel. 

L'homicide coupable est punissable en vertu du Code criminel; il y a homicide 
coupable lorsqu'une personne saine d'esprit cause la mort d'un être humain: 

a) au moyen d'un acte illégal, 

b) par négligence criminelle, 

c) en portant la personne, par des menaces ou la crainte de quelque violence, ou par 
la supercherie, à faire quelque chose qui cause sa mort, ou 

d) en effrayant volontairement la victime. 

Donc, si l'acte du suspect n'entre pas dans l'une de ces catégories, ce dernier 
ne peut être accusé d'homicide coupable. 
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Le Code criminel établit une distinction entre trois genres d'homicides coupa
bles: l'infanticide, l'homicide involontaire et le meurtre. Cette distinction se 
fonde sur la gravité de l'infraction et sur le châtiment qui s'y rattache, l'infanti
cide étant l'homicide coupable le moins grave et le meurtre le plus grave. 

Il y a infanticide lorsqu'une mère, dans certaines circonstances, cause la mort 
de son enfant nouveau-né. La peine maximale est l'emprisonnement pour cinq ans. 

La définition de l'homicide involontaire est très simple: il s'agit de toute 
forme d'homicide coupable qui n'est pas un infanticide ni un meurtre. La peine maxi
male est l'emprisonnement à perpétuité. 

Le meurtre, forme d'homicide coupable la plus grave, est classé selon deux 
critères distincts. Le premier est la définition du meurtre, qui se rapporte aux 
circonstances dans lesquelles il est commis et le second est la peine infligée pour 
le meurtre, qui se rattache à l'identité de la victime. 

Le Code criminel fait une distinction entre le meurtre et l'homicide involon
taire selon les circonstances du délit. Dans tous les cas, les actes du suspect 
doivent réellement causer la mort de la victime. Ainsi, il y a meurtre si le sus
pect avait l'intention de causer la mort ou des lésions corporelles qu'il savait être 
de nature à causer la mort et qu'il lui était indifférent que la mort s'ensuive ou 
non. Il y a également meurtre si le suspect, ayant l'une ou l'autre de ces deux at
titudes à l'égard d'une personne, cause par accident ou par erreur la mort d'une 
autre personne, même s'il n'avait pas l'intention de causer la mort de cette personne 
ou de lui causer des lésions corporelles. Il s'agit encore d'un meurtre si le sus
pect, à l'occasion de la perpétration d'un acte illégal, fait quelque chose qu'il 
sait, ou devrait savoir, être de nature à causer la mort et que la mort se produit 
réellement. Dans ce dernier cas, le fait que le suspect ait désiré coiranettre un acte 
illégal sans causer la mort d'une personne ou même des lésions corporelles à qui que 
ce soit n'a aucune importance. 

Il est clair que la loi, en fait, présume l'intention du suspect dans les cas 
où il avait une conduite dangeureuse. L'exemple le plus fréquent de cette présomp
tion se trouve dans l'équivalent canadien de la règle dite du "felony murder" (meur
tre avec circonstances aggravantes), selon laquelle une personne qui commet certains 
actes criminels (par exemple, un incendie volontaire, un attentat à la pudeur, un vol 
qualifié) est accusée de meurtre si quelqu'un meurt par suite de la perpétration ou 
de la tentative de perpétration de ces actes criminels. Cette règle s'applique lors
que le suspect, en vue de faciliter la perpétration du délit ou de s'en sauver, cause 
intentionnellement des lésions corporelles, administre un stupéfiant, ou arrête la 
respiration d'une personne de façon à causer sa mort. Elle s'applique également 
lorsque le suspect utilise ou a en sa possession une arme lors de la perpétration 
du délit ou au moment où il se sauve, et qu'il cause la mort d'une personne en raison 
de la présence de l'arme, même s'il s'agit d'une arme à feu qui se décharge acciden
tellement . 

Les subtilités et les distinctions légales propres à la définition de l'homi
cide se retrouvent également dans les dispositions traitant des châtiments qui se 
rattachent à ces délits. Une personne reconnue coupable du meurtre d'un officier de 
police ou d'un employé de prison doit être condamnée à mort. Il y a une seule 
exception à cette règle: si le suspect était âgé de moins de 18 ans au moment du 
meurtre, la peine est commuée en emprisonnement à perpétuité. Une personne reconnue 
coupable du meurtre d'une personne autre qu'un officier la police ou un employé de 
prison doit être condamnée à l'emprisonnement a perpétuité. 
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En somme, le Code criminel prévoit que: 

a) un adulte reconnu coupable d'infanticide peut être condamné à une peine d'emprison
nement allant jusqu'à cinq ans; 

b) un adulte reconnu coupable d'homicide involontaire peut être condamné à une peine 
d'emprisonnement allant jusqu'à l'emprisonnement à perpétuité; 

c) un adulte reconnu coupable de meurtre non punissable de mort doit être condamné à 
l'emprisonnement à perpétuité; 

d) un adulte reconnu coupable de meurtre punissable de mort doit être condamné à 
mort; et 

e) un enfant âgé de 14 ans ou plus peut à la discrétion du juge, être jugé par un 
tribunal pour adultes. Dans ce cas, les procédures, décisions et sentences sont 
généralement les mêmes que dans le cas d'un adulte. Toutefois, si un enfant est 
jugé par un tribunal pour enfants, les procédures, décisions et sentences sont 
différentes. 

Modifications apportées depuis 1961 au droit pénal canadien en matière d'homicide 

La question de la distinction entre les divers genres de meurtres et de l'éta
blissement d'une peine appropriée à chaque genre a fait à maintes reprises l'objet 
de délibérations et de débats au Canada pendant près de deux décennies. L'exposé 
plus détaillé du fondement historique ou de l'évolution du droit canadien en matière 
d'homicide, qu'on trouvera en annexe, révêle que le meurtre et la peine qu'il en
traîne constituent une importante question d'intérêt public depuis beaucoup plus 
longtemps et pas seulement au Canada. 

Depuis 1961, la définition du meurtre et la description légale de la 
sentence qui s'y rattache ont été modifiées quatre fois. (De plus, de nombreuses 
tentatives en vue de les modifier ont échoué au Parlement.) Comme il a déjà été dit, 
avant le l̂ '̂  septembre 1961, tous les meurtres étaient des meurtres qualifiés et la 
sentence prévue était la condamnation à mort. A cette date, des modifications au 
Code criminel sont entrées en vigueur, qui établissaient une distinction entre le 
meurtre qualifié et le meurtre non qualifié, et prévoyaient une peine différente 
pour chacun. Le meurtre qualifié comprenait le meurtre prémédité, le meurtre d'un 
officier de police ou d'un fonctionnaire ou employé de prison, ou le meurtre commis 
à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel; la sentence prévue était 
la mort par pendaison. Tous les autres genres de meurtres entraient dans la catégo
rie des meurtres non qualifiés et la sentence prévue était l'emprisonnement à perpé
tuité. 

La deuxième modification à la partie du droit pénal canadien se rapportant au 
meurtre est entrée en vigueur le 30 décembre 1967. Le meurtre qualifié a alors été 
redéfini de façon a ne comprendre que le meurtre d'un officier de police ou d'un 
employé de prison, tous les autres meurtres étant classés comme non qualifiés. On 
prévoyait encore la peine de mort pour le meurtre qualifié et l'emprisonnement à 
perpétuité pour le meurtre non qualifié. La loi qui a apporté ces modifications 
devait demeurer en vigueur pendant une période d'essai de cinq ans (souvent appelée 
le "premier moratoire") se terminant automatiquement le 29 décembre 1972. Le 30 
décembre 1973, la loi revenait aux définitions et aux peines en vigueur avant le 
moratoire (c'est-à-dire que par meurtre qualifié on entendait le meurtre prémédité 
ou le meurtre d'un officier de police ou d'un employé de prison, ou encore le meur
tre commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, la sentence 
prévue étant la peine de mort). 



La Loi modifiant le droit pénal (peine capitale) est entrée en vigueur le 1^^ 
janvier 1974. Cette loi remplaçait l'expression "meurtre qualifié" par "meurtre pu
nissable de mort" pour désigner le meurtre d'un agent de la paix ou d'un employé de 
prison. Elle substituait également à l'expression "meurtre non qualifié" le terme 
"meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité". La peine pour chaque genre de 
meurtre restait la même. Ces modifications à la loi constituaient le "deuxième mora
toire", car elles devaient demeurer en vigueur jusqu'au 31 décembre 1977; après cette 
date, on reprendrait (en annulant les autres modifications apportées entre-temps) 
les concepts de meurtre qualifié (meurtre prémédité, meurtre d'un officier de police 
ou d'un employé de prison et meurtre commis à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel) et de meurtre non qualifié, ainsi que les peines respectives 
qui s'y rattachent (peine de mort et emprisonnement à perpétuité). 

Il faut garder à l'esprit l'évolution du droit en cette matière depuis 1961 en 
étudiant les statistiques qui suivent, en particulier celles qui, au chapitre 6, se 
rapportent aux décisions rendues et aux sentences prononcées par les tribunaux. 



CHAPITRE 3. NOMBRE D'HOMICIDES 

Au Canada, les discussions sur l'homicide en général et le meurtre en particu
lier se fondent en grande partie sur la statistique de la criminalité qui indique une 
augmentation constante du nombre et du taux d'homicides et de meurtres. Il demeure 
toutefois difficile d'établir le nombre d'homicides et de meurtres qui sont commis 
au Canada chaque année, car il existe différentes façons d'en faire le compte. 

L'unité de base la plus couramment utilisée pour mesurer le volume de meurtres 
et d'homicides est le nombre de victimes au cours d'une période donnée. Puisque 
chaque meurtre d'une personne constitue un acte criminel, on utilise par convention 
le terme délit plutôt que victime. Cependant, il arrive parfois que plusieurs per
sonnes soient tuées par le même individu dans un même endroit et au même moment^ 
Pour cette raison, on emploie le terme affaire pour désigner chaque situation où il 
y a eu homicide, quel que soit le nombre de personnes en cause. Comme il se produit 
de temps à autre des affaires d'homicide comportant plusieurs victimes, le nombre 
et le taux annuels de ces affaires sont toujours inférieurs au nombre et aux taux 
annuels de délits d'homicide. Il existe également deux autres termes qui se rappor
tent aux affaires de meurtre et d'homicide involontaire (mais qui n'en constituent 
pas des mesures): suspect et personne reconnue coupable. Les suspects sont les per
sonnes soupçonnées (et dans la plupart des cas, accusées) d'avoir commis un rneurtre 
ou un homicide involontaire. (Dans toute affaire où plus d'une victime a été tuée 
par un même suspect, une accusation distincte est habituellement portée contre le 
suspect pour chaque délit.) Les personnes soupçonnées de meurtre qui sont envoyées 
devant un tribunal et qui sont par la suite reconnues coupables sont appelées per
sonnes reconnues coupables. 

La statistique de 1'"homicide" publiée chaque année par Statistique Canada 
(publication nO 85-209 au catalogue) indique le nombre de victimes de meurtre au 
Canada signalées par les forces policières. Dans la plupart des cas, une personne 
est soupçonnée, inculpée de meurtre, et, s'il y a lieu, jugée par un juge et un jury. 
Cependant, un grand nombre de prévenus sont acquittés, ou reconnus coupables d'homi
cide involontaire ou d'un délit moins grave. Dans ces cas, le tribunal déclare qu'il 
n'y a pas eu meurtre, contrairement au rapport de la police. Les données communiquées 
par la police représentent donc le nombre d'homicides, et non pas nécessairement le 
nombre de meurtres, commis au cours de l'année. Etant donné que le meurtre est un 
acte criminel défini en termes précis par la loi et que seuls les tribunaux ont le 
pouvoir de déterminer si une personne a été victime d'un meurtre ou d'un homicide 
involontaire (ou ni de l'un ni de l'autre), le nombre et le taux de meurtres sont 
plus exacts s'ils sont calculés d'après le nombre de personnes reconnues coupables 
de meurtre. Plus de renseignements à ce sujet figurent au chapitre 6. Le graphique 
3.1 montre que le taux de meurtres calculé d'après le nombre de personnes reconnues 
coupables de meurtre est très inférieur au taux établi d'après les données communi
quées par la police. Même s'il est un peu plus élevé que le taux de meurtres calculé 
en fonction du nombre de personnes reconnues coupables de meurtre, le taux d'homicides 
calculé d'après le nombre de personnes reconnues coupables d'homicide est également 
beaucoup moins élevé que le taux calculé d'après les déclarations de la police. Ni 
les données transmises par la police ni celles transmises par les tribunaux ne peuvent 
servir à mesurer le taux réel de meurtres; ce taux (qui ne peut probablement pas être 
calculé d'une façon précise) se situe entre le taux des délits de meurtre signalés 
par la police (taux plus élevé que le taux réel) et le taux des condamnations pour 
meurtre (taux moins élevé que le taux réel). 
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Il existe par ailleurs deux façons d'établir le nombre et le taux de meurtres 
(ou d'homicides) à partir des rapports de la police: on peut compter le nombre de 
délits (à raison d'un délit pour chaque victime) ou le nombre d'affaires (une affaire 
pouvant mettre en cause plus d'une victime). Les tableaux 3.1 et 3.2 ainsi que le 
graphique 3.1 montrent les différences entre les nombres et les taux calculés ces 
deux méthodes. 

Tableaux 3.1 et 3.2 

Le tableau 3.1 donne le nombre par année et le nombre total de délits de meurtre 
et d'homicide involontaire (calculés d'après les définitions et les déclarations de 
la police). Le nombre des délits d'homicide signalés par la police a augmenté cons
tamment au cours des 14 dernières années. La forte augmentation enregistrée en 1970 
et en 1972 est attribuable à deux incendies volontaires (un foyer pour personnes 
âgées et le café Bluebird au Québec), qui ont fait un grand nombre de victimes, et 
c'est également ce qui explique la diminution apparente dans les années qui ont suivi, 
c'est-à-dire en 1971 et 1973. Non seulement le taux de meurtres calculé d'après les 
rapports de la police augmente continuellement, mais également le taux annuel de 
délits de meurtre. Ce dernier a progressé en moyenne chaque année de 0.05 au cours 
de la période 1961-1967 et de 0.14 par an au cours de la période 1968-1974. 

Le nombre et le taux d'affaires de meurtre permettent de mieux mesurer les va
riations du nombre d'homicides et de meurtres du fait qu'ils ne sont pas aussi in
fluencés par les fluctuations dues aux meurtres mettant en cause plusieurs victimes 
que les chiffres établis d'après le nombre de délits. Le tableau 3.2 montre que la 
tendance à la hausse des affaires de meurtre se poursuit d'une année à l'autre. Il 
montire également que la variation annuelle moyenne du taux d'affaires de meurtre 
augmente encore plus rapidement que le taux de délits de meurtre. 
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TABLEAU 3.1. Nombre de délits d'homicide(1) 

Taux pour 100,000 habitants et variation annuelle des taux, 
pour le Canada, 1961-1974 

Année 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Nombre de délits 
d'homicide 

Total, 
meurtres(2) 

185 

217 

215. 

218 

243 

222 

282 

315 

347 

433 

426 

479 

479 

545 

4,606 

1,582 

3,024 

Homicides 
involon
taires (3) 

48 

48 

34 

35 

34 

28 

56 

60 

44 

34 

47 

40 

66 

49 

623 

283 

340 

Taux pour 100,000 
habitants 

Total, 
meurtres 

1.01 

1.17 

1.14 

1.13 

1.24 

1.11 

1.38 

1.52 

1.65 

2.03 

1.98 

2.19 

2.17 

2.43 

Homicides 
involon
taires 

0.26 

0.26 

0.18 

0.18 

0.17 

0.14 

0.27 

0.29 

0.21 

0.16 

0.22 

0.18 

0.30 

0.22 

Variation 
des 

Total, 
meurtres 

+ 0.16 

- 0.03 

- 0.01 

+ 0.11 

- 0.13. 

+ 0.27 

+ 0.14 

+ 0.13 

+ 0.38 

- 0.05 

+ 0.21 

- 0.02 

+ 0.26 

+ 0.09(4: 

+ 0.05(4; 

+ 0.14(4; 

annuelle 
taux 

Homicides 
involon
taires 

-.0.08 

- 0.01 

- 0.03 

+ 0.13 

+ 0.02 

- 0.08 

- 0.05 

+ 0.06 

- 0.04 

+ 0.12 

- 0.08 

0.00(4) 

0.00(4) 

0.00(4) 

(1) Dans les déclarations des sûretés un délit est compté pour chaque victime. 
(2) Comprend tous les délits de meurtre (meurtre qualifié, meurtre non qualifié 

et meurtre non précisé) . 
(3) Toutes les données sur l'homicide involontaire viennent du Programme de dé

claration uniforme de la criminalité. Elles ne sont pas révisées chaque 
année comme les données sur le meurtre. 

(4) Variation annuelle moyenne des taux. 
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Il n'y a pas eu de variation soutenue ou cumulative du nombre de délits d'homi
cide involontaire signalés par la police. Il est intéressant de noter par exemple 
que les homicides involontaires signalés par la police comptaient en 1961 pour 20.6 % 
de tous les délits d'homicide signalés, en 1967 pour 16.6 % et en 1974 pour 8.3 %. 
Il semblerait donc que depuis qu'il a été établi, en septembre 1961, une distinction 
entre le meurtre punissable de mort et le meurtre punissable d'emprisonnement à per
pétuité, on a moins tendance à déclarer certaines formes d'homicide comme des homi
cides involontaires. Ce phénomène peut s'expliquer de deux façons: a) par suite de 
l'institution d'une peine autre que la condamnation à mort (dans le cas du meurtre 
non qualifié) il se peut que la police considère comme des meurtres non qualifiés 
les délits qu'elle désignait auparavant comme homicides involontaires; b) certaines 
considérations administratives, entre autres la nature et l'ampleur des négociations 
entre l'avocat de la Couronne et l'avocat de l'accusé, ont incité à définir l'homicide 
comme meurtre non qualifié au lieu d'homicide involontaire, par suite naturellement 
de la distinction au niveau de la condamnation indiquée ci-dessus en a). Il existe 
toutefois d'autres raisons possibles et l'absence soutenue de toute augmentation du 
nombre d'homicides involontaires signalés par la police est une anomalie dans la 
statistique de l'homicide. 

Certains chiffres ne figurant pas dans ces tableaux indiquent que le taux d'aug
mentation des délits d'homicide a progressé durant la période 1968-1974 (comparative
ment à 1961-1967) dans toutes les provinces à l'exception de la Nouvelle-Ecosse et 
dé l'Alberta. Au niveau régional, l'augmentation la plus forte a été enregistrée en 
Colombie-Britannique, où le taux est passé de 2.42 à 4.47; viennent ensuite le Québec 
(de 1.28 à 2.72) et les provinces des Prairies (de 2.29 à 3.22); l'augmentation la 
plus faible (de 1.60 à 1.93) a été enregistrée en Ontario. 

Seuls le Nouveau-Brunswick et le Yukon affichent une augmentation du taux de 
délits d'homicide involontaire pour ces deux périodes., et dans les deux cas l'aug
mentation numérique est très faible (dix et trois respectivement). Dans toutes les 
autres provinces, le taux est demeuré inchangé ou a diminué. 
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TABLEAU 3.2. Nombre d'affaires de meurtre(l) 

Taux pour 100,000 habitants et variation annuelle des taux, Canada, 1961-1974 

Année 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Nombre d'affaires 
de meurtre 

Taux pour 100,000 
habitants 

0.95 

1.05 

1.01 

1.03 

1.10 

1.03 

1.17 

1.41 

1.52 

Variation annuelle 
du taux 

+ 0.10 

- 0.04 

+ 0.02 

.+ 0.07 

- 0.07 

+ 0.14 

+ 0.24 

+ 0.11 

1.66 

1.83 

1.89 

2.02 

2.22 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

0.14 

0.17 

0.06 

0.13 

0.20 

0.09(2) 

0.03(2) 

0.15(2) 

(1) Le nombre d'affaires de meurtre vise le nombre de premières inculpations pour 
meurtre qualifié, meurtre non qualifié et "meurtre non précisé". Le nombre 
d'affaires d'homicide involontaire et d'infanticide n'était pas déclaré avant 

er 
le 1 janvier 1974. 

(2) Variation annuelle moyenne des taux. 
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Graphique 3.1 

Ce graphique indique l e s taux annuels pour d i v e r s e s c a t é g o r i e s d 'homicides 
( c . - â - d . , d é l i t s ou v ic t imes de meur t re , a f f a i r e s de meur t re et d é l i t s ou v i c t i m e s 
d 'homicide i n v o l o n t a i r e ) et l e taux g loba l de condamnations pour m e u r t r e . On observe 
que l e s taux de d é l i t s et d ' a f f a i r e s de meur t re s i g n a l é s par l a p o l i c e augmentent de 
façon cons t an t e , t a n d i s que l e taux de d é l i t s d 'homicide i n v o l o n t a i r e s i g n a l é s par 
l a p o l i c e demeure s t a b l e . Le taux de condamnations pour meur t re augmente constam
ment, mais pas au même rythme que l e taux d ' a f f a i r e s d 'homicide s i g n a l é e s par l a 
p o l i c e . Au cours de l a pér iode 1968-1973, l e taux annuel moyen de condamnations 
pour homicide e s t de 79 % supér i eu r au taux e n r e g i s t r é pour 1961-1967, t and i s que 
le taux annuel moyen de condamnations pour meurtre augmente de 35 % e n t r e ces deux 
pé r iodes . Pour ce qui e s t du taux d ' a f f a i r e s de meurt re s i g n a l é e s par l a p o l i c e , 
l ' augmenta t ion e s t de 64 %. 

L ' é c a r t e n t r e l e taux d 'augmentat ion des a f f a i r e s de meur t re s i gna l ée s par l a 
p o l i c e et l e taux d 'augmentat ion des condamnations es t r é v é l a t e u r . I l indique que 
l a na tu re et l a g r a v i t é de l ' a f f a i r e sont perçues de façon f o r t d i f f é r e n t e par l a po
l i c e et l e s avoca ts de l a Couronne (qui d é f i n i s s e n t en premier l i e u un d é l i t comme 
é t an t un meur t re) et par l e s t r ibunaux (qui d é f i n i s s e n t en de rn i e r l i e u l e d é l i t comme 
é t a n t un homicide i n v o l o n t a i r e ) . Des c o n s i d é r a t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s en t r en t é g a l e 
ment en l i g n e de compte. Même s i l e taux de condamnations pour homicide a augmenté, 
c e t t e augmentation es t l o i n d ' ê t r e a u s s i é levée que c e l l e du taux de d é l i t s e t d ' a f 
f a i r e s de meur t re s i g n a l é s par l a p o l i c e . 
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Graphique 3.1 
Taux (pour 100,000 habitants ) relatifs aux délits et aux affaires de meurtre, 

aux délits d'homicide involontairefDet au nombre total de condamnations, Canada, 1961-1974 
Taux pour 
100,000 habitants 

2.8 I— 

2.6 

2.4 

2.2 

2.0 

1.8 

1.6 

1.4 

1.2 

1.0 

Taux pour 
100,000 habitants 

— , 2.8 

2.6 

Délits de meurtre (victimes) 

Affaires de meurtre 

Nombre total de condamnations pour homicide (meurtre qualifié, 
meurtre non qualifié, homicide involontaire, délit de moindre gravité) 

Nombre total de condamnations pour meurtre (meurtre qualifié,meurtre non qualifié) 

Délits d'homicide involontaire (victimes) 

y 
(2) 

"y-... 

2.4 

2.2 

2.0 

1.8 

1.6 

1.4 

1.2 

1.0 

1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 

(1) Les données sur les délits d'homicide involontaire sont tirées des publications du programme de 
déclaration uniforme de la criminalité, pour la période 1961-1974. 

(2) Les données de 1974 ne sont pas présentées, car beaucoup d'affaires sont encore devant les tribunaux. 
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Graphique 3.2 

Que nous indique l a comparaison e n t r e l e s v a r i a t i o n s du taux de meur t res et 
l e s v a r i a t i o n s des taux d ' a u t r e s types d ' a c t e s c r imine l s avec v io lence? 

Ce graphique montre l e pourcentage de v a r i a t i o n de ces taux pour chacune des 
deux p é r i o d e s , c ' e s t - à - d i r e 1962-1967 et 1968-1974. A ins i , l e taux de d é l i t s de 
meur t re en 1967 é t a i t de 18 % supér ieur au c h i f f r e e n r e g i s t r é en 1962, et l e taux de 
1974 é t a i t 60 % plus é levé que c e l u i de 1968. Le taux de d é l i t s d 'homicide invo lon
t a i r e a progressé de 4 % e n t r e 1962 et 1967, et l e taux de 1974 é t a i t de 24 % i n f é 
r i e u r à c e l u i de 1968. Si l ' o n examine de près l e s cinq types d ' a g r e s s i o n f igu ran t 
dans l e graphique ( c . - à - d . , l e meur t re , l ' homic ide i n v o l o n t a i r e , l a t e n t a t i v e de 
meur t re , l e s b l e s s u r e s et l e s vo i e s de f a i t ) , on c o n s t a t e des v a r i a t i o n s et des t e n 
dances d i s t i n c t e s . 

a) Le crime l e plus g rave , l e meur t re , a augmenté au cours des deux pér iodes obse r 
vées , mais l a p rogress ion e n r e g i s t r é e e n t r e 1968 et 1974 es t t r o i s f o i s supé r i eu re 
à c e l l e de l a pér iode p récéden te . L'homicide i n v o l o n t a i r e a augmenté légèrement 
e n t r e 1962 e t 1967, mais i l a r é g r e s s é de façon cons idé rab le ( l a d iminut ion é q u i 
v a l a n t à s i x fo i s l a va leur de l ' augmenta t ion de 1962 à 1967) e n t r e 1968 e t 1974. 

b) En ce qui concerne l e s t r o i s a u t r e s types d ' a g r e s s i o n , l e taux d 'augmenta t ion des 
t e n t a t i v e s de meur t re es t passé de 52 % e n t r e 1962 et 1967 à 167 % e n t r e 1968 et 
1974, ce qui r e p r é s e n t e une augmentation t r o i s f o i s supé r i eu re à c e l l e e n r e g i s t r é e 
au cours de l a pér iode 1962-1967. Le taux de b l e s s u r e s a également augmenté de 
façon cons idé rab le e n t r e 1968 et 1974; cependant, s i l ' o n compare c e t t e p r o g r e s 
s ion à l a b a i s s e e n r e g i s t r é e au cours de l a pér iode précédente , i l ne faut pas 
oub l i e r que c e t t e b a i s s e es t su r tou t a t t r i b u a b l e aux changements appor tés à l a 
c l a s s i f i c a t i o n des d é l i t s et aux procédures de d é c l a r a t i o n . Par a i l l e u r s , l e 
taux des vo ies de f a i t (sans l e s a t t e n t a t s à l a pudeur) à progressé de 94 % au 
cours de l a pér iode 1962-1967, ce qui r e p r é s e n t e une augmentation t r o i s f o i s supé
r i e u r e à c e l l e e n r e g i s t r é e e n t r e 1968 et 1974. 

c) Les taux de v i o l s et de v o l s q u a l i f i é s ont augmenté considérablement au cours des 
deux pér iodes observées . L'augmentation g loba l e du taux de v i o l s e n t r e 1968 et 
1974 es t environ qua t re f o i s supér ieure à l ' augmenta t ion e n r e g i s t r é e au cours de 
l a pér iode précédente , e t l ' augmenta t ion du taux de vo l s q u a l i f i é s , t r o i s f o i s 
supé r i eu re . 

Même s i l ' o n peut expl iquer de maintes façons l e s augmentat ions des taux d ' a c t e s 
de v i o l e n c e dont f a i t é t a t ce graphique , i l faut no te r l a d iminut ion anormale ( face 
à l ' augmenta t ion cons t an t e des taux pour t o u t e s l e s a u t r e s c a t é g o r i e s de d é l i t s ) du 
taux d 'homicides i n v o l o n t a i r e s et l a b a i s s e s u b i t e du taux d 'augmenta t ion des v o i e s 
de f a i t . 

Ces anomalies s ' exp l i quen t sans doute e n t r e a u t r e s par l e s c r i t è r e s employés 
par l e s organismes chargés de l ' a p p l i c a t i o n de l a l o i pour l ' é t a b l i s s e m e n t des chefs 
d ' a c c u s a t i o n ; l e s d é f i n i t i o n s de genres p a r t i c u l i e r s de d é l i t s , e t par conséquent l e s 
chefs d ' a c c u s a t i o n , peuvent v a r i e r avec l e temps. Comme on l ' a dé jà s i g n a l é pour ce 
qui concerne l ' a c c u s a t i o n de meur t re non q u a l i f i é au l i e u d 'homicide i n v o l o n t a i r e 
(à l a lumière des nouve l les mesures l é g i s l a t i v e s et des c o n s i d é r a t i o n s a d m i n i s t r a t i 
ves qui en d é c o u l e n t ) , l ' augmenta t ion du taux de d é l i t s p lus graves peut ê t r e a t t r i 
buée en p a r t i e au f a i t que l e s s e r v i c e s de p o l i c e d é f i n i s s e n t de façon p lus r igoureuse 
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Variation en pourcentage des tauxlD relatifs aux meurtres et aux autres 
actes de violence, Canada, 1962(2)- 1967 et 1968-1974 

% 
180-

% 
• 180 

160 — 

140 — 

120 — 

100 — 

80 — 

6 0 — 

40 — 

2 0 — 

-f-

0 

$* 

1962-67 

1968-74 
— 160 

•140 

— 120 

•100 

•80 

•60 

— 40 

— 20 

20 — 

40 — 
Meurtre Homic ide 

invo lonta i re (5) 
Tentat ive de 
meurt re (5) 

I 

Blessures 13)(5) 

I 

Voies de faits (5) 

(sans les at tentats 
â la pudeur) 

Viol(5) 

I 

V o l 

qual i f ié ' " X S ) 

20 

40 

(1) Les taux sont calculés pour 100,000 habitants. 

(2) Comme les données de la déclaration uniforme de la criminalité pour 1961 n'existent pas sous une 
forme comparable, la période 1962-1967 a été retenue. 

(3) L'importante diminution dans cette catégorie au cours de la période 1962.1967 s'explique par 
la forte baisse enregistrée en 1964. Cette baisse est attribuable aux changements apportés 
au mode de déclaration et aux diverses catégories. 

(^) Les données des catégories "Meurtre", "Homicide involontaire", "Tentative de meurtre", "Blessures" 
"Voies de fait" et " V i o l " visent le nombre de délits (c.-à-d. le nombre de victimes) 
tandis que les chiffres du "Vol qualifié" font intervenir le nombre d'affaires. 

(6) Ces chiffres sont tirés des statistiques annuelles communiquées par la police et 
présentées dans la publication nO 85-205 au catalogue. 



- 18 -

c e r t a i n s types d ' a c t e s c r i m i n e l s . Ains i tout comme l a d iminut ion des homicides i n 
v o l o n t a i r e s s i g n a l é s par l a p o l i c e s ' e s t accompagnée d 'une augmentation cons idé rab le 
des meur t res s i g n a l é s par l a p o l i c e , i l peut e x i s t e r un même rappor t e n t r e l e s t e n t a 
t i v e s de meur t re s i gna l ée s et l e s b l e s s u r e s et vo i e s de f a i t . Effect ivement , l a 
f o r t e augmentation des t e n t a t i v e s de meur t re et des b l e s s u r e s s i gna l ée s par l a p o l i c e 
s'accompagne d 'une r é g r e s s i o n cons idé rab le des v o i e s de f a i t . Quoi q u ' i l en s o i t , i l 
es t i n d é n i a b l e , s i l ' o n cons idère l ' ensemble du tab leau de l a c r i m i n a l i t é , que l e 
crime avec v io l ence augmente au Canada. Même s i l e meur t re ne p rogresse pas a u s s i 
rapidement que c e r t a i n s d é l i t s comme l e v i o l et l e vo l q u a l i f i é , i l ne s ' e n comporte 
pas moins de façon analogue. 

En résumé, b ien q u ' i l s o i t évident que l e nombre de meur t res d é c l a r é s par l a 
p o l i c e es t â la hausse au Canada, t o u t e conc lus ion quant aux conséquences ( t a n t pour 
l e s Canadiens p r i s ind iv idue l lement que pour l a s o c i é t é dans son ensemble) l i é e s au 
niveau et à l a c ro i s sance du taux de meur t res d o i t ê t r e é t a b l i e avec prudence, et 
ce pour p l u s i e u r s r a i s o n s . Premièrement, b ien qu 'une mort pu i s se avoir d 'abord é t é 
d é c l a r é e comme meur t re par l e s forces p o l i c i è r e s , s eu l s l e s t r ibunaux déc ideront en 
d é f i n i t i v e s ' i l s ' a g i t d 'un meur t re , d 'un homicide i n v o l o n t a i r e , ou de n i l ' u n n i 
l ' a u t r e . Le c h a p i t r e 6 montrera dans q u e l l e mesure l e s d é c i s i o n s des t r ibunaux con
cordent avec l e s d é s i g n a t i o n s i n i t i a l e s de meur t res et dans q u e l l e mesure e l l e s en 
d i f f è r e n t . Deuxièmement, l e meur t re (e t en p a r t i c u l i e r l e s v e r d i c t s de c u l p a b i l i t é 
de meur t re rendus par l e s t r ibunaux) s ' a c c r o î t moins rapidement que l a p lupa r t des 
a u t r e s genres de crimes avec v i o l e n c e . Troisièmement, l a s i g n i f i c a t i o n et l ' i m p o r 
tance du taux de meur t res au Canada ne peuvent ê t r e évaluées avec j u s t e s s e que s i 
l ' o n e s t conscient des f a c t e u r s s o u s - j a c e n t s . L ' é v o l u t i o n de l a s t r u c t u r e par âge 
de l a popu la t ion , la concen t ra t ion c r o i s s a n t e de l a popula t ion dans un p e t i t nombre 
de grands c e n t r e s u r b a i n s , l a t r ans fo rmat ion des v a l e u r s et des modèles de comporte
ment, e t bien d ' a u t r e s f a c t e u r s encore , i n f l u e n t sur l ' ampleur du meurtre au Canada, 
mais d 'une façon qui n ' a é t é que p a r t i e l l e m e n t exp l iquée . Quatrièmement, b ien q u ' i l 
s o i t d i f f i c i l e d ' é t a b l i r des comparaisons p r é c i s e s e n t r e l e s pays en r a i s o n des d i f 
fé rences dans l e s d é f i n i t i o n s j u r i d i q u e s et s t a t i s t i q u e s , l e s taux canadiens de meur
t r e s et d 'homicides se s i t u e n t au mi l i eu par r appor t à ceux des a u t r e s s o c i é t é s i n 
d u s t r i a l i s é e s : l e taux du Canada r e p r é s e n t e l e quar t de c e l u i des E ta t s -Unis et l e s 
deux t i e r s de c e l u i de l a F in lande , mais l e double de ceux de l a Suède et de l ' A l l e 
magne . 



CHAPITRE 4. GENRES DE MEURTRES ET CIRCONSTANCES LES ENTOURANT 

On retrouve une multitude de genres de personnes, de motifs, de circonstances, 
de modes de perpétration dans les affaires de meurtre et dans les homicides. Cepen
dant, malgré toutes ces différences, on peut dégager des points communs; en effet, 
une analyse approfondie révèle qu'il existe un certain nombre de genres distincts 
d'affaires de meurtre, chaque genre ayant généralement un ensemble de caractéristiques 
qui lui sont propres. 

Ce chapitre est consacré à la nature et aux circonstances des affaires si
gnalées par les forces policières canadiennes comme étant des affaires de meurtre 
entre le début de 1961 et la fin de 1974. Toutes les affaires sont donc présentées 
comme affaires de meurtre, même si dans un grand nombre des cas elles devaient être 
définies plus tard par les tribunaux comme homicides involontaires. (Ainsi, à pro
prement parler, ces affaires devraient être appelées affaires d'homicide et non af
faires de meurtre.) Le lecteur est donc prévenu que l'expression "affaires de 
meurtre" s'entend dans ce chapitre de "tous les homicides qui ont été définis en 
premier lieu par la police comme étant des meurtres". 

L'analyse se fonde en grande partie sur le classement initial de toutes les 
affaires en fonction de l'existence d'une relation connue entre le suspect et la 
victime avant le crime, ou le fait que l'homicide a eu lieu à l'occasion de la per
pétration d'un autre acte criminel. Ce classement permet d'établir cinq grands gen
res d'affaires de meurtre, dont deux se subdivisent à leur tour en sous-catégories: 

1. Relation familiale: 
Famille immédiate. 
Parenté. 
Lien en vertu d'une union consensuelle. 

2. Relation d'affaires ou sociale: 
Querelle d'amoureux ou triangle amoureux. 
Amis intimes. 
Connaissances. 
Relation d'affaires. 

3. À l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. 
4. Aucune relation connue. 
5. Affaires non résolues (par ex., aucun suspect). 

Ce chapitre est divisé en un certain nombre de parties, chacune traitant d'un 
aspect différent. Les six premiers tableaux décrivent de façon générale l'envergure 
de chacun des divers genres d'affaires de meurtre au Canada: variations régionales, 
évolution dans le temps, mode(s) de perpétration et autres facteurs circonstanciels 
pertinents (comme la consommation d'alcool ou l'usage de drogues). Les trois parties 
qui suivent fournissent des renseignements statistiques concernant trois genres par
ticuliers d'affaires de meurtre: les meurtres commis à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel (tableaux 4.7-4.17), les affaires de meurtre où il n'y a 
aucune relation connue entre le suspect et la victive (tableaux 4.18-4.22), et les 
affaires de meurtre non résolues (tableaux 4.23-4.26). Les deux derniers tableaux 
donnent des renseignements sur les meurtres de policiers et de gardiens de prison et 
sur l'utilisation d'armes à feu dans la perpétration des meurtres. 

Cet exposé ne présente que des renseignements généraux sur les affaires de 
meurtre où il existe une relation familiale, sociale ou d'affaires entre le suspect 
et la victime; on prévoit présenter dans une publication ultérieure des statistiques 
plus détaillées sur ces cas. 
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Tableau 4.1 

Dans ce tableau, toutes les affaires de meurtre signalées entre 1961 et 1974 
sont réparties selon le genre de relation entre le(s) suspect(s) et la(les) vic
times (s). Les sept premières catégories représentent les cas où il existait une 
relation antérieure, et ces catégories groupent 69.5 % de toutes les affaires de 
meurtre observées au cours des 14 années. La catégorie "famille immédiate" figure 
pour la plus forte proportion, soit 27.2 %, tandis que les catégories où il exis
tait un lien familial entre le suspect et la victime (c.-à-d., le total général des 
catégories "famille immédiate", "parenté" et "lien en vertu d'une union consen
suelle") représentent ensemble 39.3 % de toutes les affaires de meurtre. Viennent 
ensuite les catégories "amis intimes" (8.3 %) et "connaissances(1)" (13.1 % ) , qui 
figurent ensemble pour 21.4 %. 

Deux catégories regroupent les affaires de meurtre où le suspect et la victime 
ne se connaissaient pas. La catégorie "aucune relation connue" (7.1 % de toutes les 
affaires de meurtre) représente les affaires de meurtre où le suspect et la victime 
étaient de "parfaits étrangers" ainsi que les affaires pour lesquelles nous ne 
disposons pas de suffisamment de renseignements pour déterminer la nature de la 
relation. Il sera davantage question de cette catégorie plus loin dans le chapitre. 

Une autre catégorie importante, "à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel", comprend toutes les affaires où le meurtre a été entraîné ou suscité 
par la perpétration d'un autre acte criminel (par ex., vol qualifié, attentat à la 
pudeur, incendie volontaire, enlèvement). Dans ces affaires, le suspect peut avoir 
eu ou non une relation avec la victime avant le crime. Au cours des 14 années ob
servées, 10.7 % des affaires de meurtre faisaient partie de cette catégorie, dont il 
sera également question plus loin dans le chapitre. 

La dernière catégorie regroupe les affaires de meurtre non résolues. Elle 
comprend les affaires pour lesquelles personne n'a été accusé par la police, mais non 
celles où il a été matériellement impossible d'inculper le suspect (par ex., parce 
qu'il s'est enfui du Canada ou s'est enlevé la vie). Entre 1961 et 1974, environ 
12.7 % des affaires de meurtre au Canada sont demeurées non résolues. 

Tendances 

Les chiffres présentés au chapitre 3 indiquent clairement que le nombre annuel 
d'affaires de meurtre signalées par la police a augmenté de façon constante depuis 
1961. Ceci nous amène à nous poser deux questions: quels sont les genres de meutres 
qui sont en hausse, et certains d'entre eux interviennent-ils pour une proportion 
démesurée de l'augmentation? 

(1) Il convient de noter que les renseignements transmis ne permettent pas toujours 
d'établir une distinction nette entre les catégories "amis intimes" et "connais
sances". Dans certains cas, les renseignements dont nous disposons indiquent 
qu'il existait indubitablement une relation sociale entre le(s) suspect(s) et 
la(les) victimes(s), sans pour autant nous permettent de définir la nature de 
cette relation. Les affaires de meurtre de ce genre sont prises en compte dans 
la catégorie "connaissances", même si en réalité le suspect et la victime 
pouvaient bien avoir été des amis intimes. 
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TABLEAU A.l. Nombre total d'affaires(l) de meurtre et répartition selon le genre de relation entre 
le suspect et la victime, par année et pour certaines périodes, Canada 

Année 
Total, 
affaires 
de meurtre 

Genres de relation entre le suspect et la victime 

Famille 
immédiate Parenté 

Lien familial 
en vertu 
d'une union 
consensuelle 

Triangle 
amoureux et 
querelle 

d'amoureux 

Amis 
in
times 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

173 
196 
192 
199 
216 
206 
239 
292 
320 
354 
395 
412 
447 
499 

64 
62 
61 
57 
60 
70 
76 
88 
93 
85 
95 
97 
106 
113 

11 
12 
7' 
8 
9 
9 
6 
14 
12 
13 
16 
21 
17 
28 

12 
12 
13 
15 
19 
15 
17 
19 
20 
23 
30 
33 
46 
45 

11 
10 
22 
13 
10 
11 
15 
16 
20 
17 
38 
21 
17 
13 

21 
12 
26 
25 
30 
14 
11 
18 
22 
20 
35 
39 
28 
41 

Total 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

4,140 
1,421 
2,719 

1,127 
450 
677 

Connaissances 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

13 
20 
3 
27 
25 
29 
40 
41 
40 
58 
37 
61 
72 
76 

Total 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

542 
157 
385 

Pour-
cen-

13.1 
11.0 
14.2 

Pour-
cen-
tage 

Total 

27.2 
31.7 
24.9 

183 
62 
121 

Relation 
d'affaires 

4 
6 
1 
5 
10 
9 
17 
5 
9 
13 
19 
9 
15 
6 

Total 

128 
52 
76 

Pour-
cen-
tage 

3.1 
3.7 
2.8 

Pour-
cen-
tage 

Total 

4.4 
4.4 
4.5 

319 
103 
216 

Pour-
cen-
tage 

Total 

7.7 
7.2 
7.9 

234 
92 
142 

Aucune 
relation 
connue 

11 
17 
13 
13 
18 
17 
8 
18 
25 
25 
29 
28 
31 
43 

Total 
Pour-
cen-
tage 

296 
97 
199 

7.1 
6.8 
7.3 

Pour-
cen-
tage 

Total 

5.7 
6.5 
5.2 

342 
139 
203 

X l'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

14 
22 
27 
23 
23 
22 
24 
34 
27 
45 
41 
42 
53 
47 

Total 

444 
155 
289 

Pour-
cen-
tage 

10.7 
10.9 
10.6 

Pour-
cen-
_tage_ 

8.3 
9.8 
7.5 

Affaires 
non 

résolues 

12 
23 
19 
13 
12 
10 
25 
39 
52 
55 
55 
61 
62 
87 

Total 

525 
114 
411 

Pour-
cen-

12.7 
8.0 
15.1 

(1) Le nombre d'affaires de meurtre présenté vise le nombre de premières inculpations pour meurtre 
qualifié, meurtre non qualifié et "meurtre non précisé". Sauf avis contraire, cette remarque vaut 
pour tous les tableaux qui suivent. 
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Un des aspects importants qui se dégage des données présentées dans cette 
publication est la constance générale de la répartition des affaires de meurtre entre | 
les différentes catégories de relations suspect-victime. Si l'on compare la réparti
tion des affaires de meurtre sur deux périodes de sept ans, soit 1961-1967 et 
1968-1974, on observe des écarts importants dans la proportion par rapport à l'en
semble dans deux catégories seulement: "famille immédiate" et "affaires non résolues". 
La proportion des affaires où le suspect et la victime étaient des proches parents 
a fortement diminué, tandis que la proportion des affaires où il existait une autre 
forme de relation entre le suspect et la victime est demeurée presque inchangée. La 
proportion des affaires non résolues a sensiblement augmenté (7.1 %) au cours de la 
dernière période d'observation, soit près du double du pourcentage enregistré au 
cours de la première période de sept ans. En ce qui concerne les meurtres commis à 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, la proportion est demeurée 
stable pour les deux périodes. 

Ces données indiquent que la plupart des meurtres au Canada ont lieu dans le 
cadre d'une relation familiale ou sociale. De plus, les proportions relatives des 
affaires de meurtre pour ces différentes catégories de relation est demeurée stable, 
par comparaison, au cours des 14 dernières années. 

Tableau 4.2 

Ce tableau présente la répartition des affaires de meurtres pour chaque caté
gorie de relations entre le suspect et la victime et pour les diverses régions du 
Canada. 

La comparaison des totalisations provinciales entre elles et avec les totaux ' 
nationaux pour la période de 14 ans et pour les deux périodes de sept ans permet de 
dégager d'importantes différences. La principale catégorie, soit celle des affaires 
où il existe un lien familial entre le suspect et la victime, groupe de 44 % à 55 % 
de toutes les affaires de meurtre dans toutes les régions à l'exception du Québec et 
de la Colombie-Britannique., Au Québec, la proportion (26.7 %) est sensiblement infé
rieure à la moyenne nationale et à celles des autres régions. En Colombie-Britannique 
également, elle est légèrement inférieure, (36.1 % ) . Cependant, alors qu'au Québec 
la proportion! des affaires de meurtre de la catégorie "relation d'affaires ou sociale" 
est également inférieure, en Colombie-Britannique elle est plus élevée que dans toute 
autre région. En ce qui concerne l'ensemble des autres régions, la proportion est 
comparable. 

Dans toutes les régions du Canada, la proportion des affaires de meurtre où il 
existe une relation familiale entre le suspect et la victime diminue. Ainsi, on a 
enregistré à l'échelle du pays une baisse de 6 %, provenant en grande partie d'une 
diminution de 6.1 % en Ontario, 4.9 % dans les provinces des Prairies et 7.8 % en 
Colombie-Britannique. Il n'y a qu'au Québec et dans les provinces Maritimes qu'on 
a enregistré une variation importante de la proportion des affaires de meurtre de 
la catégorie "relation d'affaires ou sociale" soit une diminution de 6.5 % et de 
5.0 % respectivement. 

Par rapport à la moyenne pour l'ensemble du Canada, la proportion des affaires 
de meurtre dans la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel" 
ne varie que légèrement dans toutes les régions, le Québec étant la seule province 
où la proportion au cours des 14 années observées est de 4 % plus élevée. | 
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TABLEAU 4.2. Pourcentage des affaires de meurtre pour chaque catégorie de 
relations entre le suspect et la victime, Canada et régions(1), 

1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Relation 
familiale(2) 

Relation 
d'affaires 

et 
sociale(2) 

Aucune 
relation 
connue 

A l'occa
sion de la 

perpétration 
d'un autre 

acte criminel 

Non 
résolues 

CANADA: 
1961-1974 ... 
1961-1967 ... 
1968-1974 ... 

Maritimes: 
1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

Québec: 
1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

Ontario: 
1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 , 

Prairies : 
1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

Colombie-
Britannique: 
1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 , 

Yukon et Territoi
res du Nord-
Ouest : 
1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

39.3 
43.3 
37.3 

44.6 
45.7 
43.9 

26.7 
28.8 
25.8 

44.8 
48.7 
42.6 

47.4 
50.7 
45.8 

36.1 
41.2 
33.4 

55.2 
65.2 
48.6 

30.1 
31.0 
29.6 

30.9 
34.0 
29.0 

26.4 
30.9 
24.4 

29.6 
27.9 
30.6 

31.5 
31.3 
31.6 

34.6 
35.7 
34.1 

pourcentage 

7.1 
6.8 
7.3 

31.0 
26.1 
34.3 

6. 
9. 
5.9 

5.9 
4.6 
6.7 

8.3 
6.3 
9.3 

7.7 
8.0 
7.5 

5.2 
4.3 
5.7 

8.4 
9.7 
7.7 

8.6 
4.3 
11.4 

10.7 
10.9 
10.6 

11.6 
8.5 

13.5 

14.6 
17.0 
13.5 

9.9 
10.6 
9.5 

8.8 
6.7 
9.8 

12.7 
8.0 

15.1 

3.6 
3.2 
3.9 

25.3 
14.2 
30.4 

9.7 
8.2 

10.7 

3.9 
4 .9 
3.4 

13.2 
5.5 
17.3 

(1) Les pourcentages des régions visent le nombre total d'affaires de meurtre 
observées dans chaque région. 

(2) Comprend "famille immédiate", "parenté" et "lien familial en vertu d'une 
union consensuelle". 

(3) Comprend les querelles d'amoureux et les triangles amoureux, les amis 
intimes, les connaissances et les relations d'affaires. 
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La catégorie où l'on note les variations régionales les plus importantes et les 
écarts les plus marqués entre les périodes observées est celle des "affaires non ré
solues". Dans les provinces Maritimes et des Prairies, la proportion pour cette 
catégorie est tombée bien au-dessous de la moyenne nationale, tandis qu'au Québec 
elle est deux fois plus élevée qu'à l'échelle du pays et représente presque le double 
du pourcentage de la région qui vient au second rang, la Colombie-Britannique. Si 
l'on compare les données pour les deux périodes de sept ans, on constate que la forte 
augmentation enregistrée à l'échelle nationale est essentiellement attribuable aux 
fortes augmentations enregistrées au Québec (où la proportion a doublé) et en 
Colombie-Britannique (où la proportion a triplé). En résumé, les catégories où l'on 
compte les plus fortes proportions d'affaires de meurtre au Canada et dans chaque 
région sont celles où il existe une relation antérieure entre le suspect et la vic
time. Ce fait n'a pas tellement changé depuis 1961. Les seules catégories qui 
affichent une variation de la proportion relative sont "relation familiale", où l'on 
observe une diminution dans toutes les régions et "affaires non résolues", où l'on 
observe une forte augmentation dans le cas du Québec et de la Colombie-Britannique. 

Graphiques 4.1 et 4.2 

Ces deux graphiques utilisent les données figurant aux tableaux 4.1 et 4.2 
pour présenter la répartition des affaires de meurtre par genre de relation entre 
le suspect et la victime au Canada pour 1961-1967 et 1968-1974. 



Graphique 4.1 
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Répartition en pourcentage des affaires de meurtre'^* selon la catégorie de relations entre 
le suspect et la victime, Canada, 1961-1967, 1968-1974 

1961-1967 1968-1974 

Familiale 
37.3% 

Famille immédiate 

Parenté 

Lien en vertu d'une 
union consensuelle 

Relation d'affaires et sociale (2) 

Aucune relation connue 

A l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel 

Affaires non résolues 

(1) Comprend toutes les premières inculpations pour meurtre qualifié, 
meurtre non qualifié et "meurtre non précisé". 

(2) Comprend les querelles d'amoureux et les triangles amoureux, 
les amis intimes, les connaissances et les relations d'affaires. 
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Graphique 4.2 

Répartition en pourcentage des affaires de meurtre selon la relation entre le suspect et la victime, 
par région, 1968-1974 

Provinces Maritimes Québec 

Familiale 
43.9% 

Ontario 

( ^^^^^ Fami 

Familiale 
42.6% 

Ile immédiate 

Parenté 

Lien en vertu d'une 
union consensuelle 

Relation d'affaires et sociale '^ ' 

Aucune relation connue 

A l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel 

Affaires non résolues 

(1 ) Comprend les querelles d'amoureux et les triangles amoureux, 
les amis intimes, les connaissances et les relations d'affaires. 

Nota: Ce graphique montre la proportion des affaires de meurtre dans chaque catégorie de • 
relations entre le suspect et la victime pour chaque région; il explique les données présentées au tableau 4.2. 
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Graphique 4.2 

Répartition en pourcentage des affaires de meurtre selon la relation entre le suspect et la victime, 
par région, 1968-1974 

Provinces des Prairies Colombie-Britannique 

Familiale 
33.4% 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Familiale 
48.6% 

O Famille immédiate 

Parenté 

Lien en vertu d'une 
union consensuelle 

Relation d'affaires et sociale' ' 

Aucune relation connue 

A l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel 

Affaires non résolues 

(1) Comprend les querelles d'amoureux et les triangles amoureux, 
les amis intimes, les connaissances et les relations d'affaires. 

Nota: Ce graphique montre la proportion des affaires de meurtre dans chaque catégorie de 
relations entre le suspect et la victime pour chaque région; il explique les données présentées au tableau 4.2. 
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Tableau 4.3 

Les données présentées dans ce tableau diffèrent, de façon significative, de 
ceLles figurant au tableau 4.1. Alors que le classement des affaires de meurtre en 
dix catégories au tableau 4.1 indique le nombre d'affaires caractérisées par une re
lation familiale, sociale ou d'affaires antérieure entre le(s) suspect(s) et la(les) 
victime(s), aucune donnée n'est fournie sur les meurtres commis à l'occasion de la 
perpétration d'un autre acte criminel (comme un attentat à la pudeur) dans les cas 
où le(s) suspect(s) et la(les) victime(s) se connaissaient. A la question, dans 
quelle proportion des affaires de meurtre le(s) suspect(s) et la(les) victime(s) se 
connaissaient avant le crime et est-ce que cette proportion varie, le tableau 4.3 
fournit une réponse. 

Pour répondre à cette question, il faut faire abstraction des affaires pour 
lesquelles on ne dispose pas de renseignements sur le genre de relation entre le 
suspect et la victime. Ainsi, les affaires non résolues (12.7 % des cas) et celles 
de la catégorie "aucune relation connue" pour lesquelles les renseignements dont nous 
disposons sont insuffisants pour permettre de déterminer le genre de relation entre 
le suspect et la victime (3.3 % des cas) sont exclues. À la colonne 2 "Total, Af
faires où la relation est connue" figure le nombre total d'affaires prises en compte, 
nombre qui représente 84 % de toutes les affaires de meurtre. 

Dans 87.1 % des affaires de meurtre pour lesquelles les renseignements dont 
nous disposons sont complets, il existe une relation antérieure connue entre le(s) 
suspect(s) et la(les) victime(s). Il s'agit des affaires où il existait une rela
tion d'ordre familial, social ou d'affaires entre le suspect et la victime (82.7 %) 
et de celles où le meurtre a été commis à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel et où il y avait une relation entre le suspect et là victime (4.4 %)(1). 

Dans les autres cas (12.9 % ) , il n'y avait pas eu de relation antérieure et de 
cette proportion, 1.2 % avait été provoqué par les agissements de la victime (voir 
le tableau 4.19 pour plus de renseignements à ce sujet). Ces pourcentages n'ont pas 
tellement varié au cours des 14 années observées. 

(1) Dans 10.7 % de toutes les affaires de meurtre et dans 12.8 % de celles où il 
existait une relation quelconque entre le suspect et la victimei le crime a été 
commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. Dans 153 af
faires de meurtre (34.5 %) de la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel" (ce qui représente 4.4 % de l'ensemble des affaires pour 
lesquelles on dispose de renseignements complets), le suspect et la victime se 
connaissaient. 
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TABLEAU 4.3. Répartition des affaires de meurtre pour lesquelles le genre de relation 
entre le suspect et la victive est connu, Canada, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

1961-1974: 
Nombre total 
Pourcentage . 

1961-1967: 
Nombre total 
Pourcentage . 

1968-1974: 
Nombre total 
Pourcentage . 

1961-1974: 
Nombre total 
Pourcentage . 

1961-1967: 
Nombre total 
Pourcentage . 

1968-1974: 
Nombre total 
Pourcentage . 

Total 

Affaires 
de 

meurtres 

4,140 

1,421 

2,719 

Affaires 
oii la 

relation 
est 

connue(3) 

3,476 

1,266 

2,210 

Relation antérieure connue entre le 
suspect et la victime(l) 

Relation 
familiale, 
sociale ou 
d'affaires 

2,875 
82.7 

1,055 
83.3 

1,820 
82.4 

À l'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

153 
4.4 

53 
4.2 

100 
4.5 

Total, af
faires de 
meurtre où 
il y a 
relation 
antérieure 

3,028 
87.1 

1,108 
87.5 

1,920 
86.9 

Aucune relation antérieure connue entre le 
suspect et la victime(2) 

Situation 
causée 
par le 

suspect(4) 

407 
11.7 

143 
11.3 

264 
11.9 

Situation 
causée 
par la 

victime(5) 

41 
1.2 

15 
1.2 

26 
1.2 

Total, affaires 
de meurtre 
sans relation 
antérieure 

448 
12.9 

158 
12.5 

290 
13.1 

(1) Comprend seulement les affaires à propos desquelles on savait qu'il existait une relation entre le 
suspect et la victime avant que le meurtre se produise. 

(2) Comprend seulement les affaires à propos desquelles on savait qu'il n'existait aucune relation en
tre le suspect et la victime avant le meurtre. 

(3) Ne sont pas prises en compte les affaires non résolues et les affaires résolues sur lesquelles les 
renseignements sont incomplets. 

(4) C.-à-d., les affaires au sujet desquelles les déclarations de la police indiquent que les agisse
ments du(des) suspect(s) ont provoqué le meurtre (le suspect vole la victime, etc.). 

(5) C.-à-d., les affaires au sujet desquelles les déclarations de la police indiquent que les agisse
ments de la(des) victime(s) ont provoqué le meurtre (la victime tente de voler le suspect, etc.). 
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Tableau 4.4 

Pour bien comprendre la nature des meurtres commis au Canada, il faut disposer 
de renseignements sur les modes de perpétration. 

En règle générale, l'arme à feu est le moyen le plus souvent employé pour com-
metre un meutre, soit dans 43.7 % des cas. Viennent ensuite les coups (22.3 %) et 
l'utilisation d'une arme pointue (18.3 % ) . Entre 1961 et 1974, ces trois modes de 
perpétration ont été employés dans 84.3 % de toutes les affaires de meurtre. Aucune 
variation ou tendance importante n'a été enregistrée au cours de cette période. 

Ce qui a changé sensiblement, toutefois, c'est le mode de perpétration des 
meurtres en fonction de la relation entre le suspect et la victime. 

Arme à feu 

L'arme à feu est le moyen le plus fréquemment utilisé pour commettre le meurtre 
dans toutes les catégories de relations entre le suspect et la victime, et particu
lièrement lorsqu'il s'agit d'amis intimes; dans 47.2 % des affaires classées dans 
la catégorie "relation familiale" et dans 43.2 % de celles classées dans la caté
gorie "relation sociale ou d'affaires". Plus la relation entre le suspect et la 
victime est étroite, plus il est probable que l'arme à feu ait servi à commettre le 
meurtre. Cette affirmation ne s'applique toutefois pas à la catégorie "aucune re
lation connue", où l'arme à feu est également le moyen le plus souvent utilisé 
(49.0 % ) . Il est intéressant de noter que l'arme à feu est le moyen le moins souvent 
utilisé dans les affaires de meurtre de la catégorie "à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel" (29.5 % ) . 

Coups 

Les coups sont le mode de perpétration le plus souvent employé dans les af
faires de meurtre de la catégorie "lien en vertu d'une union consensuelle" (où il y 
a eu habituellement consommation d'alcool, comme l'indique le tableau qui suit) et 
dans les meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel 
(29.3 % ) . Dans cette dernière catégorie, les coups sont presque aussi souvent em
ployés que l'arme à feu. 

Un autre^chiffre qui ressort est que dans 13.3 % des affaires de meurtre de 
la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel", la victime 
a été étranglée; ces meurtres par strangulation sont en général commis lors d'un 
attentat à la pudeur. (La strangulation est le moyen employé dans 40.4 % des meur
tres commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur.) 



- 31 

TABLEAU 4.4. Nombre d'affaires de meurtre selon le genre de relation entre le suspect et la victime 
et le mode de perpétration du meurtre, Canada, 1961-1974 

Genre de relation 
entre le suspect 
et la victime 

Total, 
affai
res de 
meurtre 

Mode de perpétration 

Arme à feu 

Nombre 
Four-
cen-
tage(l) 

Coups 

Nombre 
Pour-
cen-
tage(l) 

Arme pointue 

Nombre 
Pour-
cen-
tage(l) 

Strangulation 

Nombre' 
Pour-
cen-
tage(l) 

Famille immédiate 
Parenté 
Lien familial en vertu 
d'une union consen
suelle 

Querelle d'amoureux et 
triangle amoureux . . . 

Amis intimes 
Connaissances 
Relation d'affaires ... 
Aucune relation connue 
A l'occasion de la per
pétration d'un autre 
acte criminel 

Affaires non résolues . 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

Famille immédiate 
Parenté 
Lien familial en vertu 
d'une union consen
suelle 

Querelle d'amoureux et 
triangle amoureux ... 

Amis intimes 
Connaissances 
Relation d'affaires ... 
Aucune relation connue 
A l'occasion de la per
pétration d'un autre 
acte criminel 

Affaires non résolues . 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

1,127 
183 

319 

234 
342 
542 
128 
296 

444 
525 

546 
97 

125 

133 
160 
199 
51 
145 

131 
223 

48.5 
53.0 

39.2 

56.8 
46.8 
36.7 
39.8 
49.0 

29.5 
42.5 

191 
46 

94 

28 
82 
144 
40 
74 

130 
96 

16.9 
25.1 

29.5 

12.0 
24.0 
26 
31 

.6 

.3 
25.0 

29.3 
18.3 

188 
27 

70 

57 
64 
137 
19 
53 

72 
71 

16.7 
14.8 

21.9 

24.4 
18.7 
25.3 
14.8 
17.9 

16.2 
13.5 

72 
4 

15 

15 
28 
7 
11 

59 
62 

6.4 
2.2 

4.7 

3.4 
4.4 
5.2 
5.5 
3.7 

13.3 
11.8 

Total 
Pour-
cen-
tage 

Total 
Pour-
cen-
tage 

Total 
Pour-
cen-
tage 

Total 
Pour-
cen-
tage 

4,140 
1,421 
2,719 

1,810 
614 

1,196 

43.7 
43.2 
44.0 

925 
336 
589 

22.3 
23.7 
21.7 

758 
248 
510 

18.3 
17.5 
18.8 

281 
100 
181 

6.8 
7.0 
6.7 

Suffocation 

Nombre 

40 
2 

11 
17 

Total 

86 
26 
60 

Pour-
cen-
tage(l) 

3.6 
1.1 

1.3 

0.6 
0.9 
2.3 
0.7 

2.5 
3.2 

Pour
cen
tage 

2.1 
1.8 
2.2 

Noyade 

Nombre 

25 

Total 

43 
17 
26 

Pour-
cen-
tage(l) 

2.2 

0.3 

0.4 
0.6 
0.9 
0.8 
1.7 

0.5 
0.2 

Pour-
cen-
tage 

1.0 
1.2 
1.0 

Incendie 
volontaire 

Nombre 

13 
2 

18 
3 

Total 

40 
7 
33 

Pour-
cen-
taeeCl) 

1.2 
1.1 

0.3 

0.4 
0.8 

4.1 
0.6 

Pour
cen
tage 

1.0 
0.5 
1.2 

Mode non 
précisé 
et autres 

Nombre 

52 
5 

7 
17 
22 
6 
6 

21 
52 

Total 

197 
73 
124 

Pour-
cen- • 
tage(l) 

4.6 
2.7 

2.8 

3.0 
5.0 
4.1 
4.7 
2.0 

4.7 
9.9 

Pour-
cen-
tage 

4.8 
5.1 
4.6 

(1) Les pourcentages sont calculés d'après le nombre total d'affaires de meurtre pour chaque genre de 
relation. 
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Tableau 4.5 

D'une région à l'autre, il est certain que les modes de perpétration des 
meurtres varient. Cependant, le même ordre s'observe dans toutes les régions, l'arme 
à feu venant au premier rang, suivie des coups et de l'arme pointue (l'ordre des deux 
derniers modes est inversé dans le cas des provinces Maritimes). Dans les provinces 
Maritimes et au Québec, l'arme à feu est utilisée dans 50.6 % et 50.0 % respective
ment des affaires de meurtre. Seules les provinces des Prairies comptent moins de 
40 % de meurtres commis à l'aide d'une arme à feu (39.3 % ) . Les coups sont utilisés 
dans une forte proportion dans le Nord (31.0 %) et dans les provinces des Prairies 
(31.0 % ) , les pourcentages étant beaucoup plus élevés que dans les autres régions. 
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L'examen des statistiques sur les différents modes de perpétration des meutres 
fait ressortir d'autres différences entre les régions. Au Québec, si d'une part le 
pourcentage des meurtres commis au moyen d'une arme à feu est très élevé, d'autre 
part le pourcentage des meurtres où il existe un lien familial entre le suspect et la 
victime commis au moyen d'une arme à feu est le moins élevé (39.5 % ) . Dans les pro
vinces Maritimes, 64 % des meurtres de cette même catégorie sont commis à l'aide 
d'une arme à feu. En règle générale, comme on l'a déjà mentionné, plus la relation 
entre le suspect et la victime est étroite, plus il est probable que le meurtre ait 
été commis à l'aide d'une arme à feu. C'est dans les meurtres de la catégorie "à 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel" que l'arme à feu est le plus 
rarement utilisée (29.5 % ) . Dans les affaires de meurtre où il existe un lien 
familial entre le suspect et la victime, le pourcentage se situe à 47.1 %. Néanmoins, 
l'arme à feu demeure le moyen le plus fréquemment utilisé dans les meurtres de la 
catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel", mais suivi de 
très près par les coups. 

Ici encore, on note des différences régionales. Alors qu'au Québec 43.0 % des 
meurtres de la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel" 
sont commis à l'aide d'une arme à feu, dans les provinces des Prairies ce moyen n'est 
utilisé que dans 9.5 % des cas; par contre, les coups sont utilisés dans 54.1 % des 
cas. De même, toujours en ce qui concerne cette catégorie, les coups sont plus 
souvent employés que l'arme à feu comme mode de perpétration des meurtres en Ontario, 
en Colombie-Britannique et dans le Nord, et en Colombie-Britannique l'arme pointue 
est le moyen le plus fréquemment utilisé. 
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TABLEAU 4.5. Nombre total d'affaires de meurtre selon la catégorie de relations entre le suspect et la victime 
et le mode de perpétration du meurtre, par région, Canada, 1961-1974 

Catégorie de relations entre le suspect 
et la victime, par région 

Familiale: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Relation d'affaires ou sociale: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Aucune relation connue: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

X l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Affaires non résolues: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Praities 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Mode de perpétration 

Arme à feu 

Nombre 

71 
113 
260 
191 
120 
13 

768 

35 
146 
153 
97 
100 
12 

543 

10 
50 
31 
28 
25 
1 

145 

9 
67 
33 
7 
14 
1 

131 

1 
159 
32 
7 
24 

223 

Pourcen-
tage(l) 

64.0 
39.5 
47.1 
47.9 
48.2 
40.6 

47.1 

45.5 
51.6 
42.0 
36.6 
41.8 
66.7 

43.6 

43.5 
67.6 
42.5 
40.0 
47.2 
33.3 

49.0 

Coups 

Nombre 

31.0 
43.0 
27.1 
9.5 
24.1 
20.0 

29.5 

11.1 
58.4 
26.7 
21.2 
26.4 

42.5 

17 
58 
92 
96 
56 
12 

331 

16 
51 
85 
86 
54 
2 

294 

5 
26 
42 
40 
15 
2 

130 

4 
32 
29 
10 
21 

Pourcen
tage (1) 

20.3 

20.8 
18.0 
23.4 
32.5 
22.6 
11.1 

23.6 

17.4 
18.9 
19.2 
34.3 
30.2 
66.7 

25.0 

Arme pointue 

17.2 
16.7 
34.4 
54.1 
25.9 
40.0 

29.3 

44.4 
11.8 
24.2 
30.3 
23.0 

18.3 

Nombre 

15.3 
20.3 
16.7 
24.1 
22.5 
37.5 

11 
43 

115 
66 
46 

4 

285 

20 
49 
87 
62 
56 
3 

277 

53 

20 
17 
9 
17 
1 

72 

2 
27 
21 
5 
16 

71 

Pourcen
tage (1) 

9.9 
15.0 
20.8 
16.5 
18.5 
12.5 

17.4 

26.0 
17.3 
23.9 
23.4 
23.4 
16.7 

22.2 

30.4 
10.8 
23.3 
20.0 
13.2 

17.9 

Strangulation 

Nombre 

27.6 
12.8 
13.9 
12.2 
29.3 
20.0 

16.2 

22.2 
9.9 
17.5 
15.2 
17.6 

13.5 

28 
33 
17 
6 
1 

91 

58 

11 

Fourcen-
tage(l) 

6 
20 
16 
10 
7 

59 

2 
22 
21 
4 
13 

62 

5.4 
9.8 
6.0 
4.3 
2.4 
3.1 

5.6 

3.9 
7.1 
5.0 
1.5 
5.4 

4.7 

7.7 
1.4 
6.9 
2.9 
3.8 

3.7 

20.7 
12.8 
13.1 
13.5 
12.1 

13.3 

22.2 
8.1 
17.5 
12.1 
14.3 

11.8 

(1) Pourcentage calculé d'après le nombre total d'affaires de meurtre dans chacune des réglons pour chaque catégorie de 
relations. 
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TABLEAU 4.5. Nombre total d'affaires de meurtre selon la catégorie de relations entre le suspect et la victime 
et le mode de perpétration du meurtre, par région, Canada, 1961-1974 — fin 

Catégorie de relations entre le suspect 
et la victime, par région 

Mode de perpétration 

Suffocation 

Nombre 
Pourcen
tage (1) 

Noyade 

Nombre 
Pourcen-
tage(l) 

Incendie 
volontaire 

Nombre 
Pourcen-
tage(l) 

Autres 

Nombre 
Pourcen-
tage(l) 

Familiale: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Relation d'affaires ou sociale: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Aucune relation connue: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

X l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Affaires non résolues: 

Provinces Maritimes 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

3 
15 
18 
7 
2 
1 

46 

10 

11 

17 

2.7 
5.2 
3.3 
1.8 
0.8 
3.1 

2.8 

0.8 
1.9 
0.8 

0.8 

2.7 

0.7 

2.6 
3.3 
4.1 

2.5 

2.6 
5.0 
6.1 
2.2 

3.2 

11 
2 
4 

26 

0.9 
2.8 
2.0 
0.5 
1.6 

1.6 

2.6 
0.4 
1.0 

0.8 

0.7 

7.7 

4.1 
1.4 

1.7 

0.6 
0.8 

0.5 

0.8 

0.2 

16 

18 

1.8 
1.4 
0.9 
0.5 
1.2 

1.0 

0.4 
0.3 
0.4 

0.2 

3.5 
5.1 
4.9 
1.4 
3.5 

4.1 

0.7 

1.1 

0.6 

17 
18 
18 
12 
1 

66 

1 
15 
13 
10 
12 
I 

52 

10 
3 
4 
3 
1 

21 

23 
10 
5 
14 

52 

5.9 
3.3 
4.5 
4.8 
3.1 

4.1 

4.2 

1.4 
1.4 
1-.4 
5.7 

2.0 

6.4 
2.5 
5.4 
5.2 
20.0 

4.7 

8.5 
8.3 
15.2 
15.4 

9.9 

(1) Pourcentage calculé d'après le nombre total d'affaires de meurtre dans chacune des régions pour chaque catégorie de 
relations. 
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Tableau 4.6 

Consommation d'alcool et usage de drogues 

Dans 41.1 % des meutres commis au Canada depuis 1961, le suspect et (ou) la 
victime avaient consommé de l'alcool avant le crime. En règle générale, la con
sommation d'alcool intervient le plus souvent dans les affaires de meutre des caté
gories "lien familial en vertu d'une union consensuelle", "parenté", "amis intimes" 
et "connaissances". 

Dans la colonne "consommation d'alcool et (ou) usage de drogues", les drogues 
sont généralement des médicaments d'ordonnances comme des barbituriques. Ce n'est 
que dans une faible proportion des cas que l'alcool n'intervient pas. 

Le nombre d'affaires où il y a eu consommation d'alcool a légèrement augmenté 
entre 1961-1967 et 1968-1974, tandis que le nombre de celles où la consommation 
d'alcool et (ou) l'usage de drogues ont été des circonstances connexes a fortement 
progressé entre ces deux périodes (bien que ce facteur n'intervienne que dans une 
faible proportion (4.7 %) des affaires de meurtre). 

Règlement de comptes 

Il est important de noter que ce tableau fournit des renseignements uniquement 
sur les affaires de meurtre résolues. Le nombre peu élevé (40) d'affaires résolues 
définies comme étant des règlements de comptes ne donne pas une idée juste du nombre 
total de ces meurtres. (Des données détaillées sur les affaires de meurtre non ré
solues qui s'expliquent probablement par un règlement de comptes sont présentées au 
tableau 4.26.) La plupart des règlements de comptes mettent en cause des suspects 
et des victimes qui avaient eu une relation d'affaires ou sociale avant le crime. 
Le nombre relativement élevé de règlements de comptes dans la catégorie "aucune 
relation connue" s'explique par le fait qu'on ne dispose pas des renseignements 
nécessaires pour déterminer le genre de relation entre le suspect et la victime. Dans 
la plupart des cas, les rapports de la police indiquent que le suspect et la victime 
se connaissaient avant le crime. 

L'augmentation des meurtres qui sont des règlements de comptes est un phénomène 
récent, même si le tableau fait état d'une légère progression entre les deux périodes 
de sept ans (c.-à-d., 17 en 1961-1967 et 23 en 1968-1974). Les renseignements sur 
les affaires de meurtre non résolues corroborent cette affirmation. 
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TABLEAU 4.6. Nombre d'affaires de meurtre résolues selon le genre de relation entre le suspect 
et la victime et certaines circonstances particulières, Canada, 1961-1974 

Genre de relation entre 
le suspect et la victime 

Famille immédiate 

Parenté 

Total, 
affaires 

de 
meurtre 

Lien familial en vertu 
d'une union consensuelle 

Querelle d'amoureux et 
triangle amoureux ... 

Amis intimes 

Connaissances 

Relation d'affaires 

Aucune relation connue 

A l'occasion de la perpé
tration d'un autre acte 
criminel 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

1,127 

183 

Circonstances particulières 

Consommation 
d'alcool 

Nom
bre 

319 

234 

342 

542 

128 

296 

444 

371 

103 

199 

87 

186 

296 

38 

106 

112 

Pour-
cen-
tage 

Consommation 
d'alcool et 
(ou) usage 
de drogues 

Nom
bre 

3,615 

1,307 

2,308 

Total 

1,498 

516 

982 

32.9 

56.3 

62.4 

37.2 

54.4 

54.6 

29.7 

35.8 

25.2 

21 

23 

20 

Pour-
cen-
tage 

Pour
cen
tage 

41.4 

39.5 

42.5 

12 

18 

Total 

113 

1.9 

0.5 

2.2 

2.6 

6.7 

3.7 

3.9 

4.1 

4.1 

Règlement 
de comptes 

Nom
bre 

11 

13 

Pour-
cen-
tage 

Aucune 
circonstance 
particulière 

ou 
circonstances 
inconnues 

Nom
bre 

3.2 

2.4 

6 4.7 

3.0 

Pour
cen
tage 

108 

3.1 

0.4 

4.7 

Total 

40. 

17 

0.2 

Pour
cen
tage 

735 

79 

113 

141 

122 

213 

79 

169 

313 

Pour
cen
tage 

Total 

1.1 

1.3 

23 1.0 1 

1,964 

769 

1,195 

65.2 

43.2 

35.4 

60.3 

35.7 

39.3 

61.7 

57.1 

70.5 

Pour-
cen-
tage 

54.3 

58.8 

51.8 

(1) Ne sont pas prises en compte dans les totaux de ce tableau les affaires de meurtre non résolues. 
On ne dispose de ce genre de renseignements que sur les affaires résolues. 
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Affaires de meurtre de la catégorie "relation familiale": Renseignements 
supplémentaires 

La catégorie "relation familiale" a été décrite dans les premiers tableaux de 
ce chapitre, en même temps que les autres catégories où il existe une relation entre 
le suspect et la victime. Des données sur la proportion des affaires de meurtre où 
il existe un lien familial entre le suspect et la victime (39.3 % au cours des 14 
années observées) et sur les tendances que l'on peut dégager sont présentées au ta
bleau 4.1. La répartition de ces affaires par région figure au tableau 4.2, tandis 
que les tableaux 4.4 et 4.5 fournissent des renseignements sur les moyens utilisés 
pour commettre ces meurtres. Au tableau 4.6 figurent des données sur les affaires 
de meurtre où il y a eu consommation d'alcool et (ou) usage de drogues. Dans la 
partie qui suit sont présentés des renseignements supplémentaires concernant de fa
çon toute particulière les affaires de meurtre où il existe un lien familial entre 
le suspect et la victime. 

Bien qu'environ 93 % des affaires de meurtre mettent en cause une seule victime 
(et 7 % plus d'une victime), c'est dans la catégorie "relation familiale" que l'on 
enregistre le pourcentage le plus élevé d'affaires mettant en cause plusieurs victi
mes. Dans 9.1 % des affaires de cette catégorie on compte deux victimes ou plus, 
contre 5.2 % pour l'ensemble des autres catégories. En outre, plus le nombre de vic
times est élevé, plus il est probable qu'il s'agisse d'une affaire de meurtre de la 
catégorie "relation familiale". A l'intérieur de cette catégorie, c'est à la rubri
que "famille immédiate" qu'on observe la plus forte proportion (11 %) d'affaires met
tant en cause plusieurs victimes. La situation^est inversée lorsqu'on calcule le 
nombre de suspects par affaire. Dans 2.6 % des affaires de meurtre où il existe un 
lien familial entre le suspect et la victime, on compte plus d'un suspect. La plus 
grande partie de ce pourcentage est enregistrée dans la sous-catégorie "parenté". 
En ce qui concerne toutes les autres catégories (à l'exception des "affaires non 
résolues"), on compte plus d'un suspect dans 17.3 % des cas. Le pourcentage des 
affaires mettant en cause plus d'un suspect est le plus élevé dans la catégorie "l 
l'occation de la perpétration d'un autre acte criminel". a 

En général, les affaires de meurtre où il existe un lien familial entre le sus
pect et la victime ont lieu au domicile de la victime et (ou) du suspect. Au cours 
des 14 années observées, 81 % des cas sont survenus dans ces endroits. Par contre, 
dans les autres catégories, 37.4 % seulement des affaires de meurtre se produisent' 
au domicile de la victime et (ou) du suspect. 

Au cours des 14 années observées, on a enregistré 417 affaires de meurtre où 
le suspect s'est suicidé après le crime; de ce nombre, 321 (ou 77 %) se situent dans 
la^catégorie "relation familiale". Dans 19.7 % des affaires de meurtre de cette der
nière^ catégorie, le suspect s'est enlevé la vie. Il s'agissait dans la plupart des 
cas d'affaires de la sous-catégorie "famille immédiate". Pour ce qui concerne les 
autres catégories, le suspect s'est enlevé la vie dans 4.8 % des cas. Cette combinai
son meurtre-suicide se retrouve surtout, de façon générale, dans les Provinces 
Maritimes, en Ontario et dans les provinces des Prairies respectivement. La consom
mation d'alcool et (ou) l'usage de drogues n'étaient pas en cause dans la majorité 
des cas. 
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Meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel 

Un grand nombre de meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel se distinguent à plusieurs points de vue des autres genres de meurtres. 

Sont classés dans la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel" les meurtres commis pendant ou après la perpétration d'un autre acte crimi
nel (par ex., vol qualifié, introduction par effraction, attentat à la pudeur) ou 
provoqués par l'accomplissement d'un acte criminel. Dans les 11 tableaux qui suivent 
on examine les affaires qui sont classées dans cette catégorie et deux genres de meur
tres, les meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un vol qualifié et ceux 
commis lors d'un attentat à la pudeur, sont analysés de façon plus détaillée. 
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Tableau 4.7 

Au tableau 4.7 figurent des totaux annuels et généraux pour les meurtres commis 
à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, ainsi que des renseignements 
sur les autres genres d'actes criminels en cause. Il est vrai que le nombre des af
faires de ce genre a augmenté, mais l'augmentation est comparable à celle enregistrée 
pour toutes les affaires de meurtre; entre 1961 et 1967, 10.9 % des meurtres ont été 
commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, au lieu de 10.6 % 
entre 1968 et 1974. 

Même si le nombre total de meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un 
vol qualifié a augmenté, le pourcentage de ces affaires par rapport à l'ensemble des 
meurtres de la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel" 
entre 1968 et 1974 est de 5.7 % inférieur à celui observé au cours des sept années 
précédentes. La seule augmentation importante dans la proportion de ce genre d'af
faires au cours des deux périodes porte sur les meurtres commis à l'occasion de la 
perpétration d'une infraction d'ordre sexuel. Ceux-ci figurent pour 19.4 % de l'en
semble des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel 
en 1961-1967 et pour 25.6 % en 1968-1974. 

Les meurtres commis à l'occasion d'une introduction par effraction ont plus 
que doublé, bien que leur nombre demeure peu élevé. Le nombre des meurtres commis 
à l'occasion d'une fuite pour éviter d'être arrêté est passé de cinq en 1961-1967 â 
12 en 1968-1974. La nature de ces affaires varie énormément, depuis l'échange de 
coups de feu entre la police et des voleurs ou lors d'une tentative d'arrestation 
d'un chauffeur ivre, jusqu'au voleur de sac à main surpris par un passant. Les 
meurtres commis à l'occasion d'une évasion de prison sont très peu nombreux: quatre 
seulement au cours des 14 années observées. 
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TABLEAU 4.7. Répartition des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel selon le genre de délit, par année, Canada, 1961-1974 

Année 

Total, 
meurtres 
commis à 
1'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

Délits contre la propriété 

Vols 
qualifiés 

Agres
sions 

Vols 

Intro
ductions 
par ef
fraction 

Vols de 
sac à 

main à la 
bous-
culade 

Enlève
ments 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 

1974 , 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

14 
22 
27 
23 
23 
22 
24 
34 
27 
45 
41 
42 
53 
47 

444 

155 

289 

9 
9 
11 
15 
8 
9 
11 
17 
11 
18 
20 
18 
15 
19 

190 

72 

118 

1 
2 
3 
1 
3 

1 
2 
1 
4 
5 
3 
7 
5 

38 

11 

27 

1 
1 
1 
1 \ 
1 
3 

1 
2 
2 
I 

15 

2 
2 
2 
3 

1 
3 
6 
4 
4 
3 
2 
5 
5 

42 

13 

29 

Infractions d'ordre sexuel 

Total, 
infrac
tions 
d'ordre 
sexuel 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 , 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 

1974 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

3 
6 
1 
7 
6 
7 
4 
7 
13 
10 
8 
19 
13 

104 

30 

74 

Atten
tats 
à la 
pudeur 
d'un 

enfant(l) 

1 
5 

5 
1 
3 
1 
2 
2 
5 
4 
11 
5 

45 

15 

30 

Atten
tats 
à la 
pudeur 
d'un 
adulte 

2 
1 
1 
2 
5 
4 
3 
5 
11 
5 
4 
8 

59 

15 

44 

Crimes divers 

Incen
dies 
volon
taires 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
4 

2 

14 

4 

10 

Gestes 
ou 

agisse
ments 
pour 
éviter 
d'être 
arrêté 

2 
5 
3 

17 

5 

12 

Fuites 
et 
éva
sions 

Avor-
tements 

Atten
tats 
à la 
bombe 

Autres 
délits 

(1) Un enfant est une personne âgée de 16 ans et moins. 
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Tableau 4.8 

Les meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un délit contre la pro
priété (par ex., vol qualifié, vol) et de crimes divers (par ex., incendie volontaire, 
avortement) représentent à l'heure actuelle un pourcentage moins élevé des meurtres 
commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel et de l'ensemble des 
affaires de meurtre. Entre. 1968 et 1974, les meurtres commis à l'occasion de la per
pétration d'un délit contre la propriété représentent 63.7 % des affaires de meurtre 
de la catégorie "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel", soit une 
diminution de six points par rapport au pourcentage enregistré entre 1961 et 1967. 

L'indicateur le plus simple de l'ampleur des meurtres commis à l'occasion de 
là perpétration d'un autre acte criminel est la proportion de l'ensemble des meurtres 
que représente cette catégorie; depuis 1961, elle n'a pratiquement pas varié, pas 
plus d'ailleurs que la proportion observée pour les trois sous-catégories de meurtres 
commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. 
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TABLEAU 4.8. Répartition en pourcentage des meurtres commis à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel, Canada, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Total, 
meurtres 
commis à 
l'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

444 

155 

289 

En pourcen
tage du 
nombre 
total 

d'affaires 
de meurtre 

10.7 

10.9 

10.6 

Délits contre la propriété 

Total, 
affaires 
de meurtre 

Infractions d'ordre sexuel 

Total, 
affaires 
de meur
tre 

104 

30 

74 

En pour
centage 
du nombre 
total de 
meurtres 
commis à 
l'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

23.4 

19.4 

9S ft 

En pour
centage 
du nombre 
total 

d'affaires 
de meurtre 

2.5 

2.1 

9 7 

292 

108 

184 

En pourcen
tage du 

nombre total 
de meurtres 
commis à 
l'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

65 8 

69.7 

63.7 

En pourcen
tage du 

nombre total 
d'affaires 
de meurtre 

7.1 

7.6 

6.8 

Crimes divers 

Total, 
affaires 
de meur
tre 

48 

17 

1̂ 

En pour
centage 
du nombre 
total de 
meurtres 
commis à 
l'occasion 
de la perpé
tration d'un 
autre acte 
criminel 

10.8 

11.0 

10.7 

En pour
centage 
du nombre 
total 

d'affaires 
de meurtre 

1.2 

1.2 

1 1 
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Tableau 4.9 

La répartition des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel varie énormément d'une région à l'autre. Au cours des 14 années obser
vées, les proportions les plus élevées par rapport au total pour l'ensemble du Canada 
ont été enregistrées au Québec (35,1 %) et en Ontario (27.5 % ) . On note d'importantes 
différences entre les deux périodes d'analyse dans les régions des provinces 
Maritimes et des Prairies. Dans les provinces Maritimes, la proportion est passée 
de 5.2 % à 7.3 %, soit une augmentation de 2.1 points par rapport au total pour le 
Canada. Ce chiffre représente une augmentation de 40 % de la proportion de ces af
faires entre les deux périodes de sept ans. En ce qui concerne les provinces des 
Prairies, le pourcentage est passé de 12.3 % en 1961-1967 à 19.0 % en 1968-1974, soit 
une augmentation de 6.7 points. Au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique, la 
proportion a légèrement diminué entre les deux périodes. Ainsi, les meurtres commis 
à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel tentent à se répartir de 
façon plus égale dans tout le Canada.. 

Toutefois, cette répartition entre les différentes régions est fortement influ
encée par la taille de la population. Le tableau qui suit fournit une autre mesure 
de la répartition régionale des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel. 
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Tableau 4.10 

Les chiffres figurant dans ce tableau indiquent la proportion des meurtres com
mis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel â l'intérieur de chaque 
région; ils révèlent que les affaires de meurtre de cette catégorie comptent pour un 
pourcentage comparable dans toutes les régions. La proportion dans chaque région se 
situe près de la moyenne nationale, le Québec et les provinces Maritimes affichant 
les pourcentages les plus élevés (13.5 %) entre 1968 et 1974, et la Colombie-
Britannique le pourcentage le plus faible (7.7 % ) . Si l'on compare les données pour 
les deux périodes de sept ans, on constate que la proportion a tendance à se stabi
liser dans chaque région aux alentours de la moyenne nationale, qui se situe entre 
10 % et 11 %. Pour des renseignements sur la répartition des meurtres commis à l'oc
casion de la perpétration de certains genres d'actes criminels, voir le tableau 4.17. 
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Tableau 4.11 

La proportion des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel varie non seulement d'une région à l'autre, mais également d'une 
grande région métropolitaine à l'autre. Ce tableau fournit des données sur la ré
partition des meurtres de cette catégorie dans les trois plus grandes villes du 
Canada: Montréal, Toronto et Vancouver. La région métropolitaine de Montréal enre
gistre un pourcentage beaucoup plus élevé que toute autre grande ville du pays. 
Au cours des 14 années observées, 18.5 % des meurtres de cette catégorie enregis
trés pour l'ensemble du Canada ont été commis à Montréal, soit un pourcentage deux 
fois plus élevé que celui de Toronto et trois fois plus élevé que celui de Vancouver. 
Une diminution a été observée dans les trois villes entre les deux périodes de sept 
ans et elle a été particulièrement marquée à Toronto. La proportion pour l'ensemble 
des trois villes a considérablement diminué entre les deux périodes, passant de 
40.6 % en 1961-1967 à 31.5 % en 1968-1974. Il semble que la répartition tend à 
s'égaliser davantage dans l'ensemble du pays. 

Quelle proportion des meurtres de.la catégorie "à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel" commis au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique 
s'observe dans le principal centre urbain de chacune de ces trois provinces? Au cours 
des 14 années observées, Montréal affiche 52.7 % pour le Québec, Vancouver 50.0 % 
pour la Colombie-Britannique, et Toronto 32.5 % pour l'Ontario. Durant cette période, 
la proportion a légèrement diminué à Montréal et à Vancouver, et considérablement à 
Toronto (10.6 points). Pour des statistiques sur la répartition des meurtres commis 
à l'occasion de certains genres d'actes criminels (entre autres le vol qualifié), 
voir le tableau 4.17 dans ce chapitre. 
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TABLEAU 4.9. Répartition en pourcentage du nombre total de meurtres commis â l'occasion de la perpétration 

d'un autre acte criminel, par région, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Total, meur

tres commis 

à l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel, 

Canada 

444 

155 

289 

Provinces 

Maritimes 

6.5 

5.2 

7.3 

Pourcentage du total 

Québec 

35.1 

36.1 

34.3 

Ontario 

27.5 

30.Ç 

25.6 

Provinces 

des 

Prairies 

16.7 

12.3 

19.0 

Colombie-

Britannique 

13.1 

14. E 

12.1 

Yukon et 

Territoires 

du Nord-Ouest 

1.1 

0.6 

1.4 

TABLEAU 4.10. Répartition en pourcentage du nombre total de meurtres commis à l'occasion de la perpétration 

d'un autre acte criminel, par région, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Pourcentage du nombre total d'affaires de meurtre 

Canada 

10.7 

10.9 

10.6 

Provinces 

Maritimes 

11.6 

8.5 

13.5 

Québec 

1.';. 6 

17.0 

13.5 

Ontario 

9.9 

10.6 

9.5 

Provinces 

des 

Prairies 

6.7 

9.8 

Colombie-

Britannique 

8.4 

9.7 

7.7 

Yukon et 

Territoires 

du Nord-Ouest 

8.6 

4.3 

11.4 

TABLEAU 4.11. Répartition en pourcentage des chiffres globaux national et provinciaux des meurtres commis à l'occasion 

de la perpétration d'un autre acte criminel pour Montréal, Toronto et Vancouver, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-197^ 

1961-19G7 

1968-197A 

Mont 

Pourcen 

Nombre total 

de meurtres 

commis â 

l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel au 

Canada 

18.5 

20.0 

17.6 

réal 

tage du 

Nombre total 

de meurtres 

commis à 

l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel au 

Québec 

52.7 

55.4 

51.0 

Toronto 

Pourcentage du 

Nombre total 

de meurtres 

commis à 

l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel au 

Canada 

9.7 

12.9 

8.0 

Nombre total 

de meurtres 

commis â 

l'occosion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel en 

Ontario 

35.2 

Al.7 

31.1 

Vancouver 

, Pourcentage du 

Nombre total 

de meurtres 

commis à 
l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel au 

Canada 

6.5 

7.7 

5.9 

Nombre total 

de meurtres 

commis â 

l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel en 

Colombie-

Britannique 

50.0 

52.2 

48.6 

Total 

général 

Pourcentage 

du 

Nombre total 

de meurtres 

commis à 

l'occasion 

de la perpé

tration d'un 

autre acte 

criminel au 

Canada 

34.7 

40.6 

31.5 
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Tableau 4.12 

Les meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel attirent par
ticulièrement notre attention. Ce tableau fournit certaines données sur les meurtres 
commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel en général et sur deux genres de 
meurtres de ce groupe en particulier: (i) les meurtres commis à l'occasion d'un: at
tentat â la pudeur d'un enfant et (ii) les meurtres commis lors d'un attentat à la 
pudeur d'un adulte. 

Les meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel ont augmenté 
de façon démesurée comparativement aux autres meurtres de la catégorie "à l'occasion 
de la perpétration d'un autre acte criminel", comme par exemple le vol qualifié, (voir 
le commentaire du tableau 4.7.). Au cours des 14 années observées, 59 % de ces meur
tres ont été commis lors d'un viol (plutôt que lors de la perpétration d'un autre 
genre d'infraction d'ordre sexuel). Le nombre de ces meurtres a fortement augmenté 
entre les deux périodes de sept ans; entre 1961 et 1967, 43 % des meurtres de cette 
catégorie étaient commis à l'occasion d'un viol, mais en 1968-1974 le pourcentage 
passait à 65 %. Cette augmentation correspond à l'augmentation du nombre de viols 
signalés au Canada ces dernières années, notamment depuis 1968. Néanmoins, il con
vient de noter que dans 44.2 % des cas de meurtres associés à une infraction d'ordre 
sexuel (1961-1974), le suspect et la victime se connaissaient avant le crime et ce 
pourcentage n'a pratiquement pas varié au cours des 14 années. En moyenne, dans plus 
de quatre meutres sur dix de cette catégorie, le suspect n'était pas étranger à la 
victime. ~ 

Le nombre de meurtres commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un enfant 
en 1968-1974 est deux fois plus élevé que pour les sept années précédentes. Cependant, 
les meurtres commis lors d'un attentat à la pudeur d'un adulte on augmenté à un rythme 
plus rapide. En 1961-1967, ces meurtres comptaient pour 50 % de tous les meurtres 
commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel, mais en 1968-1974 la proportion 
se situait à 59 %. Toutefois, si l'on compare le nombre de meurtres d'enfants commis 
dans ce genre de situation au nombre commis dans d'autres catégories, la signification 
n'est plus tout à fait la même. Par exemple, au cours des 14 années observées, 378 
enfants (âgés de 15 ans ou moins) ont été victimes d'un meurtre dont le suspect était 
un parent comparativement à 52 enfants (âgés de 16 ans ou moins) victimes d'un meur
tre commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur. Dans 20 % des cas de cette der
nière catégorie, le suspect connaissait l'enfant avant le crime. Cette proportion 
est à comparer à 62.7 % lorqu'il s'agit de meurtres commis à l'occasion d'un attentat 
à la pudeur d'un adulte. Dans un grand nombre de ces affaires, le suspect et la vic
time se connaissaient déjà depuis un certain temps. Le pourcentage des meurtres com
mis lors d'un attentat à la pudeur d'un adulte où il existait une relation entre le 
suspect et la victime est de loin le plus élevé dans la catégorie des meurtres commis 
à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. Par exemple, depuis 1961, 
il existait une relation entre le suspect et la victime dans 30.5 % des meurtres com
mis à l'occasion d'un vol qualifié, 19.0 % de ceux commis lors d'une introduction par 
effraction et 34.5 % de l'ensemble des meurtres commis à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel. 
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TABLEAU 4.12. Certaines données sur les meurtres commis à l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel (affaires résolues(l)), 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

Total, 
meurtres 
commis à 

l'occasion 
d'une in-
fraction 
d'ordre 
sexuel 

104 
30 
74 

Relation antérieure 
entre le suspect 

et la victime 

Total, 
affaires de 
meurtre 

46 
13 
33 

Pourcen-
tage(2) 

44.2 
43.3 
44.6 

Genre d'infraction 
d'ordre sexuel 

Viol 

61 
13 
48 

Attentat 
à la 

pudeur 

34 
14 
20 

Motif 
d'ordre 
sexuel(3) 

Attentat à la pudeur d'un enfant 

Total, 
affaires de 

meurtre 

45 
15 
30 

Relation antérieure entre 
le suspect et la victime 

Total, 
affaires de 
meurtre 

Pourcentage(4) 

20.0 
20.0 
20.0 

Pourcentage, 
consommation 
d'alcool par 
le suspect 

15.6 
13.3 
16.7 

Attentat à la pudeur d'un adulte 

Total, 
affaires de 

meurtre 

59 
15 
44 

Relation antérieure entre 
le suspect et la victime 

Relation 
connue(5) 

32 
7 

25 

Rencontres 
occasion-
nelles(5) 

Pourcen
tage (4, 6) 

62.7 
66.7 
61.4 

Pourcen
tage, con
sommation 
d'alcool 
par la 

victime 

23.7 
26.7 
22.7 

Pourcen
tage, con
sommation 
d'alcool 
par le 

suspect 

40.7 
26.7 
45.5 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 
(6) 

Il s'agit des affaires à l'égard desquelles la police a porté une accusation et des affaires clas
sées autrement (le suspect s'est enlevé la vie, etc.). 
Pourcentage calculé d'après le nombre total de meurtres commis à l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel (affaires résolues). 
La catégorie "motif d'ordre sexuel" comprend les affaires de meurtre où il n'y a pas eu d'infrac
tion d'ordre sexuel, mais où le meurtre a été manifestement provoqué par une frustration sexuelle 
et des désirs inassouvis. 
Pourcentage calculé d'après le nombre total de meurtres (affaires résolues) commis à l'occasion 
d'une infraction d'ordre sexuel pour le groupe en question (attentat à la pudeur d'un enfant, 
etc.). 

Les catégories "rencontres occasionnelles" et "relation antérieure" s'excluent mutuellement. 

Pourcentage visant le total général des catégories "relation antérieure" et "rencontres occasion

nelles". 
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Un autre aspect important des meurtres commis â l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel est la consommation d'alcool par le suspect et la victime. Dans 15.6 % 
des meurtres commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un enfant au cours des 
14 années observées, le suspect avait consommé de l'alcool. Le pourcentage n'a que 
légèrement augmenté ces dernières années. Par contre, en ce qui concerne les meur
tres commis lors d'un attentat à la pudeur d'un adulte, le suspect avait consommé de 
l'alcool dans 40.7 % des cas; il s'agit là d'une proportion qui avait augmenté de fa
çon spectaculaire pour passer de 26.7 % en 1961-1967 à 45.5 % en 1968-1974, et elle 
est beaucoup plus élevée que celle portant sur les meurtres commis à l'occassion de 
la perpétration d'autres genres d'actes criminels. Le pourcentage des meurtres com
mis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel et où il y a eu consommation d'alcool 
est comparable au pourcentage des meurtres dans d'autres catégories où il existait une 
relation entre le suspect et la victime comme "amis intimes" ou "connaissances". Des 
renseignements supplémentaires sur les meurtres commis à l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel figurent dans les tableaux consacrés aux affaires de meurtre non réso
lues. Les exemples qui suivent montrent la nature et la variabilité de ce genre d'af
faires de meurtre. (Nota: Ces exemples, ainsi que tous les autres qui sont présentés 
dans cette étude, ont été choisis parce qu'ils constituent des cas types du point de 
vue des circonstances, des genres de personnes impliquées et des lieux géographiques. 
Les descriptions sont fondées sur les renseignements recueillis et communiqués par 
les forces policières canadiennes.) 

Meurtres commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un enfant: 

Affaire n 1: Un jeune homme de 19 ans attire dans l'entrepôt où il travaille deux 
petits garçons (âgés de trois ans et de deux ans et demi) qui s'amu
saient dans les environs. Comme il s'apprête à les molester, d'autres 
travailleurs s'approchent et les enfants se mettent à pleurer. Pour 
ne pas être découvert, il place ses mains sur la bouche des enfants qui 
meurent étouffés. (Ville de l'Ontario; 1962). 

Affaire n 2: Environ 80 adolescents et adolescentes se réunissent pour s'amuser sur 
un terrain vague de la ville. Certains d'entre eux se mettent à boire 
et se livrent à des activités sexuelles. Une adolescente de 15 ans est 
violée et tuée par un jeune homme de 18 ans dans un buisson avoisinant. 
Le suspect et la victime^se connaissaient avant le crime. (Ville de 
banlieue de la Nouvelle-Ecosse; 1971). 

Affaire n 3: Un homme de 24 ans fait monter dans sa voiture une petite fille de six 
ans qui se trouvait près de la maison de ses parents. On retrouve plus 
tard près d'une route le corps nu de l'enfant. Elle avait été battue 
à mort à coups de marteau. (Ville de banlieue du Québec; 1973). 

Meurtres commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un adulte: 

Affaire n 4: Une femme (âgée de 31 ans) accepte l'invitation à dîner d'un homme de 
27 ans. Ils étaient déjà sortis ensemble auparavant. Après avoir mangé 
et bu, ils reviennent à l'appartement du suspect et continuent à boire. 
La femme est violée et tuée à l'aide d'une arme contondante. (Ville 
de l'Alberta; 1971). 

Affaire n 5: Une étudiante (19 ans) qui fréquente l'université est enlevé sur le 
campus et traînée dans un buisson où elle est attachée avec un fil de 
fer et violée. Elle meurt d'asphysie. Un homme de 24 ans est arrêté 
et inculpé de ce meurtre et d'un autre semblable. (Ville de banlieue 
de l'Ontario; 1973). 
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Affaire n° 6: Une femme de 42 ans rencontre un homme (33 ans) dans un débit de bière 
et ils boivent ensemble. Plus tard il se rendent à la chambre d'hôtel 
de l'homme et continuent à boire. La femme repousse les avances sexuel
les de l'homme, et elle est battue et étranglée. (Ville de la 
Colombie-Britannique; 1966). 

Tableaux 4.13 et 4.14 

Les statistiques sur les décisions judiciaires rendues à l'égard des personnes 
inculpées de meurtre pour toutes les catégories sont présentées au chapitre 6, mais 
les tableaux 4.13 et 4.14 fournissent des renseignements détaillés sur les décisions 
judiciaires rendues pour les meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre 
sexuel. Ces deux tableaux présentent respectivement des données sur les décisions 
judiciaires rendues à l'égard des personnes inculpées de meurtre à l'occasion d'un 
attentat à la pudeur d'un enfant et à l'égard des personnes inculpées de meurtre à 
l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un adulte. 

Entre 1961 et 1974, on a dénombré 45 meurtres commis à l'occasion d'un attentat 
à la pudeur d'un enfant et 51 suspects. Comme l'indique le tableau, 59.6 % des 
suspects on été reconnus coupables de meurtre et condamnés à l'emprisonnement à 
perpétuité. Ce pourcentage contraste fortement avec 21 % (chiffre approximatif) de 
tous les prévenus jugés pour meurtre qui sont condamnés à l'emprisonnement à per
pétuité. De plus, environ 36 % de toutes les personnes inculpées de meurtre sont 
reconnues coupables d'homicide involontaire, contre 12.8 % lorsqu'il s'agit de 
personnes inculpées de meurtre à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un enfant. 
Le pourcentage des suspects jugés inaptes à comparaître ou acquittés pour aliénation 
mentale est légèrement plus élevé que la moyenne pour ce genre de crime. Même si on 
ne dispose pas de données qui permettent la comparaison, il est intéressant de noter 
que 74.5 % des personnes soupçonnées d'un meurtre commis à l'occasion d'un attentat 
à la pudeur d'un enfant se voient imposer une peine d'emprisonnement, tandis que 
moins de 62.0 % des personnes inculpées de meurtres de tous genres sont reconnues 
coupables, soit de meurtre, soit d'homicide involontaire, soit d'un délit de moindre 
gravité et condamnées à l'emprisonnement. 

Entre 1961 et 1974, on a dénombré 59 meurtres commis lors d'un attentat à la 
pudeur d'un adulte et 62 suspects. Ici encore, le pourcentage des personnes re
connues coupables et condamnées à l'emprisonnement à perpétuité (52.6 %) est 
beaucoup plus élevé que le pourcentage des suspects condamnés à une même peine pour 
l'ensemble des catégories de meurtre (21 % ) . Comparativement à environ 36 % de 
l'ensemble des personnes inculpées de meurtre et reconnues coupables d'homicide 
involontaire, 21.1 % des personnes soupçonnées de meurtre à l'occasion d'un attentat 
à la pudeur d'un adulte sont reconnues coupables d'homicide involontaire. S'il 
risque d'y avoir acquittement, suspension d'instance, accusation retirée ou rejetée 
dans 15.8 % des cas de meurtre lors d'un attentat à la pudeur d'un adulte, ce qui 
représente près du double du pourcentage enregistré (8.5 %) pour les meurtres commis 
à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un enfant, la situation est renversée pour 
ce qui concerne les suspects jugés inaptes à comparaître ou acquittés pour aliénation 
mentale. Comme c'est le cas en ce qui concerne les prévenus des meurtres commis lors 
d'un attentat à la pudeur d'un enfant, les prévenus des meurtres commis à l'occasion 
d'un attentat à la pudeur d'un adulte se voient imposer une peine d'emprisonnement 
dans une proportion beaucoup plus grande (73.7 %) que la moyenne pour l'ensemble des 
personnes inculpées de meurtres de tous genres. 
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TABLEAU 4.13. Décisions judiciaires rendues pour les meurtres commis à l'occasion 
d'un attentat à la pudeur d'un enfant (affaires classées)(1), 

selon le nombre de prévenus, Canada, 1961-1974 

Genre de décision judiciaire Pourcentage 

1. En attente de décision 

2. Acquittement(3), suspension d'instance, 
accusation retirée ou rejetée 

3. Prévenu déclaré inapte à comparaître ou 

aliéné(3) 

4. Emprisonnement à perpétuité 

5. Prévenu reconnu coupable d'homicide 

involontaire 
6. Prévenu reconnu coupable d'un délit de 

moindre gravité 

7. Suicide du prévenu 

8. Prévenu condamné à une peine d'emprison

nement 
9. Durée moyenne des peines d'emprisonne

ment infligées aux personnes reconnues 
coupables d'homicide involontaire .... 

7.8(2) 

8.5(2) 

(1) Il s'agit des affaires de meurtre à l'égard desquelles la police a porté une ac
cusation et des affaires classées autrement (le suspect s'est enlevé la vie, 
etc.). 

(2) Pourcentage calculé d'après le nombre total de décisions judiciaires rendues sous 
la catégorie "en attente de décision". 

(3) Les acquittements pour aliénation mentale ne sont pas pris en compte dans la 
catégorie "acquittement, suspension d'instance...", mais dans "prévenu déclaré 
inapte à comparaître ou aliéné". 
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TABLEAU 4.14. Décisions judiciaires rendues pour les meurtres commis à l'occasion 
d'un attentat à la pudeur d'un adulte (affaires classées)(1) , 

selon le nombre de prévenus, Canada, 1961-1974 

Genre de décision judiciaire 

1. En attente de décision 

2. Acquittement(3), suspension d'instance, 
accusation retirée ou rejetée , 

3. Prévenu déclaré inapte à comparaître 

ou aliéné 

4. Emprisonnement à perpétuité 

5. Prévenu reconnu coupable d'homicide 

involontaire 
6. Prévenu reconnu coupable d'un délit 

de moindre gravité 

7. Suicide du prévenu 

8. Prévenu condamné à une peine d'emprison 

nement 
9. Durée moyenne des peines d'emprisonne

ment infligées aux personnes reconnues 
coupables d'homicide involontarie .... 

(1) Il s'agit des affaires de meurtre à l'égard desquelles la police a porté une 
accusation et des affaires classées autrement (le suspect s'est enlevé la vie, 
etc.). 

(2) Pourcentage calculé d'après le nombre total de décisions judiciaires rendues sous 
la catégorie "en attente de décision". 

(3) Les acquittements pour aliénation mentale ne sont pas pris en compte dans la 
catégorie "acquittement, suspension d'instance...", mais dans "prévenu déclaré 
inapte à comparaître ou aliéné". 
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Tableau 4.15 

Ce tableau montre les genres de personnes qui risquent le plus d'être victimes 
de meurtre à l'occasion d'un vol qualifié ou les genres d'établissements le plus 
souvent en cause. Il donne également une idée du genre de personne qui commet des 
meurtres lors d'un vol qualifié. 

La catégorie la plus importante de victimes de meurtres commis à l'occasion 
d'un vol qualifié est celle des personnes volées et tuées à leur domicile. Dans ce 
groupe (52 affaires), environ 25 % des victimes ont été identifiées comme étant des 
homosexuels. Dans ces cas, les suspects avaient souvent été invités au domicile 
de la victime, ou l'avaient déjà visitée. Le plus grand groupe professionnel de vic
times est celui des chauffeurs de taxi. Généralement, c'est dans les petits commerces 
de détail que se commettent les meurtres à l'occasion d'un vol qualifié. Le total 
combiné des banques, des sociétés de fiducie, des véhicules blindés et des entreprises 
commerciales qui ont été le lieu de meurtres à l'occasion d'un vol qualifié est à peu 
près égal au nombre de chauffeurs de taxi volés et tués au cours des 14 années obser
vées. Une étude des affaires non résolues relatives aux meurtres commis lors d'un 
vol qualifié révèle une répartition semblable des victimes. Les seuls genres de vic
times de meurtres commis lors d'un vol qualifié dont le nombre s'est accru sensible
ment au cours des deux périodes de sept ans sont les particuliers à leur domicile, 
les chauffeurs de taxi et les personnes se trouvant dans des restaurants et hôtels 
(pour ce dernier groupe, surtout à Montréal). Le tableau suivant (4.16) donne des 
renseignements complémentaires. 
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TABLEAU 4.15. Nombre de meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un vol qualifié (affaires résolues(l)) 
selon le genre d'établissement ou de personne dévalisés, Canada, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974: 
Total 
Pourcentage(2) 

1961-1967: 
Total 
Pourcentage(2) 

1968-1974: 
Total 
Pourcentage(2) 

Total, 
meurtres 
commis 
à l'oc
casion 
de la 
perpé
tration 
d'un 
vol 
quali
fié 

190 

72 

118 

Domi
cile 
de la 
victi
me 

52 
27.4 

18 
25.0 

34 
28.8 

Ta
xis 

23 
12.1 

8 
11.1 

15 
12.7 

Petits 
maga
sins 

17 
8.9 

9 
12.5 

8 
6.8 

Epi
ceries 

15 
7.9 

6 
8.3 

9 
7.6 

Banques, 
sociétés 
de fidu
cie et 
véhicu
les blin

dés 

13 
6.8 

6 
8.3 

7 
5.9 

Entre
prises 
commer
ciales 

12 
6.3 

5 
6.9 

7 
5.9 

Stations-
service 
et(ou) 
garages 

10 
5.3 

4 
5.6 

6 
5.1 

Conduc
teurs 
par 

auto-
stop
peurs 

9 
4.7 

4 
5.6 

5 
4.2 

Restau
rants 
et 

hôtels 

9 
4.7 

1 
1.4 

8 
6.8 

Taver
nes et 
boites 
de nuit 

7 
3.7 

3 
4.2 

4 
3.4 

Auto-
stop
peurs 
par 

con
duc
teurs 

2 
1.1 

1 
1.4 

1 
0.8 

Au
tres 

21 
11.1 

7 
9.7 

14 
11.9 

(1) Il s'agit des affaires à l'égard desquelles la police a porté une accusation et des affaires classées autrement (le suspect 

s'est enlevé la vie, .etc.). 
(2) Pourcentage calculé d'après le nombre total de meurtres commis à l'occasion de la oerpf'tration d'un vol qualifié (affaires 

résolues). 
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Tableau 4.16 

Le tableau intitulé "Certaines données sur les meurtres commis à l'occasion de 
la perpétration d'un vol qualifié (affaires résolues)" ajoute une autre dimension 
aux renseignements donnés dans le tableau précédent. 

Dans 30.5 % des affaires de meurtre survenues à l'occasion d'un vol qualifié, 
il existait entre le suspect et la victime une forme quelconque de relation avant le 
crime. La majorité de ces victimes ont été volées et tuées à leur domicile. Cette 
situation n'a guère varié depuis 1961. 

Une analyse des circonstances immédiates qui ont provoqué les meurtres lors des 
vols qualifiés fournit des éclaircissements. Dans 42.6 % des affaires, la victime a 
attaqué le(s) voleur(s), s'est débattue ou lui(leur) a résisté. Voici des cas types 
qui correspondent à ce genre de situation. 

Affaire n° 1: Un homme de 24 ans vole une banque. Dans sa fuite, il est poursuivi 
par un comptable de la banque et par un client. Au moment ou le voleur 
monte dans sa voiture, le client (un homme de 55 ans) fait feu avec un 
revolver de la banque et manque le voleur de justesse. La voiture du 
voleur refuse de démarrer, ce dernier tire sur le client qui s'approche 
et le tue, puis se sauve à pied. (Ville de l'Ontario; 1964) 

Affaire n 2: Deux bandits entrent dans un bureau d'une société pétrolière et menacent 
le gérant (un homme de 53 ans) avec une carabine. Ce dernier se débat, 
s'empare de la carabine et s'apprête à frapper l'un des bandits. 
L'autre bandit sort un revolver de sa poche, tire sur le gérant et le 
tue. (Ville de banlieue du Québec; 1968) 

Affaire n 3: Deux hommes, dont l'un est âgé de 25 ans, commettent un vol à main 
armée dans une épicerie et se sauvent avec $25. L'épicier (46 ans) 
et son fils (22 ans) poursuivent la voiture des bandits, qui est forcée 
de donner en dehors de la route. Un bandit sort de la voiture avec 
une carabine de calibre 22, tire sur le fils et les deux bandits 
s'enfuient à pied. (Petite ville du Québec; 1968) 

Affaire n 4: Trois bandits (des hommes de 16, 17 et 21 ans) commettent un vol à 
main armée dans un restaurant. Au moment où ils se sauvent, le pro
priétaire (26 ans) essaie d'en retenir un. Celui qui se trouve près 
de la porte lève sa carabine et tire sur le propriétaire et le tue. 
Les bandits s'enfuient. (Ville du Québec; 1970). 

Affaire n 5: Deux intrus (deux hommes de 16 ans), armés d'une carabine, commettent 
un vol chez un cultivateur (73 ans). Il s'ensuit une bataille et le 
cultivateur est tué (Ontario rural; 1970). 

Il est évident que dans certains cas le (s) voleur(s) a (ont) été pris de panique. 
Toutefois, il ne s'agit ici que des cas où la victime a attaqué le voleur, s'est 
débattue contre lui ou lui a résisté, d'où la panique. Dans 6.8 % des cas, le(s) 
voleur(s) prend(prennent) panique presque au début de la tentative de vol, avant 
qu'il y ait eu interaction avec la(les) victimes(s). Voici quelques exemples: 

Affaire n 1 : Un homme de 23 ans pénètre dans une banque armé d'une carabine à 
canon tronqué de calibre 303. Comme il approche du guichet, il ouvre 
le feu et tue trois clients. Il sort alors de la banque et s'enfuit. 
(Ville de l'Ontario; 1961) 
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TABLEAU 4.16. Certaines données sur les meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un vol qualifié 
(affaires résolues(l)), Canada, 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Total, 
meurtres 

commis à l'oc
casion de la 
perpétration 
d'un vol 
qualifié 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

190 

72 

118 

Pourcentage, 
relation 

antérieure 
connue entre 
le suspect 
et la 

victime 

30.5 

30.6 

30.5 

Pourcentage, 
aucune rela
tion anté

rieure connue 
entre le 
suspect et 
la victime 

69.5 

69.4 

69.5 

Circonstances du meurtre 

Coups ou 
gestes de 
résistance 
de la victime 

Pourcen-
tage(2) 

42.6 

43.1 

42.4 

Panique 
du 

suspect(3) 

Pourcen-
tage(2) 

6.8 

9.7 

5.1 

Affaires où il y a eu consommation d'alcool ou usage de drogues 

Pourcentage(2), 
consommation 
d'alcool par 
la victime 

11.1 

12.5 

10.2 

_L 

Pourcentage(2), 
consommation 
d'alcool par 
le suspect 

17.9 

19.4 

15.9 

Pourcentage(2) , 
suspect 

drogué ou 
toxicomane 

3.7 

5.9 

Pourcentage(2), 
consommation 
d'alcool et 
usage de 

drogues par 
le suspect 

2.1 

1.4 

2.5 

Pourcentage(2), 
consommation 
d'alcool ou 
usage de 
drogues par 
le suspect 

23.7 

20.8 

25.4 

(1) Il s'agit des affaires â l'égard desquelles la police a porté une accusation et des affaires classées autrement (le 

suspect s'est enlevé la vie, etc.). 
(2) Pourcentage calculé d'après le nombre total de meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un vol qualifié (af

faires résolues). 
(3) Cette catégorie ne comprend pas les cas où il y a coups ou gestes de résistance de la part de la victime. Les affaires 

où le suspect est pris de panique parce qu'il est attaqué par la victime ou qu'il y a coups ou gestes de résistance de la 
part de la victime ne sont pas prises en compte dans les chiffres de la catégorie "panique du suspect". 
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Affaire n 2: Quatre hommes (16, 17, 17 et 18 ans) passent un après-midi à boire de 
la bière et à prendre des amphétamines (speed). Ils se dirigent vers 
une épicerie et l'un d'eux entre avec une carabine de calibre 22 â 
canon tronqué. Il s'approche du marchand et au moment où il lui deman
de l'argent, il fait feu et le tue. (Ville de la Nouvelle-Ecosse; 1972) 

Ainsi, dans 49.4 % des meurtres commis lors d'un vol qualifié, les suspects 
semblent avoir été incapables de se maîtriser. 

La consommation d'alcool ou l'usage de drogues par les suspects est assez peu 
fréquente dans le cas des meurtres commis lors d'un vol qualifié, comparativement aux 
autres genres de meurtres. Bien que la consommation d'alcool ou l'usage de drogues 
par le suspect se soit accrue au cours des deux périodes étudiées, pour passer de 
20.8 % à 25.4 %, cet élément ne peut être considéré comme ayant eu une influence 
que dans un cas sur quatre. L'augmentation semble être associée avec l'usage 
croissant des drogues. La majorité des affaires de vol qualifié où il y a eu 
consommation d'alcool ou usage de drogues se produisent au domicile de la victime, 
ou encore il s'agit de meurtres de chauffeurs de taxi. Lorsqu'il y a à la fois 
consommation d'alcool et usage de drogues, les drogues utilisées sont habituellement 
des médicaments d'ordonnances comme des barbituriques, tandis que lorsqu'il y a 
uniquement usage de drogues (sans alcool), il s'agit habituellement de drogues fortes 
telles que l'héroine. 

Tableau 4.17 

Certaines régions et villes du Canada sont souvent le lieu de certains genres 
de meurtres commis lors de la perpétration d'un autre acte criminel. Ce tableau four
nit des renseignements sur la répartition géographique des meurtres commis lors d'un 
vol qualifié (affaires résolues) de 1961 à 1974. Des tableaux précédents (4.10 et 
4.11) montraient que les meutres commis lors de la perpétration d'un autre acte crimi
nel se répartissaient assez également entre les diverses régions du Canada; les meutres 
commis lors d'un vol qualifié font cependant exeption. La plus grande proportion de 
ce genre de meurtres commis entre 1961 et 1974 a été enregistrée au Québec (44.2 % ) , 
suivi de l^Ontario (21.6 %) et des provinces des Prairies (15.3 % ) . Cette répartition 
est demeurée relativement constante au cours des 14 années observées. Si l'on cal
cule la proportion par rapport à l'ensemble des meurtres commis dans une région don
née, les différences d'une région à l'autre sont moins prononcées. Le Québec conser
ve le pourcentage le plus élevé (8 % ) , suivi des provinces Maritimes (6 % ) ; dans 
toutes les autres régions, la proprotion se situe au-dessous de la moyenne nationale 
de 5 %. Seul le Québec a affiché une variation sensible entre les périodes 1961-1967 
et 1968-1974, soit une faible diminution. Une comparaison avec la répartition des 
meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel révèle l'existence de 
différences régionales quant au genre d'acte criminel en cause. En moyenne, l'Ontario 
affiche la plus forte proportion de meurtres commis à l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel (28.8 % de l'ensemble pour le Canada), suivi du Québec (24.0 %) et des 
provinces des Prairies (19.2 % ) . Ces proportions ont considérablement varié dans le 
temps: dans les provinces des Prairies, le pourcentage est passé de 13.3 % pour la 
période 1961-1967 à 21.6 % pour la période 1968-1974. Les provinces Maritimes ont 
enregistré également une importante progression au cours de la dernière période. La 
Colombie-Britannique, par contre, affiche une diminution, sa proportion passant de 
30.0 % pour 1961-1967 à 10.8 % pour 1968-1974. Si on analyse dans chaque région la 
proportion de l'ensemble des meurtres que représentent les meurtres commis à l'oc
casion d'une infraction d'ordre sexuel, seules les provinces Maritimes ont un pour
centage (3.6 %) nettement supérieur à la moyenne nationale (2.5 % ) . Mais les deux 
régions des provinces Maritimes et des provinces des Prairies ont connu des augmen
tations sensibles ces dernières années, comparativement à la baisse considérable 
enregistrée en Colombie-Britannique. 
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TABLEAU A.17. Nombre total de meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un vol qualifié 
(affaires résolues) par région et pour les cinq régions métropolitaines(1) comptant 

le plus d'affaires de ce genre, Canada, 1961-197A, 1961-1967, I968-197A 

Période 

1961-197A: 

Total 

Pourcentage(2) 

1961-1967: 

Total 

Pourcentage(2) 

1968-197A: 

Total 

Pourcentage(2) 

1961-197A: 

Total 

Pourcentage(2) 

1961-1967: 

Total 

Pourcentage(2) 

1968-197A: 

Total 

Pourcentage(2) 

Total, 
meurtres 
commis à 
l'occasion 
de la 

perpétration 
d'un vol 
qualifié, 
Canada 

190 

72 

118 

Provinces 
Maritimes 

lA 

7.A 

5 

6.9 

9 

7.6 

Montréal 

A7 

2A.7 

16 

22.2 

31 

26.3 

Québec 

8A 

AA.2 

30 

Al.7 

5A 

45.8 

Régie 

Toronto 

15 

7.9 

8 

11.1 

7 

5.9 

Région 

Ontario 

Al 

21.6 

17 

23.6 

2A 

20.3 

Provinces 
des 

Prairies 

29 

15.3 

11 

15.3 

18 

15.3 

Colombie-
Britannique 

20 

10.5 

8 

11.1 

12 

10.2 

n métropolitaine 

Vancouver 

12 

6.3 

6 

8.3 

6 

5.1 

Winnipeg 

7 

3.7 

3 

A.2 

A 

3.A 

Yukon et 
Territoires 

du 
Nord-Ouest 

2 

1.1 

1 

l.A 

1 

0.8 

Calgary 

5 

2.6 

1 

l.A 

A 

3.A 

:omme les définissent les publications 
du recensement n° 92-708 au catalogue, vol. I, partie I, bulletin 1.1-8. 

(2) Pourcentage calculé d'après le nombre total de meurtres commis au Canada à l'occasion de la perpé
tration d'un vol qualifié. 



- 60 -

Les rapports de police révèlent que certains genres de meurtres commis à l'oc
casion de la perpétration d'un autre acte criminel sont particuliers à certaines 
villes, et généralement aux milieux urbains plutôt que ruraux. Par exemple, 24.7 % 
des affaires de meurtre survenues lors d'un vol qualifié au cours des 14 années ob
servées se sont produites à Montréal, contre 7.9 % à Toronto et 6.3 % à Vancouver. 
Si l'on réunit les cinq villes affichant les nombres les plus élevés pour ce genre de 
meurtre, on obtient un taux de 45.3 %, pourcentage qui a légèrement diminué entre 
1961-1974 (bien que Toronto et Vancouver aient enregistré des baisses sensibles). 
Pour ce qui est des affaires de meurtre survenues à l'occasion d'une infraction d'or
dre sexuel, la situation est différente, Montréal, Toronto et Vancouver intervenant 
chacune pour 8.7 % du total canadien pour ce genre d'affaires depuis 1961. La pro
portion ne s'est accrue pour aucune des ces villes au cours de la dernière période 
de sept ans. Les cinq villes qui affichent le nombre le plus élevé de meurtres com
mis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel au cours des 14 années (c.-à-d., 
Montréal, Toronto, Vancouver, Calgary et Québec) figurent ensem.ble pour 37.0 % du 
total à l'échelle du pays. Le pourcentage a diminué, pour passer de 40.0 % à 35.0 % 
entre 1961-1967 et 1968-1974. Les meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'or
dre sexuel sont plus également répartis entre les milieux urbains et ruraux que les 
meurtres commis à l'occasion d'un vol qualifié. D'après les données, les augmenta
tions des meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel sont attri
buables à l'accroissement de la proportion de ces affaires dans les petites villes 
ou dans les milieux ruraux plutôt qu'à leur accroissement dans les grands centres 
urbains. 
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Affaires de meurtre sans relation connue entre le suspect et la victime 

La partie suivante (tableaux 4.18 à 4.22) traite des affaires où il n'existait 
pas de relation connue entre le(s) suspect(s) et la(les) victime(s) avant le crime. 
Les chiffres présentés ici ne comprennent pas les affaires de meurtre survenues lors 
de la perpétration d'un autre acte criminel où il n'existait pas de relation anté
rieure entre le(s) suspect(s) et Is(les) victime(s). 
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Tableau 4.18 

Les 296 affaires de meurtre où il n'existait pas de relation connue entre le 
suspect et la victime avant le crime représentent 7.1 % de l'ensemble des affaires 
de meurtre au Canada entre 1961 et 1974. Il n'existe pas de différence sensible 
dans cette proportion entre la première et la deuxième moitié de la période obser
vée, la faible augmentation dans la seconde moitié étant surtout attribuable au 
manque de renseignements pour les dernières années, situation qui se rétablit nor
malement lorsqu'on obtient plus d'information (par ex., des données fournies par 
les tribunaux). 

Il existe trois sous-catégories distinctes pour ce genre d'affaires de meurtre. 

a) Relation entre le suspect et la victime non précisée. Ce groupe (139) forme à peu 
près la moitié de la grande catégorie étudiée dans cette partie. Il s'agit d'af
faires de meurtre au sujet desquelles nous ne disposons pas de suffisamment de ren
seignements pour définir, ou établir de manière probante, l'existence et (ou) la 
nature d une relation antérieure entre le suspect et la victime. (À noter, par 
conséquent, que "relation non précisée" diffère nettement de "aucune relation 
connue .) La plupart de ces affaires se produisent dans des régions éloignées ou 
isolées (par ex., réserves indiennes) pour lesquelles les données reçues ne sont 
pas suffisamment détaillées. 

. ^^o t^'l^'T } ^ ^ affaires de meurtre de ce genre, b) et c) ci-dessous, (qui repré
sentent 3.8 % de 1 ensemble des affaires de meurtre) mettent en cause des suspects 
et des victimes qui, selon la police, ne se connaissaient pas avant le meurtre. 
L augmentation dans ces deux groupes pris ensemble entre les deux périodes est pro
portionnelle aux augmentations dans tous les genres d'affaires de meurtre. 

b) Aucune relation connue entre le suspect et la victime, et situation probablement 
causée par la victime. Des 157 affaires, 41 ont été définies comm.e étant causées 
par la victime. Bien que les personnes en cause dans ces situations étaient 
étrangères les unes aux autres, dans ces 41 affaires il est presque certain que 
les agissements de la victime ont provoqué le meurtre. Le tableau qui suit 
(4.19) porte sur ces affaires. 

c) Aucune relation connue entre le suspect et la victime, et situation probablement 
causée par le suspect. Les 116 affaires restantes, qui mettaient en cause des 
suspects et des victimes qui ne se connaissaient pas avant le meurtre, ont été 
provoquées par les agissements du suspect. Le tableau 4.20 porte sur ces affaires 
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TABLEAU A.18. Répartition des affaires de meurtre sans relation connue entre le 
suspect et la victime, Canada, par année, 1961-197A 

Année 

1961 
1962 
1963 
196A 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
197A 

Total, 
affaires 
de meurtre 
sans relation 
connue entre 
le suspect et 
la victime 

11 
17 
13 
13 
18 
17 
8 
18 
25 
25 
29 
28 
31 
A3(3) 

Total 

Période: 

1961-197A 

1961-1967 

1968-197A 

296 

97 

199 

Pourcentage 
du nombre 

t o t a l d ' a f 
f a i r e s de 
meur t re 

6.A 
8.7 
6.8 
6.5 
8.3 
8.3 
3.3 
6.2 
7.8 
7 .1 
7.3 
6.8 
6.9 
8.6 

Pourcen
tage 

7.1 

6.8 

7.3 

Total 

139 

Al 

98 

Relation 
entre le 
suspect 
et la 

victime 
non pré-
cisée(l) 

6 
6 
3 
6 
9 
5 
9 
16 
13 
15 
12 
15 
18(3) 

Pour
cen
tage 
de la 
caté
gorie 

A7.0 

A2.3 

A9.2 

Aucune relation connue 
entre le suspect et la 

victlme(2) 

Situation 
probablement 
causée par 
la victime 

Total 

Al 

15 

26 

Pour
cen
tage 
de la 
caté
gorie 

13.9 

15.5 

13.1 

Aucune 
relation 

A 
7 
6 
5 
10 
6 
3 

6 
13 
12 
20(3) 

Total 

116 

Al 

75 

Pour
cen
tage 
de la 
caté
gorie 

39.2 

A2.3 

37.7 

(1) Il s'agit des affaires de meurtre pour lesquelles nous ne disposons pas de renseignements sur le 
genre de relation entre le suspect et la victime. 

(2) Il s'agit des affaires de meurtre où il n'y avait aucune relation antérieure connue entre le sus
pect et la victime. Cette catégorie se divise en deux groupes; le premier, "situation problable-
ment causée par la victime", comprend les affaires où les agissements de la victime ont provoqué 
le meurtre. Par exemple, la victime a été tuée pendant qu'elle perpétrait un acte criminel (vol 
qualifié, introduction par effraction, etc.) ou qu'elle attaquait le suspect (rixe dans un bar, 
etc.). Le second groupe, "aucune relation", comprend les affaires de meurtre où la victime était 
tout à fait inconnue du suspect; toutefois, ce groupe ne comprend pas les affaires où la victime 
est volée, est l'objet d'un attentat à la pudeur, etc. 
Il est possible que ce chiffre diminue à mesure que de nouveaux renseignements nous sont communi
qués (par exemple, les résultats d'instances). Cela arrive souvent et vaut également, quoique 
dans une mesure moindre, pour les chiffres de 1972 et 1973. 

(3) 
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Tableau 4.19 

Dans 22.0 % des affaires de meurtre de la catégorie "aucune relation connue 
entre le suspect et la victime/situation probablement causée par la victime", les 
victimes ont été tuées alors qu'elles tentaient de commettre un acte criminel. Par 
exemple: en 1971, dans une région rurale de l'Ontario, un rôdeur était tué par un 
propriétaire; la même année, dans une région rurale de la Colombie-Britannique, deux 
jeunes étaient surpris en train de voler de l'essence d'un camion et comme ils 
essayaient de se sauver dans leur voiture, le conducteur a été abattu d'un coup de 
feu.^ Dans les autres cas, il s'agissait d'intrusion par la victime. Dans deux 
affaires sur trois, la victime avait clairement provoqué une bataille ou avait attaqué 
le suspect. Par exemple: un homme ivre de 45 ans cause du désordre dans un restaurant. 
Un client lui demande de se calmer. L'homme ivre se lance à l'attaque, et il meurt par 
la suite d'un coup qu'il aura reçu. (Petite ville de l'Alberta; 1966) 

Bien que 41 affaires constituent un petit nombre de cas pour fonder l'existence 
de tendances, l'augmentation entre les deux périodes d'analyse est considérable. Ce 
genre de meurtres a accusé un accroissement de 73 % entre les périodes 1961-1967 et 
1968-1974. Dans deux catégories (celle où la victime était en train de commettre un 
acte criminel et celle où la victime a attaqué le suspect), qui représentent 58.5 % 
des affaires de meurtre provoquées par les agissements de la victime, l'augmentation 
a été très marquée. Cette tendance semble être un phénomène relativement récent. 
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LU 4.19. Principales caractéristiques des affaires de meurtre résolues où le crime a été probablement provoqué par les 
agissements de la victime et où il n'existait auctme relation antérieure connue entre le svispect et la victime, 

par année et pour les périodes 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Total. 
affaires 

sans relation 
antérieure 
connue entre 
le suspect et 
la victime 

Situation 
probablement 
causée par la 
victime(l) 

A 1'occasion 
de la perpé
tration d ' un 
acte criminel 
par la victime 

Circonstances des affaires où le crime a été probablement provoqué par 
les agissements de la victime 

Intrusion 
par la 
victime 

Rixe dans 
un bar 

suscitée par 
la victime 

Suspect abordé 
ou attaqué par 

l a v i c t ime 

Avances 
d ' o r d r e 
sexuel 
par la 
v i c t ime 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

157 

56 

101 

Total, 
affai
res de 
meurtre 

41 

15 

26 

Pour
cen
tage 
de la 
caté-
gorie 

26.1 

26.8 

25.7 

Total, affaires de meurtre 

12 15 

10 

(1) Les déclarations de la police indiquent que les agissements de la victime ont manifestement provoqué le crime dans 61 % de ces 
affaires de meurtre. En ce qui concerne les autres meurtres (39 Z), les sûretés ont déclaré que le crime a fort problablement 
été provoqué par les agissements de la victime. 
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Tableau 4.20 

Ce tableau fournit des chiffres portant sur les affaires où de "parfaits étran
gers" ont été tués, mais non pas à l'occasion de la perpétration d'un autre acte cri
minel. Souvent, ces affaires de meurtre sont de nature imprévisible, voire étrange. 
Elles comprennent les affaires où le suspect tue un parfait étranger qu'il a pris pour 
quelqu'un d'autre. Un exemple typique est celui du mari qui a abattu un pur étranger 
qu'il l'a pris pour l'amant de sa femme (petite ville de l'Ontario; 1963). Elles com
prennent également les meurtres par mégarde; par exemple, un garçon de 11 ans tirait sur 
un hangar dans l'arrière-cour de la maison de ses parents avec une carabine de calibre 
22 et sans le vouloir, il a tué une femme qui passait derrière le hangar (petite ville 
du Québec; 1965). Il existe toutefois deux autres sous-catégories dans ce groupe; les 
affaires où le suspect est finalement reconnu aliéné (27.6 % des cas) et les agressions 
inexpliquées. Les affaires où le suspect est reconnu aliéné représentent une propor
tion beaucoup plus grande de ce genre de meurtres que de tout autre genre (par ex., les 
affaires de meurtre où il existe un lien familial entre le suspect et la victime). 
La sous-catégorie la plus importante, celle des agressions inexpliquées, s'accroît, 
bien que les chiffres des dernières années pourront être réduits lorsque les cas pas
seront devant les tribunaux et qu'on aura reçu plus de renseignements. De façon 
générale, toutefois, dans la plupart de ces agressions inexpliquées, on ne trouve pas 
de motif ou d'explication logique aux agissements du suspect; ces affaires demeurent 
inexpliquées, car dans la plupart des cas nous ne disposons pas de suffisament de ren
seignements. 
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TABLEAU A.20. Principales caractéristiques des affaires de meurtre résolues où il n'existait aucune 
relation antérieure entre le suspect et la victime et où le crime n'a probablement pas été provoqué 

par la victime, Canada, par année et pour les périodes 1961-197A, 1961-1967, 1968-197A 

Année 

Total, 
affaires 

de 
meurtre 

Rixe 
dans 
un bar 

Inter
vention 
de la 
victime 
dans une 
bagarre 

Meurtres de parfaits étrangers 

Personne 
tuée par 
méprise 

Personne 
se trou
vant sur 
les lieux 
par hasard 

Personne 
tuée par 
mégarde 

Suspect 
aliéné 

Agres
sion 
inex
pliquée 

1961 
1962 
1963 
196A 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
I97A 

1961-197A 

1961-1967 

1968-197A 

1961-197A 

1961-1967 

1968-197A 

A 
7 
6 
5 
10 
6 
3 

6 
13 
12 
20 

116 

Al 

75 

7.! 

7.3 

8.0 

Pourcentage de la catégorie 

1.7 

2.A 

1.3 

5.2 

7.3 

A.O 

3.A 

7.3 

1.3 

A.3 

A.9 

A.O 

32 

13 

19 

27.6 

31.7 

25.3 

2 
1 
2 
2 
7 
1 
1 
1 
A 
6 
3 
9 
6 
13 

58 

16 

A2 

50.0 

39.0 

56.0 
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Tableaux 4.21 et 4.22 

Dans ces deux tableaux, les chiffres décrivent la nature et la répartition des 
décisions judiciaires rendues à l'égard des prévenus (ceci diffère des tableaux pré
cédents qui portent sur les affaires) dans le cas des affaires ne comportant pas de 
relation connue entre la victime et le suspect, lorsque le meurtre a été provoqué 
par les agissements du suspect, respectivement. 

Tableau 4.21: Affaires de meurtre provoquées par les agissements de la victime 

Pour ce genre d'affaires de meurtre, on observe une très forte proportion de 
condamnations pour homicide involontaire et pour un délit de moindre gravité (58.8 % 
au total). Le pourcentage de condamnations pour homicide involontaire est légèrement 
supérieur à celui pour tous les autres genres de meurtre, tandis que les condamnations 
pour un "délit de moindre gravité" (19.6 %) sont environ six fois supérieures au pour
centage pour tous les autres genres de meurtre. De même, le pourcentage de prévenus 
reconnus coupables de meurtre est extrêmement faible. En résumé, ces chiffres indi
quent que les circonstances entourant ces affaires constituent un facteur important 
dans les délibérations et les décisions des tribunaux. 
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TABLEAU 4.21. Décisions judiciaires rendues à l'égard des prévenus des affaires de 
meurtre où le crime a été provoqué par les agissements de la victime pour la 

catégorie "aucune relation connue entre le suspect et la victime", 
Canada, 1961-1974(1) 

Genre de décision judiciaire 

1. En attente de décision 

2. Acquittement, suspension d'instance, 
accusation retirée ou rejetée(4) .... 

3. Prévenu déclaré inapte à comparaître 

ou aliéné(4) 

4. Emprisonnement à perpétuité 

5. Prévenu reconnu coupable d'homicile 
involontaire 

6. Prévenu reconnu coupable d'un délit 

de moindre gravité 

7. Suicide du prévenu 

8. Prévenu condamné à une peine d'empri
sonnement 

9. Durée moyenne des peines d'emprisonne
ment infligées aux personnes recon
nues coupables d'homicide involon
taire 

10. Durée moyenne des peines d'emprison
nement infligées aux personnes re
connues coupables d'un délit de 
moindre gravité 

Pourcentage 

8.9(3) 

37.3(3) 

- (3) 

2.0(3) 

39.2(3) 

19.6(3) 

2.0(3) 

51.0(3) 

5.7 années 

4 mois 

(1) Ce tableau nous renseigne sur le nombre de personnes prévenues d'un meurtre 
probablement provoqué par la victime selon le genre de décision judiciaire 
rendue. Ce groupe renferme de 13 % à 15 % de toutes les affaires de meur
tre de la catégorie "aucune relation connue entre le suspect et la victime". 

(2) On compte 56 suspects et 41 affaires de meurtre. 
(3) Pourcentage visant le nombre total de décisions judiciaires rendues sans la 

catégorie "en attente de décision". 
(4) Les acquittements pour aliénation mentale ne sont pas pris en compte dans la 

catégorie "acquittement, suspension d'instance, accusation retirée ou rejetée", 
mais dans "prévenu déclaré inapte à comparaître ou aliéné". 
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Tableau k.ll: Affaires de meurtre provoquées par les agissements du suspect 

Les décisions jud ic ia i res rendues dans ces affai res diffèrent considérablement 
de cel les du tableau 4 .21. I l ressort que 28.6 % de tous l e s suspects dans ce genre 
de meurtre sont déclarés inaptes à comparaître ou sont acqui t tés pour a l iénat ion 
mentale. Ce chiffre est à comparer à une moyenne approximative de 9 % pour tous les 
prévenus dans l'ensemble des affaires de meurtre. Le pourcentage des prévenus con
damnés à une peine d'emprisonnement à perpétuité (31.1 %) dépasse considérablement 
la moyenne pour les prévenus dans l'ensemble des affa i res de meurtre (environ 21 %) 
et le pourcentage des prévenus reconnus coupables d'homicide involontaire est sen
siblement infér ieur . La grande v a r i a b i l i t é des décisions jud ic ia i res comparativement 
à cel les qui sont rendues pour tous les genres de meurtres r e f l è t e à quel point i l 
est d i f f i c i l e de déf inir exactement la nature de ce genre d 'a f fa i res de meurtre. 



- 71 -

TABLEAU 4.22. Décisions judiciaires rendues à l'égard des prévenus des affaires de 
meurtre sans relation pour la catégorie "aucune relation connue 

entre le suspect et la victime", Canada, 1961-1974(1) 

Genre de décision judiciaire 
Total, 

prévenus(2) 
Pourcentage 

En attente de décision 

2. Acquittement, suspension d'instance, 
accusation r e t i r ée ou rejetée(4) . . . . 

3. Prévenu déclaré inapte à comparaître 

ou aliéné(4) 

4. Emprisonnement à perpétuité 

5. Prévenu reconnu coupable d'homicide 
involontaire 

6. Prévenu reconnu coupable d'un délit 

de moindre gravité 

7. Suicide du prévenu 

8. Suspect tué par la police 

9. Prévenus condamnés à une peine d'empri
sonnement 

10. Durée moyenne des peines d'emprison
nement infligées aux personnes recon
nues coupables d'homicide involontai
re 

9.8(3) 

7.6(3) 

28.6(3) 

31.1(3) 

25.2(3) 

0.8(3) 

5.0(3) 

1.7(3) 

57.7(3) 

6.7 années 

(1) Ce tableau nous renseigne sur le nombre de prévenus des affaires de meurtre 
"sans relation" dans la catégorie "aucune relation connue" selon la décision 
judiciaire rendue. Ne sont pas prises en compte ici les affaires de meurtre 
"non précisées" et les affaires où le crime a été probablement provoqué par les 
agissements de la victime. 

(2) On compte 152 suspects et 116 affaires de meurtre. Toutefois, 20 suspects ont 
été impliqués dans une affaire.de meurtre (ces 20 suspects ont vu leur accusation 
être retirée ou ont été acquittés). Abstraction faite de cette affaire, ce ta
bleau porte sur 115 affaires et 132 suspects. 

(3) Pourcentage visant le nombre total de décisions judiciaires sans la catégorie 
"en attente de décision". 

(4) Les acquittements pour aliénation mentale ne sont pas pris en compte dans la 
catégorie "acquittement, suspension d'instance, accusation retirée ou rejetée", 
mais dans "prévenu déclaré inapte à comparaître ou aliéné". 
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Affaires de meurtre non résolues 

Les tableaux 4.23 à 4.26 concernent le genre d'affaires de meurtre qui a aug
menté de façon spectaculaire entre la première et la seconde moitié de la période 
de 14 ans observée: les affaires de meurtre non résolues. (Voir le tableau 4.1 à 
titre d'introduction.) La nature et la répartition des affaires de meurtre non 
résolues indiquent que ces dernières, dans une certaine mesure, représentent un même 
genre d'affaires plutôt qu'un mélange d'autres genres de meurtres non résolus. 

Tableau 4.23 

Sur la période de 14 ans observée, 12.7 % de l'ensemble des affaires de meur
tre au Canada n'ont pas été résolues. La moyenne nationale a augmenté, passant de 
8.0 % au cours de la période 1961-1967 à 15.1 % au cours de la période 1968-1974. 

La proportion des affaires non résolues par rapport au nombre total d'affaires 
de meurtre varie d'une région â l'autre du Canada. Le Québec intervient pour une 
très forte proportion (51.8 % depuis 1961), proportion qui a augmenté rapidement 
(passant de 41.2 % en 1961-1967 à 54.7 % en 1968-1974). Le Québec et la Colombie-
Britannique sont les deux régions où la proportion du nombre total d'affaires de 
meurtre non résolues au Canada est à la hausse. 

Tableau 4.24 

Entre la période 1961-1967 et 1968-1974, on a enregistré une augmentation du 
^mbre d'affaires de meurtre non résolues dans toutes les régions à l'exception des 
provinces des Prairies. Toutefois, les augmentations observées dans les provinces 
Maritimes et en Ontario sont faibles, alors que celles enregistrées au Québec et en 
Colombie-Britannique sont fortes. Au Québec, le pourcentage des affaires de meurtre 
demeurées non résolues a augmenté de façon spectaculaire, passant de 14.2 % au cours 
des sept premières années observées à 30.4 % au cours de la période 1968-1974, tandis 
qu'en Colombie-Britannique la proportion est passée de 5.5 % à 17.6 %. Toutefois, 
malgré l'augmentation plus marquée en Colombie-Britannique, la situation est plus 
grave au Québec (le taux d'affaires non résolues a plus que doublé au Québec, alors 
qu'il a plus que triplé en Colombie-Britannique), car le taux enregistré au cours 
des sept dernières années en Colombie-Britannique n'est que de 2.5 % supérieur à la 
moyenne nationale (15.5 % ) , tandis que le taux observé au Québec est deux fois plus 
élevé que la moyenne nationale. L'augmentation rapide du nombre d'affaires de 
meurtre non résolues dans ces deux provinces s'observe surtout à Montréal et à 
Vancouver. Il convient de signaler une caractéristique particulière des meurtres non 
résolus commis dans la région métropolitaine de Montréal: ce sont les cas fréquents 
où les corps des victimes sont abandonnés dans les régions environnantes, à l'ex
térieur de la ville. Par conséquent, ces meurtres commis à Montréal se trouvent à 
relever de la compétence de la Sûreté provinciale du Québec qui est responsable du 
maintien de l'ordre dans les régions périphériques, où l'on trouve souvent les corps. 
Le nombre de meurtres non résolus dans la région métropolitaine de Montréal s'en 
trouve donc faussé (c.-à-d., diminué). C'est pourquoi nous les avons comptés dans 
notre analyse comme des meurtres ayant été commis à Montréal. Le tableau suivant 
(4.25) indique les circonstances connues entourant les affaires de meurtre non 
résolues. 
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TABLEAU A.23. Répartition du nombre total d'affaires de meurtre non résolues(l) par région(2), 
1961-197A, 1961-1967, 1968-197A 

1961-197A 

1961-1967 

1968-197A 

1961-197A 

1961-1967 

1968-197A 

Nombre total 
d'affaires de 
meurtre non 
résolues au 
Canada 

525 

IIA 

Ail 

Pourcentage 
des affaires 
de meurtre 
non résolues 

12.7 

8.0 

15.1 

Ontario 

Nombre total 
d'affaires de 
meurtre non 
résolues 

120 

37 

83 

En pourcen
tage du 

nombre total 
d'affaires 
de meurtre 
non résolues 
au Canada 

22.9 

32.5 

20.2 

Provinces Martimes 

Nombre 
total 

d'affaires 
de 

meurtre 
non résolues 

9 

3 

6 

En pourcen
tage du 

nombre total 
d'affaires 
de meurtre 
non résolues 
au Canada 

1.7 

2.6 

1.5 

Provinces des Prairies 

Nombre total 
d'affaires de 
meurtre non 
résolues 

33 

lA 

19 

En pourcen
tage du 

nombre total 
d'affaires 
de meurtre 
non résolues 
au Canada 

6.3 

12.3 

A.6 

Québec 

Nombre 
total 

d'affaires 
de meurtre 
non résolues 

272 

A7 

225 

En pourcen
tage du 

nombre total 
d'affaires 
de meurtre 
non résolues 
au Canada 

51.8 

Al.2 

5A.7 

Colombie-Britannique 

Nombre total 
d'affaires de 
meurtre non 
résolues 

91 

13 

78 

En pourcen
tage du 

nombre total 
d'affaires 
de meurtre 
non résolues 
au Canada 

17.3 

11.A 

19.0 

(1) Seuls les meurtres signalés par la police comme des meurtres qualifiés ou non qualifiés sont pris 
en compte ici. 

(2) Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest n'ont déclaré aucune affaire de meurtre non résolue. 

TABLEAU A.2A Pourcentage des affaires de meurtre non résolues(1) par région, 
1961-197A, 1961-1967, 1968-197A(2) 

1961-197A 

1961-1967 

I968-197A(2) ... 

Pourcentage 
des affaires 
de meurtre 
non résolues 
au Canada 

12.7 

8.0 

15.1 

Pourcentage des affaires de meurtre non résolues 

Provinces 
Maritimes 

3.6 

3.2 

3.9 

Québec 

25.A 

1A.2 

30.A 

Ontario 

9.7 

8.2 

10.7 

Provinces 
des Prairies 

3.9 

A.9 

3.A 

Colombie-
Britannique 

13.2 

5.5 

17.6 

(1) Seuls les meurtres signalés par la police comme des meurtres qualifiés ou non qualifiés sont pris 
en compte ici. 

(2) Le pourcentage des affaires de meurtre non résolues pour la dernière année observée (c.-â-d., 197A) 
diminue habituellement au cours des années subséquentes. Cette diminution n'est cependant pas 
assez importante pour influer sur la fiabilité des premières données. 
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Tableau 4.25 

Ce tableau présente un classement provisoire de l'ensemble des affaires de 
meurtre non résolues au Canada entre 1961 et 1974. Il convient de noter que ce clas
sement est entièrement fondé sur les rapports de police et sur les descriptions et 
les définitions qu'ils renferment. 

La catégorie de meurtres non résolus pour laquelle les chiffres sont le plus 
fiables est celle où les meurtres ont été commis à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel. Il est habituellement possible de déterminer les affaires 
de meurtre qui se sont produites à l'occasion d'un vol qualifié ou d'une infraction 
d'ordre sexuel et on peut donc les définir comme telles avec passablement d'assu
rance. Le pourcentage de ce genre d'affaires par rapport au nombre total d'affaires 
de meurtre non résolues se chiffre a 19.6 %, pourcentage sensiblement supérieur à 
celui établi par rapport au nombre total d'affaires de meurtre résolues survenues à 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel (10.7 % ) . (Si l'on tente de 
faire la somme des affaires de meurtre résolues et non résolues survenues à l'occa
sion de la perprétation d'un autre acte criminel, on arrive à un taux de 13.2 % par 
rapport au nombre total d'affaires de meurtre observées au cours des 14 dernières 
années.) La répartition selon le genre (c.-à-d., commis à l'occasion d'un vol qua
lifié ou d'une infraction d'ordre sexuel) pour les affaires de meurtre de cette na
ture non résolues est analogue à la répartition des affaires résolues (tableaux 4.7 
et 4.8) et l'on retrouve également le même genre de victimes dans les deux cas (ta
bleaux 4.15 et 4.16). La seule variation régionale importante s'observe en Ontario, 
où le nombre de meurtres non résolus commis à l'occasion d'une infraction d'ordre 
sexuel est démesurément élevé. 

Il existe une autre groupe important d'affaires de meurtre non résolues qu'on 
peut classer comme "règlement de comptes". Ces affaires mettent généralement en 
cause des victimes qui ont des casiers judiciaires. Cette caractéristique, ainsi que 
la façon dont le meurtre a été perpétré, constituent les éléments de base qui per
mettent aux forces policières de définir ces affaires de meurtre comme étant des 
"règlements de comptes". Ces dernières années, on observe qu'une proportions faible 
mais croissante d'affaires de meurtre du type "règlement de comptes" au.Québec est 
liée à la pratique des prêts usuraires, alors qu'en Colombie-Britannique la majorité 
de ces affaires est liée à l'usage et au trafic des drogues fortes (comme l'héroine). 
Ce type d'affaires de meurtre non résolues augmente à un rythme plus rapide que toute 
autre catégorie d'affaires de meurtre non résolues, le taux étant passé de 19.3 % au 
cours de la période 1961-1967 à 29.9 % au cours de la période 1968-1974. De plus 
amples renseignements sur les affaires de meurtre du type "règlement de comptes" 
figurent au tableau suivant (4.26). 
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TABLEAU 4.25. Classement provisoire(l) eles affaires tie meurtre non résolues, pour le Canada, par année et pour les pérloties 
1961-1974, 1961-1967 et 1968-197A 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

Période: 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

Période: 

1961-1974 
1961-1967 
1968-1974 

Nombre 
total 

d'affaires 
de meurtre 

non 
résolues 

12 
23 
19 
13 
12 
10 
25 
39 
52 
55 
55 
61 
62 
87 

525 
114 
411 

A l'occasion de la perpétration d'un autre acte crlmlnel(2) 

Total 

1 
7 
8 
3 
2 
2 
7 
5 
5 
21 
11 
9 
9 
13 

Total 

103 
30 
73 

Pour-
cen-

19.6 
26.3 
17.8 

Règlement de 
comptes probable(4) 

2 
3 
2 
4 
2 
4 
5 
U 
18 
8 
18 
18 
24 
26 

Total 

145 
22 
123 

Pour-
cen-

27.6 
19.3 
29.9 

Vol 
qualifié 

Total 

47 
12 
35 

Pour-
cen-
taae 

9.0 
10.5 
8.5 

Autres délits 
contre la 
propriété 

Total 
Pour-
cen-

3.6 
7.0 
2.8 

Infanticide 

Total 
Pour-
cen-
tage 

0.6 
0.9 
0.5 

Infraction 
d'ordre 
sexuel 

Total 

26 

18 

Pour-
cen-
tage 

5.0 
7.0 
4.4 

Incendie vo
lontaire et 
attentat à 
la bombe 

Total 

Meurtre 
probable(5) 

Total 

11 
4 
7 

Pour-
cen-

2.1 
3.5 
1.7 

Pour-
cen-

tage 

0.6 
0.9 
0.5 

Avortement 

total 
Pour-
cen-
tai;e 

0.6 
0.9 
0.5 

Circonstances 
inconnues(6) 

9 
11 

3 
12 
22 
27 
26 
26 
31 
27 
48 

Total 

264 
57 
207 

Pour-
cen-
tage 

50.3 
50.0 
50.4 

(1) Les renseignements sur les affaires de meurtre non résolues sont souvent trop incomplets pour que nous puissions classer 
ces dernières. Toutefois, les clrcontances entourant certains meurtres (entre autres les meurtres commis à l'occasion 
de la perpétration d'un autre acte criminel comme un vol qualifié ou un attentat à la pudeur) sont presque toujours 
évidentes et nous permettent de classer certaines affaires. 

(2) Comprend uniquement les colonnes "total", "vol qualifié", "autres délits contre la propriété", "infraction d'ordre sexuel" 
"incendie volontaire et attentat à la bombe" et "avortement". 

(3) Pourcentages visant le nombre total d'affaires de meurtre non résolues. 
(4) Cette catégorie pose certains problèmes, car nous disposons de peu de renseignements. Nous devons donc nous en tenir 

presque essentiellement aux premières conclusions communiquées par la police. 
(5) Ainsi, on a découvert le squelette d'une personne morte depuis environ vingt ans dans un sous-bois du Nord de la 

Colombie-Britannique. La cause de la mort est Inconnue. S'aglt-11 d'un meurtre? La police croit que oui. Ainsi, ce 
crime est pris en compte dans la présente catégorie. 

(6) Cette catégorie regroupe les affaires de meurtre sur lesquelles nous disposons de renseignements trop Incomplets pour 
pourvoir les classer. 
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Tableau 4.26 

Le? affaires de meurtre non résolues du type "règlement de comptes" s'observent 
principalement au Québec (79.3 %) et en Colombie-Britannique (13.8 % ) . La proportion 
des affaires de meurtre qui s'expliquent probablement par un "règlement de comptes" au 
Québec a légèrement diminué au cours de la deuxième période de sept ans observée. Tant 
au Québec qu'en Colombie-Britannique, la majorité de ces meurtres sont commis dans la 
ville principale et dans la zone périphérique de cette dernière, c'est-à-dire à 
Montréal et à Vancouver. Ce genre d'affaires contribue dans une grande proportion aux 
taux élevés de meurtres dans ces deux provinces, quoique ces dernières afficheraient 
quand même des taux supérieurs à la moyenne nationale si ce genre d'affaires n'était 
pas pris en compte. De plus, les affaires de meurtre résolues liées à des "règlements 
de comptes" (40) et les affaires de meurtre non résolues également liées à des "règle
ments de comptes" (145) se répartissent de façon analogue entre les diverses régions 
du Canada. 
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TABLEAU 4.26. Répartition des affaires de meurtre non résolues qui s'expliquent probablement par un règlement 
de comptes, par région et pour certaines réglons métropolltalnes(l) 1961-1974, 1961-1967, 1968-1974 

Période 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

1961-1974 

1961-1967 

1968-1974 

Nombre total 
d'affaires de 
meurtre non 
résolues au 
Canada qui 
s'expliquent 
probablement 
par un 
règlement 
de comptes 

145 

22 

123 

Région 

Maritimes 

Total 

Région 

Colombie-
Britannique 

Total 

20 

1 

19 

Pourcen-
tage(2) 

13.8 

4.5 

15.4 

Pourcen-
tage(2) 

Québec 

Total 

115 

19 

96 

Pourcen-
tage(2) 

79.3 

86.4 

78.0 

Total 
Pourcen-
tage(2) 

6.2 

9.1 

5.7 

Prairies 

Total 
Pourcen-
tage(2) 

0.7 

0.8 

Région métropolitaine 

Montréal 

Total 

15 

73 

Pourcen-
tage(2) 

60.7 

68.2 

59.3 

Toronto 

Total 
Pourcen-
tage(2) 

2.1 

9.1 

0.8 

Vancouver 

Total 

18 

1 

17 

Pourcen-
tage(2) 

12.4 

4.5 

13.8 

(1) Les régions métropolitaines sont liées aux "noyaux urbains" comme les définissent les publications du re
censement (n° 92-708 au catalogue, vol. 1, partie 1, bulletin 1.1-8). 

(2) Pourcentages visant le nombre total d'affaires de meurtre non résolues au Canada qui s'expliquent proba
blement par un règlement de comptes. 
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Tableau 4.27 

Au cours des 14 années observées, 57 policiers et gardiens de prison au total 
ont été tués dans 50 affaires. On a enregistré une légère augmentation numérique 
entre les deux périodes analysées; au cours de la période 1961-1967, 25 policiers et 
gardiens de prison ont été victimes d'un meurtre, et le chiffre est passé à 32 au 
cours de la période 1968-1974. Par rapport aux augmentations observées dans les 
autres genres de meurtre (comme ceux où il existait une relation familiale, sociale 
ou d'affaires entre le suspect et la victime), cette augmentation est démesurément 
faible. Le nombre total d'affaires au cours desquelles des policiers ou des gardiens 
de prison ont été tués représentait 1.6 % de l'ensemble des affaires de meurtre au 
cours de la période 1961-1967 et 1.0 % au cours de la période 1968-1974. 

Le nombre des suspects impliqués dans ces meurtres s'établit à 62, et 75.8 % 
ont été inculpés de meurtre. Au 31 décembre 1974, 70.2 % des personnes inculpées ont 
été reconnues coupables d'un délit quelconque (c.-à-d., de meurtre qualifié, de 
meurtre non qualifié, d'homicide involontaire ou d'un délit de moindre gravité). 
Sur le nombre de personnes reconnues coupables, un homme a été exécuté et au 31 
décembre 1974, six autres étaient en instance d'exécution. Au cours de la période 
de 14 ans observée, sur l'ensemble des personnes reconnues coupables et condamnées 
à mort, neuf ont vu leur sentence commuée en une peine d'emprisonnement à perpétuité. 
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TABLEAU 4.27. Nombre de policiers et d'employés de prison victimes d'un meurtre, 
selon le nombre total de suspects, de personnes inculpées et 

reconnues coupables, par année, Canada, 1961-1974 

Année 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

Total 

Nombre de 
policiers 
tués(l) 

11 

Nombre 
d'employés 
de prison 

tués 

5(2) 

3(2) 

53 

1(2) 

Total, 
suspects 

2 

10 

3 

2 

3 

3 

9 

7 

2 

2 

4 

7 

8 

62 

Total, 
person
nes in
culpées (1) 

Total, 
personnes 
reconnues 
coupables 

7 

1 

2 

2 

5 

6 

47 

1 

1 

6 

7 

1 

1 

2 

5 

2 

33 

(1) Les autres suspects se sont suicidés ou sont morts dans un échange de coups de 

feu. 
(2) Pour chacune de ces années, une affaire de meurtre demeure non résolue. 
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Tableau 4.28 

L'utilisation des armes à feu pour commettre des meurtres suscite de grandes 
préoccupations. Au cours des années 1961-1974, on a dénombré 2,058 victimes abattues 
à l'aide d'une arme à feu, soit 44.7 % du nombre total des victimes de meurtre. De 
ce nombre, 67.5 % ont été abattues à l'aide de carabines et de fusils de chasse ne 
faisant pas l'objet d'une autorisation restreinte et 28.3 % à l'aide d'une arme à feu 
faisant l'objet d'une autorisation restreinte (par exemple une arme à poing, une 
carabine à canon tronqué ou un fusil à canon tronqué). Cela signifie que 12.7 % du 
nombre total de meurtres et plus de 25 % du nombre total de meurtres commis à l'aide 
d'une arme à feu ont été commis à l'aide d'une arme que la loi canadienne définit 
comme faisant l'objet d'une autorisation restreinte. 

Sur le nombre total des personnes abattues au moyen d'une arme à feu, 42.2 % 
se classaient dans la catégorie "relation familiale entre le suspect et la victime" 
et 12.3 % dans "affaires non résolues". 

Le nombre de victimes abattues à l'aide, d'une arme à feu à l'occasion de la 
perpétration d'un autre acte criminel s'élève à 153 (7.4 % du nombre total de 
victimes abattues à l'aide d'une arme à feu) et la proportion de personnes abattues 
à l'aide d'une arme à poing est de 50 %. (En 1974, la proportion était de 65.0 %.) 

Les armes à poing ont été utilisées dans 55.3 % des affaires non résolues. Par 
contre, 52.2 % des victimes abattues à l'aide d'une carabine avaient une relation 
familiale avec le suspect, et dans le cas des victimes abattues à l'aide d'un fusil, 
la proportion était de 55.7 %. 

Les chiffres pour des années données, qui ne figurent pas ici, indiquent que 
le nombre de victimes abattues à l'aide de carabines et de fusils de chasse a dimi
nué, passant de 75.3 % de toutes les victimes abattues à l'aide d'une arme à feu en 
1961 à 62.6 % en 1974. Au cours de la même période, les chiffres font état d'une 
augmentation du nombre de victimes abattues à l'aide d'une arme à feu faisant l'objet 
d'une autorisation restreinte, le taux pour ce groupe de victimes par rapport au nom
bre total des victimes de meurtre étant passé de 10.8 % en 1961 à 16.0 % en 1974 (le 
pourcentage de victimes abattues à l'aide d'une arme à feu est passé de 23.5 % 
à 31.9 % ) . 



81 

TABLEAU 4.28. Armes à feu et meurtre au Canada, 1961-1974 

classement des meurtres commis a 
l'aide d'une arme â feu selon la 
relation entre le suspect et la 

victime 

Toutes les catégories de relation 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage du nombre total de victimes de 
meurtre 

Total, relation familiale 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues â l'aide 
d'une arme a feu dans cette catégorie 

Famille liranédlate 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme â feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'ai
de d'une arme a feu dans cette catégorie .. 

Parenté 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues â l'aide d'une arme â feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'ai
de d'une arme à feu dans cette catégorie .. 

Lien en vertu d'une union consensuelle 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues â l'ai
de d'une arme à feu dans cette catégorie .. 

Total, relation d'affaires ou sociale 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues â l'aide d'une arme â feu 

En pourcentage des personnes abattues â l'aide 
d'une arme à feu dans cette catégorie 

Querelle d'amoureux, triangle amoureux 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'ai
de d'une arme â feu dans cette catégorie .. 

Amis intimes 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme â feu 

En j>ourcentace des personnes abattues â l'ai
de d'une arme à feu dans cette catégorie .. 

Connaissances 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues â l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'ai
de d'une arme a feu dans cette catégorie .. 

Relation d'affaires 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues à l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'ai
de d'une arme â feu dans cette catégorie .. 

A l'occasion de la perpétration d'un autre acte 
criminel 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues â l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'aide 
d'une arme à feu dans cette catégorie 

Aucune relation connue 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues â l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues à l'aide 
d'une arme â feu dans cette catégorie 

Affaires non résolues 
En pourcentage du nombre total de personnes 
abattues â l'aide d'une arme à feu 

En pourcentage des personnes abattues â l'aide 
d'une arme à feu dans cette catégorie 

Genres d'arme â feu 

Total, 
meurtres 

4,606 

1,821 

1,277 

214 

330 

1,328 

246 

356 

588 

138 

557 

336 

564 

Total, 
meurtres 
commis â 

l'aide d'une 
arme â feu 

2,058 

100.0 

44.7 

869 

42.2 

100.0 
619 

30.1 

100.0 
118 

5.7 

100.0 
132 

6.4 

100.0 

603 

29.3 

100.0 
144 

7.0 

100.0 
168 

8.1 

100.0 
234 

11.4 

100.0 
57 

2.8 

100.0 

153 

7.4 

100.0 

180 

100.0 

253 

12.3 

100.0 

Cara
bine 

Fusil 
(de 

chasse) 

1,082 

52.6 

23.5 

565 

27.5 

65.0 
392 

19.1 

63.3 
78 

3.8 

66.1 
95 

4.6 

72.0 

336 

16.3 

55.7 
82 

4.0 

56.9 
105 

5.1 

62.5 
121 

5.8 

51.7 
28 

1.4 

49.1 

50 

2.4 

32.7 

90 

4.4 

50.0 

41 

2.0 

16.2 

Arme a 
poing 

307 

14.9 

6.7 

171 

8.3 

19.7 
124 

6.0 

20.0 
28 

1.4 

23.7 
19 

0.9 

14.4 

90 

14.9 
18 

0.8 

12.5 
22 

1.0 

13.1 
43 

2.3 

18.4 
7 

0.3 

12.3 

11 

0.5 

7.2 

17 

0.8 

9.4 

18 

0.9 

7.1 

522 

25.4 

11.3 

103 

5.0 

11.9 
82 

4.0 

13.2 
9 

0.4 

7.6 
12 

0.6 

9.1 

148 

7.2 

24.6 
34 

1.7 

23.6 
37 

1.8 

22.0 
58 

2.8 

Carabine 
ou fusil 
a canon 
tronqué 

24.8 
19 

O.S 

33 .3 

76 

3.7 

49.7 

55 

2.7 

30.6 

140 

6.8 

55.3 

Genre 
d'arme à 
feu non 
précisé 

61 

2.9 

1.3 

15 

0.7 

1.7 
9 

0.4 

1.5 
2 

0.1 

1.7 
4 

0.2 

3.0 

18 

0.9 

3.0 
6 

0.3 

4.2 
2 

0.1 

1.2 
7 

0.3 

3.0 
3 

0.2 

5.3 

12 

0.6 

7. 

10 

0.5 

5.6 

6 

0.3 

2.4 

86 

4.2 

1.9 

15 

0.7 

1.7 
12 

0.6 

2.0 
1 

0.9 
2 

0.1 

1.5 

11 

0.5 

1.8 
4 

0.2 

2.8 
2 

0.1 

1.2 
5 

0.2 

2.1 

4 

0.2 

2.6 

8 

0.4 

4.4 

48 

2.3 

19.0 





CHAPITRE 5. CARACTERISTIQUES DES PERSONNES IMPLIQUEES DANS UN MEURTRE OU 
DANS UN HOMICIDE INVOLONTAIRE 

Quels genres de personnes sont impliquées dans des affaires de meurtre ou 
d'homicide involontaire? Qui sont les victimes et qui sont les suspects? Sont-ils 
jeunes ou vieux? Hommes ou femmes? Célibataires ou mariés? Peu instruits, ou 
très instruits? 

Les réponses à de telles questions permettent de mieux comprendre le problème 
de l'homicide au Canada et le présent chapitre en donne un certain nombre. 

Les renseignements contenus dans les neuf tableaux de ce chapitre diffèrent à 
plusieurs points de vue de ceux du chapitre 4. Premièrement, l'unité de mesure uti
lisée dans le chapitre 4 était l'affaire, tandis que dans le présent chapitre c'est 
la personne. Deuxièmement, dans le chapitre 4, seules les affaires de meurtre signa
lées par la police ont été prises en compte, alors que dans le présent chapitre tous 
les cas d'homicide, c'est-à-dire meurtre et homicide involontaire, sont comptés. 

Les trois premiers tableaux portent sur les caractéristiques des victimes; les 
six autres donnent un portrait statistique des suspects. 

Caractéristiques des victimes 

Tableau 5.1 

Entre 1961 et 1974, on a dénombré 4,558 victimes d'homicide au Canada. Six 
victimes sur dix étaient des hommes et quatre étaient des femmes. La proportion des 
victimes de sexe masculin est passée de 57.5 % au cours de la période 1961-1967 à 
62 % au cours de la période 1968-1974, tandis que la proportion des victimes de sexe 
féminin accusait une baisse correspondante, de 42.4 % à 38 %. 

Au cours des 14 années observées, 42.4 % des victimes étaient âgées de 20 à 39 
ans; les enfants de moins de 16 ans et les adultes de plus de 60 ans en représentaient 
près du quart (23.3 % ) . 

Il s'est produit ces dernières années une nette diminution de la proportion 
des victimes âgées de moins de 16 ans et une nette augmentation de la proportion de 
celles âgées de 16 à 29 ans. 

Les victimes de sexe masculin sont plus nombreuses que les victimes de sexe 
féminin dans la plupart des groupes d'âge, à l'exception de deux: 7-10 ans et 11-15 
ans. Dans ces deux groupes, la proportion de victimes est égale pour les deux sexes, 
voire plus élevée pour le sexe féminin (en raison surtout du nombre élevé de jeunes 
filles qui sont tuées à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel). 
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TABLEAU 5.1 Répartition des victimes d'homicide selon l'âge et le sexe, Canada, 1961-1967, 1968-1974, 1961-1974 

Période 

1961-1967: 

Nombre 
Pourcentage du total 

1968-1974: 

Nombre 
Pourcentage du total 

1961-1974: 

Nombre 
Pourcentage du total 

1961-1967: 

Nombre 

Pourcentage du total 

1968-1974: 

Nombre 

Pourcentage du total 

1961-1974: 

Nombre 
Pourcentage du total 

Age et sexe 

Moins d'un an 

16 
1.0 

34 
1.1 

50 
1.1 

1-6 ans 

13 
0.8 

23 
0.7 

36 
0.8 

16-19 ans 

1961-1967: 

Nombre 

Pourcentage du total 

1968-1974: 

Nombre 

Pourcentage du total 

1961-1974: 

Nombre 
Pourcentage du total 

40 
2.5 

138 
4.5 

178 
3.8 

50 
3.2 

125 
4.1 

175 
3.8 

49 
3.1 

69 
2.2 

118 
2.5 

7-10 ans 

46 
2.9 

59 
1.9 

105 
2.3 

20-29 ans 

178 
11.3 

457 
14.9 

635 
13.7 

50-59 ans 

117 
7.4 

213 
6.9 

330 
7.1 

4.3 

109 
3.6 

177 
3.8 

149 
9.5 

294 
9.6 

443 
9.6 

60-69 ans 

64 
4.1 

116 
3.8 

180 
3.9 

29 
1.8 

54 
1.8 

83 
1.3 

22 
1.4 

28 
0.9 

50 
1.1 

24 
1.5 

34 
1.1 

58 
1.2 

30-39 ans 

193 
12.2 

363 
11.9 

556 
12.0 

119 
7.5 

20J. 

6.0 

320 

6.9 

11-15 ans 

21 

1.3 

34 

1.1 

55 

1.2 

24 

1.5 

47 

1.5 

71 

1.5 

40-49 ans 

142 

9.0 

333 

10.9 

475 

10.2 

70 ans et plus 

66 

4.2 

117 

3.8 

183 

3.9 

30 

1.9 

65 

2.1 

95 

2.0 

119 
7.5 

153 

5.0 

272 

5.8 

Tous les âges 

910(1) 

57.5 

1,907(3) 
62.0 

2,817(5) 

60.5 

671 

42.4 

1,168(4) 

38.0 

1,839(4) 

39.5 

Total 

1,582(2) 

100.0 

3,076(2) 

100.0 

4,658(6) 

100.0 

(1) Comprend deux victimes dont l'âge n'est pas précisé. 
(2) Comprend une victime dont l'âge et le sexe ne sont pas précisés. 
(3) Comprend cinq victimes dont l'âge n'est pas précisé. 
(A) Comprend quatre victimes dont l'âge n'est pas précisé. 
(5) Comprend sept victimes dont l'âge n'est pas précisé. 
(6) Comprend deux victimes dont l'âge et le sexe ne sont pas précisés. 
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Graphique 5.1 

Répartition en pourcentage des victimes d'homicide selon l'âge et le sexe, Canada, 1961-1974 
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Tableau 5.2 

Le chapitre 4 indiquait jusqu'à quel point peuvent varier les types de meurtre 
et les circonstances qui les entourent. Le tableau 5.2 montre que, selon l'âge et le 
sexe, on compte plus de victimes dans certaines catégories de relations entre le sus
pect et la victime que dans d'autres. 

De toutes les victimes de sexe féminin, 60 % avaient un lien familial avec le 
suspect; chez les victimes de sexe masculin, la proportion tombe de plus de moitié 
(26.8 % ) . Le pourcentage des meurtres où la victime, une femme, avait un lien fami
lial avec le suspect est le plus élevé dans la catégorie des femmes âgées de 40 à 
49 ans. 

Pour ce qui est des victimes de sexe masculin, elles se situent surtout dans 
les catégories où il n'y a pas de lien familial entre le suspect et la victime, au
cune relation connue, à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, ou 
affaires non résolues. Voici les pourcentages de victimes de sexe masculin pour di
verses catégories de relations entre le suspect et la victime: "relation d'affaires 
ou sociale", 76.4 %; "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel", 
65.7 %; "aucune relation connue", 85.7 %; "affaires non résolues", 66.1 %. 

Plus des trois quarts des victimes âgées de moins de 11 ans sont tuées par un 
proche parent à l'occasion d'une affaire comptant plusieurs victimes d'une même fa
mille, et la proportion est la même pour les deux sexes. 
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TABLEAU 5.2. Xge et sexe des victimes d'homicide selon la relation entre le suspect et la victime, Canada, 1961-1974 

Relation entre IÎ 
suspect et la vlct] 

Total, relation 
familiale. 

Famille immédiate 

Lien familial en 
vertu d'une union 
consensuelle. 

Relation d'affaires 
ou sociale. 

A l'occasion de la 
perpétration d'un 
autre acte criminel 

Aucune relation 
connue. 

Affaires non résolues 

Total, relation 
familiale. 

Famille immédiate 

Lien familial en 
vertu d'une union 
consensuelle. 

Relation d'affaires 
ou sociale. 

A l'occasion de la 
perpétration d'un 
autre acte criminel 

Aucune relation 
connue. 

Affaires non résolues 

Lrae 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 
«7 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 

% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
% 

Âge et sexe 

Moins d'un an 

H 

45 
90.0 

44 
88.0 

— 
-

1 
2.0 

4 
8.0 

_ 
-

-
-

1 
2.0 

50 
100.0 

F 

32 
88.9 

29 
80.5 

2 
5.6 

1 
2.8 

1 
2.8 

_ 
-

-
-

3 
8.3 

36 
100.0 

30-39 ans 

H 

132 
23.7 

69 
12.4 

34 
6.1 

29 
5.2 

232 
41.7 

48 
8.7 

59 
10.6 

85 
15.3 

556 
100.0 

F 

232 
72.5 

157 
49.0 

5 
1.6 

70 
21.9 

45 
14.1 

16 
5.0 

3 
0.9 

24 
7.5 

320 
100.0 

1--6 

H 

94 
79 7 

83 
70 

5 

4 

4 

6 
1 

5 
2 

11 
9 

4 

5 

1 

3 

5 
2 

6 
1 

2 
7 

118 
100 

40-49 

H 

132 
27.8 

76 
16.0 

30 
6.3 

26 
5.5 

171 
36.0 

51 
10.7 

55 
11.6 

66 
13.9 

475 
1 00.0 

0 

an 

ans 

F 

84 
80.0 

72 
68.6 

6 
5.7 

6 
5.7 

12 
11.4 

5 
4.8 

1 
1.0 

3 
2.8 

105 
100.0 

s 

F 

7 

5 

2 

1 

IC 

208 
6.5 

140 
1.5 

9 
3.3 

59 
1.7 

33 
2.1 

13 
4.8 

4 
1.5 

14 
5.1 

272 
)0.0 

7-10 ans 

H 

31 
62.0 

26 
52.0 

5 
10.0 

_ 
-

6 
12.0 

7 
14.0 

4 
8.0 

2 
4.0 

50 
100.0 

50-59 

• H 

81 
24.5 

59 
17.9 

16 
4.8 

6 
1.8 

123 
37.3 

49 
14.8 

25 
7.6 

52 
15.8 

330 
10( ).0 

F 

35 
60.3 

31 
53.4 

4 
6.9 

_ 
-

6 
10.3 

11 
19.0 

4 
6.9 

2 
3.5 

58 
100.0 

ans 

F 

111 
62.7 

79 
44.6 

7 
4.0 

25 
14.1 

32 
18.1 

14 
7.9 

4 
2.3 

16 
9.0 

177 
100 0 

11-15 

H 

32 
58.2 

28 
50.9 

4 
7.3 

_ 
-

10 
18.2 

6 
10.9 

3 
5.4 

4 
7.3 

55 
100.0 

60-69 ans 

H 

27 
15.0 

15 
8.4 

6 
3.3 

6 
3.3 

67 
37.3 

51 
28.3 

15 
8.3 

20 
11.1 

180 
100.0 

F 

44 
53.0 

37 
44.6 

5 
6.0 

2 
2.4 

14 
16.9 

14 
16.9 

4 
4.8 

7 
8.4 

83 
100.0 

ans 

F 

25 
35.2 

19 
26.8 

3 
4.2 

3 
4.2 

6 
8.5 

25 
35.2 

4 
5.6 

11 
15.5 

71 
100.0 

70 ar 
et pi 

H 

37 
20.2 

70 
10.9 

17 
9.3 

_ 

39 
21.3 

71 
38.8 

15 
8.2 

21 
11.5 

183 
100.0 

16-19 

H 

32 
18.0 

18 
10.1 

14 
7.9 

_ 
-

85 
47.7 

16 
9.0 

30 
16.9 

15 
8.4 

178 
100.0 

s 
us 

F 

27 
28.5 

22 
23.2 

5 
5.3 

-

19 
20.0 

31 
32.6 

2 
2.1 

16 
16.8 

95 
100.0 

ans 

F 

42 
24.0 

29 
16.6 

_ 
-

13 
7.4 

58 
33.2 

30 
17.1 

8 
4.6 

37 
21.1 

175 
100.0 

20-29 ans 

H 

109 
17.2 

66 
10.4 

29 
4.6 

14 
2.2 

280 
44.1 

61 
9.6 

81 
12.7 

104 
16.4 

635 
100.0 

Tous les âges 

H 

753(1) 
26.8 

504 
17.9 

162(1) 
5.8 

87 
3.1 

1,028 
36.5 

367(2) 
13.0 

293 
10.4 

376(3) 
13.3 

2,817(5) 
100.0 

F 

1,089(1) 
59.2 

786(1) 
42.7 

55 
3.0 

248 
13.5 

318 
17.3 

192(1) 
10.4 

49 
2.7 

191(2) 
10.4 

1,839(3) 
100.0 

F 

248 
56.0 

170 
38.4 

9 
2.0 

69 
15.6 

92 
20.8 

32 
7.2 

15 
3.4 

;>6 
12.6 

443 
100.0 

Total 

1,842 
39.6 

1,290 
27.7 

217 
4.7 

335 
7.2 

1,346 
28.9 

559 
12.0 

342 
7.3 

569(4) 
12.2 

4,658(4) 
100.0 

(1) Comprend une victime dont l'âge n'est pas précisé. 
(2) Comprend deux victimes dont l'âge n'est pas précisé. 
(3) Comprend quatre victimes dont l'âge n'est pas précisé. 
(4) Comprend deux victimes dont l'âge et le sexe ne sont pas précisés. 
(5) Comprend sept victimes dont l'âge n'est pas précisé. 



88 -

Tableau 5.3 

Bien que la grande majorité des personnes victimes d'homicide au Canada (77.8 %) 
depuis 1961 soit de race blanche, la proportion de victimes chez les autochtones est 
nettement démesurée par rapport à leur nombre. Les autochtones représentaient 1.2 % 
de la population du Canada en 1961 et 1.5 % en 1971, et pourtant 16 % des victimes 
d'homicide depuis 1961 sont des Indiens, des Métis ou des Esquimaux. 

Chez les autochtones, la plupart des victimes se situent dans la catégorie 
"relation familiale", et la proportion dans les sous-catégories "parenté" et "lien 
en vertu d'une union consensuelle" est de loin supérieure à la moyenne. Par contre, 
le pourcentage de victimes dans les catégories "à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel", "aucune relation connue" ou "affaires non résolues" est sensi
blement inférieur à la moyenne. 

Les 83 victimes de race noire et asiatique dénombrées de 1961 à 1974 représen
tent 1.8 % de toutes les victimes d'homicide au Canada durant cette période. La 
plupart de ces homicides se situent dans la catégorie "relation d'affaires ou sociale" 
plutôt que dans "relation familiale". Dans quelques cas seulement il n'existe pas de 
relation connue entre le suspect et la victime. 

Etant donné que la plupart des victimes d'homicide, qu'elles soient ou non de 
race blanche, ont une relation quelconque avec le suspect, presque tous les homicides 
au Canada sont commis par une personne de la même race que la victime. 

Dans le cas des homicides portant sur des personnes de race blanche et où il 
existe un lien familial entre le suspect et la victime, on compte généralement plus 
de victimes de sexe masculin (ratio de 3 à 2); par contre, lorsqu'il s'agit de victi
mes qui ne sont pas de race blanche, la répartition entre les deux sexes est à peu 
près égale. 
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TABLEAU 5.3. Race (origine ethnique) et sexe des victimes d'homicide selon la relation entre le suspect ei: la victime, 
Canada. 1961-1974 

Relation entre le 
suspect et la victime 

Lion familial en vertu d'une union 
consensuelle. 

X l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel. 

Lien familial en vertu d'une union 
consensuelle. 

À l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel. 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 

% 

nbre 
% 

nbre 
% 

nbre 
7. 

. nbre 
% 

. nbre 
% 

nbre 
% 

% 

nbre 
% 

% 

% 

% 

Race (origine ethnique) et sexe des victimes d'homicide 

Blanche 

H 

515 
23.6 

379 
17.4 

72 
3.3 

64 
2.9 

763 
35.0 

323 
14.8 

234 
10.7 

347 
15.9 

2,182 
100.0 

Méti 

H 

18 
37.5 

5 
10.4 

7 
14.6 

6 
12.5 

25 
52.1 

-

5 
10.4 

-

48 
100.0 

F 

839 
58.1 

660 
45.7 

34 
2.4 

145 
10.0 

248 
17.2 

153 
10.6 

39 
2.7 

164 
11.4 

1,443 
100.0 

s 

F 

15 
53.6 

5 
17.9 

3 
10.7 

7 
25.0 

8 
28.6 

2 
7.1 

2 
7.1 

1 
3.6 

26 
100.0 

Noire 

H 

8 
27.6 

3 
10.4 

3 
10.3 

2 
6.9 

20 
69.0 

_ 
-
_ 
-

1 
3.4 

29 
100.0 

Esquimau 

H 

7 
53.8 

4 
30.7 

3 
23.1 

-

6 
46.2 

-

-

-

13 
100.0 

F 

9 
64.3 

6 
42.9 

1 
7.1 

2 
14.3 

3 
21.5 

_ 
-

1 
7.1 

1 
7.1 

14 
100.0 

de 

F 

5 
55.6 

4 
44.5 

-

1 
11.1 

1 
11.1 

3 
33.3 

-

-

9 
100.0 

Asiatique 

H 

9 
29.0 

8 
25.8 

-

1 
3.2 

10 
32.3 

1 
3.2 

4 
12.9 

7 
22.6 

31 
100.0 

F 

Non 
précisée 

H 

18 
15.1 

14 
11.7 

2 
1.7 

2 
1.7 

42 
35.3 

30 
25.2 

17 
14.3 

12 
10.1 

119 
100.0 

F 

40 
46.5 

27 
31.4 

-

13 
15.1 

14 
16.3 

20 
23.2 

1 
1.2 

11 
12.8 

86 
100.0 

4 
44.4 

4 
44.4 

-

-
-

2 
22.2 

2 
22.2 

_ 
-

1 
11.2 

9 
100.0 

Amérin
dienne 

H 

178 
45.0 

91 
23.0 

75 
19.0 

12 
3.0 

162 
41.0 

13 
3.3 

33 
8.4 

9 
2.3 

395 
100.0 

F 

177 
70.8 

80 
32.0 

17 
6.8 

80 
32.0 

42 
16.8 

12 
4.8 

6 
2.4 

13 
5.2 

250 
100.0 

Tous les groupes 

H 

753 
26.8 

504 
17.9 

162 
5.8 

87 
3.1 

1,028 
36.5 

367 
13.0 

293 
10.4 

376 
13.3 

2,817 
100. U 

F 

1,089 
59.2 

786 
42.7 

55 
3.0 

248 
13.5 

318 
17.3 

192 
10.4 

49 
2.7 

191 
10.4 

1,839 
100.0 

Total 

1,842 
39.6 

1,290 
27.7 

217 
4.7 

335 
7.2 

1,346 
28.9 

559 
12.0 

342 
7.3 

569(1) 
12.2 

4,658(1) 

100.0 

(1) Comprend deux victimes dont le sexe n'est pas précisé 
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Caractéristiques des suspects 

Tableau 5.4 

Beaucoup plus d'hommes que de 
cide 

Beaucoup plus d'hommes que de femmes (ratio de 8 à 1) ont été soupçonnés d'homi-
;; 1 écart a cependant rétréci ces dernières années. 

^ On compte le plus de suspects d'homicide dans le groupe des hommes âgés de 20 
a 29 ans; entre 1961 et 1974, le nombre de suspects dans ce groupe représentait le 
tiers de 1 ensemble. De plus, la proportion a augmenté considérablement ces dernières 
années, passant de 29.8 % en 1961-1967 à 35.4 % en 1968-1974. La proportion de sus
pects âges de 16 a 19 ans a également beaucoup augmenté, en particulier chez les fem-
mp.Q -mes. 

Dans tous les autres groupes d'âge, la proportion des suspects de sexe mascu
lin a diminue et celle des suspects de sexe féminin a augmenté. 
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L'augmentation du nombre de suspects dans les groupes 16-19 ans et 20-29 ans 
est en partie attribuable à l'explosion démographique de l'après-guerre. Comme le 
grand nombre de personnes qui sont nées immédiatement après la Seconde Guerre mon
diale se trouvent aujourd'hui dans les dernières années de l'adolescence et dans la 
vingtaine, il est normal que la proportion des suspects d'homicide âgés de 16 à 29 
ans augmente en conséquence. Le tableau 5.5 montre qu'on ne peut cependant pas attri
buer au seul facteur démographique l'augmentation enregistrée dans ces deux groupes 
d'âge. 
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TABLEAU 5.4. Âge et sexe des suspects d'homicide, Canada, 1961-1967, 1968-1974, 1961-1974 

Période 

1961-1967: 

1968-1974: 

1961-1974: 

1961-1967: 

1968-1974: 

1961-1974: 

1961-1967: 

1968-1974: 

1961-1974: 

Âge et sexe 

7-10 ans 

H 

2 
0.1 

1 

3 
0.1 

F 

-

30-39 ans 

H 

341 
23.0 

519 
18.5 

860 
20.0 

F 

49 
3.3 

101 
3.6 

150 
3.5 

11-15 ans 

H 

44 
3.0 

81 
2.9 

125 
2.9 

F 

3 
0.2 

11 
0.4 

14 
0.3 

40-49 ans 

H 

171 
11.5 

270 
9.6 

441 
10.3 

70 ans et plus 

H 

18 
1.2 

25 
0.9 

43 
1.0 

F 

1 

1 

F 

22 
1.5 

53 
1.9 

75 
1.8 

16-19 ans 

H 

165 
11.1 

373 
13.3 

538 
12.6 

F 

13 
0.9 

42 
1.5 

55 
1.3 

50-59 ans 

H 

87 
5.9 

139 
5.0 

226 

Âge non précisé 

H 

7 
0.5 

15 
0.5 

22 
n.s 

F 

2 
0.1 

1 

3 
n.i 

F 

6 
0.4 

13 
0.5 

19 
0.4 

20-29 ans 

H 

441 
29.8 

992 
35.4 

1,433 
33.4 

F 

60 
4.1 

115 
4.1 

175 
4.1 

60-69 ans 

H 

49 
3.3 

50 
1.8 

99 
2.3 

F 

0.1 

0.1 

4 
0.1 

Tous les âges 

H 

1,325 
89.4 

2,465 
87.9 

3,790 
8R.4 

F 

157 
10.6 

339 
12.1 

496 
11.6 

Total 

1,482 
100.0 

2,804 
100.0 

4,286 
100.0 
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Graphique 5.2 

Répartition en pourcentage des suspects d'homicide selon l'âge et le sexe, Canada, 1961-1974 
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Tableau 5.5 

Même si le nombre de suspects pour chaque groupe d'âge-sexe est exprimé sous 
forme de taux (nombre de suspects pour 100,000 habitants dans chaque catégorie d'âge-
sexe) de façon à tenir compte des changements dans la structure de la population au 
Canada, il reste d'importantes différences. Le tableau 5.5 montre que le taux est 
le plus élevé chez les hommes âgés de 20 à 29 ans et de 30 à 39 ans. Le taux le 
plus élevé chez les femmes se trouve généralement dans les mêmes groupes d'âge. 

Les taux pour tous les groupes d'âge-sexe ont considérablement varié d'une 
année à l'autre, et c'est pourquoi il est difficile de discerner et de mesurer les 
tendances avec précision. Toutefois, le tableau indique bien que les augmentations 
de taux les plus importantes ont été observées chez les femmes âgées de 16 à 19 ans, 
et chez les hommes âgés de 20 à 29 ans et de 11 à 15 ans. Il semble s'être produit 
une baisse chez les suspects âgés de 60 ans et plus. 
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TABLEAU 5.5. Importance numérique relative(1) des suspects d'homicide par groupe d'âge-se::e, Canada, certaines années 

1961 

1964 

1967 

1970 

1973 

1974 

1961 

1964 

1967 

1970 

1973 

1974 

1961 

1964 

1967 

1970 

1973 

1974 

Age et sexe 

7-10 ans 

30-39 ans 

3.0 

3.9 

4.2 

5.3 

6.8 

6.1 

0.5 

0.6 

0.7 

0.6 

0.8 

1.3 

11-15 ans 

0.4 

0.3 

0.6 

O.S 

0.8 

2.1 

0.1 

0.1 

0.2 

40-49 ans 

2.4 

1.8 

1.8 

2.9 

3.9 

3.4 

70 ans et plus 

1.2 

0.2 

0.2 

0.8 

1.4 

0.8 

0.3 

0.5 

0.2 

0.7 

0.5 

0.6 

16-19 ans 

3.5 

3.9 

3.0 

6.8 

7.4 

8.2 

0.2 

0.1 

0.5 

0.9 

1.1 

50-59 ans 

1.5 

1.4 

1.3 

1.6 

1.4 

2.9 

Âge non précisé 

0.1 

0.2 

0.1 

0.3 

0.2 

20-29 ans 

3.4 

5.5 

6.0 

7.1 

8.5 

10.1 

0.8 

0.4 

0.3 

0.8 

1.1 

1.3 

60-69 ans 

1.7 

0.7 

1.7 

0.! 

1.3 

1.2 0.1 

Tous les âges 

2.1 

2.3 

2.5 

3.5 

4.2 

4.8 

0.3 

0.3 

0.2 

0.4 

0.5 

0.6 

Total 

1.2 

1.3 

1.4 

1.9 

2.3 

2.7 

(1) Nombre de suspects pour 100,000 habitants dans chaque catégorie d'âge-sexe. 
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Tableau 5.6 

Tout comme les victimes d'homicide pour chaque catégorie de relations entre le 
suspect et la victime se distinguent par des caractéristiques particulières relatives 
à l'âge et au sexe (tableau 5.2), certains genres d'homicides sont généralement commis 
par des personnes d'un certain âge et d'un certain sexe. Voici les principaux genres 
d'homicides dont étaient soupçonnées les personnes de certains groupes d'âge, selon 
le sexe. 

En général, le nombre des suspects de sexe féminin est proportionnellement 
beaucoup plus élevé dans les catégories d'homicides où il existe un lien familial 
entre le suspect et la victime, le pourcentage le plus marqué dans ce cas se retrou
vant chez les femmes âgées de 50 à 59 ans. (Les suspects de sexe féminin âgés de 30 
à 59 ans sont surtout impliqués dans des homicides de la catégorie "lien en vertu 
d'une union consensuelle".) C'est ensuite dans la catégorie "relation d'affaires 
ou sociale" que les femmes, d'à peu près tous groupes d'âge, sont le plus souvent 
soupçonnées. La situation se présente de la même façon dans le cas des suspects de 
sexe masculin âgés de 30 ans et plus. Entre huit et neufs suspects sur dix dans le 
même groupe d'âge (homme et femme) étaient impliqués dans des homicides des catégo
ries "relation familiale" et "relation d'affaires ou sociale". 

En ce qui concerne les suspects de sexe masculin plus jeunes, le tableau est 
différent et plus complexe. Chez les jeunes gens de 11 à 15 ans, 44.8 % étaient 
soupçonnés d'homicide dans la catégorie "relation familiale" (le pourcentage dans 
la catégorie "parenté" étant anormalement élevé), mais 32 % étaient impliqués dans 
des homicides commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. Les 
deux tiers des suspects masculins âgés de 16 à 19 ans étaient soupçonnés d'homicide 
dans les catégories "relation d'affaires ou sociale" (37.2 %) et "à l'occasion de 
la perpétration d'un autre acte criminel" (29.2 % ) . En général, les suspects mas
culins âgés de 20 à 29 ans étaient surtout impliqués dans des homicides des catégories 
"relation d'affaires ou sociale" (40.2 %) et "à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel" (23.0 % ) . 
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TABLEAU 5.6. Âge et sexe des suspects d'homicide selon la relation entre le suspect et la victime, 
Canada, 1961-1974 

Relation entre le 
suspect et la victime 

Total, relation nbre 
familiale. % 

Famille immédiate nbre 
% 

% 

Lien familial en nbre 
vertu d'une union % 
consentuelle. 

Relation d'affaires nbre 
ou sociale, % 

À l'occasion de la nbre 
perpétration d'un % 
autre acte criminel. 

Aucune relation nbre 
connue. % 

% 

Total relation nbre 
familiale. % 

Famille immédiate nbre 
% 

% 

Lien familial en nbre 
vertu d'une union % 
consensuelle. 

Relation d'affaires nbre 
ou sociale. % 

A l'occasion de la nbre 
perpétration d'un % 
autre acte criminel. 

Aucune relation nbre 
connue. % 

% 

7-10 ans 

H 

-

-

-

-

2 
66.7 

-

1 
33.3 

3 
100.0 

F 

-

-

_ 

-

-

-

-

-

11-15 ans 

H 

56 
44.8 

38 
30.4 

17 
13.6 

1 
0.8 

22 
17.6 

40 
32.0 

7 
5.6 

125 
100.0 

50-59 ans 

H 

135 
59.7 

88 
38.9 

14 
6.2 

33 
14.6 

70 
31.0 

5 
2.2 

16 
7.1 

226 
100. 0 

F 

18 
94.7 

13 
68.4 

_ 

5 
26.3 

1 
5.3 

-

-

19 
100 .0 

F 

50 

35 

14 

14 

35 

100 

60-69 

H 

58 
58.6 

45 
45.4 

7 
7.1 

6 
6.1 

34 
34.4 

3 
3.0 

4 
4.0 

99 
10 0.0 

7 
0 

5 
7 

2 
3 

2 
.3 

5 
.7 

14 
.0 

16-19 

H 

112 
20.8 

74 
13.7 

29 
5.4 

9 
1.7 

200 
37.2 

157 
29.2 

69 
12.8 

538 
100.0 

ans 

F 

2 
50.0 

1 
25.0 

-

1 
25.0 

-

2 
50.0 

-

4 
1 DO.O 

7C 

Âge 

ans 

F 

25 
45.4 

20 
36.3 

1 
1.8 

4 
7.3 

20 
36.4 

7 
12.7 

3 
5.5 

55 
100.0 

ans et 

H 

25 
58.1 

22 
51.1 

3 
7.0 

-
— 

17 
39.6 

-

1 
2.3 

43 
100.0 

et sexe 

20-29 ans 

H 

323 
22.5 

207 
14.4 

57 
4.0 

59 
4.1 

576 
40.2 

329 
23.0 

205 
14.3 

1,433 
100.0 

plus 

F 

1 
100.0 

1 
100.0 

-

-
— 

-

_ 

-

1 
100.0 

F 

130 
74.3 

99 
56.6 

10 
5.7 

21 
12.0 

30 
17.1 

9 
5.1 

6 
3.5 

175 
100.0 

Âge non 

H 

13 
59.1 

9 
40.9 

2 
9.1 

2 
9.1 

4 
18.2 

3 
13.6 

2 
9.1 

22 
100.0 

30-39 ans 

H 

356 
41.4 

232 
27.0 

38 
4.4 

86 
10.0 

337 
39.2 

101 
11.7 

66 
7.7 

860 
100.0 

précisé 

F 

3 
100.0 

3 
100.0 

-

-

-

-

-

3 
100.0 

F 

110 
73.4 

82 
54.7 

1 
0.7 

27 
18.0 

32 
21.3 

6 
4.0 

2 
1.3 

150 
100.0 

40-49 ans 

H 

232 
52.6 

163 
37.0 

8 
1.8 

61 
13.8 

135 
30.6 

34 
7.7 

40 
9.1 

441 
100.0 

Tous les âg 

H 

1,310 
34.6 

878 
23.2 

175 
4.6 

257 

6.8 

1,397 
36.9 

672 
17.7 

411 
10.8 

3,790 
100.0 

F 

360 
72.6 

272 
54.9 

17 
3.4 

71 

14.3 

92 
18.6 

26 
5.2 

18 
3.6 

496 
100.0 

F 

64 
85.3 

48 
64.0 

3 
4.0 

13 
17.3 

7 
9.3 

2 
2.7 

2 
2.7 

75 
100.0 

es 

Total 

1,670 
39.0 

1,150 
26.8 

192 
4.5 

328 
7.7 

1,489 
34.7 

698 
16.3 

429 
10.0 

4,286 
100.0 
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Tableau 5.7 

Si l'on compare avec la proportion de Canadiens mariés (45 % ) , un tiers seule
ment des personnes soupçonnées d'homicide entre 1961 et 1974 était légalement marié; 
45.4 % étaient célibataires (c.-à-d., jamais mariées). Les suspects de sexe mascu
lin étaient plus souvent célibataires et les suspects de sexe féminin étaient plus 
souvent mariés. 

Certains genres d'homicides sont commis en général par des personnes ayant un 
certain état matrimonial. Ainsi, les homicides où il existe un lien familial entre 
le suspect et la victime sont le plus souvent commis par une personne mariée légale
ment ou par un conjoint d'une union consensuelle. Près de neuf femmes sur dix qui 
se trouvaient dans cet état matrimonial étaient impliquées dans cette catégorie 
d'homicides, et dans la plupart des cas la victime faisait partie de la famille 
immédiate du suspect. 

En ce qui concerne les suspects (hommes et femmes) divorcés ou célibataires, 
ils étaient surtout impliqués dans des homicides de la catégorie "relation d'affaires 
ou sociale". 

Même si le nombre d'homicides dans la catégorie "querelle d'amoureux ou tri
angle amoureux" est relativement peu élevé, la proportion des suspects séparés et 
divorcés (en particulier les femmes) dans ces affaires est démesurée. 

Dans les deux tiers des homicides commis à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel, le suspect était un homme célibataire. D'après les rapports de 
police, il semble que la majorité des homicides (60.8 %) où il n'y avait aucune re
lation connue entre le suspect et la victime aient été commis par des hommes céliba
taires. Par ailleurs, 14.7 % des suspects de sexe féminin célibataires étaient im
pliqués dans des homicides de cette catégorie. 



TABLEAU 5.7. Etat matrimonial et sexe des suspects d'homidice selon la relation entre le suspect et la victime. 
Canada, 1961-1974 

Total, relation familiale nbre 

X 

Famille immédiate nbre 

% 

Parente nbre 

Z 

Lien en ver tu d'une union 
consensuel le nbre 

/! 

Total, relation d'affaires 
ou sociale nbre 

X 

Querelle d'amoureux, 
triangle amoureux nbre 

X 

Amis intimes nbre 

X 

Connaissances nbre 

% 

Relation d'affaires nbre 

: 

A l'occasion de la perpé
tration d'un autre acte 
criminel nbre 

X 

Etat matrimonial et sexe des suspects 

MariéCe) 

Aucune relation connue .. nbre 

X 

nbre 

X 

622 

52.7 

562 

47.6 

58 

4.9 

2 

0.2 

332 

28.1 

48 

4.1 

146 

12.4 

43 

3.6 

122 

10.3 

105 

8.9 

218 

89.0 

211 

86.1 

7 

2.9 

Séparé(e) 

7 

2.9 

3 

1.2 

3 

1.2 

95 

39.3 

91 

37.6 

100.0 100.0 

103 

42.6 

29 

12.0 

19 

7.9 

47 

19.4 

27 

11.1 

242 

100.0 

13 

52.0 

1 

4.0 

10 

40.0 

1 

4.0 

1 

4.0 

26 

100.0 

Veuf(ve) 

14 

38.9 

6 

16.7 

1 

2.8 

18 

50.0 

6 3 

24.0 8.3 

9 

25.0 

2 

5.6 

2 

5.6 

2 

5.5 

36 

100.0 

1 

12.5 

Divorcé (e) 

1 

12.5 

2 

25.0 

5 

9.8 

1 

2.0 

9 

17.6 

14 

27.5 

14 

27.4 

3 

5.9 

51 

100.0 

1 

14.3 

1 

14.3 

29 5 

56.9 71.4 

Union 
consensuelle 

275 

71.5 

18 

4.7 

249 

64.7 

84 

21.8 

12 

3.1 

3S5 

100.0 

16 

15.8 

3 

3.0 

69 

68.3 

1 

14,3 

1 

14.3 

3 

42.8 

_ 

— 

1 

14.3 

10 

2.6 

28 

7.3 

44 

11.4 

2 

0.5 

14 

3.6 

Céli
bataire 

1 

1.0 

3 

3.0 

7 

6.9 

1 

1.0 

101 

100.0 

294 

16.0 

193 

10.5 

96 

5.2 

5 

0.3 

12 810 

11.9 44.1 

118 

6.4 

220 

12.0 

396 

21.6 

76 

4.1 

1 472 

1.0 25.7 

261 

14.2 

1,837 

100.0 

36 

33.0 

28 

25.7 

7 

6.4 

1 

0.9 

43 

39.5 

6 

5.5 

10 

9.2 

20 

18.3 

Non 
précisé 

7 

6.5 

16 

14.7 

14 

12.8 

109 

100.0 

5 

8.6 

3 

5.2 

2 

3.4 

21 

36.2 

7 

12.1 

6 

10.3 

21 

36.2 

11 

19.0 

58 

100.0 

Tous les états 
matrimoniaux 

1,310 

34.6 

878 

23.2 

175 

4.6 

257 

6.8 

1,397 

36.9 

F Tocal 

1 

100.0 

218 

5.8 

387 

10.2 

657 

17.3 

135 

3.6 

672 

17.7 

411 

10.8 

3,790 

100.0 

360 

72.6 

272 

54.9 

17 

3.4 

71 

14.3 

92 

18.6 

1,670 

39.0 

1,150 

26.8 

192 

4.5 

328 

7.7 

1,489 

34.7 

18 

3.6 

23 

4.7 

40 

8.1 

11 

2.2 

26 

5.2 

18 

3.6 

496 

100.0 

236 

5.5 

410 

9.6 

697 

16.2 

146 

3.4 

698 

16.3 

429 

10.0 

4,286 

100.0 
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Tableau 5.8 

Un aspect général de la répartition des suspects d'homicide selon l'instruction 
paraît digne de mention. Parmi les suspects, les personnes peu instruites sont large
ment sur-représentées et les personnes très instruites sont sous-représentées. Si 
l'on compare avec la proportion de Canadiens âgés de plus de cinq ans qui ne fréquen
taient pas l'école en 1971 et qui avaient au plus terminé des études primaires 
(34.7 % ) , 55.9 % des personnes soupçonnées d'homicide entre 1961 et 1974 et dont le 
niveau d'instruction était connu se trouvaient dans ce groupe; par contre, si l'on 
compare avec les 9.9 % de la population qui en 1971 avaient achevé ou fait une 
partie de leurs études universitaires, 3.3 % des personnes soupçonnées d'homicide 
se trouvaient dans ce groupe. 

Il n'existe pas de mode type d'association entre le niveau d'instruction du 
suspect et le genre d'homicide du point de vue de la relation entre le suspect et la 
victime. 
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TABLEAU 5.8. Instruction et sexe des suspects selon la relation entre le suspect et la victime, Canada, 1961-1974 

Relation entre le 
suspect et la victime 

Instruction et sexe des suspects 

Etudes 
primaires 
(partielles 
ou achevées) 

Études 
secondaires 
(partielles 
ou achevées) 

Etudes 
commerciales 
ou formation 
professionnelle 

Total, relation familiale nbre 

% 

Famille Immédiate nbre 

% 

Parenté nbre 

% 

Lien familial en vertu d'une union nbre 
consensuelle. % 

Relation d'affaires ou sociale nbre 

% 

A l'occasion de la perpétration d'un nbre 
autre acte criminel. % 

Aucune relation connue nbre 

% 

Total nbre 

% 

44 
47.3 

26 
28.0 

7 
7.5 

11 
11.8 

37 
39.7 

6 
6.5 

2 
28.6 

2 
28.6 

93 
100.0 

4 
57.1 

1 
14.3 

7 
100.0 

440 
32.0 

251 
18.2 

89 
6.5 

100 
7.3 

548 
39.9 

235 
17.1 

150 
11.0 

1,373 
100.0 

107 
68.2 

67 
42.7 

9 
5.7 

31 
19.8 

33 
21.0 

6 
3.8 

11 
7.0 

157 
100.0 

324 
30.7 

232 
22.0 

28 
2.6 

64 
6.1 

369 
35.0 

242 
23.0 

119 
11.3 

1,054 
100.0 

100 
73.0 

77 
56.2 

5 
3.7 

18 
13.1 

26 
19.0 

7 
5.1 

4 
2.9 

137 
100.0 

3 
33.3 

2 
22.2 

1 
11.1 

3 
33.4 

2 
22.2 

1 
11.1 

100.0 

1 
100.0 

1 
100.0 

1 
100.0 

Etudes 
universitaires 
(partielles) 

Total, relation familiale nbre 13 
% 34.2 

Famille Immédiate nbre 

Parenté nbre 

% 

Lien familial en vertu d'une union nbre 
consensuelle. % 

Relation d'affaires ou sociale nbre 

A l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel. 

nbre 

Aucune relation connue nbre 

Total nbre 

% 

13 
34.2 

11 
28.9 

9 
23.7 

5 
13.2 

38 
100.0 

6 
100.0 

5 
83.3 

1 
16.7 

6 
100.0 

Etudes 
universitaires 

(achevées) 

22 
47.8 

20 
43.4 

1 
2.2 

1 
2.2 

15 
32.6 

7 
15.2 

2 
4.4 

46 
100.0 

3 
60.0 

3 
60.0 

1 
20.0 

1 
20.0 

5 
100.0 

Instruction 
non précisée 

464 
39.4 

334 
28.4 

49 
4.1 

81 
6.9 

414 
35.2 

171 
14.5 

128 
10.9 

1,177 
100.0 

141 
77.0 

117 
63.9 

3 
1.6 

21 
11.5 

28 
15.3 

13 
7.1 

1 
0.6 

183 
100.0 

Toutes les catégories 

1,310 
34.6 

378 
23.2 

175 
4.6 

257 
6.8 

1,397 
36.9 

672 
17.7 

411 
10.8 

3,790 
100.0 

360 
72.6 

272 
54.9 

17 
3.4 

71 
14.3 

92 
18.6 

26 
5.2 

18 
3.6 

496 
100.0 

1,670 
39.0 

1,150 
26.8 

192 
4.5 

328 
7.7 

1,489 
34.7 

698 
16.3 

429 
10.0 

4,286 
100.0 
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Tableau 5.9 

Étant donné que le nombre d'hommes et de femmes varie beaucoup dans chaque 
catégorie professionnelle, il est difficile de déterminer si le genre d'homicide 
est relié uniquement à la profession du suspect ou à la fois à sa profession et à 
son sexe. Le tableau 5.9, dans lequel on a utilisé les catégories professionnelles 
types du recensement, ne fait pas ressortir de mode d'association particulier entre 
la profession du suspect et le genre d'homicide du point de vue de la relation entre 
le suspect et la victime. 

Certains chiffres de ce tableau n'en sont pas moins révélateurs. La propor
tion d'homicides où il existe une relation familiale entre le suspect et la victime 
est nettement supérieure à la moyenne dans les deux catégories professionnelles de 
"cols blancs", dont font partie les suspects, soit les catégories "professions 
libérales/direction" et "travaux d'écriture/secteur commercial"; la proportion est 
également démesurément élevée dans le cas des suspects travaillant dans les secteurs 
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de l'agriculture, de la pêche, de l'exploitation forestière et des mines, mais légè
rement inférieure à la moyenne dans le cas des travailleurs manuels. Bien qu'un 
nombre restreint de retraités aient été inculpés d'homicide d'une nature quelconque 
entre 1961 et 1974, dans presque tous les cas, le suspect était un homme et avait un 
lien de parenté avec la victime ou la connaissait; il s'agissait, dans la majorité 
des cas, d'une relation familiale. 

Le pourcentage des étudiants de sexe masculin soupçonnés d'un homicide commis 
lors de la perpétration d'un autre acte criminel était de 32.6 %, soit près du 
double de la moyenne (17.7 %) pour le nombre total d'hommes dans toutes les caté
gories professionnelles. 
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TABLEAU 5.9. Profession et sexe des suspects, selon la relation entre le suspect et la victime, Canada, 1961-1974 

Relation entre le suspect 
et la victime 

Total, relation 

% 

Famille immédiate .. nbre 

% 

% 

Lien en vertu d'une 
union consensuelle nbre 

7. 

Relation d'affaires 

% 

A l'occasion de la 
perpétration d'un 
autre acte criminel nbre 

% 

Aucune relation connue nbre 

7. 

Total nbre 

% 

Professions 
libérales/ 
direction 

H 

71 

43.8 

63 

38.9 

2 

1.2 

6 

3.7 

66 

40.7 

14 

8.7 

11 

6.8 

162 

100.0 

F 

11 

68.8 

9 

56.3 

. 

— 

2 

12.5 

3 

18.8 

1 

6.2 

1 

6.2 

16 

100.0 

Travaux 
d'écriture/ 
secteur 

commercial 

H 

56 

38.6 

44 

30.3 

3 

2.1 

9 

6.2 

50 

34.5 

27 

18.6 

12 

8.3 

145 

100.0 

F 

19 

73.1 

16 

61.5 

. 

— 

3 

11.6 

6 

23.1 

-

— 

1 

3.8 

26 

100.0 

Services 

H 

56 

30.8 

39 

21.4 

4 

2.2 

13 

7.2 

74 

40.6 

30 

16.5 

22 

12.1 

182 

100.0 

F 

35 

53.0 

18 

27.3 

2 

3.0 

15 

22.7 

19 

28.8 

9 

13.6 

3 

4.6 

66 

100.0 

Communi
cations/ 
transports 

H 

71 

40.3 

54 

30.7 

3 

1.7 

14 

7.9 

66 

37.5 

26 

14.8 

13 

7.4 

176 

100.0 

F 

3 

100.0 

2 

66.7 

— 

1 

33.3 

-

-

-

— 

-

3 

100.0 

Agriculture, 
pêche, 

exploitation 
forestière 
et mines 

H 

140 

43.9 

91 

28.5 

18 

5.7 

31 

9.7 

109 

34.2 

28 

8.8 

42 

13.1 

319 

100.0 

F 

-

-

— 

-

— 

-

-

-

— 

-

-

-

Métiers 

H 

205 

35.4 

140 

24.2 

17 

2.9 

48 

8.3 

210 

36.2 

104 

17.9 

61 

10.5 

580 

100.0 

F 

3 

50.0 

2 

33.3 

— 

1 

16.7 

2 

33.3 

1 

16.7 

-

6 

100.0 

Forces 
armées 

H 

13 

43.3 

8 

26.7 

2 

6.6 

3 

10.0 

11 

36.7 

1 

3.3 

5 

16.7 

30 

100.0 

F 

-

-

-

-

— 

-

-

-

— 

-

-

-
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TABLEAU 5.9. Profession et sexe des suspects, selon la relation entre le suspect et la victime, Canada, 1961-1974 - fin 

Relation entre le suspect 
et la victime 

Total, relation 
• familiale ... . nbre 

Famille Immédiate 

Parenté nbre 

Travailleurs 
manuels 

Lien en vertu d'une 
union consensuelle nbre 

Relation d'affaires 
ou sociales nbre 

A l'occasion de la 
perpétration d'un 
autre acte criminel nbre 

Aucune relation connue nbre 

% 

Total 

400 

30.3 

223 

16.9 

77 

5.8 

100 

7.6 

516 

39.0 

240 

18.2 

166 

12.5 

nbre 1,322 

100.0 

5 

33.3 

3 

20.0 

Ménagères 

2 

13.3 

7 

46.7 

2 

13.3 

1 

6.7 

15 

100.0 

241 

38.3 

197 

72.2 

10 

3.7 

34 

12.4 

Etudiants 

27 

9.9 

4 

1.5 

1 

0.3 

273 

100.0 

100 

35.8 

74 

26.5 

20 

7.2 

6 

2.1 

70 

25.1 

91 

32.6 

18 

6.5 

279 

100.0 

10 

50.0 

7 

35.0 

2 

10.0 

Retraités 

1 

5.0 

5 

25.0 

5 

25.0 

20 

100.0 

51 

61.4 

44 

53.0 

6 

7.2 

1 

1.2 

28 

33.8 

1 

1.2 

3 

3.6 

83 

100.0 

1 

100.0 

Profession 
non précisée 

1 

100.0 

1 

100.0 

_L 

147 

28.7 

98 

19.1 

23 

4.5 

26 

5.1 

197 

38.5 

110 

21.5 

58 

11.3 

512 

100.0 

32 

45.7 

18 

25.7 

3 

4.3 

Toutes les 
professions 

11 

15.7 

23 

32.9 

9 

12.9 

6 

8.5 

70 

100.0 

1,310 

34.6 

878 

23.2 

175 

4.6 

257 

6.8 

1,397 

36.9 

672 

17.7 

411 

10.8 

360 

72.6 

272 

54.9 

17 

3.4 

71 

14.3 

Total 

92 

18.6 

26 

5.2 

18 

3.6 

3,790 496 

100.0 100.0 

1,670 

39.0 

1,150 

26.8 

192 

4.5 

328 

7.7 

1,489 

34.7 

698 

16.3 

429 

10.0 

4,286 

100.0 





CHAPITRE 6. PROCEDURES JUDICIAIRES CONCERNANT LES 
PERSONNES INCULPÉES DE MEURTRE ET DÉCISIONS 

JUDICIAIRES RENDUES Â LEUR ÉGARD 

Qu'advient-il des personnes inculpées de meurtre? Combien d'entre elles sont 
mises en jugement? Quelle proportion d'entre elles sont reconnues coupables de meur
tre en dernier lieu? Quels genres de condamnations les tribunaux infligent-ils aux 
personnes reconnues coupables de meurtre? Et quel est le sort des autres qui ne sont 
pas reconnues coupables de meurtre? 

Les réponses â ces questions et à d'autres questions semblables nous renseignent 
sur la façon dont le système judiciaire canadien traite les affaires d'homicide, d'où 
leur importance. Seuls les tribunaux ont le pouvoir de déterminer si une personne a 
été victime d'un meurtre, d'un homicide involontaire ou de ni de l'un ni de l'autre 
(c'est-à-dire s'il s'agit d'un accident). C'est pourquoi certaines de ces réponses 
sont essentielles aux fins de la statistique quand il s'agit de mesurer le taux 
d'homicides en général et le taux de meurtres en particulier. 

Dans ce chapitre, nous présentons cinq genres de renseignements que nous étayons 
de chiffres sous forme de graphiques, de tableaux et de diagrammes: 

(i) les décisions rendues avant et immédiatement après l'enquête préliminaire quant 
à la situation judiciaire des personnes inculpées de meurtre; 

(ii) les décisions rendues par les tribunaux, en particulier l'établissement de 
l'innocence ou de la culpabilité (ou autres situations judiciaires) des person
nes inculpées en premier lieu de meurtre et mises en jugement; 

(iii) les sentences prononcées à l'égard des personnes reconnues coupables de meurtre, 
d'homicide involontaire ou de tout autre délit de moindre gravité; 

(iv) les décisions rendues par les tribunaux et les sentences prononcées à l'égard 
des personnes a) dans chaque groupe d'âge-sexe et b) dans chaque catégorie de 
relations entre le suspect et la victime. 

(v) certaines statistiques générales sommaires sur les tendances observées quant 
au nombre de personnes inculpées, jugées, acquittées et condamnées pour meurtre, 
pour homicide involontaire ou pour d'autres délits de moindre gravité. 

Lorsqu'il y a lieu, on fait une distinction entre les personnes inculpées de 
meurtre punissable de mort et les personnes inculpées de meurtre punissable d'empri
sonnement à perpétuité. De plus, comme certains aspects des procédures judiciaires 
concernant les enfants inculpés de meurtre différent des procédures relatives aux 
adultes, les diagrammes, graphiques et tableaux présentent surtout des renseignements 
sur les adultes, tandis que le diagramme 6.1 et les tableaux 6.5 à 6.9 portent sur 
l'ensemble des adultes et des enfants. 
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Diagramme 6.1 

Au cours de la période de 14 ans comprise entre 1961 et 1974, il y a eu au 
Canada, selon les déclarations des forces policières, 4,606 victimes d'homicide et 
4,140 affaires distinctes. 

Les forces policières soupçonnaient 4,235 adultes et enfants d'avoir commis 
ces meurtres. De ce nombre, 83.2 % sont des hommes d'âge adulte, 5.3 % des garçons 
et 0.5 % des filles. 

La grande majorité (88.6 %) des affaires de meurtre impliquant un suspect 
d âge adulte ont été classées par mise en accusation. Les autres (11.4 %) ont été 
soit classées autrement (voir la définition précise de ce terme dans le lexique) 
soit classées avant même la mise en accusation en raison du suicide du suspect. 

Le 31 décembre 1974, sur le nombre total d'adultes inculpés de meurtre, 6.1 % 
étaient en attente d'enquête préliminaire, 0.4% avalent été disculpés avant l'enquête 
préliminaire et 93.5 % avaient fait l'objet d'une enquête préliminaire. 

Que s'est-il produit après l'enquête préliminaire? La proportion des adultes 
non mis en jugement ou pour lesquels le résultat de l'enquête préliminaire est inconnu 
s eleve a 7.4 %, et celle des adultes mis en jugement se chiffre à 92.6 %. 
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Diagramme 6.1 

Nombre d'affaires de meurtre et de victimes et situation judiciaire des prévenus de meurtre 
avant et après l'enquête préliminaire, Canada, 1961-1974 

\ Hommes 3,751 / 

Suspects en attente 
d'enquête préliminaire 

Total: 214 

Hommes: 189 
Femmes: 25 

Affaires classées par (c) 
mise en accusation 

Total: 3,532 

Hommes: 3,111 
Femmes: 421 

Affaires classées (b) 
autrement 

Total: 456 

Hommes: 415 
Femmes: 41 

Affaires ayant fait l'objet 
d'une enquête préliminaire 

Total: 3,304 

Hommes: 2,911 
Femmes: 393 

l'enquête préliminaire 

Total: 14 

Hommes: 11 
Femmes: 3 

Suspects mis en jugement 

Total: 3,061 

Hommes: 2,711 
Femmes: 350 

Suspects non mis en jugement 
ou résultat de l'enquête 
préliminaire inconnu 

Total: 243 

Hommes: 200 
Femmes: 43 

Suite au diagramme 6.2 

(a) Comprend 3,988 adultes et 247 adolescents. 
(b) Comprend uniquement les affaires de meurtre dont le suspect est un adulte et classées sans mise en accusation 

ou classées "Suicides" parce que le suspect s'est enlevé la vie après le crime. 

(c) Toutes les données qui suivent ne concernent que les adultes. 

(d) Comprend les adultes soupçonnés de meurtre qui se sont suicidés ou qui sont morts de mort naturelle après avoir 
été inculpés et ceux dont l'accusation a été retirée avant l'enquête préliminaire. 
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Diagramme 6.2 

Ce diagramme présente le résultat des procédures judiciaires relatives aux 
adultes inculpés en premier lieu de meurtre et mis en jugement. (Il convient toute
fois de noter que la première inculpation a pu être réduite avant le procès et que, 
par conséquent, tous les inculpés n'ont pas été jugés pour meurtre.) 

Sur l'ensemble des suspects d'âge adulte, 1.4 % a été reconnu inapte à compa
raître, 23.0 % ont été acquittés et 69.3 % ont été reconnus coupables. 

Sur les 705 adultes acquittés, 54.2 % ont été acquittés d'une accusation de 
meurtre (soit punissable de mort, soit punissable d'emprisonnement â perpétuité). 
Près de 33 % des suspects ont été acquittés pour aliénation mentale et 13 % d'une 
accusation réduite d'homicide involontaire ou d'un délit de moindre gravité. 

^Sur le nombre d'adultes reconnus coupables entre 1961 et 1974, 60 % ont été 
accusés d'homicide involontaire. Seulement 34.4 % des suspects ont été condamnés 
pour meurtre. 
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Diagramme 6.3 

Quels genres de condamnations a-t-on infligées en dernier lieu aux adultes re
connus coupables? (Voir les tableaux 6.1 et 6.2 qui indiquent le nombre de personnes 
condamnées pour meurtre, homicide involontaire et autres délits de moindre gravité ) 
Alors que 64 adultes ont été condamnés à mort (3 % du nombre total d'adultes reconnus 
coupables), seulement deux ont été effectivement exécutés et la plupart des autres 
avaient vue leur sentence commuée en emprisonnement à perpétuité à la fin de décembre 
-Ly /4 • 

Voici la répartition des adultes reconnus coupables selon la durée d'emprison
nement: emprisonnement-à perpétuité 30.9 %, dix ans et plus 15.1 %, entre cinq ans et 
moins de dix ans 21.5 %, entre deux ans et moins de cinq ans 14.9 % 
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Graphique 6.1 

Les caractéristiques des décisions judiciaires rendues à l'égard des adultes 
inculpés en premier lieu de meurtre punissable de mort et mis en jugement diffèrent 
de celles des décisions rendues à l'égard des adultes inculpés en premier lieu de 
meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité. Ces caractéristiques ressortent 
clairement dans le graphique 6.1. 



- 115 -

Graphique 6.1 

Répartition en pourcentage* 1 > des adultes inculpés en premier lieu de 
meurtre et mis en jugements**) (par genre d'inculpation) selon la 

décision judiciaire rendue, Canada, 1961-74 

50 — 

% 

.50 

^ 

40- a 
Adultes inculpés en premier lieu 
de meurtre qualifié (peine de mort) 

Adultes inculpés en premier lieu de meurtre 
non qualifié (emprisonnement à perpétuité) 

30-

20-

10-

— 40 

-30 

— 20 

— 10 

Pi 
1% 

m Prévenus 
déclarés 
inaptes à 

comparaTtre 
ou aliénés 

Prévenus 
acquittés 

du premier 
chef 

d'accusation 
ou d'une 

accusation 
réduite 

Prévenus 
reconnus 
coupables 

de meurtre 
qualifié 
(peine de 

mort) 

Prévenus 
reconnus 
coupables 

de meurtre 
non qualifié 

(emprisonnement 
à perpétuité) 

Prévenus 
reconnus 
coupables 

d'homicide 
involontaire 

ou d'infanticide (2) 

Prévenus 
reconnus 
coupables 
d'un délit 

de moindre 
gravité 

Prévenus en 
attente de 

décision. 
autresO) 

Décisions judiciaires rendues selon le genre de première inculpation 

(1) Voir les tableaux 6.1 et 6.2 pour des données plus détaillées. 

(2) Comprend les adultes reconnus coupables d'infanticide uniquement après le l^r janvier 1974. De 1961 à 1973, tous les 
infanticides étaient pris en compte à des fins statistiques dans la catégorie "Prévenus reconnus coupables d'un délit de moindre gravité.' 

(3) La catégorie "Autres" comprend les prévenus en attente de procès, ceux qui ont bénéficié d'une 
suspension d'instance, qui sont mort avant que la décision ait été rendue ou qui ont vu l'accusation 
être retirée en cours d'instance. Elle comprend également les prévenus libérés inconditionnellement 
ou sous condition, ceux pour lesquels on ne connaTt pas la 
décision finale rendue et ceux dont la situation judiciaire demeure inconnue. 

(4) Des pourcentages sont calculés pour chaque genre de première inculpation. Ainsi, le 10.8% figurant 
dans la première colonne indique que 10.8%de tous les adultes inculpés en premier lieu de meurtre qualifié 
(peine de mort) et mis en jugement, et non pas de tous les adultes inculpés de meurtre 
(qualifié et non qualifié), ont été déclarés inaptes à comparaftre ou aliénés. 
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Tableaux 6.1 et 6.2 

Les décisions rendues et les sentences prononcées par les tribunaux à l'égard 
des adultes mis en jugement après avoir été inculpés de meurtre ont tendance à dif
férer selon l'âge et le sexe des inculpés. Bien entendu, cela est d'abord attribu
able au fait que certains genres d'homicides sont le plus souvent commis par des 
personnes d'un groupe d'âge-sexe particulier et que les décisions rendues par les 
tribunaux varient en fonction de nombreux facteurs, dont les circonstances entourant 
l'homicide ne sont pas le moindre. (Voir les tableaux 6.5 et 6.6 qui exposent les 
liens qui existent entre les genres de meurtres d'une part et les décisions rendues 
et les sentences prononcées d'autre part.) 

Les tableaux 6.1 et 6.2 indiquent les décisions rendues à l'égard des adultes 
selon des groupes d'âge-sexe particuliers; le tableau 6.1 ne concerne que les adul
tes inculpés en premier lieu de meurtre punissable de mort et mis en jugement, et le 
tableau 6.2 ne porte que sur les adultes inculpés en premier lieu de meurtre punis
sable d'emprisonnement à perpétuité et mis en jugement. (Dand ces deux tableaux, on 
ne tient pas compte du fait que dans certains cas la première accusation a été ré-
dijite avant le procès; en d'autre termes, ce n'est pas la totalité (mais la majori
té) de ces personnes qui a été jugée pour meurtre.) 

^Sur tous les adultes inculpés en premier lieu de meurtre punissable de mort et 
déférés à la justice, 71.9 % ont été reconnus coupables d'un homicide quelconque et 
seulement 9.7 % du délit visé par la première inculpation. Plus d'un sur cinq 
(23.2^%) a été acquitté à l'égard du chef d'accusation ou pour aliénation mentale 
ou a été jugé inapte à comparaître. 

En ce qui concerne les adultes inculpés en premier lieu de meurtre punissable 
d'emprisonnement à perpétuité et déférés à la justice, la proportion de ceux qui ont 
été reconnus coupables d'homicide est légèrement inférieure (67.6 %) et celle des 
personnes acquittées ou jugées inaptes à comparaître est un peu plus élevée (24.8 % ) . 

Bien que les proportions globales de personnes non reconnues coupables soient 
très proches, ces deux groupes (adultes inculpés en premier lieu de meurtre punissa
ble de mort et adultes inculpés en premier de meurtre punissable d'emprisonnement à 
perpétuité) différent d'une manière appréciable pour ce qui est de la proportion des 
personnes acquittées à l'égard de la première inculpation ou d'une inculpation rédui
te (c.-à-d., tous les acquittements à l'exception de ceux pour aliénation mentale); 
12.4 % des personnes du premier groupe (meurtre punissable de mort) ont été ainsi 
acquittées, contre 16.5 % dans le cas du second groupe (meurtre punissable d'empri
sonnement à perpétuité). 

On remarque que les femmes d'âge adulte sont beaucoup plus souvent jugées inap
tes à comparaître ou acquittées pour aliénation mentale, particulièrement lorsqu'elles 
sont jugées pour meurtre punissable de mort. Entre 1961 et 1974, les femmes sont 
intervenues pour 11 % dans le nombre total d'adultes jugés pour meurtre au Canada; 
par ailleurs elles représentent 25 % du nombre total de personnes inculpées en premier 
lieu de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité, mises en jugement et jugées 
inaptes à comparaître ou acquittées pour aliénation mentale. La grande majorité de 
ces femmes appartiennent au groupe d'âge 30-39 ans. 
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La proportion des femmes acquittées (de la première inculpation ou d'une accu
sation réduite) est presque aussi démesurément élevée; une personne sur cinq dans la 
catégorie des prévenus à l'égard desquels cette décision a été rendue est une femme 
(mais seulement une personne sur huit ayant été inculpée de meurtre est une femme). 

Entre 1961 et 1974, 75 % du nombre total d'hommes d'âge adulte mis en jugement 
après avoir été inculpés en premier lieu de meurtre punissable de mort ont été recon
nus coupables d'un homicide d'une nature quelconque, soit 10.5 % de meurtre punissa
ble de mort, 33.7 % de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité et 30.4 % 
d'homicide involontaire. La majorité (62.1 %) des hommes d'âge adulte reconnus cou
pables de meurtre qualifié est âgée de moins de 30 ans. 

Sur l'ensemble des femmes inculpées de meurtre qualifié et jugées pour cet ac
te criminel depuis 1961, aucune n'a été reconnue coupable d'un meurtre de quelque na
ture que ce soit; la presque totalité des femmes condamnées ont été reconnues cou
pables d'homicide involontaire. 

Les adultes inculpés en premier lieu de meurtre punissable d'emprisonnement à 
perpétuité et reconnus coupables d'un délit quelconque au moment du procès ont été le 
plus souvent reconnus coupables d'homicide involontaire (45 % de l'ensemble des pré
venus jugés); 18.1 % ont été reconnus coupables de meurtre. La moitié des adultes 
reconnus coupables de meurtre sont des hommes âgés de 20 à 29 ans. 

Sur l'ensemble, les deux tiers (67.6 %) des adultes mis en jugement après avoir 
été inculpés de meurtre punissalbe d'emprisonnement à perpétuité ont été reconnus 
coupables d'un homicide d'une nature quelconque ou d'un délit de moindre gravité et 
23.7 % ont été acquittés de la première inculpation ou d'une accusation réduite (en 
ne comptant pas les adultes acquittés pour aliénation mentale). A cette répartition 
générale, on peut ajouter une indication sommaire des variations selon l'âge et le 
sexe. Les acquittements ont été beaucoup plus fréquents chez les personnes d'âge 
mûr, soit les personnes de 50 ans et plus (surtout chez les femmes d'âge mûr, les
quelles ont été acquittées dans une proportion de 46.2 % ) . Ils ont été beaucoup plus 
rare.'ï dans le cas des hommes âgées de 20 à 29 ans (17.8 % d'entre eux ont été acquit
tés). C'est dire qu'une proportion légèrement plus élevée d'hommes ont été reconnus 
coupables, (70.6 % de l'ensemble des hommes), particulièrement dans le groupe d'âge 
16-19 ans (73.8 % ) ; ce sont les femmes âgées de 20 à 29 ans qui ont été le moins 
souvent reconnues coupables (43.4 % ) . 

Les données sur les décisions judiciaires rendues et les sentences prononcées 
à l'égard des personnes inculpées d'un meurtre commis à l'occasion d'un attentat à 
la pudeur figurent aux tableaux 4.13 (attentat à la pudeur d'un enfant) et 4.14 (at
tentat à la pudeur d'un adulte). Par ailleurs, les données sur les décisions rendues 
et les sentences prononcées à l'égard des personnes inculpées d'un meurtre de la ca
tégorie "aucune relation connue entre le suspect et la victime" sont fournies aux ta
bleaux 4.21 et 4.22; le premier tableau concerne uniquement les prévenus des affaires 
de meurtre où le crime a été provoqué par les agissements de la victime, et le second 
ne porte que sur les prévenus des affaires de meurtre où le crime a été provoqué par 
les agissements du suspect. 
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TABLEAU 6.1. Age et sexe des adultes jugés pour meurtre qualifié selon la décision 
judiciaire rendue, Canada, 1961-1974 

Décision judiciaire rendue 

Prévenus déclarés inaptes à comparaître ou aliénés(l) 

Prévenus acquittés de la première inculpation ou 
d'une accusation réduite 

Prévenus reconnus coupables de meurtre qualifié 
(peine de mort) 

Prévenus reconnus coupables de meurtre non qualifié 
(emprisonnement à perpétuité) 

Prévenus reconnus coupables d'homicide involontaire 
ou d'infanticide(2) 

Prévenus reconnus coupables d'un délit de moindre 
gravité 

Prévenus en attente de décision, autres(3) , 

Total , 

Voir note(s) à la fin du tableau. 

ge et sexe des adultes 

16-19 ans 

11 
10.4 

14 
13.2 

16 
15.1 

38 
35.8 

22 
20.8 

1 
0.9 

4 
3.8 

106 
100.0 

1 
20.0 

20-29 ans 

1 
20.0 

2 
40.0 

1 
20.0 

5 
100.0 

22 
7.7 

26 
9.1 

30 
10.4 

109 
38.0 

88 
30.7 

9 
3.1 

3 
1.0 

287 
100.0 

3 
13.7 

30-39 ans 

7 
31.8 

10 
45.5 

1 
4.5 

1 
4.5 

22 
100.0 

20 
11.1 

30 
16.7 

14 
7.8 

52 
28.9 

57 
31.7 

4 
2.2 

3 
1.6 

180 
100.0 

6 
30.0 

5 
25.0 

7 
35.0 

2 
10.0 

20 
100.0 

40-49 ans 

11 
14.3 

7.8 

9 
11.7 

22 
28.6 

25 
32.4 

4 
5.2 

77 
100.0 

3 
33.3 

1 
11.1 

3 
33.4 

2 
22.2 

9 
100.0 
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TABLEAU 6.1. Age et sexe des adultes jugés pour meurtre qualifié selon la décision 
judiciaire rendue, Canada, 1961-1974 — fin 

Décision judiciaire rendue 

Prévenus déclarés inaptes à comparaître ou aliénés(1) 

Prévenus acquittés de la première inculpation ou 

Prévenus reconnus coupables de meurtre qualifié 

Prévenus reconnus coupables de meurtre non qualifé 

Prévenus reconnus coupables d'homicide involontaire 

Prévenus reconnus coupables d'un délit de moindre 

50-59 

H 

4 
11.8 

-

3 
8.8 

9 
26.5 

16 
47.0 

2 
5.9 

-

34 
100.0 

ans 

F 

-

2 
100.0 

-

-

-

-

-

2 
100.0 

Âge et 

60 ans 

H 

2 
9.1 

3 
13.6 

2 
9.1 

8 
36.4 

7 
31.8 

-

-

22 
100.0 

sexe des 

et plus 

F 

-

-

-

-

1 
100.0 

-

-

1 
100.0 

adultes 

Tous les âges 

H 

70 
9.9 

79 
11.2 

74 
10.5 

238 
33.7 

215 
30.4 

16 
2.3 

14 
2.0 

706 
100.0 

F 

13 
22.0 

16 
27.1 

-

-

23 
39.0 

2 
3.4 

5 
8.5 

59 
100.0 

Total 

83 
10.8 

95 
12.4 

74 
9.7 

238 
31.1 

238 
31.1 

18 
2.4 

19 
2.5 

765 
100.0 

(1) 11 s'agit des prévenus acquittés pour aliénation mentale. 
(2) Comprend les adultes reconnus coupables d'infanticide uniquement après le 1 janvier 1974. De 1961 à 1973, tous les 

infanticides étaient pris en compte à des fins statistiques dans la catégorie "prévenus reconnus coupables d'un délit de 
moindre gravité". 

(3) La catégorie "autres" comprend les prévenus en attente de procès, ceux qui ont bénéficié d'une suspension d'instance, qui 
sont morts avant que la décision ait été rendue ou qui ont vu l'accusation être retirée en cours d'instance. Elle 
comprend également les prévenus libérés inconditionnellement ou sous condition, ceux pour lesquels on ne connaît pas 
encore la décision finale rendue et ceux dont la situation judiciaire demeure inconnue. 
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TABLEAU 6.2. Âge et sexe des adultes jugés pour meurtre non qualifié (emprisonnement à perpétuité) selon 
la décision judiciaire rendue, Canada, 1951-1974 

Décision judiciaire rendue 

Prévenus déclarés Inaptes à comparaître ou aliénés(l) 

Prévenus acquittés de la première inculpation ou 
d'une accusation réduite 

Prévenus reconnus coupables de meurtre non qualifié 
(emprisonnement à perpétuité) 

Prévenus reconnus coupables d'homicide involontaire 
ou d'intanticide(3) 

Prévenus reconnus coupables d'un délit de moindre 
gravité 

Prévenus en attente de décision, autres(4) 

Total 

Voir note(s) à la fin du tableau. 

Age et sexe des adultes 

16-19 ans 

17 
6.4 

41 
15.6 

56 
21.3 

122 
46.4 

16 
6.1 

U 
4.2 

263 
100.0 

20-29 ans 

2 
6.3 

25.0 

6 
18.7 

6 
18.7 

3 
9.4 

7 
21.9 

32 
100.0 

55 
6.1 

109 
12.1 

215 
23.9 

30-39 ans 

402 
44.7 

40 
4.4 

79 

16 
14.2 

35 
31.0 

4 
3.5 

39 
34.5 

6 
5.3 

13 
11.5 

900 113 
100.0 100.0 

34 
7.3 

93 
20.0 

72 
15.5 

220 
47.3 

14 
3.0 

32 
6.9 

465 
100.0 

19 
22.1 

20 
23.3 

3 
3.5 

35 
40.7 

7 
8.1 

2 
2.3 

86 
100.0 

40-49 ans 

23 
11.0 

36 
17.1 

108 
51.4 

10 
4.8 

16 
7.6 

210 
100.0 

17.0 

12 
25.6 

3 
6.4 

19 
40.4 

1 
2.1 

47 
100.0 
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TABLEAU 6.2. Âge et sexe des adultes jugés pour meurtre non qualifié (emprisonnement S perpétuité) selon 
la décision judiciaire rendue, Canada, 1961-1974 - fin 

Décision judiciaire rendue 

Prévenus déclarés inaptes à comparaître ou aliénés(l) 

Prévenus acquittés de la première inculpation ou 
d'une accusation réduite 

Prévenus reconnus coupables de meurtre non qualifié 
(emprisonnement à perpétuité) 

Prévenus reconnus coupables d'homicide involontaire 
ou d'infanticide(3) 

Prévenus reconnus coupables d'un délit de moindre 
gravité 

Prévenus en attente de décision, autres(4) 

Total 

Age et sexe des adultes 

50-59 ans 

7.3 

21 
19.1 

16 
14.5 

52 
47.3 

4 
3.6 

110 
100.0 

3 
25.0 

4 
33.3 

60 ans et plus 

5 
41.7 

12 
100.0 

10 
18.2 

12 
21.8 

6 
10.9 

Tous les âges 

142(2) 
7.1 

300(2) 
14.9 

24 
43.7 

2 
3.6 

55 
100.0 

1 
100.0 

401 
20.0 

928 
46.3 

1 
100.0 

86 
4.3 

148 
7.4 

2,005 
100.0 

48 
16.5 

79 
27.2 

16 
5.5 

105 
36.1 

17 
5.8 

26 
8.9 

291 
100.0 

Total 

190 
8.3 

379 
16.5 

417 
18.1 

1,033 
45.0 

103 
4.5 

174 
7.6 

2,296 
100.0 

(1) Il s'agit des prévenus acquittés pour aliénation mentale. 
(2) Comprend un adulte dont l'âge n'est pas précisé. 
(3).Comprend les adultes reconnus coupables d'infanticide uniquement après le l^r janvier 1974. De 1961 à 1973, ̂ tous les 

infanticides étaient pris en compte à des fins statistiques dans la catégorie "prévenus reconnus coupables d'un délit 
de moindre gravité". ^ 

(4) La catégorie "autres" comprend les prévenus en attende de procès, ceux qui ont bénéficié d'une suspension d instance, 
qui sont morts avant que la décision ait été rendue ou qui ont vu l'accusation être retirée en cours d'instance. Elle 
comprend également les prévenus libérés inconditionnellement ou sous condition, ceux pour lesquels on ne connaît pas encore 
la décision finale rendue et ceux dont la situation judiciaire demeure inconnue. 
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Tableau 6.3 

Entre 1961 et 1974, 765 adultes ont été mis en jugement après avoir été incul
pés de meurtre punissable de mort; de ce nombre, 568 ou 74.3 % ont été reconnus cou-
pables^par la suite (d'homicide ou d'un délit de moindre gravité). Les condamnations 
infligées aux personnes reconnues coupables figurent au tableau 6.3, selon l'âge et 
le sexe. 

La grande majorité (86.6 %) a été condamnée à une peine d'emprisonnement; va
riant entre l'emprisonnement à perpétuité (50 % d'entre eux) et l'emprisonnement pen
dant moins de cinq ans (15.7 % ) . Sur l'ensemble des personnes jugées pour meurtre pu
nissable de mort et reconnues coupables, 64 (11.3 %) ont été condamnées â mort ou ont 
vu leur sentence commuée en emprisonnement à perpétuité. (Depuis 1961, deux personnes 
condamnées à mort ont été exécutées, les deux en 1962.) 
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Ici encore, on peut observer un rapport entre le sexe (et, dans une mesure 
moindre, l'âge) des adultes reconnus coupables et le genre de condamnation qui leur 
est infligée en dernier lieu; la proportion des hommes dans les catégories de peines 
plus sévères est de plus en plus élevée. Le pourcentage des femmes d'âge adulte con
damnées à des peines d'emprisonnement de moins de deux ans s'élève à 16.0 %, alors 
qu'il est de 3.8 % pour l'ensemble des hommes. Aucune femme n'a été condamnée à 
l'emprisonnement à perpétuité, alors que cette condamnation a été infligée à 56.2 % 
du nombre total d'hommes (première condamnation ou commutation de peine de mort en 
emprisonnement à perpétuité). De plus, sur l'ensemble des groupes d'âge, les hommes 
âgés de 16 à 19 ans représentent la plus forte proportion des personnes condamnées à 
l'emprisonnement â perpétuité (54.6 % ) . 
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TABLEAU 6.3. Age et sexe des adultes inculpés en premier lieu de meurtre qualifié (peine de mort) et reconnus coupables 
d'homicide ou d'un délit de moindre gravité, selon la condamnation infligée en dernier lieu(l), Canada, 1961-1974 

Condamnation infligée 
en dernier lieu 

Sursis, liberté surveillée ou amende nbre 

% 

Emprisonnement : 

Moins de 2 ans nbre 

% 

2 ans et moins de 5 ans nbre 
X 

5 ans et moins de 10 ans nbre 

1 

10 ans et plus nbre 

% 

Perpétuité nbre 

Peine de mort nbre 

% 

Peine de mort commuée en emprisonnement â 
perpétuité nbre 

% 

Autres sentences(3), sentences non prononcées 
ou non précisées nbre 

% 

Total nbre 

X 

Voir note(s) à la fin du tableau. 

Age et sexe 

16-19 ans 

5 
6.5 

5 
i.5 

9 
11.6 

4 
5.2 

42(2) 
54.6 

1 
1.3 

10 
13.0 

1 
1.3 

77 
100.0 

2 
66.7 

1 
33.3 

20-29 ans 

3 
100.0 

2 
0.9 

9 
3.8 

23 
9.7 

36 
15.3 

23 
9.7 

114 
48.3 

4 
1.7 

23 
9.7 

2 
0.9 

236 
100.0 

2 
18.2 

2 
18.2 

1 
9.1 

3 
27.2 

2 
18.2 

30-39 ans 

1 
9.1 

11 
100.0 

2 
1.6 

9 
7.1 

23 
18.1 

28 
22.0 

51 
40.2 

1 
0.8 

12 
9.4 

1 
0.8 

127 
100.0 

1 
14.3 

1 
14.3 

1 
14.3 

3 
42.8 

1 
14.3 

7 
100.0 

40-49 ans 

2 
3.6 

3 
5.4 

10 
17.8 

9 
16.1 

24 
42.8 

14.3 

56 
100.0 

2 
66.7 

1 
33.3 

3 
100.0 
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TABLEAU 6.3. Âge et sexe des adultes inculpés en premier lieu de meurtre qualifié (peine de mort) et reconnus coupables 
d'homicide ou d'un délit de moindre gravité, selon la condamnation infligée en dernier lieu(l), Canada, 1961-1974 - fin 

Condamnation infligée 
en dernier lieu 

Sursis, liberté surveillée ou amende nbre 

Emprisonnement : 

Moins de 2 ans nbre 

% 

2 ans et moins de 5 ans nbre 
X 

5 ans et moins de 10 ans nbre 
X 

10 ans et plus rCaxo. 
X 

Perpétuité nbre 

Peine de mort nbre 

Âge et sexe 

50-59 ans 

Peine de mort commuée en emprisonnement à 
perpétuité nbre 

Autres sentences(3), sentences non prononcées 
ou non précisées nbre 

Total nbre 
X 

1 
3.3 

5 
16.7 

9 
30.0 

3 
10.0 

9 
30.0 

1 
3.3 

2 
6.7 

30 
100.0 

60 ans 
et plus 

2 
11.8 

1 
5.9 

3 
17.6 

1 
5.9 

47.0 

2 
11.8 

17 
100.0 

Tous les âges 

1 
100.0 

2 
0.4 

-
— 

_ 
— 

1 
100.0 

21 
3 .8 

46 
8.5 

90 
16.6 

12.5 

248(2) 
45.7 

7 
1.3 

57 
10.5 

4 
0.7 

543 
100.0 

5 
20.0 

4 
16.0 

4 
16.0 

32.0 

3 
12.0 

25 
100.0 

Total 

7 
1.2 

25 
4.4 

50 

98 
17.3 

71 
12.5 

248(2) 
43.7 

7 
1.2 

57 
10.0 

5 
0.9 

568 
100.0 

(1) Comprend toutes les condamnations modifiées par un tribunal d'appel, toutes celles qui n'ont pas été modifiées par un 
tribunal d'appel et toutes celles qui sont susceptibles d'être modifiées par un tel tribunal après le 31 décembre 1974. 

(2) Comprend cinq hommes âgés de moins de 18 ans et reconnus coupables de meurtre qualifié (peine de mort),^mais qui se sont 
vu infliger une peine d'emprisonnement à perpétuité, comme le prévoit le Code criminel pour ce groupe d'âge. 

(3) Comprennent les peines discontinues et les pardons. On n'a pu observer depuis 1961 ni peine discontinue ni pardon 
intéressant des adultes Inculpés en premier lieu de meurtre qualifié (peine de mort). (Toutefois, il convient de noter 
que la peine discontinue a été instaurée en 1972.) 
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Tableau 6.4 

Sur les 2,296 adultes inculpés de meurtre punissable d'emprisonnement à perpé
tuité et jugés, 1,553 au total (67.6 %) ont été reconnus coupables d'un acte criminel 
quelconque (soit d'homicide, soit d'un délit de moindre gravité). On a infligé une 
peine d'emprisonnement a 95 % d'entre eux, alors que 4 % ont bénéficié d'un sursis, 
ont ete mis en liberté surveillée ou condamnés à payer une amende. Dans le nombre 
total de condamnations, l'emprisonnement à perpétuité intervient pour 26.3 %, l'em
prisonnement d'une durée de cinq ans et plus pour 39.0 % et l'emprisonnement pour une 
durée de moins de cinq ans pour 29.7 %. 
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Comme au tableau 6.3, ont peut observer un rapport entre le sexe et l'âge des 
personnes reconnues coupables et la sévérité des condamnations qui leur sont infli
gées. Les femmes d'âge adulte reconnues coupables d'un acte criminel quelconque et 
inculpées en premier lieu de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité repré
sentent 8.9 % de l'ensemble des personnes dans cette catégorie, mais interviennent 
pour 33.9 % dans le nombre de personnes qui ont bénéficié d'un sursis, été mises en 
liberté surveillée ou été condamnées à payer une amende, et pour seulement 3.4 % dans 
l'ensemble des adultes condamnés à l'emprisonnement à perpétuité. Les hommes comp
tent pour 91.1 % dans le nombre total de personnes condamnées et inculpées en pre
mier lieu de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité, alors qu'ils repré
sentent 96.6 % de l'ensemble des personnes condamnées à l'emprisonnement à perpé
tuité. Sur l'ensemble des hommes et des femmes à qui on a infligé des peines d'em
prisonnement, plus de jeunes que de personnes d'âge mûr ont été condamnés a des 
peines de longue durée. 



128 

TABLEAU 6.4^ Age et sexe des adultes inculpés en premier lieu de meurtre non qualifié (emprisonnement 
â perpétuité) et reconnus coupables d'homicide ou d'un délit de moindre gravité, selon la condamnation 

infligée en dernieur lieu(l), Canada, 1961-1974 

Condamnation infligée 
en dernier lieu 

Sursis, liberté surveillée ou amende nbre 

Emprisonnement : 

Moins de 2 ans nbre 

2 ans et moins de 5 ans nbre 

5 ans et moins de 10 ans nbre 

10 ans et plus nbre 

Perpétuité nbre 

Autres sentences(2), sentences non prononcées 
ou non précisées nbre 

Total nbre 

Voir note(s) à la fin du tableau. 

16-19 ans 

12 
6.2 

21 
10.8 

29 
14.9 

43 
22.2 

32 
16.5 

53 
27.3 

4 
2.1 

194 
100.0 

2 
13.3 

3 
20.0 

2 
13.3 

2 
13.3 

5 
33.4 

15 
100.0 

ge et sexe 

20-29 ans 

16 
2.4 

68 
10.4 

100 
15.2 

133 
20.2 

120 
18.3 

214 
32.6 

0.9 

657 
100.0 

30-39 ans 

10 
20.4 

13 
26.5 

16.3 

10 
20.4 

4 
8.2 

49 

ino.o 

3 
1.0 

33 
10. 

60 
19.6 

84 
27.4 

54 
17.6 

70 
22.9 

2 
0.7 

306 
100.0 

6 
13.3 

16 
35.6 

9 
20.0 

17.i 

1 
2.2 

3 
6.7 

2 
4.4 

45 
100.0 

40-49 ans 

3 
2.0 

17 
11.0 

29 
18.8 

40 
26.0 

29 

35 
22.7 

1 
0.7 

154 
100.0 

2 
3.7 

10 
43.5 

3 
13.0 

6 
26.1 

2 
3.7 

23 
100.0 
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TABLEAU 6.4. Âge et sexe des adultes inculpés en premier lieu de meurtre non qualifié (emprisonnement 
à perpétuité) et reconnus coupables d'homicide ou d'un délit de moindre gravité, selon la condamnation 

infligée en dernier lieu(l), Canada, 1961-1974 - fin 

Condamnation infligée 
en dernier lieu 

Sursis, liberté surveillée ou amende nbre 

Emprisonnement : 

Moins de 2 ans nbre 

2 ans et moins de 5 ans nbre 

5 ans et moins de 10 ans nbre 

10 ans et plus nbre 

Perpétuité nbre 

Age et sexe 

50-59 ans 

Autres sentences(2), sentences non prononcées 
ou non précisées nbre 

Total nbre 

3 
4.2 

1 
20.0 

2 
40.0 

16 2 
22.2 40.0 

24 
33.4 

17 
23.6 

72 
100.0 

60 ans 
et plus 

5 
100.0 

4 
12.5 

6 
18.8 

7 
21.9 

9 
28.1 

1 
3.1 

5 
15.6 

32 
100.0 

100.0 

Tous les âges 

1 
100.0 

41 
2.9 

151 
10.7 

241 
17.0 

333 
23.5 

242 
17.1 

394 
27.9 

13 
0.9 

1,415 
100.0 

21 
15.2 

44 
31.9 

25 
18.1 

24 
17.4 

7 
5.1 

14 
10.1 

3 
2.2 

138 
100.0 

Total 

62 
4.0 

195 
12.6 

266 
17.1 

357 
23.0 

249 
16.0 

408 
26.3 

16 
1.0 

1,553 
100.0 

a ) Comprend toutes les condamnations modifiées par un tribunal d'appel, toutes celles qui n'ont pas été modifiées par un 
tribunal d'appel et toutes celles qui sont susceptibles d'être modifiées par un tel tribunal après le 31 décembre 1974. 

(2) Comprennent les peines discontinues et les pardons. On n'a enregistré qu'une peine discontinue depuis 1972, année où ce 
type de peine a été institué, et on n'a observé depuis 1961 aucun pardon dans le cas d'adultes inculpés en premier lieu 
de meurtre non qualifié (emprisonnement à perpétuité). 
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Graphique 6.2 

Le graphique 6.2 permet d'établir une comparaison entre les condamnations in
fligées aux "personnes reconnues coupables et inculpées en premier lieu de meurtre 
punissable de mort" et aux "personnes reconnues coupables et inculpées en premier 
lieu de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité". 
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Graphique 6.2 

Répartition en pourcentage'1) des adultes inculpés en premier lieu de meurtre 
et reconnus(4) coupables d'un délit (par genre d'inculpation) selon la 

condamnation infligée en dernier lieu(2), Canada, 1961-74 

% 
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ou amende 
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nation 
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à mort 
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emprisonnement 

à perpétuité 
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prononcée ou 

inconnue, 
autres(3) 

Condamnat ions infl igées en dernier l ieu(2) 

(1 ) Voir tableau 6.3 et 6.4 pour des données plus détaillées. 

(2) Comprend toutes les condamnations modifiées par un tribunal d'appel, toutes celles qui n'ont pas été modifiées par un 
tribunal d'appel et toutes celles qui sont susceptibles d'être modifiées par tribunal après le 31 décembre 1974. 

(3) Comprend les peines discontinues et les pardons. 

(4) Des pourcentages sont calculés pour chaque genre de première inculpation. Ainsi, le 1.2% figurant 
dans la première colonne indique que 1.2%de tous les adultes inculpés en premier lieu de meurtre 
qualifié (peine de mort} et reconnus coupables d'un délit', et non pas de tous les adultes inculpés 
de meurtre (qualifié et non qualifié) et reconnus coupables d'un délit, ont bénéficié 
d'un sursis, ont été mis en liberté surveillée ou ont été condamné's à payer une amende. 
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Les diagrammes, tableaux et graphiques présentés jusqu'ici portent sur les pro
cédures judiciaires relatives aux adultes inculpés de meurtre. Il convient de sou
ligner deux points particulièrement intéressants: la gamme variée de condamnations 
infligées aux adultes reconnus coupables ainsi que les différences entre les hommes 
et les femmes, entre les jeunes et les personnes d'âge mûr, du point de vue du taux 
de condamnations et de la sévérité des peines infligées. 

Ces renseignements demeurent cependant incomplets. Il ressort des chapitres 
4 et 5 que les personnes d'un âge et d'un sexe donnés sont le plus souvent re
tenues comme suspects dans des genres de meurtres particuliers. Quel que soit le 
rapport qui existe entre les verdicts et les sentences d'une part et l'âge et le sexe 
des personnes inculpées de meurtre d'autre part, ce rapport existe en grande partie 
parce que ces verdicts et ces sentences reflètent la nature de l'homicide (c'est-à-
dire la relation entre le suspect et la victime) et les circonstances qui l'entourent. 
Les deux tableaux qui suivent montrent sans l'ombre d'un doute que tel est bien le 
cas. (Il convient de noter que les tableaux 6.5 à 6.8 renferment des chiffres pour 
1961 à 1973 seulement; étant donné d'une part que par ces chiffres, nous désirons 
surtout exposer le résultat des procédures judiciaires relatives aux personnes re
connues coupables de meurtre et d'autre part que les procédures concernant les af
faires de meurtre signalées en 1974 n'étaient pas toutes terminées le 31 décembre 
1974, les chiffres pour 1974 ont été exclus.) 

Il convient également de noter que ces chiffres prennent en compte toutes les 
personnes (adultes et enfants) et non pas seulement les adultes, contrairement aux 
chiffres des tableaux 6.1 à 6.4. 
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Tableau 6.5 

Le tableau 6.5 présente la répartition des décisions judiciaires rendues à 
l'égard des personnes inculpées en premier lieu de meurtre, selon la catégorie de 
relations entre le suspect et la victime. 

En moyenne, 8 % de toutes les personnes mises en jugement ont été acquittées 
pour aliénation mentale et l'on remarque que ce verdict a été beaucoup plus souvent 
prononcé dans le cas des homicides de la catégorie "famille immédiate" (16.7 % des 
personnes jugées pour un homicide de cette catégorie) ou "relation d'affaires" 
(18.3 % ) . Contrairement au nombre total de personnes acquittées (c'est-à-dire les 
personnes acquittées du délit dont elles étaient inculpées et celles acquittées pour 
aliénation mentale), qui représente en moyenne 24.1 % de toutes les personnes jugées, 
le taux le plus élevé d'acquittements s'observe dans le cas des homicides de la caté
gorie "famille immédiate" (33.9 % des personnes jugées pour un homicide de cette 
catégorie) et le moins élevé dans le cas des homicides des catégories "querelle 
d'amoureux" (14.0 %) et "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel" 
(15.5 % ) . 

Par conséquent, la proportion des personnes jugées et reconnues coupables est 
plus élevée dans les catégories "querelle d'amoureux" (82.6 % des personnes jugées 
pour un homicide dans cette catégorie) et "à l'occasion de la perpétration d'un autre 
acte criminel" (81.3 % ) . La proportion des personnes reconnues coupables est plus 
faible dans les catégories "famille immédiate" (61.2 %) et "aucune relation connue" 
(62.1 % ) . 

En moyenne, le tiers de toutes les personnes reconnues coupables a été condamné 
pour meurtre; les condamnations pour meurtre sont proportionnellement plus nombreuses 
chez les personnes jugées pour un homicide commis à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel et proportionnellement moins nombreuses chez les personnes jugées 
pour un homicide de la catégorie "relation familiale" (surtout dans la sous-catégorie 
"lien en vertu d'une union consensuelle"). Pour ce qui est des condamnations pour 
un délit de moindre gravité, la situation se présente tout autrement: les personnes 
reconnues coupables d'un homicide de la catégorie "relation familiale" sont condam
nées pour homicide involontaire dans une proportion supérieure à la moyenne. Enfin, 
les catégories "aucune relation connue" et "connaissances" interviennent pour une 
proportion démesurée dans les condamnations pour un délit de moindre gravite. 

Les décisions judiciaires varient également beaucoup entre les différentes 
catégories de relations entre le suspect et la victime, suivant le sexe du suspect. 

Dans le cas des homicides de la catégorie "famille immédiate", 53.7 % des femmes 
jugées ont été acquittées, alors que le pourcentage s'établit à 27.1 % chez les 
hommes. C'est dire que, dans cette catégorie, le pourcentage d'hommes reconnus coupa
bles est plus élevé que le pourcentage de femmes. 
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en jugement, selon l a r e l a t i o n en t re l e suspect e t la v ic t ime . Canada, 1961-197A 

Relat ion en t re l e suspect e t la vict ime 

Décision J u d i c i a i r e rendue 

Personnes 
inculpées 
de meurtre 

Personnes 
mises en 
jugement 

Personnes 
acquittées pour 

aliénation 
mentale 

Total, 
personnes 
acquittées 

Total, relation familiale nbre 

X 

Famille immédiate nbre 

% 

Parenté nbre 

% 

Lien en vertu d'une union consensuelle nbre 

% 

Total, relation d'affaires ou sociale ... nbre 

Querelle d'amoureux, triangle amoureux nbre 

l 

Amis intimes nbre 

% 

Connaissances nbre 

% 

Relation d'affaires nbre 

% 

A l ' occa s ion de l a pe rpé t r a t ion d'un 
a u t r e ac te cr iminel nbre 

X 

Aucune relation connue nbre 

% 

Total nbre 

% 
Voir note(s) à la.fin du tableau. 

882 
30.1 

571 
19.5 

132 
4.5 

179 
6.1 

1,140 
38.9 

164 
5.6 

309 
10.6 

546 
18.6 

121 
4.1 

573 
19.5 

337 
11.5 

2,932 
100.0 

276 
70.8 

205 
52.6 

13 
3.3 

58 
14.9 

76 
19.5 

16 
4.1 

17 
4.4 

32 
8.2 

20 
5.1 

18 
4.6 

390 
100.0 

1.158 
34.9 

776 
23.4 

145 
4.4 

237 
7.1 

1,216 
36.6 

180 
5.4 

326 
9.8 

578 
17.4 

132 
4.0 

593 
17.8 

355 
10.7 

3,322 
100.0 

802 
30.3 

506 
19.1 

129 
4.9 

167 
6.3 

1,028 
38.8 

162 
6.1 

285 
10.8 

473 
17.8 

108 
4.1 

514 
19.4 

303 
11.5 

2,647 
100.0 

242 
72.4 

175 
52.4 

11 
3.3 

56 
ln.7 

61 
18.3 

16 
4.8 

14 
4.2 

24 
7.2 

15 
4.5 

334 
100.0 

1,044 
35.0 

681 
22.8 

140 
4.7 

223 
7.5 

1,089 
36.5 

178 
6.0 

299 
10.0 

497 
16.7 

115 
3.8 

529 
17.8 

319 
10.7 

2,981 
100.0 

79 
42.2 

72 
38.5 

5 
2.7 

2 
1.0 

56 
30.0 

12 
6.4 

18 
9.6 

19 
10.2 

22 
11.8 

30 
16.0 

187 
100.0 

10 
19.2 

3 
5.8 

2 
3.8 

3 
5.8 

2 
3.8 

121 
50.6 

114 
47.7 

5 
2.1 

66 
27. fi 

10 
4.2 

14 
5.8 

52 
100.0 

22 
9.2 

30 
12.6 

239 
100.0 

186 
32.6 

137 
24.0 

31 
5.4 

18 
3.2 

212 
37.1 

106 
18.6 

30 
5.2 

80 
14.0 

93 
16.3 

571 
100.0 

120 
81.6 

94 
63.9 

22 
15.0 

24 
16.3 

5 
3.4 

8 
5.4 

3 
2.1 

2 
1.4 

1 
0.7 

147 
100.0 

306 
42.6 

231 
32.2 

35 
4.9 

40 
5.5 

236 
32.9 

25 
3.5 

64 
8.9 

114 
15.9 

33 
4.6 

82 
11.4 

94 
13.1 

718 
100.0 
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Lien en vertu d'une union consensuelle 

Total, relation d'affaires ou sociale .. 

Querelle d'amoureux, triangle amoureux 

A l'occasion de la perpétration d'un 

nbre 
X 

nbre 

X 

nbre 

X 

nbre 
X 

nbre 
Z 

nbre 

X 

nbre 
% 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
% 

nbre 

nbre 
X 

H 

135 
19.4 

85 
12.2 

20 

2.9 

30 

4.3 

221 
31.8 

50 
7.2 

69 
9.9 

79 
11.4 

23 
3.3 

274 
39.4 

65 
9.4 

695 
100.0 

Meurtre 

F 

5 
41.7 

2 
16.7 

1 
8.3 

2 
16.7 

1 
8.3 

-

-

-

1 
8.3 

4 

33.3 

2 
16.7 

12 
100.0 

T 

140 
19.8 

87 
12.3 

21 
3.0 

32 

4.5 

222 
31.4 

50 
7.1 

69 
9.7 

79 
11.2 

24 
3.4 

278 
39.3 

67 
9.5 

707 
100.0 

Déci slon Jud claire r 

Personnes reconnues coupables. 

H 

410 
36.6 

239 
21.3 

63 
5.6 

108 

9.7 

494 

44.0 

83 
7.4 

134 

11.9 

235 
21.0 

42 
3.7 

120 
10.7 

98 
8.7 

1,122 
100.0 

Homicide 
involon
taire 

F 

82 
64.6 

47 
37.0 

4 
3.2 

31 
24.4 

31 
24.4 

9 
7.1 

6 
4.7 

14 
11.0 

2 
1.6 

9 
7.1 

5 
3.9 

127 
100.0 

d'acte 

T 

492 
39.4 

286 
22.9 

67 
5.4 

139 
11.1 

525 
42.0 

92 
7.4 

140 
11.2 

249 
19.9 

44 

3.5 

129 
10.3 

103 
8.3 

1,249 
100.0 

crimine; 

H 

19 
19.6 

10 

10.3 

3 
3.1 

6 
6.2 

49 
50.5 

4 
4.1 

15 
15.5 

25 
25.8 

5 
5.1 

8 
8.2 

21 
21.7 

97 
100.0 

endue 

selon le genre 

Délit de 

moindre 
gravité 

F 

14 
73.7 

13 
68.4 

-

1 

5.3 

2 
10.5 

1 
5.3 

-

1 
5.2 

-

-

3 
15.8 

19 
100.0 

T 

33 
28.4 

23 
19.8 

3 
2.6 

7 
6.0 

51 
44.0 

5 
4.3 

15 
13.0 

26 
22.4 

5 
4.3 

8 
6.9 

24 
20.7 

116 
100.0 

Total, personnes 
reconnues 

coupables(2) 

H 

588 
30.0 

352 
17.9 

92 
4.7 

144 

7.4 

773 
39.4 

137 
7.0 

220 
11.2 

344 
17.5 

72 
3.7 

72 
21.2 

185 
9.4 

1,963 
100.0 

F 

105 
63.6 

65 
39.4 

6 
3.6 

34 

20.6 

34 
20.6 

10 
6.1 

6 

3.6 

15 
9.1 

3 
1.8 

3 
7.9 

13 
7.9 

165 
100.0 

T 

693 
32.6 

417 
19.6 

98 
4.6 

178 
6.4 

807 
37.9 

14 7 
6.9 

226 
10.6 

359 
16.9 

75 
3.5 

75 
20.2 

198 
9.3 

2,128 
100.0 

(1) Comprend l e s adu l t e s et l e s enfan t s . 
(2) Comprend l e s enfants reconnus comme dél inquants par des tribunaux pour enfan t s . 
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Tableau 6.6 

Les décisions judiciaires rendues dans les cas d'homicide varient de façon 
considérable selon le genre de relation entre le suspect et la victime. On observe 
le même phénomène en ce qui concerne des condamnations infligées aux personnes qui 
sont reconnues coupables en dernier lieu. C'est ce que fait ressortir le tableau 
6.6, ou l'on indique la condamnation infligée aux hommes et aux femmes reconnus 
coupables selon le genre de relation entre le suspect et la victime. 

(Ce tableau ne tient pas compte de façon explicite du fait que les condamnations 
varient lorsque l'accusation est augmentée ou réduite, par exemple, une accusation 
de meurtre réduite à une accusation de voie de faits causant des lésions corporelles. 
Le tableau 6.6. indique simplement la condamnation infligée en dernier lieu aux per
sonnes inculpées de meurtre et reconnues coupables d'un acte criminel quelconque 
commis lors d'une affaire d'homicide.) 

Le plus souvent, les sentences les moins sévères ont été infligées dans les cas 
d'homicide où il existait une relation familiale (surtout la famille immédiate) 
entre le suspect et la victime et les plus sévères dans les cas d'homicide commis à 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. Sur le nombre total de per
sonnes reconnues coupables, 4.3 % ont bénéficié d'un sursis, été mises en liberté 
surveillée ou été condamnées à payer une amende; mais la proportion s'établit à 9.3 % 
dans le cas des personnes reconnues coupables d'un délit commis lors d'un meurtre de 
la catégorie "famille immédiate" et à 9.0 % dans le cas des personnes reconnues cou
pables d'un délit commis lors d'un homicide de la catégorie "aucune relation connue 
entre le suspect et la victime". 

Ce n'est que très rarement que les personnes reconnues coupables d'un homicide 
classé dans la catégorie "querelle d'amoureux", "relation d'affaires" ou "à l'occasion 
de la perpétration d'un autre acte criminel" ont été condamnées à une peine réduite 
(environ une personne sur 100). 
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Les condamnations les plus sévères, soit l'emprisonnement à perpétuité et la 
peine de mort commuée en emprisonnement à perpétuité, ont été infligées à 33.0 % de 
l'ensemble des personnes, mais à 63.9 % des personnes impliquées dans un homicide 
commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel et à 19.7 % des per
sonnes impliquées dans un homicide de la catégorie "relation familiale". (Sur les 
cinq condamnations à mort qui n'avaient pas été commuées en emprisonnement à perpé
tuité au 31 décembre 1974, quatre sont des condamnations pour un meurtre commis à 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel.) 

Sur le nombre d'hommes inculpés de meurtre et reconnus coupables d'un acte 
criminel commis à l'occasion d'un homicide de la catégorie "relation familiale entre 
le suspect et la victime", 4.3 % ont bénéficié d'un sursis, été mis en liberté sur
veillée ou été condamnés à payer une amende; chez les femmes de la même catégorie, 
la proportion est de 23.3 %. Par ailleurs, 22.5 % des hommes reconnus coupables d'un 
homicide de la catégorie "relation familiale entre le suspect et la victime" ont été 
condamnés en dernier lieu à l'emprisonnement à perpétuité (y compris les condamnations 
à mort commuées en emprisonnement à perpétuité), alors que 3.9 % des femmes de la 
même catégorie ont été condamnées à cette peine. 



TABLEAU 6 .6 . Condamnation i n f l i gée en dern ie r l i eu aux personnes( l ) in t ia lement inculpées de meurtre e t reconnue; 
coupables d'un d é l i t , selon la r e l a t i o n en t re le suspect e t la v ic t ime, Canada, 1961-1973 

Relat ion en t re le suspect e t la victime 

Lien en ver tu d'une union consensuel le 

Tota l , r e l a t i on d ' a f f a i r e s ou soc i a l e . . . 

Querel le d'amoureux, t r i a n g l e s amoureux 

A l ' occas ion de la pe rpé t r a t i on d'un 

Voir no te (s ) à la fin du tableau. 

nbre 
X 

nbre 
% 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
X 

nbre 
Z 

nbre 
l 

nbre 
Z 

S u r s i s , 
l i b e r t é 

s u r v e i l l é 
ou 

H 

25 
41.7 

16 
26.7 

6 
10.0 

3 
5.0 

17 
28.3 

1 
1.7 

5 
8.3 

10 
16.6 

1 
1.7 

4 
6.7 

14 
23.3 

60 
100.0 

amende 

F 

24 
80.0 

22 
73.3 

-

2 
6.7 

1 
3.3 

-

-

1 
3.3 

-

1 
3.3 

4 
13.4 

30 
100.0 

e 

T 

49 
54.4 

38 
42.2 

6 
6.6 

5 
5.6 

18 
20.0 

1 
1.1 

5 
5.6 

11 
12.2 

1 
1. 1 

5 
5.6 

18 
20.0 

90 
100.0 

Condamnation ir 

Moins de 
2 ans 

H 

52 
30.2 

38 
22.1 

9 
5.2 

5 
2.9 

80 
46.5 

9 
5.2 

26 
15.2 

36 
20.9 

9 
5.2 

U 
6.4 

29 
16.9 

172 
100.0 

F 

34 
70.8 

17 
35.4 

2 
4.2 

15 
31.2 

11 
22.9 

3 
6.2 

2 
4 .2 

5 
10.4 

1 
2.1 

1 
2.1 

2 
4.2 

48 
100.0 

T 

86 
39.1 

55 
25.0 

U 
5.0 

20 
9.1 

91 
41.4 

12 
5.5 

28 
12.7 

41 
18.6 

10 
4.6 

12 
5.4 

31 
14.1 

220 
100.0 

f l igée 

Pein 

2 ans 
et moins 
de 5 ans 

H 

108 
40.2 

57 
21.2 

19 
7.1 

32 
11.9 

127 
47.2 

15 
5.6 

36 
13.3 

69 
25.7 

7 
2.6 

21 
7.8 

13 
4.8 

269 
100.0 

F 

19 
65.5 

10 
34.5 

-

9 
31.0 

9 
31.0 

5 
17.2 

1 
3.5 

3 
10.3 

-

1 
3.5 

-

29 
100.0 

en dern 

e d ' emp 

T 

127 
42.6 

67 
22.5 

19 
6.4 

41 
13.7 

136 
45.6 

20 
6.7 

37 
12.4 

72 
24.2 

7 
2.3 

22 
7.4 

13 
4.4 

298 
100.0 

i e r l i eu 

risonnement 

5 ans 
et moins 
de 10 ans 

H 

159 
38.0 

93 
22.2 

22 
5.3 

44 
10.5 

192 
45.8 

33 
7.9 

45 
10.7 

93 
22.2 

21 
5.0 

34 
8.1 

34 
8.1 

419 
100.0 

F 

17 
54.8 

10 
32.3 

2 
6.4 

5 
16.1 

8 
25.8 

2 
6.5 

2 
6.5 

3 
9.6 

1 
3.2 

3 
9.7 

3 
9.7 

31 
100.0 

T 

176 
39.1 

103 
22.9 

24 
5.3 

49 
10.9 

200 
44.5 

35 
7.8 

47 
10.4 

96 
21.4 

22 
4.9 

37 
8.2 

37 
8.2 

450 
100.0 

H 

92 
30.0 

52 
16.9 

8 
2.7 

32 
10.4 

126 
41.1 

30 
9.8 

38 
12.4 

48 
15.6 

10 
3.3 

60 
19.5 

29 
9.4 

307 
100.0 

10 ans 
et plus 

F 

2 
20.0 

1 
10.0 

-

1 
10.0 

4 
40.0 

1 
10.0 

-

3 
30.0 

-

3 
30.0 

1 
10.0 

10 
100.0 

T 

94 
29.7 

53 
16.7 

2 . 5 

33 
10.5 

130 
41.0 

31 
9.8 

38 
12.0 

16.1 

3 . 1 

63 
19.9 

30 
9.4 

100.0 



TABLEAU 6.6. Condamnation Infligée en dernier lieu aux personnes(l) initialement inculpées de meurtre et reconnues 
coupables d'un délit, selon la relation entre le suspect et la victime, Canada. 1961-1973 - fin 

Relation entre le suspect et la victime 

Condamnation infligée en dernier lieu 

Peine 
d'emprisonnement 

Emprisonnement 
à perpétuité(2) 

Condamnation 
à mort 

Condamnation â 
mort commuée en 
emprisonnement 
à perpétuité 

Autres 
sen tences (3 ) , 
sentences non 
prononcées 

T o t a l , r e l a t i on fami l ia le nbre 
Z 

Famille immédiate nbre 
Z 

Parenté nbre 
Z 

Lien en vertu d'une union consensuelle nbre 
Z 

Tota l , r e l a t i o n d ' a f f a i r e s ou soc i a l e . . . nbre 
Z 

Querelle d'amoureux, triangles amoureux nbre 
Z 

Amis intimes nbre 
Z 

Connaissances nbre 
Z 

Relation d'affaires nbre 

À l'occosion de la perpétration d'un 
autre acte criminel nbre 

Z 

Aucune relation connue nbre 
Z 

Total nbre 
X 

119 
19.0 

77 
12.3 

18 
2.9 

24 
3.8 

202 
32.3 

45 
7.2 

61 
9.7 

76 
12.2 

20 
3.2 

244 
39.0 

61 
9.7 

626 
100.0 

4 
40.0 

1 
10.0 

1 
10.0 

2 
20.0 

1 
10.0 

3 
30.0 

2 
20.0 

10 
100.0 

123 
19.4 

78 
12.3 

19 
3.0 

26 
4.1 

203 
31.9 

45 
7.1 

61 
9.6 

76 
11.9 

21 
3.3 

247 
38.8 

63 
9.9 

636 
100.0 

1 
20.0 

1 
20.0 

1 
20.0 

5 
100.0 

4 
80.0 

5 
100.0 

11 
19.3 

2 
3.5 

4 
7.0 

11 
19.3 

3 
5.3 

2 
3.5 

2 
3.5 

29 
50.9 

6 
10.5 

57 
100.0 

U 
19.3 

2 
3.5 

4 
7.0 

U 
19.3 

3 
5.3 

4 
7.0 

2 
3.5 

2 
3.5 

29 
50.9 

6 
10.5 

57 
100.0 

U 
34.4 

7 
21.9 

4 
12.5 

3 
9.4 

3 
9.4 

2 
6.2 

13 
40.6 

32 
100.0 

3 
75.0 

2 
50.0 

1 
25.0 

1 
25.0 

4 
100.0 

14 
38.9 

9 
25.0 

5 
13.9 

2 
5.6 

13 
36.1 

36 
100.0 

577 
29.6 

345 
17.7 

88 
4.5 

144 
7.4 

764 
39.2 

136 
7.0 

219 
11.2 

337 
17.3 

72 
3.7 

420 
21.6 

186 
9.6 

1,947 
100.0 

103 
63.6 

63 
38.9 

34 
21.0 

34 
21.0 

11 
6.7 

5 
3.1 

15 
9.3 

3 
1.9 

12 
7.4 

13 
8.0 

162 
100.0 

680 
32.2 

4IW 
19.3 

94 
4.5 

798 
37.8 

147 
6.9 

224 
10.6 

352 
16.7 

75 
3.6 

432 
20.5 

199 
9.5 

2,109 
100.0 

(1) Comprend les adultes et les enfants. 
(2) Comprend cinq hommes âges de moins de 18 ans et reconnus coupables de meurtre qualifié (peine de mort), mais qui se sont vu infliger une peine 

d'emprisonnement à perpétuité, comme le prévoit le Code criminel pour ce groupe d'âge. 
(3) Comprend les peines discontinues, les pardons et les sentences prévoyant un séjour dans un établissement de protection dans le cas des jeunes 

délinquants reconnus coupables par des tribunaux pour enfants. 
(4) Exclut 20 personnes reconnues coupables dont on ne connaît pas la sentence. 
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Tableau 6.7 

Les tableaux 6.7 et 6.8 présentent des statistiques sommaires indiquant un 
certain nombre de tendances générales observées depuis 1961 à l'égard des procédures 
judiciaires relatives aux délits d'homicide signalés par la police. Ces tendances 
sont quelque peu dissimulées derrière les fluctuations parfois importantes enregis
trées d'une année à l'autre; elles ressortent plus nettement si l'on compare les 
moyennes pour la première période de sept ans (1961-1967) avec les moyennes corres
pondantes pour la seconde (1968-1973). 

Les chiffres du tableau 6.7 révèlent, en premier lieu, qu'une proportion dé
croissante des infractions de meurtre signalées par la police sont classées par mise 
en accusation ou autrement, la proportion étant passée de 92.7 % pendant la période 
allant de 1961 à 1967 à 85.8 % pour 1968-1973. Il ressort, en deuxième lieu, mais 
de façon moins nette, que la proportion des personnes inculpées de meurtre et mises 
en jugement va en diminuant depuis la fin des années 60. Il se dégage une troisième 
tendance, celle-là particulièrement révélatrice: la baisse de la proportion des 
personnes acquittées après avoir été accusées de meurtre et mises en jugement, et la 
hausse correspondante de la proportion des personnes reconnues coupables d'un délit 
commis lors d'un homicide. 

On trouvera d'autres tendances relatives aux genres de condamnations au 
tableau 6.8. 
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TABLEAU 6.7. Statistiques sommaires sur le meurtre au Canada, par année, 1961-1973(1) 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1961-1973 

1961-1967 

1968-1973 

Délits de 
meurtre 
signalés 

par la police 
(victimes) 

Nombre 

185 

217 

215 

218 

243 

222 

282 

315 

347 

433 

426 

479 

479 

4,061 

1,582 

2,479 

Taux(5) 

1.0 

1.2 

I.l 

1.1 

1.2 

1.1 

1.4 

1.5 

1.6 

2.0 

2.0 

2.2 

2.2 

1.5 

1.2 

1.9 

Inculpations de 
meurtre 

et affaires 
classées 
autrement 

Nombre 

173 

194 

196 

205 

231 

211 

257 

270 

292 

376 

369 

413 

408 

3,595 

1,467 

2,128 

En pour
centage des 
délits 
signalés 

93.5 

89.4 

91.2 

94.0 

95.1 

95.1 

91.1 

85.7 

84.2 

86.8 

86.6 

86.2 

85.2 

88.5 

92.7 

85.8 

Personnes 
inculpées de 
meurtre et 
mises en 
jugement 

Nombre 

138 

132 

172 

160 

170 

190 

184 

245 

270 

298 

334 

346 

342 

2,981 

1,146 

1,835 

En pour
centage 
des per
sonnes 
incul-
pées(6) 

Personnes(2) 
acquittées 

pour 
aliénation 
mentale 

Nombre 

94.5 

90.4 

87.8 

90.4 

88.1 

92.2 

94.4 

89.7 

94.4 

91.4 

91.0 

87.8 

82.0 

89.7 

91.0 

88.9 

j _ 

16 

10 

11 

22 

13 

23 

21 

21 

29 

28 

30 

239 

87 

152 

En pour
centage 
des per
sonnes 

mises en 
jugement 

6.5 

12.1 

5.8 

3.8 

6.5 

11.6 

7.1 

9.4 

7.8 

7.0 

Total, 
personnes(2) 
acquittées(3) 

Nombre 

3.7 

8.1 

i.O 

7.6 

8.3 

52 

40 

54 

33 

35 

54 

40 

57 

60 

70 

69 

71 

83 

718 

308 

410 

En pour
centage 
des per
sonnes 

mises en 
j ugement 

Total, 
condamnâtions(4) 

Nombre 

37.7 

30.3 

31.4 

20.6 

20.6 

28.4 

21.7 

23.3 

22.2 

23.5 

20.7 

20.5 

24.3 

24.1 

26.9 

22.3 

En pour
centage 
des per
sonnes 

mises en 
jugement 

80 

88 

111 

118 

129 

120 

136 

171 

200 

214 

252 

259 

250 

2,128 

782 

1,346 

58.0 

66.7 

64.5 

73.8 

75.9 

63.2 

73.9 

69.8 

74.1 

71.8 

75.4 

74.9 

73.1 

71.4 

68.2 

73.4 

TÎFPuïsque les procédures judiciaires relatives aux affaires de meurtre pour 1974 n'étaient pas toutes terminées le 31 décem

bre 1974, aucune donnée pour 1974 n'est présentée. 

(2) Comprend les adultes et les enfants. Il convient de noter qu'une personne peut être accusée de plus d un meurtre et jugée 

pour chacune de ces affaires. ^ 
(3) Comprend les personnes acquittées pour aliénation mentale et celles acquittées pour d autres raisons. 
(4) Comprend toutes les condamnations pour meurtre, homicide involontaire et pour un délit de moindre gravité dans le cas des 

adultes accusés en premier lieu de meurtre; comprend également les condamnations infligées aux enfants accuses en premier 
lieu de meurtre et reconnus comme délinquants. 

(5) Pour 100,000 habitants. _ „ n̂  , j 
(6) "Personnes inculpées" et "inculpations de meurtre" (dans la colonne précédente) n ont pas le même sens. Par inculpations 

de meurtre", on entend le nombre réel d'infractions classées par mise en accusation, tandis que "personnes inculpées" dé
digne les personnes accusées de meurtre, dont certaines peuvent avoir été inculpées de plus d'un meurtre commis lors de 
différentes affaires. Lorsqu'une personne est soupçonnée d'avoir commis plus d'un meurtre lors d'une même affaire, elle 
est prise en compte à des fins statistiques une seule fois, même si plus d'une accusation peuvent être portées contre elle. 
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Tableau 6.8 

Le tableau 6.8 vient compléter le tableau précédent par des statistiques plus 
détaillées sur la nature de toutes les condamnations infligées en dernier lieu aux 
personnes inculpées de meurtre. 

Bien que de façon générale le nombre de condamnations pour meurtre ait augmenté, 
il n'en reste pas moins qu'il a diminué par rapport à l'ensemble des personnes incul
pées, par rapport â l'ensemble des personnes jugées et par rapport au nombre total 
de condamnations. De la même façon, les condamnations pour homicide involontaire ont 
sensiblement augmenté par rapport au nombre total de condamnations infligées aux per
sonnes inculpées en premier lieu de meurtre; au cours de la période de six ans com
prise entre 1968 et 1973, 45.2 % des personnes jugées ont été condamnées pour homi
cide involontaire, alors que la proportion n'est que de 36.6 % pour la période de 
sept ans allant de 1961 à 1967. 

Dans l'ensemble cependant, le nombre total de condamnations pour homicide 
(c est-à-dire toutes les condamnations pour meurtre et pour homicide involontaire) a 
augmenté par rapport au nombre de personnes jugées (passant de 63.5 % pendant la pre
mière période à 66.9 % pour la seconde). 
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Nous avons fait remarquer, à maintes reprises dans notre exposé, que seuls les 
tribunaux ont le pouvoir de déterminer si une personne a été victime d'un meurtre, 
d'un homicide involontaire ou ni de l'un ni de l'autre. Ces statistiques sommaires 
révêlent que la proportion des affaires définies en premier lieu par les forces poli
cières comme des affaires de meurtre et jugées comme telles en dernier lieu par les 
tribunaux (par le biais d'une condamnation pour meurtre) va en diminuant. (Cette 
baisse s'accompagne d'une diminution en conséquence de la proportion des inculpations 
de meurtre.) Toutefois, on observe qu'un plus grand nombre de meurtres signalés par 
la police sont en dernier lieu jugés comme un genre quelconque d'homicide (par le 
biais d'une condamnation pour meurtre ou pour homicide involontaire). Il est clair 
également qu'en utilisant les décisions judiciaires rendues en dernier lieu comme 
mesure la plus rigoureuse du nombre de meurtres et comme base de calcul du taux de 
meurtres, on constate que le taux de condamnations pour meurtre fait état ces derniè
res années d'un accroissement de loin inférieur à celui qu'indique le taux de meur
tres signalés par la police. En effet, le taux moyen de condamnations pour meurtre 
au cours de la période 1968-1973 a augmenté de 34.8 % par rapport à la période 
1961-1967, alors que le taux d'accroissement calculé à partir des rapports de 
police est de 64.1 % pour la même période. La variation réelle du taux réel de 
meurtres se situe entre ces deux extrêmes, car le taux de meurtres signalés par la 
police est plus élevé que le taux réel, et le taux basé sur les sentences pro
noncées par les tribunaux est sûrement plus bas que le taux réel. 
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TABLEAU 6.8. Statistiques sommaires sur les condamnations infligées pour meurtre au Canada, par année, 1961-1973 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 . 

1973 . 

1961-1973 

1961-1967 

1968-1973 

Année 

Total, 
condamnations(1) 

Nombre 

En pourcentage 
des personnes 

mises en 
jugement 

Condamnations pour meurtre 

80 

111 

118 

129 

120 

136 

171 

200 

214 

252 

259 

250 

2,128 

782 

1,346 

58.0 

66.7 

54.5 

73.8 

75.9 

63.2 

73.9 

69.8 

74.1 

71.8 

75.4 

74.9 

73.1 

71.4 

68.2 

73.4 

Nombre 

31 

42 

46 

53 

54 

41 

42 

36 

60 

59 

83 

78 

82 

707 

309 

398 

En pourcentage 
des délits de 

meurtre 
signalés 

Voir note(s) à la fin du tableau. 

16.8 

19.4 

21.4 

24.3 

22.2 

18.5 

14.9 

11.4 

17.3 

13.6 

19.5 

16.3 

17.1 

17.4 

19.5 

16.1 

En pourcentage 
des personnes 

inculpées 

21.2 

28.8 

23.5 

29.9 

28.0 

19.9 

21.5 

13.2 

21.0 

18.1 

22.6 

19.8 

19.7 

21.3 

24.5 

19.3 

En pourcentage 
des personnes 

mises en 
jugement 

En pourcentage 
de toutes les 
comdamnations 

22.5 

31.8 

26.7 

33.1 

31.8 

21.6 

22.8 

14.7 

22.2 

19.8 

38.8 

47.7 

41.4 

44.9 

41.9 

34.2 

30.9 

21.1 

30.0 

27.5 

24.9 

22 .5 

24 .0 

23.7 

27 .0 

21.7 

32 .9 

30 .1 

32 .8 

33 .2 

39 .5 

29 .6 
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TABLEAU 6.8. Statistiques sommaires sur les condamnations infligées pour meurtre sur Canada, par année, 1961-1973 - fin 

Condamnations pour 
homicide involontaire 

Nombre 

En pour 
centage 
des per 
sonnes 

mis en 
Jugement 

En pour
centage 
de toutes 
les con

damnations 

Condamnations 
pour homicide(2) 

Nombre 

En pour
centage 
des per
sonnes 

mises en 
jugement 

Taux de condam-
nations(3) pour 
meurtre et 
homicide(2) 

Meurtre Homlcide(2) 

Condamnations pour 
un délit de 

moindre gravité 

Nombre 

En pour
centage 
de toutes 
les con
damnations 

1951 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1961-1973 

1961-1967 

1968-1973 

42 

43 

58 

50 

62 

68 

86 

111 

124 

131 

149 

166 

149 

1,249 

419 

830 

30.4 

32.6 

33.7 

37.5 

36.5 

35.8 

45.7 

45.3 

45.9 

44.0 

44.6 

48.0 

43.6 

41.9 

36.6 

45.2 

52.5 

48.9 

52.3 

50.9 

48.1 

56.7 

63.2 

54.9 

62.0 

61.2 

59.1 

59.6 

58.7 

53.5 

51.7 

73 

85 

104 

113 

115 

109 

128 

147 

184 

190 

232 

231 

1,955 

728 

1,228 

52.9 

64.4 

60.5 

70.6 

68.2 

57.4 

60.0 

63.8 

69.5 

57.5 

55.6 

53.5 

56.9 

0.17 

0.23 

0.24 

0.28 

0.28 

0.21 

0.21 

0.17 

0.29 

0.28 

0.39 

54.1 144 70.5 0.35 

0.37 

0.27 

0.23 

0.31 

0.40 

0.45 

0.55 

0.59 

0.59 

0.55 

0.63 

0.71 

0.88 

0.89 

1.08 

1.12 

1.05 

0.74 

0.54 

0.96 

10 

6 

14 

8 

14 

17 

9 

16 

116 

38 

78 

6.3 

1.1 

3.6 

3.4 

6.2 

8.3 

4.4 

8.2 

4.0 

5.5 

5.8 

3.5 

5.4 

5.5 

4.9 

5.8 

(1) Comprend toutes les condamnations pour meurtre, homicide involontaire et pour un délit de moindre gravité dans le cas des 
personnes accuséRS en premier lieu de meurtre. Le total comprend les condamnations infligées à certains enfants, mais 
dont Statistique Canada ne connaît pas la nature. Ainsi, pour certaines années, le nombre total de condamnations peut ne 
pas être égal â la somme des genres de condamnations. 

(2) "Homicide" désigne ici le meurtre et l'homicide involontaire, mais non l'infanticide. 
(3) Pour 100,000 habitants. 





CHAPITRE 7. RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES SUR LES PERSONNES RECONNUES COUPABLES 
DE MEURTRE ET SUR LES PERSONNES SOUPÇONNÉES D'AVOIR COMMIS PLUS D'UN MEURTRE 

Ce chapitre traite de deux autres aspects de l'homicide au Canada. La première 
partie ne porte que sur les personnes reconnues coupables de meurtre et sur leurs 
antécédents (s'il y a lieu) en matière de comportement criminel, d'emprisonnement et 
de libération conditionnelle. La deuxième partie traite des personnes soupçonnées 
d'avoir été impliquées dans plus d'une affaire d'homicide, c'est-à-dire les récidi
vistes ou les personnes qui ont commis plus d'un meurtre. 

Dans la première partie, on apporte des réponses aux questions suivantes: 
combien de personnes reconnues coupables de meurtre sont actuellement détenues dans 
les pénitenciers canadiens? pour quels genres de meurtre ont-elles été reconnues 
coupables et incarcérées? quelle est la proportion d'entre elles qui ont été li
bérées conditlonnellement et réincarcérées par la suite? quelle a été la durée 
moyenne d'incarcération avant la libération conditionnelle? combien de personnes re
connues coupables de meurtre sont actuellement en liberté conditionnelle? Les ren
seignements qui figurent dans cette partie ont été fournis par le ministère du Sol
liciteur général. Ils ont été établis à partir de données provisoires (et dans 
certains cas incomplètes) et c'est pourquoi on ne peut en tirer des généralisations 
rigoureuses; leur seule fonction est de donner un premier aperçu général de la si
tuation. 

La deuxième partie traite du groupe de personnes soupçonnées d'avoir été im
pliquées dans plus d'une affaire d'homicide. Ce groupe se subdivise en deux: 

a) les personnes soupçonnées de meurtre qui, après avoir été identifiées et arrêtées 
et (dans la plupart des cas) jugées par un tribunal, ont été soupçonnées d'avoir 
été impliquées dans une nouvelle affaire d'homicide; 

b) les personnes qui semblent avoir commis plus d'un meurtre dans des affaires d'ho
micide différentes avant d'avoir été arrêtées par la police. 

Ces deux groupes sont examinés séparément. Dans l'analyse du premier groupe, 
on répond aux questions suivantes: combien de personnes reconnues coupables de meur
tre récidivent? combien de personnes libérées sous condition commettent un meurtre 
pendant qu'elles sont en liberté conditionnelle? Le deuxième groupe est examiné du 
point de vue du genre de meurtre commis (par exemple, meurtres commis à l'occasion 
d'une infraction d'ordre sexuel), du comportement criminel des personnes qui ont 
commis plus d'un meurtre et de la période écoulée entre les affaires de meurtre dans 
lesquelles on les soupçonnait d'être impliquées. 

Les renseignements présentés dans cette deuxième partie ont été tirés des don
nées rassemblées par la Division de la statistique judiciaire de Statistique Canada 
depuis 1961. 
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PARTIE I. PERSONNES RECONNUES COUPABLES DE MEURTRE: LEUR DOSSIER ULTERIEUR EN 
MATIÈRE DE COMPORTEMENT CRIMINEL, D'INCARCÉRATION ET DE LIBERATION CONDITIONNELLE 

Personnes reconnues coupables de meurtre détenues 
dans les pénitenciers canadiens 

Le 1 juillet 1975, les pénitenciers canadiens comptaient 634 personnes re
connues coupables de meurtre qui purgeaient des peines d'emprisonnement à perpétuité. 
Ce chiffre ne comprend que les personnes reconnues coupables de meurtre et exclut 
celles qui^ont été inculpées de meurtre puis reconnues coupables d'un délit de moin
dre gravité comme par exemple l'homicide involontaire. Ces 634 personnes représen
tent 7.4 % des prisonniers détenus dans les pénitenciers. De ce nombre, 73 ont été 
reconnues coupables de meurtre punissable de mort et ont vu leur peine commuée en 
emprisonnement à perpétuité. Les autres (561) ont été reconnues coupables de meurtre 
punissable d'emprisonnement à perpétuité. Onze (1.7 %) de ces détenus sont des fem
mes. 

Le tableau 7̂ 1 indique l'année au cours de laquelle ces prisonniers ont été 
condamnés et leur âge au moment de la condamnation. Fait à noter, avant septembre 
1961, tous les meurtres étaient punissables de mort. La plupart des condamnations 
pour meurtre survenues après cette date appelaient l'emprisonnement à perpétuité. 
En raison de facteurs tels que la libération conditionnelle et la mort, la majorité 
des personnes actuellement incarcérées pour meurtre ont été reconnues coupables et 
condamnées au cours des 14 dernières années. Dans la plupart des cas qui remontent 
à très longtemps, il s'agit de personnes qui se trouvent actuellement dans des hô
pitaux pour maladies mentales, ou qui y ont déjà fait un séjour, mais qui relèvent 
toujours du Service canadien des pénitenciers. Sur les 634 personnes actuellement 
incarcérées pour meurtre, 24 seulement avaient déjà été libérées sous condition; 
c'est donc dire que 96.2 % ne l'ont jamais été. 

Bien que l'âge des 634 personnes emprisonnées pour meurtre soit généralement 
comparable à celui de tous les prévenus de meurtre, la proportion âgée de 21 à 30 ans 
est un peu plus élevée. On observe une tendance, cependant, car la proportion des 
personnes reconnues coupables de meurtre dans cette catégorie d'âge augmente rapi
dement. Par exemple, de 1961 à 1967, 37.3 % des personnes reconnues coupables de 
meurtre avaient entre 21 et 30 ans au moment de la condamnation, alors qu'entre 1968 
et 1974 la proportion dans ce groupe d'âge était de 50.5 %. Il y a lieu de signaler 
que la catégorie d'âge utilisée ici (21-30 ans) diffère de celle utilisée dans les 
chapitres 5 et 6 (20-29 ans). Cet état de chose s'explique par la différence de 
provenance de l'information. 
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TABLEAU 7.1. Nombre de personnes reconnues coupables de meurtre et incarcérées dans 
un des établissements du Service canadien des pénitenciers au 1 

juillet 1975, selon l'âge au moment de la condamnation et 
l'année de la condamnation 

Année 

Total, 
personnes 
reconnues 
coupables 

de 
meurtre 

1921-1940 
1941-1950 
1951-1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

Au l̂ '̂  juillet 1975 

1920 - juillet 1975 
Total 
Pourcentage 

1961-1974: 
Total 
Pourcentage 

1961-1957: 
Total 
Pourcentage 

1968-1974: 
Total 
Pourcentage 

16-20 
ans 

6 
3 
23 
7 
16 
26 
21 
27 
28 
28 
37 
43 
55 
59 
87 
59 
83 

26 

634 
100.0 

576 
100.0 

153 
100.0 

423 
100.0 

2 
5 

5 
6 
3 
9 
4 
6 
8 
6 
U 
13 
18 
11 
23 

137 
21.6 

123 
21.3 

33 
21.6 

90 
21.3 

21-30 
ans 

4 
1 
11 
2 
6 
7 
7 
14 
11 
10 
22 
22 
28 
22 
47 
34 
39 

11 

298 
47.0 

271 
47.1 

57 
37.2 

214 
50.6 

31-40 
ans 

5 
2 
1 
7 
5 
2 
10 
8 
4 
9 
12 
14 
15 
6 
10 

41-50 
ans 

117 
18.5 

105 
18.2 

35 
22.9 

70 
16.5 

51-55 
ans 

56 
8.8 

52 
9.0 

20 
13.1 

32 
7.6 

56 ans 
et plus 

12 
1.9 

12 
2.1 

4 
2.6 

8 
1.9 

1 
1 
1 

14 
2.2 

13 
2.3 

4 
2.6 

9 
2.1 



- 150 -

Personnes reconnues coupables de meurtre et entrées 
au pénitencier entre 1970 et 1973 

On a prélevé un échantillon de personnes reconnues coupables de meurtre qui 
sont entrées au pénitencier entre 1970 et 1973. Au cours de cette période, 317 per
sonnes reconnues coupables de meurtre ont été incarcérées dans les pénitenciers ca
nadiens. On n'a pas pu les étudier toutes en raison de lacunes dans les dossiers et 
d'autres difficultés, de sorte que l'échantillon a été réduit à 237 prisonniers, soit 
environ 75 % du groupe initial. L'échantillon choisi se compose exclusivement de 
personnes reconnues coupables de meurtre et exclut les personnes accusées de meurtre 
mais reconnues coupables d'homicide involontaire ou d'un délit de moindre gravité. 
Même si cet échantillon n'est pas tout à fait représentatif, il n'en fournit pas 
moins des statistiques descriptives. 

TABLEAU 7.2. Genres de meurtres commis par les personnes reconnues coupables de 
meurtre et entrées au pénitencier entre 1970 et 1973, au Canada 

Relation entre la personne reconnue 
coupable de meurtre et 
la(les) victime(s) 

À l'occasion de la perpétration d'une autre 

Nombre 

34 
19 
19 
31 
12 

103 
19 

237 

Pourcentage(l) 

14.0 
8.0 
8.0 
13.0 
5.0 

44.0 
8.0 

100.0 

(1) Pourcentage établi en fonction du total de l'échantillon (237) 

La répartition selon la nature de la relation entre le suspect et la victime 
des affaires de meurtre dans lesquelles ces meurtriers détenus dans les pénitenciers 
ont été impliqués diffère considérablement de la répartition pour l'ensemble des 
affaires de meurtre. Par exemple, 44 % des personnes de cet échantillon ont commis 
un meurtre à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, alors que 12.5 % 
de l'ensemble des affaires de meurtre résolues de 1968 à 1974 se sont produites dans 
ce genre de situation. De même, seulement 14 % des personnes de ce groupe étaient 
impliquées dans une affaire de meurtre de la catégorie "relation familiale", alors que 
de 1968 à 1974, 44 % de toutes les affaires de meurtre résolues se situaient dans 
cette catégorie. Ce contraste marqué ne peut être entièrement attribuable à la ma
nière dont on a établi l'échantillon. Les chiffres révèlent que ceux qui sont accusés 
d'avoir commis un homicide à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel 
risquent beaucoup plus d'être reconnus coupables de meurtre, plutôt que d'un homicide 
involontaire ou d'un délit de moindre gravité, contrairement à ceux qui commettent 
d'autres genres de meurtres. La comparaison ci-dessus du pourcentage de meurtres de 
la catégorie "relation familiale" où le prévenu a été reconnu coupable de meurtre 
vient confirmer ce fait. Un autre facteur qui intervient est qu'en moyenne, dans le 
cas des meurtres commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, le 
ratio de suspects par affaire est plus élevé et par conséquent un plus grand nombre 
de suspects par affaire est reconnu coupable de meurtre. 
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Personnes reconnues coupables de meurtre et libération conditionnelle 

Dans cette partie, on décrit ce qu'il est advenu des personnes reconnues cou
pables de meurtre après leur incarcération. 

TABLEAU 7.3. Personnes reconnues coupables de meurtre punissable de mort (peine 
commuée en emprisonnement â perpétuité), situation vis-à-vis de la 

libération conditionnelle, au Canada, 1920, juillet 1975(1) 

Décédées durant l'incarcération (jamais mises 

Actuellement en détention (jamais mises en 

Nombre 

18 

66 
148 

232 

Pourcentage 

7.8 

23.4 
63.8 

100.0 

(1) Au cours de cette période, il y a eu 387 exécutions. 
(2) Comprend les personnes reconnues coupables de meurtre qui ont été mises en liberté 

conditionnelle une fois ou plus, et les mises en liberté conditionnelle aux fins 
de l'expulsion ou du départ volontaire. 

TABLEAU 7.4. Personnes reconnues coupables de meurtre punissable d'emprisonnement à 
perpétuité, situation vis-à-vis de la libération conditionnelle, 

Canada, 1961(1), juillet 1975 

Décédées durant l'incarcération (jamais 
mises en liberté conditionnelle) 

Actuellement en détention (jamais mises en 
liberté conditionnelle) 

En liberté conditionnelle(l) 

Total 

(1) Avant le 1^^ septembre 1961, tout meurtre était punissable de mort. Ce tableau 
présente donc les chiffres portant sur la période entre le 1er septembre 1961 et 
juillet 1975. 

(2) Comprend les personnes reconnues coupables de meurtre qui ont été mises en li
berté conditionnelle une fois ou plus, et les mises en liberté conditionnelle 
aux fins de l'expulsion ou du départ volontaire. 
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L'écart considérable entre le pourcentage de prisonniers mis en liberté condi
tionnelle qui avaient été reconnus coupables de meurtre punissable de mort et dont la 
peine a été commuée en emprisonnement à perpétuité (tableau 7.3) et le pourcentage 
de prisonniers mis en liberté conditionnelle qui avaient été reconnus coupables de 
meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité (tableau 7.4) provient surtout des 
modifications apportées aux textes législatifs qui établissent la distinction entre 
ces groupes. Le premier groupe (tableau 7.3) se compose de prisonniers qui ont été 
reconnus coupables entre 1920 et juillet 1975. La majorité de ces condamnations ont 
été prononcées avant le ler septembre 1961, date à laquelle entrait en vigueur la 
distinction entre meurtre qualifié et meurtre non qualifié. Le deuxième groupe 
(tableau 7.4) se compose de prisonniers qui ont été reconnus coupables de meurtre non 
qualifié, crime inexistant avant le l̂ r septembre 1961 (parce que jusqu'à cette date 
tout meurtre était, aux termes de la loi, punissable de mort). Ainsi, la différence 
entre les deux groupes pour ce qui est du pourcentage de personnes mises en liberté 
conditionnelle est surtout attribuable à une modification de la loi. 

Les statistiques indiquent un taux de réussite relativement élevé dans le cas 
des personnes emprisonnées pour meurtre qui se sont vu accorder la libération condi
tionnelle. De 1920 à juillet 1975, 148 prisonniers purgeant des peines de mort com
muées en emprisonnement à perpétuité se sont vu accorder la libération conditionnelle 
pour la première fois, huit d'entre eux aux fins de l'expulsion ou du départ volon
taire. ^Parmi les 140 autres, 15 % ont été réincarcérés par suite de la révocation ou 
de la déchéance de leur libération conditionnelle. (On trouvera de plus amples 
détails dans le tableau 7.5.) On a accordé une première libération conditionnelle à 
94 prisonniers reconnus coupables de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité 
entre 1961 et juillet 1975 (la majorité ayant été libérée ces dernières années). 
Deux d'entre eux se sont vu accorder la libération conditionnelle aux fins de l'expul
sion ou du départ volontaire. Parmi les 92 autres, 22.8 % ont été réincarcérés par 
suite de la révocation ou de la déchéance de leur libération conditionnelle. Sur les 
232 prisonniers(1) à qui on a accordé la libération conditionnelle entre 1920 et 
juillet 1975, 18 % ont été réincarcérés. Les tableaux 7.5 et 7.6 qui suivent pré
sentent des statistiques sur le résultat des libérations conditionnelles et sur la 
situation actuelle des personnes reconnues coupables de meurtre punissable de mort 
(peine commuée en emprisonnement à perpétuité) et de meurtre punissable d'emprison
nement à perpétuité auxquelles on a accordé la libération conditionnelle pour la pre
mière fois. 

(1) Il convient de noter que 10 autres personnes ont été libérées sous condition aux 
fins de l'expulsion ou du départ volontaire. 
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TABLEAU 7.5. Dossier de la libération conditionnelle des personnes reconnues cou
pables de meurtre punissable de mort (peine commuée en emprisonnement à 

perpétuité) et mises en liberté conditionnelle 
entre 1920 et juillet 1975 

Pourcentage 

Total, personnes mises en liberté condition
nelle pour la première fois 

En liberté conditionnelle aux fins de l'ex-
plusion ou du départ volontaire 

Toujours en liberté conditionnelle pour la 
première fois 

Décédées au cours de leur première libération 
conditionnelle 

Cas "relégués aux archives(1)" 

Libérées conditlonnellement et graciées 

Personnes ayant violé leurs engagements lors de 
leur première libération conditionnelle (et) 

Actuellement en liberté conditionnelle pour 
la deuxième fois 

Actuellement en liberté conditionnelle pour 
la troisième fois 

Actuellement en détention 

Décédées en détention(2) 

Décédées au cours d'une libération condition
nelle ultérieure 

Cas "relégués aux archives(1)" au cours d'une 
deuxième libération conditionnelle 

100. 

5. 

4 1 . 

5. 

33. 

0. 

14 

3 

0 

4 

2 

1 

2 

0 

4 

2 

4 

1 

7 

2 

4 

.7 

.7 

.0 

.4 

.0 

(1) S'entend des cas qui après une longue période de liberté conditionnelle sont 
"clos" parce qu'on estime peu probable que la personne en cause commette d'au
tres délits pour raison d'âge et (ou) de sénilité. 

(2) Comprend une personne qui a été exécutée pour avoir commis un deuxième meutre au 
cours d'une libération conditionnelle. 
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TABLEAU 7.6. Dossier de la libération conditionnelle des personnes reconnues 
coupables de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité et 

mises en liberté conditionnelle entre 1961 et -iuillet 1975 

Pourcentage 

Total, personnes mises en libération condi
tionnelle pour la première fois 

En liberté conditionnelle aux fins de l'ex
pulsion ou du départ volontaire 

Toujours en liberté conditionnelle pour la 
première fois 

Décédées au cours de leur première libération 
conditionnelle 

Personnes ayant violé leurs engagements lors de 
leur première libération conditionnelle 

Actuellement en liberté conditionnelle pour 
la deuxième fois 

Actuellement en détention 

Décédées en prison 

100.0 

2.1 

69.2 

6.4 

22.3 

3.2 

18.1 

1.0 

Le taux de réussite des libérations conditionnelles pour ce groupe est très 
élevé: près de 86 % des personnes reconnues coupables de meurtre punissable de mort 
(peine commuée en emprisonnement à perpétuité) n'ont pas été réincarcérées après leur 
première libération conditionnelle. Sur les 14.2 % qui l'ont été, environ la moitié 
ont été remises en liberté conditionnelle et se sont bien comportées. Pourquoi 
avait-il fallu renvoyer ces 14.2 % en prison? Pour 13 cas sur 21, il y avait eu 
révocation parce que les conditions de la libération n'avaient pas été respectées. 
Il y avait eu entre autres consommation d'alcool, association avec des personnes 
réputées indésirables, départ sans permission de la zone désignée, et condamnation 
pour une infraction punissable sur déclaration sommaire de culpabilité (trois cas). 
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Les huit autres personnes ont vu leur libération conditionnelle déchue parce qu'elles 
ont été reconnues coupables d'actes criminels perpétrés pendant qu'elles étaient en 
liberté. Voici la liste des délits dont elles ont été reconnues coupables: 

Nature du délit Nombre de personnes 
mises en liberté 
conditionnelle 

Meurtre 1 (le prisonnier 
a été exécuté 
par la suite) 

Voies de fait causant des lésions corporelles 1 
Vol qualifié 2 
Gêner un officier de police dans l'exercice de ses 
fonctions 1 

Introduction par effraction et vol 1 
Vol à l'étalage 1 
Vol de moins de $50 1 

Sur les 12 personnes qui ont été libérées conditlonnellement une deuxième fois, 
trois ont été réincarcérées, une pour violation des engagements contractés et deux 
pour déchéance (une pour fraude et une pour vol à l'étalage). 

De septembre 1961 à juillet 1975, cinq personnes purgeant des peines d'empri
sonnement à perpétuité à la suite d'une commutation de peine de mort ont été mises 
en liberté conditionnelle pour la première fois et le sont toujours. 

Le taux de réussite dans le cas des 94 personnes reconnues coupables de meurtre 
non qualifié auxquelles on a accordé la libération conditionnelle entre 1961 et 
juillet 1975 est également très élevé: 77.7 % d'entre elles n'ont pas eu à être réin
carcérées après leur première libération conditionnelle. Les 22.3 % restantes ont 
été remises en prison, 11 par voie de révocation pour violation de leurs engagements 
(consommation d'alcool, départ de la zone désignée sans permission) et dix par voie 
de déchéance de leur libération conditionnelle pour avoir été reconnues coupables 
d'un acte criminel. Voici la liste des délits dont elles ont été reconnues coupables: 

Nature du délit Nombre de personnes 
mises en liberté 
conditionnelle 

Enlèvement et vol qualifié à main armée 1 
Vol qualifié 1 
Introduction par effraction 2 
Possession d'une arme offensive et voies de fait causant 
des lésions corporelles 1 

Voies de fait causant des lésions corporelles 2 
Vol de plus de $50 1 
Vol de véhicule automobile 1 
Trafic de drogue 1 
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Quelle est la durée moyenne de la détention avant la libération conditionnelle 
pour ces deux groupes? Nous ne possédons pas à l'heure actuelle suffisamment de 
détails à ce sujet. Les renseignements disponibles indiquent la période écoulée à 
compter du dernier appel jusqu'à la première libération conditionnelle. Ce genre de 
calcul réduit la durée véritable de la détention de six mois à cinq ans. La personne 
reconnue coupable de meurtre est emprisonnée au moment de la condamnation et le temps 
écoulé entre ce moment et la date à laquelle le dernier appel passe devant les tri
bunaux peut être très long. Toutefois, d'après les chiffres provisoires, la durée 
moyenne du temps écoulé à partir du dernier appel jusqu'à la mise en liberté condi
tionnelle est de 13.3 ans dans le cas des 143 prisonniers reconnus coupables de meur
tre punissable de mort (peine commuée en emprisonnement à perpétuité) auxquels on a 
accordé la libération conditionnelle. Naturellement, la durée serait plus longue si 
l'on calculait à compter du moment de la condamnation et de l'emprisonnement au lieu 
d'à compter de la date du dernier appel. De plus, cette moyenne exclut quatre per
sonnes qui ont été détenues pendant 51, 42, 40 et 37 ans respectivement avant d'être 
mises en liberté conditionnelle, et une personne dont le dossier est incomplet. 

Les 94 personnes reconnues coupables de meurtre punissable d'emprisonnement à 
perpétuité auxquelles on a accordé la liberté conditionnelle ont été détenues en 
moyenne 7.03 ans à partir du dernier appel jusqu'à la date de la libération sous 
condition. Ici encore, il y aurait lieu de rectifier ce chiffre pour tenir compte 
du temps écoulé entre le moment de la condamnation et de l'emprisonnement, et la date 
du dernier appel. 

En juillet 1975, 135 personnes reconnues coupables de meurtre étaient en liberté 
conditionnelle au Canada. De ce nombre, 93.3 % en sont à leur première libération 
conditionnelle, et 6 % avaient violé leurs engagements la première fois et étaient 
en liberté pour la deuxième fois. Sur ces 135 personnes, 67 avaient été reconnues 
coupables de meurtre punissable de mort (peine commuée en emprisonnement à perpétuité, 
et 68, de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité. 
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PARTIE II. PERSONNES SOUPÇONNEES D'AVOIR ETE IMPLIQUÊ ES DANS 
PLUS D'UNE AFFAIRE DE MEURTRE 

Cette partie traite des personnes soupçonnées d'avoir été impliquées dans plus 
d'une affaire de meurtre. Ces personnes forment un groupe différent de celui des sus
pects qui tuent plus d'une personne en une même occasion. Par exemple, l'homme qui 
a tué sa femme et ses enfants dans une affaire, c'est-à-dire qui a commis plus d'un 
meurtre, ne fait pas ici l'objet de l'analyse. On étudie plutôt le cas des personnes 
soupçonnées d'avoir tué plus d'une fois, en des occasions distinctes et différentes. 
Ces suspects se subdivisent en deux groupes différents: 

a) Personnes soupçonnées de meurtre qui, après avoir été identifiées et arrêtées par 
la police et (dans la plupart des cas) jugées par un tribunal, ont été soupçonnées 
d'avoir été impliquées dans une nouvelle affaire d'homicide. 

b) Personnes qui semblent avoir commis un meurtre plus d'une fois en des occasions 
différentes avant d'avoir été arrêtées par la police. 

Ces groupes sont étudiés séparément en commençant par le premier. 

Jusqu'ici, le chapitre a fourni certains renseignements au sujet des personnes 
reconnues coupables de meurtre. Si l'on considère le groupe en cause, une autre ques
tion surgit. Combien de personnes reconnues coupables de meurtre ont été impliquées 
dans une nouvelle affaire d'homicide après avoir été condamnées dans la première af
faire? La situation est plus complexe que la question ne semble l'indiquer. Par ex
emple, qu'advient-il d'une personne qui est d'abord reconnue coupable d'homicide in
volontaire et qui, après avoir purgé sa peine, est à nouveau soupçonnée d'homicide et 
inculpée de meurtre? Est-elle considérée comme ayant été impliquée dans plus d'une 
affaire de meurtre? Qu'advient-il de la personne qui est acquittée d'une inculpation 
de meurtre, mais qui, quelque temps après, est à nouveau inculpée de meurtre, dans une 
autre affaire? Puisque seuls les tribunaux ont le pouvoir de déterminer s'il s'agit 
d'un meurtre, d'un homicide involontaire, d'un délit de moindre gravité ou d'un acci
dent, les décisions judiciaires (c'est-à-dire les verdicts rendus à l'égard d'accusa
tions précises) doivent servir de fondement pour établir des distinctions entre les 
quatre sous-catégories du groupe a), dont il est question ici. 

Toutes les personnes prises en compte dans cette partie du chapitre 7 avaient 
déjà été accusées de meurtre. Au Canada, entre 1961 et 1974, 29 personnes ont été 
soupçonnées d'être impliquées dans plus d'une affaire d'homicide, chacune étant une 
affaire distincte du point de vue de l'intervention officielle des forces policières 
et des tribunaux. Les prévenus n'ont pas tous été reconnus coupables des deux accu
sations ou de l'une des deux. 

(i) Personnes reconnues coupables de meurtre et impliquées dans une autre affaire 
d'homicide après leur première condamnation 

Entre 1961 et 1974, six personnes déjà reconnues coupables de meurtre ont été 
inculpées de meurtre dans une autre affaire survenue après leur première condamnation. 
Les six avaient été reconnues coupables la première fois de meurtre non qualifié et^ 
condamnées à l'emprisonnement à perpétuité. Dans quatre de ces cas, la personne a été 
accusée d'un deuxième meurtre commis en prison. Deux de ces personnes ont été impli
quées dans le meurtre d'une personne reconnue coupable d'une infraction d'ordre sexuel 
lors de l'émeute du pénitencier de Kingston en 1971. Les deux prisonniers ont par la 
suite été reconnus coupables d'homicide involontaire dans cette affaire. Les deux 
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Lon 

autres ont tué des détenus: l'un a été reconnu coupable de meurtre qualifié et sa 
peine a été commuée, l'autre a été acquitté d'une inculpation de meurtre non qualifié 
pour^aliénation mentale. Les deux derniers ont tué à nouveau une fois hors de prison 
(c.-à-d., après s'être évadés). L'un a été impliqué dans le meurtre d'un membre de 
sa bande et l'autre a tué un parfait étranger lors d'une introduction par effractic 
dans une maison. Les deux ont été reconnus coupables de meurtre non qualifié pour 
ce qui concerne le deuxième homicide. Dans ce groupe, deux personnes avaient été 
condamnées une première fois pour des meurtres commis à l'occasion de vols qualifiés, 
une pour^un meurtre commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel, deux pour 
avoir tué de parfaits étrangers et une pour le meurtre d'une connaissance. Le ta
bleau 7.7 ci-dessous indique la relation entre le suspect et la victime. 

TABLEAU 7.7. Comparaison de la première et de la deuxième affaire selon la relation 
entre le suspect et la victime, pour les personnes reconnues coupables de meurtre 

impliquées ultérieurement dans une autre affaire d'homicide 

Relation entre le suspect et la 
victime lors de la première 

affaire 

Total, 
personnes 
reconnues 
coupables 

de 
meurtre 

Connaissances 

A l'occasion d'un vol qualifié .. 

A l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel 

Aucune relation connue 

Relation entre le suspect et la 
victime lors de la deuxième affaire 

Émeute 
du péni
tencier 
de 

Kingston-
homicide 

Autre 
prison
nier 

Amis 
intimes 

A l'oc
casion 
de la 
perpé
tration 
d'un 
autre 
acte 

criminel 

^̂ ^̂  Personnes reconnues coupables d'homicide involontaire et condamnées pour un au
tre homicide commis après leur condamnation pour homicide involontaire 

Entre 1961 et 1974, sept hommes reconnus coupables d'homicide involontaire ont 
été par la suite impliqués dans une autre affaire d'homicide pour laquelle ils ont 
également été reconnus coupables. Deux d'entre eux ont été reconnus coupables de 
meurtre non qualifié, pour ce qui concerne la deuxième affaire, et condamnés à l'em
prisonnement à perpétuité. Ils avaient tous deux purgé la peine liée à leur première 
condamnation pour homicide involontaire lorsque le deuxième homicide a été commis. 
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Un homme a été reconnu coupable d'homicide involontaire, pour ce qui concerne 
la deuxième affaire, et condamné à l'emprisonnement à perpétuité. Il avait également 
purgé sa première peine au moraent où il a commis le deuxième homicide. Deux sur les 
sept étaient en liberté conditionnelle rattachée à leur première condamnation pour 
homicide involontaire lorsqu'ils ont commis le deuxième homicide. Les deux ont été de 
nouveau reconnus coupables d'homicide involontaire et l'un a été condamné à l'empri
sonnement à perpétuité et envoyé dans un hôpital pour criminels aliénés à Penetan-
guishene. 

Pour ce qui est des deux autres, en ce qui concerne la deuxième affaire d'homi
cide, l'un a été reconnu coupable d'un "autre délit de moindre gravité" pour sa parti
cipation, lors de l'émeute du pénitencier de Kingston en 1971, au meurtre d'une per
sonne condamnée pour une infraction d'ordre sexuel, et l'autre a été reconnu coupable 
de "voies de fait causant des lésions corporelles" à la suite d'une inculpation de 
meurtre pour la mort d'une connaissance survenue alors qu'il s'était évadé. 

Sur ces sept personnes, six avaient été une première fois reconnues coupables 
d'homicide involontaire à l'égard de personnes avec qui elles avaient une relation 
d'ordre social (3) ou avec lesquelles elles avaient un lien en vertu d'une union con
sensuelle (3). Le tableau qui suit indique la relation entre le suspect et la victime. 

TABLEAU 7.8. Comparaison de la première et de la deuxième affaire selon la 
relation entre le suspect et la victime, pour les personnes reconnues 

coupables d'homicide involontaire et impliquées et reconnues 
coupables dans une autre affaire d'homicide 

Relation entre le suspect et la 
victime lors de la première 

affaire d'homicide involontaire 

Lien en vertu d'une union consen
suelle 

Amis intimes ou connaissances ... 

A l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel 

Total, 
personnes 
reconnues 
coupables 

Relation entre le suspect et la 
victime lors de la deuxième affaire 

d'homicide 

Famille 
immédiate 

Lien 
en vertu 
d' une 
union 
consen
suelle 

Amis in
times ou 
connais
sances 

Aucune 
relation 
connue 

Ainsi, il y a eu au total 13 hommes qui ont été tenus responsables d'un homicide 
commis après une condamnation antérieure pour un même délit. Le tableau suivant indi
que la nature du délit dont ils ont été reconnus responsables dans le premier et dans 
le deuxième cas. 
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TABLEAU^7.9. Comparaison de la première et de la deuxième affaire d'homicide selon 
les décisions judiciaires rendues à l'égard des personnes reconnues coupables 
d'homicide une première fois et inculpées et tenues responsables dans une 

deuxième affaire d'homicide 

Nature de la première 
condamnation 

Meurtre non qualifié 
Homicide involontaire 

(1) Meurtre d'un autre détenu. 

Nature de la deuxième condamnation 
ou décision judiciaire 

Meurtre 
qualifié 

1(1) 

1 

Meurtre 
non 

qualifié 

2 
2 

4̂  

Homicide 
involon
taire 

2 
3 

5 

Délit de 
moindre 
gravité 

2 

2 

Acquit
tement 
pour 
alié
nation 
mentale 

1 

1 

Quelle était la situation judiciaire de ces hommes au moment de la perpétration 
du deuxième homicide? 

TABLEAU 7.10. Situation judiciaire du suspect au moment de la perpétration du 
deuxième homicide selon la nature de la première condamnation / 

Nature de la première condamnation 

Meurtre qualifié 
Meurtre non qualifié . 
Homicide involontaire 

Total 

En 
détention 

Evadé 

En 
liberté 
condition
nelle 

Mis en 
liberté 
après 
avoir 
purgé 

sa peine 

3 

3 

Ce tableau indique que sur les 13 suspects, deux étaient en liberté condition
nelle, trois avaient été mis en liberté après avoir purgé leur peine pour la première 
condamnation, cinq étaient encore en détention et trois s'étaient évadés. Tous ceux 
qui ont commis deux homicides et qui ont été condamnés la première fois pour meurtre 
ont récidivé pendant qu'ils étaient en prison ou après s'être évadés. 
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Il existe d'autres cas de personnes accusées de meurtre à l'égard desquelles une 
décision judiciaire a été rendue et qui, par la suite, ont été soupçonnées d'un nouvel 
homicide. Toutefois, dans ces cas, le suspect a été reconnu coupable dans une affaire 
et non dans l'autre, ou il a été acquitté les deux fois. Du point de vue juridique, 
on ne peut pas considérer ces personnes comme des récidivistes. Des renseignements 
sur ces cas sont fournis dans les paragraphes (iii) et (iv) ci-après. 

(iii) Personnes accusées une première fois de meurtre et reconnues coupables "d'homi
cide involontaire" ou d'un "délit de moindre gravité" et de nouveau inculpées 
de meurtre mais non reconnues coupables dans la deuxième affaire 

De 1961 à 1974, sept personnes accusées de meurtre et reconnues coupables "d'ho
micide involontaire" (5) ou d'un "délit de moindre gravité" (2) ont été par la suite 
inculpées d'un autre meurtre pour lequel elles n'ont pas été reconnues coupables. De 
ce nombre, cinq avaient purgé leur peine au moment du deuxième meurtre, une était en 
liberté conditionnelle (en instance de procès pour le deuxième délit) et la dernière 
était sous surveillance obligatoire (acquittée du deuxième homicide). Sur les sept, 
trois ont été acquittées de la deuxième inculpation (une pour aliénation mentale) et 
dans deux cas l'accusation a été retirée. Dans un cas, il y a eu "suspension d'ins
tance" à l'égard de la deuxième accusation, et le dernier cas est en instance de pro
cès. Quatre de ces personnes ont été la première fois reconnues coupables d'homicide 
involontaire ou d'un "délit de moindre gravité" pour le meurtre de personnes avec les
quelles elles avaient des liens familiaux ou sociaux, et trois ont été reconnues coupa
bles d'homicide à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. Le tableau 
7.11 donne la répartition des catégories d'homicides dans la permière et dans la 
deuxième affaire. 

TABLEAU 7.11. Comparaison de la première et de la deuxième affaire selon la relation 
entre le suspect et la victime pour les personnes reconnues coupables d'homicide 
involontaire ou d'un délit de moindre gravité dans la première affaire et incul

pées mais non reconnues coupables dans la deuxième affaire 

Relation entre le 
suspect et la victime 
dans la première 

affaire 

Querelle d'amoureux ou 
triangle amoureux ... 

Amis intimes ou con-

À l'occasion de la per
pétration d'un autre 

Total, 
personnes 
reconnues 
coupables 

1 

1 

2 

3 

7 

Relation entre le suspect et 
la victime dans la deuxième affaire 

Lien 
en vertu 
d'une 
union 
consen
suelle 

1 

1 

2 

Querelle 
d'amou
reux ou 
triangle 
amoureux 

1 

1 

Connais
sances 

1 

1 

2 

Aucune 
relation 
connue 

1 

1 

Â l'occa
sion de 
la per
pétration 
d'un 
autre 
acte 

criminel 

-

1 

1 
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La seule personne qui a été soupçonnée de deux homicides commis "à l'occasion 
de la perpétration d'un autre acte criminel" a été accusée d'avoir pris part à un 
meurtre commis à l'occasion d'une agression dans les deux cas. Ces accusations ont 
été retirées dans le deuxième cas. 

(iv) Personnes accusées mais non reconnues coupables de meurtre et par la suite in
culpées dans une autre affaire de meurtre 

De 1961 à 1974, neuf personnes accusées mais non reconnues coupables de meurtre 
ont par la suite été soupçonnées et inculpées d'un autre meurtre. Six ont été acquit
tées du premier meurtre (une pour aliénation mentale), dans deux cas les accusations 
à l'égard de la première affaire ont été retirées, et dans un cas il 
d'instance. 

y a eu suspension 

Pour ce qui concerne la deuxième affaire, deux personnes ont été reconnues cou
pables de meurtre non qualifié, trois ont été reconnues coupables d'homicide involon
taire, une a été reconnue coupable d'un délit de moindre gravité, une a été acquittée, 
une a bénéficié d'une suspension d'instance et une s'est suicidée. Dans sept des neuf 
cas, il existait une relation familiale ou sociale entre les suspects et les victimes 
avant le meurtre. Deux suspects ont été accusés la première fois de meurtre à l'occa
sion de la perpétration d'un autre acte criminel. Voici ce que donne le tableau 7.12 
à ce sujet. 

TABLEAU 7.12. Comparaison de la première et de la deuxième affaire selon la relation 
entre le suspect et la victime pour les personnes non reconnues 
coupables dans la première affaire et inculpées par la suite 

dans une autre affaire d'homicide 

Relation entre le 
suspect et la victime 
dans la première 

affaire 

Famille immédiate 
Querelle d'amoureux ou 
triangle amoureux ... 

Amis intimes ou con-

À l'occasion de la per
pétration d'un autre 

Total 

Total, 
personnes 
reconnues 
coupables 

2 

1 

4 

2 

9 

Relation entre le suspect et 
la victime dans la deuxième affaire 

Famille 
immédiate 

1 

1 

Lien en 
vertu 
d'une 
union 
consen
suelle 

2 

2 

Querelle 
d'amou
reux ou 
triangle 
amoureux 

1 

1 

Amis 
intimes 
ou con
nais
sances 

1 

2 

1 

4 

Aucune 
relation 
connue 

-

1 

1 

Ainsi, 16 personnes (15 hommes et une femme) accusées de meurtre dans deux af
faires distinctes du point de vue de l'intervention des forces policières et des tri
bunaux n'ont été reconnues coupables d'aucun délit dans les deux cas. Le tableau 
7.13 indique la nature des décisions judiciaires rendues dans la première et dans la 
deuxième affaire. 
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TABLEAU 7.13. Comparaison des décisions judiciaires rendues dans la première et dans 
la deuxième affaire à l'égard des personnes inculpées mais non reconnues 

coupables dans l'un des cas ou dans les deux 

Première décision 

Nature de la deuxième décision 

Accu
sations 
retirées 

Suspen
sion 
d'ins
tance 

Prévenus 
reconnus 
coupables 
de meur
tre non 
qualifié 

Prévenus 
reconnus 
coupables 
d'homi
cide in
volontaire 

Accusations retirées 

Suspension d'instance • 

Prévenus reconnus coupables d'homicide 
involontaire 

Prévenus reconnus coupables d'un délit 
de moindre gravité 

Acquittement 

Total 

Prévenus 
reconnus 
coupables 
d'un délit 
de moindre 
gravité 

Accusations retirées 

Suspension d'instance , 

Prévenus reconnus coupables d'homicide 
involontaire 

Prévenus reconnus coupables d'un délit 
de moindre gravité , 

Acquittement 

Total 

Acquitte
ment 

Suicide 
du 

prévenu 

2 

3 

En 
instance 
de procès 
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Treize personnes ont été reconnues coupables dans l'une des affaires, et dans 
deux cas seulement il s'agissait de culpabilité de meurtre. 

Dans trois des 16 cas, aucune condamnation n'a été prononcée. Dans un cas il 
s'agit d'une femme qui a été acquittée pour aliénation mentale lors du premier procès 
et qui s'est suicidée après la deuxième affaire. 

Ces meurtres ont-ils été commis suivant une méthode particulière? Les personnes 
en cause utilisent-elles en général la même méthode les deux fois? Le tableau suivant 
répond à ces questions. 

TABLEAU 7.14. Mode de perpétration utilisé dans la première et 

dans la deuxième affaire 

Total 

Total, 
affaires 

29 

29 

58 

Mode de perpétration 

Arme à feu 

Nombre 

13 

10 

23 

Arme pointue 

Nombre 

5 

3 

8 

Pourcen
tage 

17.2(1) 

10.3(1) 

1 T RO^ 

Pourcen
tage 

44.8(1) 

34.5(1) 

39.7(2) 

Coups 

Nombre 

7 

15 

22 

Strangulation 

Nombre 

2 

9 

Pourcen
tage 

6.9(1) 

3. '̂ ''̂ "> 

Pourcen
tage 

24.1(1) 

51.7(1) 

37.9(2) 

Autres 

Nombre 

2 

1 

Pourcen
tage 

6.9(1) 

3.5(1) 

5.2(2) 

(1) Pourcentage établi en fonction du total pour chaque affaire. 
(2) Pourcentage établi en fonction du total pour les deux affaires, 
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Le mode de perpétration utilisé dans la première affaire se répartit de façon 
analogue à celui utilisé dans l'ensemble des affaires de meurtre survenues au Canada 
entre 1961 et 1974 (voir tableau 4.4). Par exemple, 44.8 % des suspects impliqués 
dans deux affaires d'homicide se sont servis la première fois d'une arme à feu; la 
proportion correspondante par rapport à l'ensemble des affaires de meurtre^est de 
43.7 %. Par ailleurs, 51.7 % des meurtres dans la deuxième affaire ont été commis au 
moyen de coups; c'est là une proportion très élevée comparativement à 22.3 % de l'en
semble des meurtres. Si l'on compare le mode de perpétration dans les^deux^affaires^ 
on n'observe qu'un niveau modéré d'uniformité; dans 41 % des cas, la même méthode a été 
employée les deux fois, selon la répartition suivante: arme à feu - six cas, coups -
cinq cas, arme pointue - un cas. Les cas où l'on a utilisé l'arme à feu la première^ 
fois et les coups la deuxième fois (6) sont aussi nombreux que ceux où l'on a utilisé 
l'arme à feu les deux fois. 

Résumé des renseignements concernant les personnes reconnues coupables de 
meurtre et les personnes impliquées dans plus d'une affaire de meurtre 

Au Canada, entre 1961 et 1974, il y a eu 29 personnes qui, après avoir été 
accusées de meurtre et avoir fait l'objet d'une décision judiciaire, ont été impli
quées à nouveau à titre de suspects dans une autre affaire d'homicide. Dans 12 de 
ces cas, la personne peut être considérée du point de vue juridique comme récidivist 
Dans cinq cas il s'agissait de personnes qui avaient déjà été reconnues coupables de 
meurtre et qui commettaient un autre meurtre, trois en cours de détention et deux 
après s'être évadées. Il y avait sept hommes qui avaient déjà été reconnus coupables 
d'homicide involontaire et qui ont par la suite été reconnus coupables d'un autre 
homicide. Quatre d'entre eux se sont vu imposer une peine d'emprisonnement à per
pétuité pour le deuxième homicide. Dans ce groupe, deux étaient en liberté condition
nelle, un s'était évadé et un a commis un autre meurtre pendant qu'il était en prison. 
Sept autres personnes qui avaient déjà été reconnues coupables d'homicide involon
taire ou d'un délit de moindre gravité ont été inculpées de meurtre dans une autre 
affaire d'homicide. Six de ces hommes ont été acquittés pour ce qui concerne la^ 
deuxième affaire, et un est en instance de procès. Neuf autres personnes ont été 
accusées d'homicide mais non reconnues coupables la première fois, puis impliquées 
par la suite à titre de suspects dans une autre affaire d'homicide. Six d'entre elles 
ont été reconnues coupables d'un délit quelconque pour ce qui concerne la deuxième 
affaire. 

L'analyse de la relation entre le suspect et la victime dans ces 29 cas montre 
que la plupart des homicides mettaient en cause des personnes entre lesquelles il 
existait au préalable une forme quelconque de relation sociale. Dans 59 % des cas, 
les deux homicides mettaient en cause des personnes qui se connaissaient de quelque 
façon, et dans 10.3 % des cas il s'agissait les deux fois d'homicides commis à l'oc
casion de la perpétration d'un autre acte criminel. Dans 31.0 % de ces cas, cepen
dant, au moins l'un des homicides a été commis à l'occasion de la perpétration d'un 
autre acte criminel, et pour ce qui concerne l'autre homicide il existait générale
ment une relation familiale ou sociale entre le suspect et la victime. Par compa
raison, dans 79.0 % des cas, au moins l'un des homicides se situait dans la (catégorie 
où il existait une relation familiale ou sociale entre le suspect et la victime. 

Le comportement mis en relief ici (s'il en est un) est celui des personnes ac
cusées d'homicide en général. On ne note aucune tendance ou comportement pathologique 
particulier dans ce groupe. Au contraire, la règle semble être celle de la relation 
fortuite, le plus souvent de nature sociale, qui relie toutes les affaires d'homicide. 
Cette constatation se précisera par la comparaison de ce groupe à celui des récidi
vistes dans la partie qui suit. 
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Autres personnes ayant tué plus d'une fois et personnes soupçonnées d'homicide 

Il existe une autre catégorie de personnes qui ont commis plus d'un meurtre. 
Il s'agit des personnes qui ont tué plus d'une fois en des occasions différentes 
avant d'être arrêtées et inculpées. Dans ces cas, la police et les tribunaux ne sont 
intervenus qu'après deux ou plusieurs affaires impliquant le suspect. De 1961 à 
1974,^31 suspects ont tué plus d'une fois en des occasions différentes avant d'être 
arrêtés. Ces personnes forment un groupe très différent de celles qui ont été analysés 
dans les quatre parties précédentes (de i à iv) de ce chapitre. 

De 1961 à 1974, 31 suspects ont été impliqués dans plus d'une affaire de 
meurtre à l'égard desquelles ils ont été inculpés de meurtre. Le nombre d'affaires 
dans lesquelles ils ont été inculpés se situe entre deux et sept. 

TABLEAU 7.15. Nombre d'affaires d'homicide et nombre de suspects impliqués dans 
plus d'une affaire de meurtre avant d'être arrêtés, Canada, 1961-1974 

Nombre d'affaires dans lesquelles le suspect a 
été impliqué avant d'être arrêté 

Deux 

Trois 

Quatre , 

Cinq ou plus 

Total, 75 affaires 

Nombre de suspects impliqués 
dans deux ou plusieurs 

affaires distinctes avant 

25 

3 

1 

2 

31 

Dans ces 31 cas, l'accusation a été retirée ou rejetée pour un seul suspect 
(une femme qui a été envoyée dans un hôpital pour maladies mentales) et six suspects 
ont été acquittés pour aliénation mentale; 17 des suspects ont été condamnés à l'em
prisonnement à perpétuité pour l'ensemble ou pour au moins une des accusations de 
meurtre. Les accusations contre un suspect n'ont pas toujours été toutes portées 
devant les tribunaux. Par exemple, dans quatre cas où le suspect a été reconnu 
coupable de meurtre, la Couronne n'a pas intenté de poursuites pour les autres ac
cusations de meurtre; de même, dans deux cas où le suspect a été acquitté pour alié
nation mentale et envoyé dans un hôpital pour maladies mentales, la Couronne n'a pas 
intenté de poursuites pour les autres accusations de meurtre. Dans deux cas seule
ment un suspect reconnu coupable au titre d'une accusation a été acquitté au titre 
d'une autre. Le tableau qui suit fournit des données sur les plus importantes déci
sions judiciaires rendues par les tribunaux à l'égard des suspects. Par exemple, 
lorsqu'un suspect est reconnu coupable de meurtre non qualifié au titre d'une accusa
tion et que les autres accusations ne sont pas portées devant les tribunaux, ce sus
pect est compté dans la catégorie "personnes reconnues coupables de meurtre non 
qualifié (emprisonnement à perpétuité)". 
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TABLEAU 7.16. Décisions judiciaires rendues à l'égard des prévenus impliqués dans plus d'une affaire d'ho
micide avant d'être arrêtés par la police, selon le nombre d'affaires de meurtre dans lesquelles le 

prévenu était impliqué avant son arrestation, Canada, 1961-197A 

Nombre d'affaires 
de meurtre dans 
lesquelles le 
prévenu était 
impliqué avant 
son arrestation 

Total, 
prévenus 

25 

3 

1 

2 

31 

Décisions judiciaires rendues 

Accusa
tions 
retirées 

ou 
rejetêes 

1(1) 

-

-

1(1) 

Acquit
tement 
pour 

alié
nation 
mentale 

5 

1 

-

6 

Prévenus 
reconnus 
coupables 
de meurtre 
quali
fié -

peine de 
mort 

commuée 
en empri
sonnement 
â perpé
tuité 

3 

1 

2 

6 

i'révenus 
reconnus 
coupables 

de 
meurtre 
non qua
lifié -
emprison
nement à 
perpé
tuité 

10(2) 

-

1 

-

11 

Prévenus 
reconnus 
coupables 
d'infan
ticide 

-

1(3) 

_ 

-

1(3) 

Prévenus 
en ins
tance de 
procès 

3 

-

_ 

-

3 

Mort 
du 

prévenu 

1 

-

_ 

-

1 

Suicide 
du 

prévenu 

2 

-

_ 

-

2 

(1) Le prévenu a été envoyé dans un hôpital pour maladies mentales. 
(2) Un prévenu a été reconnu coupable de meurtre non qualifié pour ce qui concerne la première accusation et 

reconnu inapte à comparaître pour ce qui est de la deuxième accusation de meurtre. Il a été envoyé dans 
un hôpital pour maladies mentales. 

(3) Le prévenu a été reconnu coupable d'infanticide mais envoyé dans un hôpital pour maladies mentales. 
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Le nombre de suspects qui ont été reconnus aliénés (9) est très élevé pour ce 
groupe; 29 % ont été déclarés aliénés à un moment ou l'autre par les tribunaux, ce 
qui est trois fois plus élevé que la moyenne pour toutes les personnes soupçonnées 
de meurtre entre 1961 et 1974. De même, 52 % de ces suspects ont été condamnés à 
l'emprisonnement à perpétuité, contre 21 % environ pour l'ensemble des personnes 
soupçonnées de meurtre. 

Dans quels genres de meurtres étaient impliqués les suspects de ce groupe et 
affichent-ils un type particulier de comportement? 

Dans 74 % de ces cas, le genre de relation entre le suspect et la victime était 
le même pour chaque affaire. Ainsi, dans le cas de deux suspects impliqués dans plus 
d'une affaire, les victimes de chaque affaire étaient membres de la famille immédiate 
du suspect; dans huit cas, les victimes dans chaque affaire avaient eu une relation 
sociale antérieure avec le suspect; dans huit autres cas, le meurtre a été commis â 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. Il se dégage donc un type de 
comportement très défini dans cet ensemble de meurtres répétés. Dans chaque cas où 
un suspect était impliqué dans plus de deux affaires de meurtre, la relation entre 
le suspect et la victime était la même pour toutes les affaires. Le tableau suivant 
fait ressortir ces faits. 

TABLEAU 7.17. Nombre total de suspects affichant la même relation suspect-viet.ime 
pour chaque affaire de meurtre 

Nombre d'affaires 
d'homicide dans 

lesquelles le suspect 
a été impliqué avant 

d'être arrêté 

Deux , 

Trois 

Quatre 

Cinq ou plus 

Total 

Total, 
suspects 

Relation 
familiale 

17 

3 

1 

2 

23 

1 

1 

-

-

2 

Relation 
sociale 

2 

8 

Relation 
d'affai
res 

Aucune 
relation 
connue 

A l'oc
casion de 
la perpé
tration 
d'un autre 

acte 
criminel 

Deux principaux genres d'affaires de meurtre ressortent dans ce tableau: les 
affaires où il existait une relation familiale, sociale ou d'affaires entre le sus
pect et la victime, et celles qui se sont produites à l'occasion de la perpétration 



- 169 -

d'un autre acte criminel. Un examen plus appronfondi de ces deux groupes particuliers 
révèle un type bien net de comportement: dans quatre des huit cas où il existait une 
relation sociale, il s'agissait de règlements de comptes, et dans les quatre autres 
cas, deux des suspects ont été reconnus aliénés et deux autres ont été reconnus cou
pables d'avoir tué leur partenaire sexuel du moment. Ces deux derniers cas ne com
portaient pas d'infraction d'ordre sexuel. Dans les huit cas où toutes les affaires 
avaient eu lieu "à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel", six 
étaient des meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel et deux, des 
meurtres commis lors d'un vol qualifié ou d'une agression. Dans cette catégorie, 
c'est seulement dans les cas de meurtres commis à l'occasion d'une infraction d'ordre 
sexuel qu'il y avait eu plus de deux affaires de meurtre. Un examen de ces 23 cas, 
du point de vue des trois principales circonstances descriptives, révèle les faits 
suivants : 

Total, cas 
Règlements 

de 
comptes 

Infractions ou 
motifs d'ordre 

sexuel 

Suspects 
reconnus 
aliénés 

23 8(1) 

(1) Comprend un suspect reconnu aliéné. 

Voici des cas typiques de ce groupe. 

Cas où il existait des motifs d'ordre sexuel: 

Cas n° 1: Le 3 octobre 1969, dans une ville du Québec, un homme de 21 ans étranglait 
une femme de 21 ans avec qui il avait rendez-vous ce soir-là, puis se li
vrait à des actes sexuels sur le corps de la victime et le mutilait. Le 
corps a été trouvé derrière un immeuble d'appartements. Cette affaire n'a 
pas été résolue avant février 1972. 

Dans la même ville, le 26 novembre 1969, un homme de 22 ans étranglait une 
femme de 20 ans avec qui il avait rendez-vous ce soir-là, puis se livrait 
à des actes sexuels sur le corps de la victime et le mutilait. Le corps 
a été trouvé au domicile de la victime. Cette affaire n'a pas été résolue 
avant février 1972. 

Toujours dans la même ville, le 17 janvier 1970, un homme de 22 ans étran
glait une femme de 24 ans avec qui il avait rendez-vous ce soir-là, puis 
se livrait à des actes sexuels sur le corps de la victime et le mutilait. 
Le corps a été découvert au domicile de la victime. Cette affaire n'a pas 
été résolue avant février 1972. 

Le 18 mai 1971, dans une ville de l'Alberta, un homme de 23 ans étranglait 
une femme de 33 ans avec qui il avait rendez-vous ce soir-là, puis se li
vrait à des actes sexuels sur le corps de la victime et le mutilait. Le 
corps a été découvert au domicile de la victime. L'affaire a été résolue 
le lendemain et a donné lieu par la suite à l'inculpation du suspect pour 
les trois meurtres susmentionnés commis à l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel. 
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Dans la même ville de l'Alberta, le 16 féAnrier 1972, le suspect était 
reconnu coupable de meurtre non qualifié et condamné à l'emprisonnement à 
perpétuité. Le 12 avril 1972, il était reconnu coupable de trois meurtres 
non qualifiés et condamné à l'emprisonnement à perpétuité par un tribunal 
du Québec. 

Cas n 2: Le U septembre 1973, dans une ville de banlieue de l'Ontario, un homme de 
24 ans enlevait une femme de 19 ans sur le campus d'une université. Le 
corps de la victime à été retrouvé dans un buisson avoisinant; la victime 
avait fait l'objet d'un attentat à la pudeur et avait été étranglée. Cette 
affaire n'a pas été résolue avant août 1974. 

Dans la même ville, le 5 octobre 1973, un homme de 24 ans enlevait une fem
me de 18 ans dans un endroit isolé. La victime a fait l'objet d'un attentat 
à la pudeur, puis a été étranglée et poignardée. Cette affaire n'a pas été 
résolue avant août 1974. 

En novembre 1975, le suspect était reconnu coupable de meurtre non qualifié 
et condamné à l'emprisonnement à perpétuité. 

Cas où le suspect a été reconnu aliéné: 

Cas n 3: Le 13 juillet 1969, dans une ville de banlieue du Québec, un patient d'un 
hôpital pour maladies mentales âgé de 19 ans poignardait et démembrait une 
patiente sur le terrain de l'hôpital. Le corps de la victime a été décou
vert cinq jours plus tard. Cette affaire n'a pas été résolue avant le 18 
juillet 1973. 

Le 24 juin 1973, dans une ville du Québec, une patiente d'un hôpital psy
chiatrique âgée de 51 ans quittait l'hôpital et rencontrait un ami qui 
était un ancien patient. Ils se sont rendus à l'appartement de l'homme. 
La victime (la femme) a été trouvée poignardée et démembrée. Le suspect 
a été arrêté le 18 juillet 1973 au Manitoba. 

Le 7 décembre 1973, le suspect était acquitté des deux inculpations de 
meurtre non qualifié pour aliénation mentale par un tribunal du Québec. Il 
a été envoyé en détention, à la discrétion du lieutenant-gouverneur, dans 
un institut pour criminels aliénés. 

Cas n 4: Le 6 juin 1963, dans une grande ville de l'Ontario, une mère de 18 ans 
envoyait d'urgence à l'hôpital son bébé âgé de 18 jours. A l'arrivée, 
l'enfant était mort d'asphyxie. Cette affaire n'a pas été définie comme 
un infanticide à l'époque. 

Dans la même banlieue de cette ville, le 21 août 1964, la police répondait 
à un appel d'urgence dans une maison privée. Le bébé de six semaines 
d'une femme de 19 ans était envoyé d'urgence à l'hôpital. L'enfant était 
mort d'asphyxie à son arrivée à l'hôpital. L'affaire n'a pas été définie 
comme un infanticide â l'époque. 

Dans la même banlieue, le 3 mai 1967, la police répondait à un appel d'ur
gence dans une maison privée. Un enfant âgé de 16 jours était envoyé 
d'urgence à l'hôpital, mais il mourait d'asphyxie avant d'arriver. L'af
faire n'a pas été définie comme un infanticide â l'époque. 
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Le 15 mai 1968, une femme de 23 ans avouait avoir étouffé ses enfants dans 
les trois affaires susmentionnées. Un procès pour meurtre non qualifié a 
eu lieu le 21 octobre 1968 et l'accusée a été reconnue coupable de trois 
infanticides et envoyée dans un hôpital pour maladies mentales. 

Ainsi, 19 des 23 affaires étaient liées à l'un de ces trois genres de circons
tances. Fait intéressant, on ne relève qu'un seul cas où le suspect a été reconnu 
aliéné lorsqu'il s'agissait de meurtres commis lors d'une infraction d'ordre sexuel 
ou inspirés par des motifs d'ordre sexuel et aucun lorsqu'il s'agissait de règlements 
de comptes. Il convient de noter que les chiffres concernant les règlements de 
comptes sont trompeurs, puisque quatre des suspects (et ainsi dans quatre des six 
cas) étaient impliqués dans la même série d'affaires de meurtre. Ces affaires im
pliquaient un groupe de criminels du Québec qui, vers la fin des années 50 et le 
début des années 60, allumaient des incendies dans le but de dissimuler des faillites. 
L'analyse de l'intervalle entre la première et la dernière affaire dans lesquelles 
était impliqué le suspect ne révèle aucune caractéristique particulière. Pour tous 
les genres d'affaires, l'intervalle entre la première et la dernière affaire variait 
entre un certain nombre d'heures et neuf ans. 

Dans les huit cas restants (26 % de ces meurtres), la relation entre le suspect 
et la victime était différente dans chaque affaire de meurtre. On n'a jamais observé, 
dans les cas de ce genre, plus de deux affaires de meurtre avant l'arrestation. 

La situation se présente fort différemment pour ce groupe. Dans la moitié des 
cas, il existait une relation sociale entre le suspect et la victime dans la première 
affaire de meurtre, alors que dans la deuxième, le meurtre avait été commis "à l'oc
casion de la perpétration d'un autre acte criminel". Il semble que dans sept des cas, 
les personnes qui ont commis un premier meurtre en ont commis un deuxième dans un 
moment de désespoir. Dans un seul cas l'intervalle entre le premier et le deuxième 
meurtre a été de plus de six jours, ce qui diffère considérablement de l'observation 
faite à propos du groupe précédent. Un suspect s'est suicidé à la suite de la 
deuxième affaire de meurtre dans laquelle il était impliqué. On remarque une autre 
différence: aucun meurtre n'était lié à des Infractions d'ordre sexuel et un seul 
suspect a été reconnu aliéné. 

Le groupe des 31 suspects impliqués dans plus d'une affaire de meurtre avant 
l'arrestation a-t-il utilisé un mode particulier de perpétration du meurtre? Ce 
groupe utilise-t-il en général la même méthode dans chaque affaire de meurtre? Peut-
on discerner une constante dans le mode de perpétration comme pour les autres cir
constances? Le tableau suivant fournit des renseignements sur le mode de perpétra
tion utilisé par toutes les personnes qui ont commis des meurtres au cours de plus 
d'une affaire avant d'être arrêtées. 

Dans l'ensemble, on note de grandes différences quant au mode de perpétration 
de ces meurtres par rapport au mode employé pour tous les meurtres commis entre 1961 
et 1974. Dans ce groupe, l'arme à feu a été utilisée dans une proportion légèrement 
supérieure et les coups dans une proportion légèrement inférieure, mais la strangu
lation et la suffocation dans une proportion trois fois supérieure. Il a été signalé 
dans l'analyse du tableau 4.4 que la strangulation était le principal mode de perpé
tration des meurtres commis lors d'une infraction d'ordre sexuel. Le pourcentage 
élevé des affaires de meurtre où le suspect a utilisé la strangulation ou la suffoca
tion peut s'expliquer par le nombre démesurément élevé d'affaires liées à une infrac
tion d'ordre sexuel dans ce groupe. Une nette tendance se dégage lorsqu'on compare le 
mode de perpétration utilisé lors de la première et de la deuxième affaire de meurtre 
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dans lesquelles chaque suspect était impliqué. Dans 87 % des cas (27 sur 31), le 
utilisé dans la deuxième affaire était le même que celui utilisé dans la première 

mode 
af

faire. Pour les cas où il y a eu plus de deux affaires de meurtre, on retrouve égale
ment cette tendance qui est toutefois moins prononcée. Si l'on compare le groupe de 
personnes qui ont commis des meurtres dans plus d'une affaire avant d'être arrêtées 
avec le groupe de personnes soupçonnées de meurtre dans une affaire et arrêtées Gt 

tendance^quant au mode de perpétration utilisé dans les différentes affaires. Dans 
le deuxième groupe, le même mode de perpétration a été utilisé dans chaque affaire 
dans 41 % des cas seulement, alors que dans le premier groupe (c.-à-d., les person
nes impliquées dans plus d'une affaire de meurtre avant d'être arrêtées) le même 
mode de perpétration a été utilisé les deux fois dans 87 % des cas. 
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TABLEAU 7.18. Mode de perpétration utilisé par les suspects impliqués dans plus 
d'une affaire d'homicide avant d'être arrêtés par la police, 

selon le nombre d'affaires d'homicide 

Première affaire 

Deuxième affaire 

Troisième affaire 

Quatrième affaire et suivantes 

Total 

Première affaire 

Deuxième affaire 

Troisième affaire 

Quatrième affaire et suivantes 

Total 

Ensemble 
des 

affaires 

31 

31 

6 

7 

75 

Mode de perpétration 

Arme à feu 

Nombre 

15 

15 

4 

34 

Pourcen
tage 

Coups 

Nombre 

48.4(1) 

48.4(1) 

57.1(1) 

45.3(2) 

Arme pointue 

Nombre Pourcentage 

3.2(1) 

6.5(1) 

6 

5 

1 

2 

14 

Pourcen
tage 

19.4(1) 

16.1(1) 

16.7(1) 

28.6(1) 

18.7(2) 

Strangulation/ 
suffocation 

Nombre 

4.0(2) 

9 

9 

5 

1 

24 

Pourcentage 

29.0(1) 

29.0(1) 

83.3(1) 

14.3(1) 

32.0(2) 

(1) Pourcentage établi par rapport au total pour chaque affaire. 
(2) Pourcentage établi par rapport au total pour toutes les affaires. 
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Résumé des renseignements sur les personnes soupçonnées d'un deuxième homicide 
après avoir déjà été impliquées dans une affaire antérieure 

La partie I de ce chapitre traitait des personnes reconnues coupables de meurtre. 
Suivant les indications fournies, ces personnes sont de plus en plus jeunes. De 1968 
à 1974, 72 % des personnes reconnues coupables de meurtre et envoyées dans un péniten
cier étaient âgées de 30 ans ou moins. Une section importante de la partie I portait 
sur les personnes reconnues coupables de meurtre et mises en liberté conditionnelle. 
La libération conditionnelle des personnes reconnues coupables de meurtre a donné des 
résultats fort satisfaisants dans la grande majorité des cas. De 1920 à juillet 1975, 
sur les 232 personnes mises en liberté conditionnelle pour la première fois, 42 seule
ment (18 %) ont été réincarcérées. Sur ces 42, 57 % ont été remises en détention 
pour avoir violé leurs engagements, par exemple pour avoir consommé de l'alcool ou 
pour avoir quitté sans permission la zone de résidence désignée. Seulement dix des 
?32 personnes mises en liberté conditionnelle ont commis d'autres délits contre la 
personne et dans un cas seulement il s'agissait d'un autre meurtre. Ce cas s'est 
produit en 1944 et le meurtrier a été mis à mort la même année. 

La partie II concernait les personnes soupçonnées d'avoir récidivé ou d'avoir 
commis plus d'un meurtre, lesquelles sont réparties en deux groupes distincts. Le 
premier groupe se compose des personnes impliquées dans une affaire d'homicide et 
inculpées de meurtre qui, après avoir fait l'objet d'une décision judiciaire, ont été 
impliquées dans une autre affaire d'homicide. Sur les 707 personnes reconnues coupa
bles de meurtre entre 1961 et 1973(1), seulement cinq ont été de nouveau soupçonnées 
et reconnues coupables d'un délit quelconque dans une autre affaire d'homicide. Une 
sixième personne qui avait été reconnue coupable de meurtre une première fois et qui 
avait été de nouveau impliquée à titre de suspect dans une deuxième affaire d'homicide 
a été acquittée pour aliénation mentale relativement à la deuxième affaire. Toutes 
se trouvaient en prison ou s'en étaient évadées lors de la deuxième affaire. Sur un 
total de 1,249 personnes reconnues coupables d'homicide involontaire entre 1961 et 
1973(1), seulement sept ont été de nouveau impliquées dans une affaire d'homicide à la 
suite de laquelle elles ont été reconnues coupables d'un délit quelconque. Ainsi, au 
cours des 13 années observées, seulement 12 personnes reconnues coupables d'homicide 
ont été par la suite impliquées dans une autre affaire d'homicide pour laquelle elles 
ont été reconnues coupables d'un délit quelconque. Bien qu'il soit difficile de dêga-

q 
ou sociale entre le suspect et la victime. 

Le deuxième groupe de personnes soupçonnées de plus d'un meurtre qu'on a examiné 
était formé des personnes qui avaient commis un meurtre dans plus d'une affaire avant 
d'être arrêtées. Leur nombre est également peu élevé; on compte au total 31 personnes 
entre 1961 et 1974. Ce groupe affiche nettement un comportement pathologique carac
téristique. Dans 74 % des cas (et dans, tous les cas où il y a eu plus de deux af
faires d'homicide) le genre d'homicide était le même dans chaque affaire. Sur les 
31 cas, huit étaient liés exclusivement à une question d'ordre sexuel, et dans huit 
autres cas le suspect a été reconnu aliéné (dans un des cas d'homicide inspiré par 
des motifs d'ordre sexuel le suspect a également été reconnu aliéné). Dans huit 
autres cas, il s'agissait de règlements de comptes, et dans quatre de ces cas les 
suspects^faisaient partie de la même bande. Le comportement pathologique de ce groupe 
ressort également au niveau du mode de perpétration des homicides dans les affaires 
en cause; dans la majorité des cas, le suspect a utilisé la même méthode chaque fois. 

(1) La date limite d'inclusion est 1973 et non pas 1974, car les données judiciaires 
pour 1974 ne sont pas disponibles en entier. 



CHAPITRE 8. RESUME 

Les augmentations du taux de meurtres et d'autres genres d'homicides ces dernières 
années ont été modérées par rapport aux augmentations portant sur certains autres 
genres de crimes violents. Le taux de meurtres en 1974, par exemple, était de 
2.4 pour 100,000 habitants, soit une augmentation de 9 % par rapport à 1973, alors 
que le taux de blessures a augmenté de 10.7 % et le taux de viols signalés par la 
police, de 13 %. Bien qu'on ait enregistré une augmentation réelle du nombre 
d'homicides, les augmentations du taux de meurtres semblent être attribuables en 
partie aux changements dans la façon dont les forces policières définissent l'ac
cusation dans les cas d'homicide. (Ces modifications peuvent être liées aux mo
difications apportées au droit en matière de meurtre.) L'emploi de l'accusation 
d'homicide involontaire par les forces policières a considérablement diminué et de 
plus en plus elle est remplacée par l'accusation de meurtre, qui dans la plupart 
des cas est réduite par la suite, avant ou pendant le procès. Ainsi, une propor
tion élevée et croissante d'homicides considérés en premier lieu par la police 
comme étant des meurtres sont reconnus ultérieurement par les tribunaux comme 
étant des homicides involontaires ou d'autres genres de délits de moindre gravité; 
le pourcentage des inculpations de meurtre donnant lieu à des condamnations pour 
meurtre a effectivement diminué, tandis que le pourcentage d'inculpations de 
meurtre donnant lieu à des condamnations pour homicide involontaire augmente. 
(Dans l'ensemble, le taux de condamnations pour meurtre et pour homicide involon
taire est à la hausse.) Le taux de meurtres signalés par la police constitue 
donc un indicateur incomplet et imparfait du nombre réel de meurtres; il constitue 
néanmoins un indicateur assez fiable du taux d'homicides au Canada. 

2. Au cours de la période 1961-1974, la proportion des affaires d'homicide dans cha
que catégorie de relations entre le suspect et la victime est demeurée très stable, 
exception faite de deux catégories. Les affaires de meurtre non résolues ont aug
menté démesurément et la proportion des affaires de meurtre de la catégorie 
"famille immédiate" a diminué sensiblement. En moyenne, les affaires de tous gen
res où il existait une relation familiale entre le suspect et la victime repré
sentent 39.3 % de toutes les affaires, celles de la catégorie "relation sociale 
ou d'affaires" 30.1 %, celles de la catégorie "à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel" 10.7 %, et celles de la catégorie "aucune relation con
nue" 7.1 %. Les affaires d'homicide non résolues figurent pour 12.7 % du total. 
On observe ce même genre de stabilité pour ce qui concerne d'autres facteurs cir
constanciels comme le mode de perpétration. 

Il semble y avoir une diminution de la concentration des homicides dans les grands 
centres urbains du Canada (où l'on enregistrait auparavant le plus grand nombre 
d'homicides) et une plus grande dispersion de ce crime dans les régions urbaines 
et rurales à l'échelle du Canada entier. Cette tendance est particulièrement 
manifeste pour ce qui est des meurtres commis à l'occasion de la perpétration 
d'un autre acte criminel. Montréal fait cependant exception. 
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4. Depuis 1961, moins d'une victime d'homicide sur dix dans les affaires résolues 
n'avait aucune part dans l'affaire et était probablement un parfait étranger 
pour le suspect, et le pourcentage va en diminuant. 

Nombre d'affaires où il 
n'existait aucune 
relation connue 
entre le suspect 
et la victime 

143 
264 
407 

Pourcentage du 
nombre total 
d' 'affaires 

10.06 
9.70 
9.83 

1961-1967 
1968-1974 
1961-1974 

La proportion d'affaires d'homicide résolues où il existait une relation sociale 
antérieure entre le suspect et la victime est toujours demeurée élevée; plus de 
90 % de toutes les victimes d'homicide dans les affaires résolues avaient un lien 
familial avec le suspect ou le connaissaient. En 1974, un Canadien avait environ 
24 chances sur un million d'être victime d'un homicide, et environ deux chances 
sur deux millions d'être tué par un parfait étranger. 

i. L'arme à feu est de loin le moyen le plus souvent utilisé dans les affaires d'ho
micide: elle a servi dans 43.7 % des affaires depuis 1961. On observe le plus 
souvent ce mode de perpétration dans les affaires de meurtre où il existait une 
relation familiale ou sociale entre le suspect et la victime. Les coups ont été 
utilisés dans 22.3 % des cas et l'arme pointue dans 18.3 % des cas. 

». La consommation d'alcool intervient surtout dans les homicides des catégories 
"relation familiale" ou "relation sociale". L'usage d'autres drogues dans les 
affaires d'homicide demeure relativement rare. 

'. Les homicides de la catégorie "relation familiale" constituent un genre d'homi
cides bien distinct. Par exemple, la majorité des affaires d'homicide où l'on 
compte plusieurs victimes ou dans lesquelles le suspect se suicide appartient à 
cette catégorie. 

i. L'augmentation du nombre d'homicides est attribuable en partie au fait que des 
personnes créent une situation ou se retrouvent dans une situation dont découle 
un ensemble de circonstances sociales et physiques qui, par la force des choses, 
aboutit à une fin violente. En voici deux exemples typiques. D'abord, le cas 
des personnes qui consomment de l'alcool et (ou) d'autres drogues qui affaiblissent 
leur aptitude à maîtriser leurs humeurs agressives et dont le comportement ainsi 
modifié semble provoquer un relèvement du niveau de conflit avec les personnes de 
leur entourage; cette forme de tension engendre, faute d'un degré normal de maî
trise de soi, un grand nombre d'agressions. Cette agression est souvent facilitée 
par la présence à portée de la main d'une arme meurtrière comme un fusil, ou dans 
une moindre mesure un couteau. Le deuxième exemple est celui de la personne qui 
se prépare à commettre un crime contre la propriété (introduction par effraction, 
vol qualifié) et qui par le fait même s'engage dans une série d'événements qu'elle 
ne peut ni prévoir ni maîtriser (par exemple être prise sur le fait ou attaquée 
par la victime); elle est alors prise de panique, elle perd la maîtrise d'elle-
même et tente généralement de se sortir de la situation en tirant un coup de feu 
ou en se battant. L'augmentation du taux d'homicides commis à l'occasion de la 
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perpétration d'un délit contre la propriété peut provenir, pour une grande part, 
du taux croissant des délits contre la propriété en général. Suivant d'autres 
indications, l'augmentation du nombre d'homicides commis à l'occasion de la perpé
tration d'un autre acte criminel résulterait ou découlerait en partie de la mul
tiplication d'autres genres d'actes criminels. Les homicides liés à des délits 
contre la propriété présentent les caractéristiques suivantes: (i) la majorité 
des suspects dans ces cas sont jeunes et l'on observe qu'ils sont de plus en plus 
jeunes; 78 % des suspects dans ces cas sont âgés de moins de 30 ans et 29 % ont 
moins de 20 ans; (ii) dans environ 50 % des homicides commis à l'occasion d'un 
vol qualifié, le suspect est soit pris de panique, soit attaqué par la victime, 
ou se voit opposer des gestes de résistance de la part de la victime; (iii) les 
genres de personnes ou d'établissements dévalisés dans ces cas diffèrent de ceux 
auxquels s'en prennent les voleurs professionnels (il s'agit le plus souvent de 
chauffeurs de taxi et de petits magasins); (iv) dans 90.4 % des homicides perpétrés 
à l'occasion d'une introduction par effraction dans des domiciles ou des immeubles 
commerciaux, le suspect a été surpris ou découvert par la victime et s'est emparé 
du premier objet à la portée de sa main pouvant servir d'arme. Ce n'est que dans 
une faible proportion des affaires que l'arme a été apportée sur les lieux par le 
suspect, et une seule personne a été tuée pendant qu'elle dormait et n'est donc 
pas intervenue. 

L'augmentation du nombre d'homicides commis lors d'un attentat à la pudeur d'un 
adulte semble également découler de l'augmentation importante des viols et d'autres 
infractions d'ordre sexuel au Canada, particulièrement au cours des sept dernières 
années observées (1968-1974). Deux autres points sont à signaler: premièrement, 
dans 62.7 % des homicides liés à un attentat à la pudeur d'un adulte, le suspect et 
la victime se connaissaient déjà avant le crime et se rencontraient socialement au 
moment du crime; deuxièment, la consommation d'alcool intervient dernièrement dans 
une proportion relativement importante de ces cas, c'est-à-dire 45.5 % au cours de 
la période 1968-1974. Les affaires d'homicide de ce type présentent beaucoup de 
similitude du point de vue des circonstances, avec celles des catégories "amis 
intimes" et "connaissances". 

9. Un facteur non encore généralisé mais croissant dans les affaires d'homicide est 
la tendance qu'on remarque chez de plus en plus de Canadiens à réagir de façon 
agressive ou violente dans des cas d'attaque ou d'intrusion. 

10. Les homicides définis par la police comme des "règlements de comptes" représentent 
une faible proportion de l'ensemble des affaires de meurtre: 185 sur 4,140 ou 
4.5 %. Ils augmentent toutefois rapidement, particulièrement au Québec, et dans 
une moindre mesure en Colombie-Britannique. Le pourcentage d'affaires de meurtre 
définies comme des "règlements de comptes" qui ne sont pas résolues est exception
nellement élevé, s'établissant en moyenne à 80 % environ. L'augmentation récente 
des affaires de meurtre de ce genre explique pour une grande part que le pourcen
tage moyen d'affaires de meurtre non résolues au Canada ait doublé en 1968-1974 
par rapport à 1961-1967. Au cours de la seconde période observée, 29.9 % des 
affaires non résolues ont été définies comme des "règlements de comptes", contre 
19.3 % au cours de la période 1961-1967. 

11. Les meurtres de policiers et de gardiens de prison n'ont pas augmenté au même 
rythme que les meurtres en général, mais ils sont plutôt demeurés stables au 
cours des 14 années entre 1961 et 1974. En d'autres termes, le nombre de poli
ciers et de gardiens de prison victimes d'un homicide par rapport au nombre total 
de victimes d'homicide a légèrement diminué au cours de cette période. 
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12. Les suspects d'homicide sont le plus souvent de sexe masculin. Dans toutes les 
affaires non résolues autres que de la catégorie "famille immédiate" et "lien 
en vertu d'une union consensuelle", les suspects sont des hommes dans 90 % des cas. 
Dans ces deux catégories, les suspects sont de sexe masculin dans une proportion 
supérieure à 75 %. 

13. Les suspects sont pour la plupart jeunes (moins de 30 ans), et la tendance est au 
rajeunissement. Les groupes d'âge où l'on enregistre des augmentations démesurées 
sont les groupes 20-29 ans et 16-19 ans. Les suspects faisant partie de ces 
groupes ont plus de chances d'être reconnus coupables de meurtre que les autres. 

14. Soixante pour cent des personnes (adultes et enfants) inculpées de meurtre entre 
1961 et 1974 ont été par la suite reconnues coupables d'un délit quelconque. Ce 
chiffre a été établi en date du 31 décembre 1974. 

15. Plus de 75 % des suspects dans toutes les affaires d'homicide résolues définies 
en premier lieu par la police comme étant des affaires de meurtre (c'est-à-dire 
selon l'accusation portée en premier lieu) n'ont pas été reconnus coupables 
de meurtre par les tribunaux. De toutes les personnes inculpées de meurtre 
entre 1961 et 1974, 20 % seulement ont été reconnues coupables de meurtre, 35 % 
ont été reconnues coupables d'homicide involontaire et 3 % d'un délit de moindre 
gravité. (Deux pour cent des suspects étaient des enfants qui ont été reconnus 
délinquants par un tribunal pour enfants.) Le ratio meurtre/homicide involon
taire demeure relativement constant lorsqu'on ne considère que les personnes 
reconnues coupables et non plus les personnes inculpées. De toutes les personnes 
inculpées de meurtre et reconnues coupables d'un délit quelconque entre 1961 et 
1974, 34 % ont été condamnées pour meurtre, 58 % pour homicide involontaire, 6 % 
pour un délit de moindre gravité et 2 % ont été reconnues délinquantes. 

16. Les décisions judiciaires rendues, les verdicts et les sentences varient beau
coup selon les différents genres d'affaires d'homicide et les circonstances les 
entourant. Parmi les suspects inculpés (entre 1961 et 1974) de meurtre commis 
à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel, 44 % ont été reconnus 
coupables de meurtre et condamnés à mort ou à l'emprisonnement à perpétuité. 
Les cas de ce genre interviennent pour une proportion démesurément élevée du nom
bre total de condamnations pour meurtre; comme l'indique le tableau qui suit, la 
proportion des personnes soupçonnées d'avoir commis un meurtre "à l'occasion de 
la perpétration d'un autre acte criminel" qui sont reconnues coupables est deux 
fois plus élevée que dans toute autre catégorie de relation entre le suspect et 
la victime. Pour ce qui est des cas où il existait une relation sociale ou d'af
faires antérieure entre le suspect et la victime, 17 % des suspects ont été recon
nus coupables de meurtre, mais le nombre tombe à 11 % dans le cas des suspects de 
la catégorie "relation familiale". 

La comparaison des décisions judiciaires rendues à l'égard des personnes inculpées 
d'un meurtre commis à l'occasion d'un attentat à la pudeur d'un adulte avec celles 
rendues à l'égard des personnes Inculpées d'un meurtre provoqué par les agissements 
de la victime et où il n'existait aucune relation connue entre le suspect et la vic
time fait ressortir les différences entre les décisions rendues pour deux genres 
d'homicides. Les suspects inculpés de meurtre commis à l'occasion d'un attentat à 
la pudeur ont été reconnus coupables d'un délit quelconque et emprisonnés dans une 
proportion de 74 %, alors que le même verdict et la même condamnation ont été pro
noncés pour 51 % des suspects dans des affaires de meurtre provoqué par la victime 
(aucune relation connue). On constate à l'analyse que des décisions judiciaires 
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comme "reconnu aliéné" sont rendues à l'égard d'une plus grande proportion de per
sonnes non condamnées à l'emprisonnement pour avoir commis un meurtre à l'occasion 
d'une infraction d'ordre sexuel et que les personnes coupables de ce genre de meurtre 
se voient infliger des peines beaucoup plus sévères que celles qui sont reconnues 
coupables d'un délit quelconque à la suite d'un homicide où il n'y avait aucune 
relation connue entre le suspect et la victime et où le crime avait été provoqué par 
les agissements de la victime. 

1961-1974 

Genre 

« 

Relation 

Relation sociale 

A l'occasion de 
la perpétration 
d'un autre acte 

Pourcentage 
du nombre 
total de 
suspects 
inculpés 

de meurtre 

34.9 

36.4 

17.8 

Pourcentage 
du nombre 
total de 
personnes 
reconnues 
coupables 
d'un délit 
quelconque 

32.6 

37.7 

20.1 

Pourcentage 
du nombre 
total de 
condamna
tions pour 
meurtre 

19.8 

31.4 

39.0 

Pourcentage 
des condam
nations 

pour homi
cide invo
lontaire 

39.6 

41.8 

10.1 

17. Il semble, en général, que plus la relation entre le suspect et la victime est 
éloignée, plus la condamnation est sévère. 

18. Les décisions judiciaires rendues à l'égard des hommes inculpés de meurtre dif
fèrent de celles rendues à l'égard des femmes. Par exemple, on constate que les 
femmes ont considérablement plus de chances d'être reconnues aliénées, d'être ac
quittées, ou si elles sont reconnues coupables, d'être condamnées pour homicide 
involontaire ou pour un délit de moindre gravité. Les hommes courent davantage 
le risque d'être reconnus coupables, d'être reconnus coupables de meurtre et 
d'être punis plus sévèrement. 

19. Si l'on compare avec les adultes, les enfants soupçonnés de meurtre (jugés par 
un tribunal pour adultes) sont condamnés à l'emprisonnement à perpétuité dans 
une plus grande proportion. 
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20. On a enregistré un taux de réussite très élevé des libérations conditionnelles 
pour ce qui concerne les personnes reconnues coupables de meurtre punissable de 
mort et de meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité. Depuis 1920, une 
seule personne reconnue coupable de meurtre et mise en liberté conditionnelle par 
la suite a été impliquée dans un autre meurtre dont elle a été reconnue coupable. 
Depuis 1920, dix personnes seulement reconnues coupables de meurtre et mises en 
liberté conditionnelle par la suite ont été impliquées dans d'autres délits 
"contre la personne" pendant qu'elles étaient en liberté conditionnelle. Sur le 
nombre élevé de personnes reconnues coupables d'homicide involontaire et mises 
en liberté conditionnelle entre 1961 et 1974, trois seulement ont été de nouveau 
impliquées dans un homicide pendant cette période (deux ont été reconnues cou
pables d'homicide involontaire et une est en instance de procès). 

21. Entre 1961 et 1974, cinq personnes qui avaient déjà été reconnues coupables de 
meurtre ont été impliquées par la suite dans un nouvel homicide et reconnues cou
pables d'un délit. Trois de ces deuxièmes homicides se sont produits en prison 
(les victimes étaient d'autres prisonniers) et deux autres après que l'accusé se 
fut évadé de prison (l'une des victimes faisait partie de la bande du suspect). 

Au cours de cette même période, sept personnes qui avaient déjà été reconnues 
coupables d'homicide involontaire ont été par la suite impliquées dans un nouvel 
homicide et reconnues coupables d'un délit. L'un de ces deuxièmes homicides s'est 
produit en prison (la victime était un autre prisonnier), un autre après que l'ac
cusé se fut évadé de prison (la victime était une connaissance), trois après que 
l'accusé eut purgé sa première peine, et deux alors que l'accusé était en libé
ration conditionnelle pour le premier crime d'homicide involontaire. 

Des quatres personnes impliquées dans un deuxième homicide alors qu'elles étaient 
en prison,^trois ont été impliquées dans l'homicide d'une personne condamnée pour 
un délit d ordre sexuel, lors de l'émeute au pénitencier de Kingston en 1971. 

22. L'autre groupe de suspects impliqués dans plus d'une affaire de meurtre, c'est-
à-dire les^personnes qui ont commis un meurtre dans plus d'une affaire avant 
d'être arrêtées, affiche de toute évidence un comportement pathologique. Bien 
qu'elles soient peu nombreuses (31 suspects sur les 4,235 dénombrés entre 1961 
et 1974), elles présentent indéniablement des caractéristiques pathologiques 
constantes. Sur les 31, huit ont été impliquées dans des homicides commis ex
clusivement pour des motifs d'ordre sexuel, huit autres ont été reconnues alié
nées, ̂ et huit autres encore ont été impliquées uniquement dans des meurtres 
liés à des règlements de comptes, où les victimes se livraient à des activités 
criminelles quelconques. 



ANNEXE 

FONDEMENT HISTORIQUE ET EVOLUTION DU DROIT EN MATIERE D'HOMICIDE AU CANADA 

I. Fondement historique du droit en matière d'homicide au Canada 

Le droit pénal au Canada prend ses racines dans la common law d'Angleterre. 
Avec certaines réserves, il en est de même pour le droit en matière d'homicide. Le 
premier code pénal du Canada, le code de 1892, était fondé sur le^projet de code an
glais de Stephen, qui n'avait pas été accepté en Angleterre(1). Etant donné que le 
Canada avait opté pour ce projet de code qui proposait certaines modifications au 
droit anglais en matière d'homicide, le droit canadien à ce sujet est demeuré légè
rement différent du droit anglais, à tout le moins depuis 1892(2). Cependant, il 
s'agit davantage d'une question de degré que d'une question de fond. L'essence de la 
définition de l'homicide selon la comman law anglaise se retrouve dans le droit ca
nadien: les principales catégories d'homicide non justifiable sont l'homicide invo
lontaire et le meurtre, le meurtre se distinguant par la préméditation, réelle ou 
présumée, de la part du prévenu. Le Canada a également adopté le principe anglais 
selon lequel le meurtre, étant la frome d'homicide la plus grave, entraîne la peine 
de mort(3). Naturellement, l'élaboration des principes fondamentaux du droit en ma
tière d'homicide s'est étendue sur une longue période en Angleterre. 

Il ne semble pas que le contenu de la common law à cet égard remonte plus loin 
que la première moitié du XII^ siècle(4). Cette époque marque la fin d'une période 
de transition au cours de laquelle, par suite de l'invasion des Normands en 1066, le 
droit saxon en matière d'homicide a subi l'influence des avocats et des juges nor
mands (5) . 

Le droit en matière d'homicide en vigueur pendant la période saxonne, période 
qui englobe six siècles de l'histoire de l'Angleterre avant l'invasion des Normands, 
est marqué par quatre concepts qu'on retrouve souvent dans les sociétés anciennes 
ou traditionnelles(6). Il s'agit de la vengeance personnelle, de l'indemnisation 
pour le meurtre, du bannissement et de la responsabilité pleine et entière(7). Il 
semblerait que les Saxons se soient sentis menacés par la possibilité d'un bain de 
sang suscité par un seul homicide qui entraînerait dans les deux clans une série in
définie d'assassinats, dont chacun serait justifié par le précédent(8). En étudiant 
leurs premiers codes, on se rend compte que le droit saxon en matière d'homicide est 
né du souci d'éviter un tel drame(9). Un appareil judiciaire rudimentaire légiti
mait le bain de sang et permettait à la famille de la victime de se venger en tuant 
la personne reconnue coupable du meurtre. La vengeance pouvait être exécutée au mo
ment même si le meurtrier était pris sur le fait. Autrement, il fallait attendre que 
le tribunal reconnaisse le prévenu coupable, au sens moderne du terme. Toutefois, on 
décourageait la vengeance par le moyen d'une peine d'indemnisation suivant laquelle 

(1) A. Mewett, "The Criminal Law, 1867-1967", La Revue du Barreau canadien, 
V. 45, 1967, p. 726. 

(2) Rapport du Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur la peine ca
pitale (Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1956). 

(3) Ibid. 
(4) W.S. Holdsworth, A History of English Law (Tissle, Brown and Co., Boston, 1924) 

(v. III). 
(5) Ibid. 
(6) Voir, par exemple, D.M. MacDowell, Athenian Homicide Law (University Press, 

Manchester, 1963). 
(7) W.S. Holdsworth, supra, n. 4, (v.II), pp. 45-46. 
(8) Ibid. 
(9) Ibid. 
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le coupable devait verser une certaine somme à la famille de la victime. La famille 
pouvait refuser l'indemnité et choisir la vengeance ou accepter l'indemnité. Dans 
un cas comme dans l'autre, l'affaire était de ce fait considérée comme réglée. Si le 
meurtrier refusait de verser l'indemnité ou n'en avait pas les moyens, il était banni 
de la collectivité et pouvait être poursuivi et mis à mort(lO). 

Les Saxons n'ont rien apporté à la common law en ce qui concerne les différents 
degrés d'homicide, mais ils ont introduit l'idée voulant que certains genres d'homi
cide ne soient pas punissables. Il s'agissait des cas de légitime défense ou de dé
fense de son Lord, des cas où la victime s'enfuyait avec des biens volés et des cas 
où il fallait protéger la vertu des membres féminins de sa famille immédiate(11). 

Les Saxons n'ont pas introduit dans la common law la notion selon laquelle la 
santé mentale du prévenu pourrait servir d'excuse au meurtre. Ils préconisaient la 
responsabilité pleine et entière: celui qui cause la mort d'une autre personne, avec 
préméditation, par accident ou autrement, est pleinement responsable de cette 
mort(12). 

Avec le temps, l'évolution qui caractérise tout système de droit a fait dispa
raître ces notions saxonnes du droit anglais en matière d'homicide. En 1266, la no
tion de vengeance personnelle avait été abandonnée au point que le tribunal pouvait 
décider que le règlement d'un meurtre au moyen d'une entente entre la famille de la 
victime et le meurtrier, même si cette entente était scellée par les liens du maria
ge, ne pouvait empêcher le meurtrier d'être mis en accusation, jugé et puni de 
mort(13). 

Ce sont les modifications apportées aux concepts de base du droit saxon qui 
ont donné naissance aux principes fondamentaux sur lesquels repose le droit moderne 
en matière d'homicide. Trois raisons principales, chacune ayant une très grande im
portance sur le plan pratique, expliquent en grande partie ces modifications. 

La première est la notion de la "King's Peace" (Paix du Roi), qui voit le jour 
à mesure que le souverain exerce de plus en plus de pouvoir sur une nation de plus en 
plus unifiée(14). Avec les années, la Paix du Roi en vient à se confondre avec la 
Paix des lords et la Paix des hommes libres, de sorte que tout délit grave, y compris 
le fait d'enlever la vie, viole la Paix du Roi, et ce dernier devient par le fait 
même une partie dans toutes ces causes. Le deuxième facteur est la présence de sol
dats et de visiteurs normands en Angleterre(15). Si on leur enlève la vie, et cela 
arrive parfois, personne ne peut les venger, car ils n'ont pas de proches parents en 
Angleterre. Cet état de fait oblige également le souverain à intervenir(16). Le 
troisième facteur, qui a une importance considérable pour ce qui concerne les défini
tions dans le droit en matière d'homicide, est l'influence de l'Église(17). Contrai
rement au droit saxon qui ne retient que le strict fait d'avoir tué, l'Église pousse 
les avocats et les juges normands à s'interroger sur la santé mentale du prévenu au 
moment du meurtre. C'est cette nouvelle façon d'envisager l'homicide qui amènera la 

p. 44. 
pp. 50-53. 
p. 54. 
p. 50. 
p. 51. 
Pollock et Maitland, A History of English Law (University Press, 

Cambridge, 1895), v. I, pp. 88-89. 
(17) W.S. Holdsworth, supra, n. 4, (v. II), p. 51, 

(10) 
(11) 
(12) 
(13) 
(14) 
(15) 
(16) 

Ib id . 
I b i d . 
Ib id . 
I b i d . 
Ib id . 
I b i d . 
Ib id . 
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common law à faire la distinction entre le meurtre et l'homicide involontaire en 
s'arrêtant à l'aspect de la préméditation(18). 

On s'est toujours demandé quelle influence avait eue le droit romain sur le 
droit anglais par l'intermédiaire des Normands et, plus tard, par le truchement du 
droit canon. Il n'y a aucune raison valable de croire que le droit romain ait direc
tement influencé la conception normande en matière d'homicide(19). En effet, les 
Romains avaient aboli la peine de mort pendant la période allant de 384 av. J.-C. 
jusqu'à la fin de la République(20). 

Durant la période qui suit immédiatement l'invasion des Normands, le droit an
glais ne fait pas de distinction entre le meurtre et l'homicide involontaire(21). 
Tout homicide est considéré comme un acte criminel grave, à moins qu'il ne s'agisse 
d'un homicide excusable prévu par le droit saxon(22). Dans l'évolution complexe de 
l'histoire de l'Angleterre, on commence peu à peu à qualifier de "meurtre" la forme 
d'homicide la plus ignoble, soit l'homicide prémédité, surtout lorsque la victime est 
attaquée par surprise(23). Cette appellation réussit à s'implanter au départ grâ
ce à l'adoption d'une politique visant à tempérer le droit saxon dans le cas des 
meurtriers qui agissent par provocation(24) ou par accident(25). Les modifications 
ainsi apportées, particulièrement lorsqu'on les relie au mouvement de dérogation au 
droit saxon, caractérisé par l'abolition de la peine d'indemnisation(26) et du droit 
de poursuite et d'appel des familles des victimes(27), ainsi que la constitution 
d'une jurisprudence par des tribunaux reconnus appliquant des règles de droit com
munes dans tout le royaume(28), permettent à Coke d'établir la définition classique 
du meurtre dans le contexte de la common law à la fin du XVI^ siècle: 

Il y a meurtre lorsqu'une personne, en pleine possession de sa mémoire 
et ayant l'âge de raison, porte atteinte illégalement, dans un comté du roy
aume, alors que règne la Paix du Roi, à la vie de toute créature in rerum natu-
ra ayant la faculté de raison, avec préméditation, que cet acte soit avoué par 
le coupable ou jugé tel aux termes du droit, de sorte que la personne blessée, 
ou touchée, etc., meure de la blessure, etc., ainsi infligée, dans une période 
d'un an et un jour à compter du moment où s'est produit le fait (29). 

Cette définition de Coke est encore la seule reconnue en Angleterre(30). Les 
tribunaux anglais ont naturellement élaboré un vaste ensemble de règles de droit re
latives au meurtre, dont une grande part se retrouve dans les définitions canadiennes 

(18) Ibid., pp. 43-54; (v. II), pp. 372-375; (v. IV), pp. 492-531. 
(19) A. Harding, A Social History of English Law (Harmondsworth, Middlesex, 

1966) et H.F. Jolowicz, Historical Introduction to the Study of Roman 
Law (University Press, Cambridge, 1932), pp. 407-409. 

(20) H.F. Jolowicz, ante, n. 19. 
(21) J.W.C. Turner, Kenney's Outlines of Criminal Law (19^ édition), (University 

Press, Cambridge, 1966), p. 147. 
(22) W.S. Holdsworth, supra, n. 3 (v. II). 
(23) Ibid., (v. IV), pp. 492-531 et J.W.C. Turner, supra, n. 21, p. 147. 
(24) J.W.C. Turner, ante, p. 145. 
(25) Ibid., p. 146. 
(26) W.S. Holdsworth, supra, n. 3 (v. III), pp. 372-375 
(27) Ibid., V. II, pp. 359-367. 
(28) Ibid., V. IV, pp. 285-286. 
(29) 3 Inst. 47. 
(30) J.C. Smith et B. Hogan, Criminal Law (3^ édition), (Butterworth's, 

Londres, 1973), p. 211. 
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présentées plus haut(31). Le clair énoncé de Coke au sujet du meurtre a permis entre 
autres d'élaborer un ensemble distinct de règles de droit concernant l'homicide in
volontaire, qui a toujours été défini comme un homicide non justifiable moins grave 
que le meurtre(32). Les deux principales formes d'homicide définies par le droit an
glais moderne sont le meurtre et l'homicide involontaire, mais certaines autres for
mes d'homicide sont, ou ont été, interdites. Le suicide a déjà été considéré comme 
un acte criminel, bien que ce ne soit plus le cas aujourd'hui(33). L'infanticide, 
troisième forme d'homicide sans préméditation au Canada, a été établi par une loi 
d'Angleterre, en partie pour constituer une catégorie d'acte criminel moins grave 
que le meurtre(34). On a fait de l'infanticide un acte criminel distinct pour ajou
ter à la définition de Coke qui, selon les tribunaux, laisse entendre que l'enfant 
doit être complètement sorti, vivant, du sein de sa mère(35). Cette loi prête au
jourd'hui à confusion parce qu'elle semble recouper une loi sur 1'avortement, et 
cette confusion est accrue du fait de la légalisation de 1'avortement dans certaines 
conditions(36). Une dernière forme d'homicide qui figure encore dans le droit an
glais remonte à 1351; il s'agit du meurtre du chancelier, du trésorier ou des magis
trats du roi dans l'exercice de leurs fonctions(37), et la peine infligée est la mê
me que pour la trahison. 

L'histoire du châtiment pour homicide en Angleterre n'est pas aussi complexe 
que l'élaboration des définitions relatives à l'homicide. Comme on l'a déjà men
tionné, le droit saxon prévoit la peine de mort, l'indemnisation ou le bannissement 
pouvant entraîner la mort(38). Durant la période qui suit immédiatement l'invasion 
des Normands, avant que soit établie la distinction entre l'homicide involontaire 
et le meurtre, l'homicide non justifiable est, en particulier après l'abandon du 
droit saxon(39), punissable de mort. Des membres du clergé se voient cependant ex
empter de certaines dispositions du droit séculier et le roi peut accorder sa clé
mence dans des cas qu'on qualifiera plus tard d'homicide involontaire(40). En 1496, 
la prérogative du clergé est abolie lorsqu'il s'agit d'une forme de meurtre plus gra
ve qui consiste à tuer son maître, son mari ou son supérieur ecclésiastique(41). En 
1547, elle est abolie pour toutes les formes d'homicide prémédité, c'est-à-dire pour 
le meurtre(42). En 1752, au cours du siècle où le nombre de crimes punissables de 
mort passe de cinquante à plus de deux cent vingt, on adopte une loi spéciale en vue 
d'ajouter aux souffrances des meurtriers car, dit-on, la pendaison ne suffit pas(43). 
Les femmes reconnues coupables de haute trahison ou du meurtre de leur mari, ce qui 
peut comprendre certaines formes d'homicide et, dans les cas enregistrés, porte habi
tuellement sur l'homicide par empoisonnement du mari, se voient épargner certains 
supplices infligés aux hommes pour ce genre de crime et sont brûlées vives(44). 

(31) Ibid., pp. 211-259. 
(32) J.W.C. Turner, supra, n. 21, pp. 184-185. 
(33) J.C. Smith et B. Hogan, supra, pp. 268-271. 
(34) Ibid., pp. 271-272 et J.W.C. Turner, supra, n. 21, p. 195, mais voir 

21 Jac. I, c. 27 (1623). 
(35) J.C. Smith et B. Hogan, ante, p. 212. 
(36) Ibid., pp. 272-274. 
(37) Ibid., pp. 640-641. 
(38) W.S. Holdsworth, supra, n. 4, (v. II). 
(39) J.W.C. Turner, supra, n. 21, p. 193 et L. Radzinowicz, A History of 

English Criminal Law (v. I), (Stevens and Sons, Ltd., Londres, 1948), 
p. 628. 

(40) W.S. Holdsworth, supra, n. 4, (v. II). 
(41) 12 Hen. VII, c. 7 (1496). 
(42) 1 Edw. VI, c. 12, art. 10 et 13 (1547). 
(43) 25 Geo. II, c. 37 (1752). 
(44) L. Radzinowicz, supra, n. 39, p. 209 et suivantes. 
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Après son établissement comme acte criminel distinct, l'homicide involontaire 
n'est pas généralement punissable de mort(45). Il le devient cependant en 1604 dans 
le cas d'un homicide commis avec une arme tranchante lorsque la victime n'a pas dé
gainé son couteau(46). La prérogative du clergé à cet égard demeure en vigueur beau
coup plus longtemps que pour le meurtre(47). Dans la plupart des cas, on punit l'ho
micide involontaire en brûlant la main et en saisissant les biens, ou en imposant une 
amende à laquelle peut s'ajouter un an d'emprisonnement(48). En 1861, le droit éta
blit que la peine maximale pour l'homicide involontaire est l'emprisonnement à per
pétuité et que le meurtre doit toujours être puni de mort(49). 

La situation n'est pas modifiée jusqu'en 1957, année où la Loi sur l'homicide 
établit une distinction entre le meurtre qualifié, qui est punissalbe de mort, et 
toutes les autres formes de meurtre, qui sont punissables d'emprisonnement à perpé-
tuité(50). En 1965, on ne fait plus cette distinction et la peine de mort est abo
lie pour toutes les formes de meurtre(51). En 1969, elle est abolie de façon perma-
nente(52). 

La décision du Royaume-Uni en 1969 d'abolir la peine de mort de façon perma
nente dans les cas de meurtre est l'aboutissement d'une série de réalisations éche
lonnées sur plusieurs années, dont certaines joueront plus tard un rôle important 
dans l'évolution de cette même question au Canada. En fait, la décision de 1969 est 
le point culminant de débats sérieux sur le bien-fondé de la peine capitale qui ont 
duré près de deux cents ans(53). En 1867, année de la Confédération canadienne, le 
nombre d'actes criminels punissables de mort en Angleterre est réduit à quatre: meur
tre, piraterie, trahison et crime d'incendie dans les chantiers navales de Sa Majes-
té(54). Les efforts sporadiques en vue de faire abolir la peine de mort ont peu de 
succès a la fin du XIX^ siècle et au début de XX^ siècle(55). A compter de 1838, la 
peine de mort n'est appliquée en Angleterre que pour trahison en temps de guerre et 
pour meurtre(56). 

Plus près de nous, le premier fait vraiment important à signaler est la pré
sentation par le gouvernement travailliste d'Angleterre d'un projet de loi concer
nant le droit pénal en novembre 1947(57). On s'attend à ce que le gouvernement y 
incorpore un article sur la peine de mort, ce qu'il ne fait pas. De fortes pressions 
de la part des "backbenchers" du gouvernement travailliste, dirigés par le député 
Sydney Silverman, permettent d'obtenir un vote libre (ministres exclus) sur un amen
dement au projet de loi. L'amendement prévoit un moratoire de cinq ans dans 

(45) Ibid., p. 630. 
(46) I Jac. I, c. 8 (1604). 
(47) L. Radzinowicz, supra, n. 39, p. 630. 
(48) Ibid. 
(49) Offences Against the Person Act, 1861 (24 et 25 Vict. c. 100) art. 2. 
(50) Homicide Act, 1957, (5 et 6 Eliz. II, c. 11). 
(51) Murder (Abolition of Death Penalty) Act, 1965 (13 et 14 Eliz. II, c. 10). 
(52) En vertu de résolutions affirmatives adoptées par les deux Chambres du 

Parlement les 16 et 18 décembre 1969. 
(53) E.O. Tuttle, The Crusade Against Capital Punishment in Great Britaln 

(Stevens and Sons, Ltd., Londres, 1961), 
(54) Ibid. 
(55) Ibid. 
(56) C. Hollis, The Homicide Act (Victor Gallancz Ltd., Londres, 1964), p. 10. 
(57) E.O. Tuttle, supra, n. 53, ch. 6. 
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l'application de la peine de mort pour meurtre et, comme solution de rechange, l'em
prisonnement à perpétuité. Si étonnant que cela puisse paraître, l'amendement est 
approuvé par la Chambre(58). Il est cependant nettement rejeté â la Chambre des 
Lords(59). Le gouvernement revient alors à la charge avec un projet de loi mitigé 
qui propose de restreindre l'application de la peine de mort à certaines formes bien 
définies de meurtre(60). Comme le projet précédent, celui-ci est approuvé par la 
Chambre des communes, mais carrément rejeté a la Chambre Haute(61). Finalement, le 
projet de loi initial est adopté sans qu'il y soit question de la peine capitale(62). 

Cette évolution des événements amène le gouvernement à créer, en 1948, une com
mission royale chargée d'enquêter sur la peine capitale(63). Cette dernière n'a pas 
pour mandat d'étudier l'abolition de la peine de mort, mais uniquement les moyens de 
limiter son application(74). Sous la direction de son président, Sir Ernest A. 
Gowers, elle poursuit ses travaux de 1949 à 1953(65). Dans son dernier rapport, la 
Commission affirme qu'il ne serait pas pratique d'établir des catégories de meurtre 
dont certaines entraîneraient la peine de mort et d'autres non(66). Par ailleurs, 
elle conclut que la plus grande lacune du droit en matière de meurtre est de prévoir 
une seule peine pour un acte criminel dont les responsables ne sont pas tous coupa
bles au même degré(67). 

La Loi sur l'homicide, adoptée en 1957(68), établit deux catégories de meur
tres: les meurtres qualifiés et les meurtres non qualifiés. Les meurtres qualifiés 
désignent les meurtres commis au moyen d'une arme à feu ou d'explosifs, les meurtres 
commis lors d'un vol, les meurtres d'agents de police agissant dans l'exercice de 
leurs fonctions (ou de toute autre personne aidant un agent de police), les meurtres 
de gardiens de prison agissant dans l'exercice de leurs fonctions (ou de toute autre 
personne aidant un gardien de prison), ainsi que les meurtres commis en résistant à 
une arrestation légale ou en aidant quelqu'un à s'évader(69). Les autres meurtres 
doivent être punis d'emprisonnement à perpétuité(70). 

En novembre 1965, la sanction royale est accordée à une loi dont le projet 
avait été déposé sous forme de bill privé et qui prévoit l'abolition de la peine de 
mort pour meurtre durant une période cinq ans(71). En vertu de résolutions affir
matives adoptées par les deux Chambres du Parlement les 16 et 18 décembre 1969, la 
Loi de 1965 sur le meurtre (abolition de la peine capitale) est déclarée permanen-
te(72). 

(58) Ib id . 
(59) I b i d . 
(60) I b i d . 
(61) Ib id . 
(62) Ib id . 
(63) I b i d . 
(64) Report of the Royal Commission on Capital Punishment 1949-1953, (Her 

Majesty's Stationery Office, Londres, 1953), p. iii. 
(65) Ibid., pp. 1-4. 
(66) Ibid., pp. 167-189. 
(67) 2î?î -:.' P* 25 et suivantes. 
(68) C. Hollis, supra, n. 56, pp. 23-57. 
(69) Homicide Act, supra, n. 50, art. 5. 
(70) Ibid., art. 7 et 9. 
(71) Murder (Abolition of Capital Punishment) Act, supra, n. 51. 
(72) J.C. Smith et B. Hogan, supra, n. 3, p. 233. 
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II. Historique et évolution du droit contemporain en matière d'homicide au Canada 

En vertu du Traité de Paris signé après la prise de Québec et de Montréal, le 
roi d'Angleterre a le pouvoir d'imposer à .la Nouvelle-France le système judiciaire 
anglais(l). C'est ce qu'il fait par proclamation royale le 7 octobre 1763(2). 
Lorsque l'Acte de Québec de 1774 remet en vigueur en Nouvelle-France le droit civil 
des biens, il y est clairement précisé que le droit pénal anglais demeure en applica-
tion(3). 

Bien que cette clause de l'Acte de Québec soit appelée à revêtir une grande im
portance avec les années, elle n'influence pas tellement le droit en matière d'homi
cide en Nouvelle-France. Certes, Français et Anglais apportent avec eux leurs règles 
de droit, mais en 1763 le droit français en matière d'homicide correspond de très 
près au droit anglais, sauf pour ce qui concerne la procédure judiciaire servant à 
l'appliquer(4). 

Les Français et les Anglais adoptent une attitude différente face au droit 
autochtone en matière d'homicide(5). Les Français, qui semblent avoir mieux réussi 
que les Anglais à nouer de bonnes relations avec les autochtones, considèrent dès le 
début que la population indigène est entièrement assujettie au droit civil et pénal 
français(6). La politique anglaise à cet égard est fort différente, à tout le moins 
jusqu'en 1826(7). Cette année-là, un Indien est reconnu coupable du meurtre d'un 
autre Indien par un tribunal anglais du Haut-Canada, mais la mise à mort est retardée 
jusqu'à ce que l'étude des différents traités révèle sans l'ombre d'un doute qu'au
cune disposition n'empêche un Indien de se voir imposer les sanctions prévues par la 
loi pour un acte criminel commis à l'endroit d'un autre Indien à l'intérieur du 
Dominion de sa Majesté(8). 

Il est impossible d'affirmer avec certitude que ces positions ont pu être con
crétisées dans le cas des homicides commis loin de la vigilance des Anglais et des 
Français, mais on sait que cette règle était appliquée si l'homicide était commis, 
par exemple, dans une zone habitée par des Blancs(9). Les autochtones accusés d'ho
micide devant des tribunaux mis sur pied par les colons se trouvaient ainsi défavori
sés du fait que, d'après les renseignements rudimentaires dont on dispose, les règles 
de droit de la plupart des tribus indiennes en matière d'homicide étaient moins sé
vères que le droit anglais ou français. 

(1) J.D. Whyte et W.R. Lederman, Canadian Constitutional Law (Butterworth's, Totonto, 

1975), pp. 29-37. 
(2) Ibid. 
(3) Ibid. 
(4) Voir E.M. Bonehard, Guide to the Law and Légal Literature of France (Library of 

Congress, Washington, 1931), p. 167 et suivantes et J.A. James, English Institu
tions and the American Indian (John Hopkins Press, Baltimore, 1894), pp. 13-14. 

(5) D.G. Smith (éd.), Canadian Indians and the Law: Selected Documents, 1663-1972 
(McClelland and Stewart, Toronto, 1975), pp. XIV à XXVIII, 21 et 27. 

27. 
, 21-24. 
23. 
, XIV à XXVIII. 

(6) 
(7) 
(8) 
(9) 

Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 
Ibid., 

P-
PP 
P-
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Il n'existe pas d'information détaillée sur la façon dont les autochtones en
visageaient l'homicide; ce qui est dit ici ne s'applique donc qu'aux tribus pour les
quelles on a des renseignements. Les différences de culture, de religion et d'or
ganisation sociale entre les diverses tribus qui ont eu des contacts avec les colons 
étaient telles qu'il serait faux d'affirmer catégoriquement que tous les autochtones 
avaient une même conception de l'homicide. Cependant, on peut donner certaines in
dications générales concernant les quelques tribus pour lesquelles on dispose de ren
seignements (10) . 

La majorité des autochtones considéraient probablement le meurtre à peu près 
de la même façon que les Saxons avant l'invasion des Normands(ll), c'est-à-dire 
comme^une menace à l'intégrité et à la sécurité de la tribu, et comme le plus grave 
des délits. Le fait d'enlever la vie par accident et le fait de tuer de propos dé
libéré n'étaient pas mis sur le même pied, mais dans les deux cas il y avait châ-
timent(12). Les peines, qui variaient d'une tribu à l'autre, comprenaient l'indem
nisation de la famille de la victime, la vengeance par la mise à mort du coupable, 
ou le bannissement(13). Il semble que certaines tribus des Plaines n'infligeaient 
que le bannissement, et même cette peine n'était pas pour la vie(14). Dans certaines 
tribus, l'indemnisation pouvait être exigée de la famille du coupable et dans d'au
tres, du village tout entier(15). Le fait de ne pas verser l'indemnité donnait par
fois lieu â des guerres(16). Les lois de certaines tribus prévoyaient le bannisse
ment si l'indemnité n'était pas versée(17). La sentence de mise à mort était dans 
certains cas exécutée par la famille de la victime, et dans d'aures par la tribu 
qui engageait une personne à cette fin(18). Chez certains groupes, le coupable de
vait être mis à mort exactement de la façon dont il avait tué(19). 

Le traité de 1763, même s'il impose à la Nouvelle-France le droit pénal anglais, 
n'apporte pas aux colonies une façon uniforme de considérer l'homicide. L'uniformité 
ne sera faite que deux ans après la Confédération lorsque le Parlement fédéral du 
Canada, en vertu du pouvoir de légiférer en matière de droit pénal que lui confère 
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, adoptera un ensemble de lois concernant 
les actes criminels, dont 1'homicide(20). Avant 1869, et même après pour les colonies 
de la Couronne qui ne se sont pas encore jointes à la Confédération, le droit appli-

(10) Voir D.G. Smith, supra, n. 5; M. Nagler, Perspective on the North American In
dians (McClelland and Stewart, Toronto, 1972); H.F. McGee, The Native Peoples of 
Atlantic Canada (McClelland and Stewart, Toronto, 1974); R. Strickland, Pire "and 
the Spirits (University of Oklahoma Press, Norman, 1975); K.N. LlewellynT^ë 
Cheyenne Way (University of Oklahoma Press, Norman, 1941); et A.E. Hippler~eT 
S. Conn, Traditional Athabascan Law Ways and their Relationship to Contemporary 
Problems of Bush Justice (Institute of Social, Economie and Government Research, 
Pairbanks, Alaska, 1972). 

(11) H.F. McGee, supra, n. 10, p. 40; M. Nagler, supra, n. 10, pp. 49-51. 
(12) K.N. Llewellyn, supra, n. 10, pp. 134-138; M. Nagler, supra, n. 10, pp. 49-51. 
(13) H.F. McGee, supra, n. 10, p. 40; M. Nagler, supra, n. 10, pp. 49-51; 

R. Strickland, supra, n. 10, p. 174. 
(14) K.N. Llewellyn, supra, n. 10, p. 134. 
(15) M. Nagler, supra, n. 10, pp. 49-51. 
(16) Ibid., et H.F. McGee, supra, n. 10, p. 40 et suivantes. 
(17) Ibid. 
(18) R. Strickland, supra, n. 10, p. 168 et suivantes. 
(19) M. Nagler, supra, n. 10, pp. 49-51. 
(20) A. Mewett, "The Criminal Law, 1867-1967", La Revue du Barreau canadien, v. 45 

1967, p. 726. "~ ' 
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que dans les colonies varie légèrement d'un endroit à l'autre(21). De façon générale, 
le droit britannique est en vigueur, sous réserve de certaines modifications apportées 
par les assemblées législatives et revêtues de la sanction royale(22). 

La dernière mesure d'uniformisation, le projet de loi concernant le droit cri
minel, donne au Canada son Code criminel en 1892(23). A partir de ce moment jusqu'en 
1961, le droit en matière d'homicide demeure essentiellement inchangé au Canada(24). 
Le meurtre, tel qu'il est défini plus haut dans ce chapitre, entraîne toujours la 
peine de mort, alors que l'homicide involontaire entraîne au maximum l'emprisonnement 
à perpétuité(25). Le meurtre, quelle que soit la façon dont il est commis, est tou
jours punissable de mort. Il n'y a pas de degrés dans le meurtre. En 1961, toute
fois, la situation change lorsque le Parlement du Canada établit deux catégories de 
meurtres: le meurtre qualifié et le meurtre non qualifié, le premier entraînant la 
peine de mort et le second une sentence obligatoire d'emprisonnement à perpétuité(26). 

La modification apportée en 1961 au droit en matière de meurtre est précédée 
d'une série de réalisations au Canada, remontant à 1914. Cette année-là, un bill 
d'initiative parlementaire proposant l'abolition de la peine capitale au Canada est 
soumis à la Chambre des communes(27). Le bill est naturellement rejeté, mais c'est 
le premier du genre(28). En 1948, la peine capitale est devenue un tel sujet d'ac
tualité au pays que le Parlement décide de se pencher sur la question(29). La même 
année, le ministre de la Justice présente un projet de loi visant à modifier le Code 
criminel en établissant une nouvelle catégorie d'homicide, 1'infanticide(30). Au
paravant, la mère qui tuait son nouveau-né était accusée de meurtre ou d'homicide 
involontaire, selon que l'acte était conforme ou non à la définition du meurtre(31). 
Le projet de loi, qui réduit à cinq ans au maximum la peine d'emprisonnement pour ce 
genre d'homicide, constitue donc une atteinte indirecte aux dispositions du Code re
latives à la peine capitale(32). 

La peine de mort est attaquée de front pour la première fois en 1950(33), puis 
en 1953(34), dans des bills d'initiative parlementaire qui en proposent l'abolition 
pure et simple. Toutefois, le député qui les présente les retire à diverses étapes 
de l'étude et pour des raisons différentes. 

(21) Ibid. 
(22) Ibid., et J.D. Whyte et W.R. Lederman, supra, n. 1. 
(23) Code criminel de 1892 (Can.), c. 29. 
(24) Comparaison des art. 227 et 228 du Code de 1892 aux art. 201 et 202 du Code cri

minel de 1953-54 (Can.), c. 51. 
(25) Hon. G. Favreau, La peine capitale: Documentation sur son objet et sa valeur 

(Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1965). 
(26) Loi modifiant le Code criminel (meurtre qualifié), 1960-61 (Can.), c. 44. 
(27) Hon. J.P. Goyer, La peine de mort - Données nouvelles 1965-1972 (Imprimeur de la 

Reine, Ottawa, 1972). cf. "Peine de mort, peine perdue". Maintenant (43-44), 
1965, Montréal, p. 241. 

(28) Ibid. 
(29) Ibid., p. 51 et suivantes et C.H.S. Jayewardene, The Canadian Experlment with the 

Penalty of Death (1973), p. 2-3. Polycopié. 
(30) Loi modifiant le Code criminel, 1948 (Can.), c. 39, art. 7. 
(31) Code criminel de 1892 (Can.), c. 29, art. 219 et 227. 
(32) C.H.S. Jayewardene, supra, n. 29. 
(33) Canada (1950) Débats de la Chambre des communes, 21 législature, 21^ session. 
(34) C.H.S. Jayewardene, supra, n. 29, p. 3-4. 
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En 1954, un comité mis sur pied pour réviser le Code criminel présente son rap
port. Il recommande que le viol ne soit plus considéré comme un acte criminel punis
sable de mort, mais il ne touche pas au droit en matière de meurtre(35). Il propose 
cependant que la peine capitale, ainsi que certaines autres questions, soit étudiée 
par une Commission royale d'enquête ou un Comité mixte de la Chambre et du Sénat(36). 
Un Comité mixte de la Chambre et du Sénat est créé par la suite pour étudier la peine 
capitale, les punitions corporelles et les loteries(37). 

Contrairement à la Commission Gowers eh Angleterre, le Comité a pour mandat 
d'étudier la question de l'abolition ou du maintien de la peine capitale. Un mouve
ment tente en vain de convaincre le gouvernement de suspendre les exécutions pour la 
durée des travaux du Comité. 

Le Comité présente son dernier rapport le 27 juin 1956(39). Pour ce qui est 
du maintien ou de l'abolition de la peine capitale, il affirme que l'intérêt public 
en exige le maintien comme peine obligatoire dans les cas de meurtre(40). Les fem
mes devraient y être assujetties au même titre que les hommes, mais, à la lumière de 
"la coutume invariable" de commuer les sentences de mort rendues à l'égard des per
sonnes âgées de moins de 18 ans, il recommande de modifier la loi à cet effet(41). 

Il recommande toutefois que la peine de mort fasse l'objet d'un examen pério
dique de la part du Parlement et exprime l'avis que si "le Parlement du Royaume-Uni 
abolit la peine capitale, l'expérience que fera ce pays après l'abolition pourra être 
utile au Canada"(42). 

Pour ce qui est de la question de redéfinir le meurtre et de créer des degrés 
de meurtre "qui tiendraient compte de la différence de culpabilité morale entre les 
différents genres d'homicides", le Comité est d'avis que cette démarche ne s'impose 
pas au Canada(43). 

En dépit de son intransigeance pour ce qui est du maintien de la peine capitale 
comme sentence obligatoire dans les cas de meurtre, le Comité conclut que "certains 
changements de procédure sont souhaitables si l'on maintient la peine capitale". 
Par exemple, le Code criminel devrait comporter des dispositions prévoyant que cha
que personne inculpée de meurtre doit être mise parfaitement au courant, avant le 
procès, des faits sur lesquels la poursuite fondera sa cause, et qu'elle "doit pou
voir bénéficier des conseils et de la défense d'un avocat compétent et expérimenté 
à tous les stades"(44). De plus, le prévenu devrait se voir automatiquement consi
déré comme ayant plaidé non coupable, de sorte que le procès puisse suivre son cours 
sans qu'il lui soit possible plus tard d'avouer faussement sa culpabilité(45). Le 
Comité propose qu'on abandonne les règles actuellement appliquées en matière d'appel 

(35) Le Code criminel, 1953-1954 (Can.), c. 51, art. 136 et 206. 
(36) C.H.S. Jayewardene, supra, n. 29, p. 4. 
(37) Ibid. 
(38) Rapport du Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur la peine ca

pital (Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1956), p. 3. 
(39) Rapport, supra, n. 38. 
(40) Ibid., p. 14 et suivantes. 
(41) Ibid., p. 19. 
(42) Ibid., p. 16. 
(43) Ibid. , p. 18. 
(44) Ibid., p. 19. 
(45) Ibid., p. 20. 
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dans les cas de condamnation à la peine capitale et qu'un appel soit automatiquement 
interjeté devant la Cour d'appel provinciale et devant la Cour suprême du Canada (46). 
En dernier lieu, le Comité recommande l'adoption de 1'électrocution, ou possiblement 
de la chambre à gaz, en remplacement de la pendaison comme mode d'exécution de la 
sentence de mort(47). 

La publication du Rapport du Comité mixte est suivie, chaque année jusqu'en 
1960, par la présentation de bills d'initiative parlementaire proposant la restric
tion de la peine capitale(48). Bien qu'aucun de ces projets de loi ne soit adopté, 
ils servent à maintenir la question de la peine de mort devant la Chambre(49). 

En 1960, le gouvernement présente le Bill C-92(50). Ce projet de loi, adopté 
par la Chambre des communes par un vote de 139 voix contre 21, rejette les recomman
dations du Comité mixte concernant les degrés de meurtre et établit deux catégories 
de meurtres: le meurtre qualifié et le meurtre non qualifié. Le meurtre qualifié 
doit être puni de mort, alors que le meurtre non qualifié doit être puni d'emprison
nement à perpétuité(51). 

Trois formes de meurtre entrent dans la catégorie des meurtres qualifiés: le 
meurtre projeté et commis de propos délibéré, le meurtre d'agents de police ou de 
gardiens de prison agissant dans l'exercice de leurs fonctions(52), et le meurtre 
commis lors de la perpétration de certains autres actes criminels, pourvu que la per
sonne reconnue coupable soit celle qui ait effectivement causé la mort, ou conseillé 
ou incité une autres personne à le faire(53). 

Bien que le Bill aille à 1'encontre des recommandations du Comité mixte concer
nant la création de différents types de meurtres, il n'en adopte pas moins certaines 
modifications préconisées dans le Rapport. Les personnes âgées de moins de dix-huit 
ans au moment de la perpétration de l'acte criminel seront condamnées a l'emprisonne
ment à perpétuité pour un meurtre qualifié(54). Un plaidoyer systématique de non-
culpabilité sera suivi, dans les cas de condamnation pour meurtre qualifié, par un 
appel systématique auprès de la Cour d'appel provinciale sur les questions et de 
droit et de fait(55). La Loi ne prévoit pas le dévoilement complet au prévenu, avant 
le procès, des faits que la Couronne utilisera contre lui, et elle s'éloigne légère
ment des recommandations, du Comité visant la discrétion pour ce qui concerne la sen
tence et l'invocation de la clémence(56). 

Le Bill C-92 est adopté le 13 juillet 1961(57). Il ne réussit pas cependant à 
faire sortir la question de la peine de mort de la Chambre des communes. A la ses
sion suivante, puis en 1963, on présente sans succès des bills d'initiative parlemen
taire prévoyant l'abolition de la peine de mort, sauf pour les cas de trahison(58). 

(46) Ibid., pp. 20-21. 
(47) Ibid., pp. 21-22. 
(48) C.H.S. Jayewardene, supra, n. 29, pp. 6-7. 
(49) Ibid. 
(50) 1960-1961 (Can.), C. 44. 
(51) Ibid., art. 2. 
(52) Ibid., art. 1. 
(53) Ibid. 
(54) Ibid., art. 2. 
(55) Ibid., art. 8. 
(56) Ibid., art. 13. 
(57) Loi modifiant le Code criminel, supra, n. 26. 
(58) Canada (1961) Débats de la Chambre des communes, 25^ législature, 1^^ session, 

p. 2612. 
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A ces occasions, des questions sont posées au gouvernement au sujet du nombre de con
damnés en instance d'exécution et des méthodes d'exécution(59). 

Toutefois, le premier débat important sur la peine de mort au Canada a lieu à 
la Chambre des communes au printemps de 1966. Aux termes d'une résolution, il est 
proposé que la Chambre se dise d'avis "qu'il est opportun de présenter une mesure 
visant à modifier le Code criminel" de façon à abolir la peine de mort et à la rem
placer par l'emprisonnement à perpétuité, la libération conditionnelle ne pouvant 
être accordée sans l'approbation du gouverneur en conseil (60). La résolution est 
débattue les 23, 24 et 28 mars ainsi que les 4 et 5 avril pour être finalement reje
tée, mais non sans qu'on ait tenté à plusieurs reprises d'y apporter des amendements. 

A la suite de cette expérience, le gouvernement dépose un projet de loi sur la 
peine de mort. Le Bill C-168, finalement adopté le 21 décembre 1967, apporte tris 
peu de modifications à la loi en vigueur (61). Il maintient la distinction entre 
meurtre qualifié et meurtre non qualifié. Il retient également la peine de mort pour 
les personnes coupables de meurtre qualifié et la peine d'emprisonnement à perpétuité 
pour les personnes coupables de meurtre non qualifié. On y redéfinit le meurtre qua
lifié de façon à ne retenir que le deuxième type de meurtre qualifié (meurtre d'un 
agent de police ou d'un gardien de prison) prévu dans la loi de 1961(62). Les deux 
autres types de meurtre qualifié définis dans la loi de 1961 sont désormais considé
rés comme des meurtres non qualifiés. Ainsi, le meurtre qualifié est limité aux cas 
où l'accusé a causé ou aidé à causer, ou conseillé ou amené une tierce personne à 
causer la mort d'un agent de police ou d'un gardien de prison dans l'exercice de ses 
fonctions(63). Le Bill prévoit en outre qu'une personne condamnée à l'emprisonnement 
à perpétuité, qu'il s'agisse d'une peine minimale pour un meurtre non qualifié ou 
d'une commutation de peine de mort, ne peut être libérée sans l'approbation du gou
verneur en conseil(64). De plus, les modifications apportées à la loi seront appli
quées pour une période de cinq ans, sous réserve de toute mesure législative qui 
prolongerait cette période(65). Le Bill ne modifie pas l'application de la peine 
de mort en cas de trahison ou de piraterie(66). 

Le Bill est débattu à la Chambre des communes pendant dix jours complets ou 
partiels entre le 9 novembre 1967 et le 30 novembre 1967, date à laquelle il est 
adopté après un vote libre à la troisième lecture. 

Le débat de 1967 sur la peine capitale à la Chambre des communes et au Sénat(67) 
est le dernier débat exhaustif portant sur ce sujet dans l'une ou 1'autres des cham
bres jusqu'à la première session de la 29^ législature en 1973; le Bill C-2 adopté à 
ce moment-là prévoit le prolongement de la période d'application des dispositions de 
1967 jusqu'au 31 décembre 1977(68). 

(59) Canada (1963) Débats de la Chambre des communes, 25^ législature, 1^^ session, 
pp. 3540, 3545. 

(60) Canada (1966), Débats de la Chambre des communes, 27^ législature, 1^^ session, 
p. 3067. 

(61) Loi modifiant le Code criminel, 1966-1967, (Can.), c. 15. 
(62) Ibid., art. 1. 
(63) Ibid. 
(64) Ibid., art. 2. 
(65) Ibid., art. 4. 
(66) Code criminel, S.R.C. 1970, c. C-34, art. 47, 75. 
(67) Pour plus de détails, voir Hon. J.P. Goyer, supra, n. 27, pp. 55-56. 
(68) Canada (1973), Débats de la Chambre des communes, 29^ législature, 1^^ session, 

p. 686. 
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Il est intéressant de noter qu'entre le 30 décembre 1972 et le 1^^ janvier 1974 
(date à laquelle le Bill C-2 prend force de loi), on revient temporairement au conte
nu des modifications de 1961 concernant le droit canadien en matière d'homicide. 

Même si la peine de mort n'a jamais été abolie ni complètement suspendue au 
Canada, depuis 1962, il n'y a eu aucune exécution car la plupart des condamnations à 
mort ont été commuées en des peines d'emprisonnement à perpétuité; il n'en reste 
qu'un petit nombre qui est actuellement examiné par l'appareil judiciaire ou par le 
Cabinet. 





BIBLIOGRAPHIE 

Fattah, Ezzat Abdel, 
1972, Une étude de l'effet intimidant de la peine de mort à partir de la situa

tion canadienne, Ottawa, Information Canada. 

Favreau, Guy, 
1965, La peine capitale, documentation sur son objet et sa valeur, Ottawa, 

Imprimeur de la Reine. 

Gibson, Evelyn et S. Klein, 
1961, Murder, A Home Office Research Unit Report. Londres, Her Majesty's Statio-

nery Office. 

Gibson, Evelyn et S. Klein, 
1969, Murder 1957 to 1968, A Home Office Statistical Division Report on Murder in 

England and Wales, Her Majesty's Stationery Office. 

Gibson, Evelyn et S. Klein, 
1975, Homicide in England and Wales 1967-1971, Home Office Research Study No. 31, 

Londres, Her Majesty's Stationery Office. 

Goyer, Jean-Pierre, 
1972, La peine de mort, données nouvelles 1965-1972, Ottawa, Information Canada. 

Greenland, Cyril et Allen Rosenblatt, 
1975, Murder Followed by Suicide in Ontario 1966 to 1970, Hamilton, Université 

McMaster. 

Schloss, Barbara et N.A. Giesbrecht, 
1972, Murder in Canada, A Report on Capital and Non-Capital Murder Statistics 

1961-1970, Toronto, Centre of Criminology. 

Statistique Canada, 
Annuel, La statistique de l'homicide, n 85-209 au catalogue, Ottawa, Information 

Canada. 

Statistique Canada, ^ 
1973, La statistique de l'homicide, 1961-1970, n 85-503 au catalogue, Ottawa, 

Information Canada. 





LEXIQUE 

À l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel: Cette catégorie comprend 
les affaires où un autre acte criminel (c.-à-d., autre qu'un homicide) a 
précédé ou provoqué le meurtre (par ex., vol qualifié, infraction d'ordre 
sexuel, avortement). Un autre acte criminel doit avoir précédé le meurtre 
ou en constituer l'occasion. (Cette définition est celle qui a servi aux 
analyses statistiques. Elle ne correspond pas entièrement à la définition 
officielle présentée à l'article 213 du Code criminel.) 

A l'occasion d'une infraction d'ordre sexuel: les meurtres qu'a précédés ou 
accompagnés un viol ou un attentat à la pudeur, ou dont le motif 
est d'ordre sexuel, sont définis comme des meurtres commis à l'occa
sion d'une infraction d'ordre sexuel. 

Accusation fondée: Confirmation par un grand jury que l'acte d'accusation présenté 
est bien étayé de preuves. Si le grand jury décide que la preuve n'est pas 
valable, l'inscription "accusation non fondée" est portée sur l'acte d'ac-
susation et l'inculpé est libéré. 

Acte d'accusation: Acte officiel par lequel une personne est accusée d'avoir commis 
un délit grave et qui donne lieu à un procès. 

Affaire: La perpétration d'un ou de plusieurs acte(s) criminel(s) en un seul événe
ment distinct (c.-à-d., au même endroit et au même moment). Une affaire 
peut comporter plus d'un suspect et (ou) plusieurs victimes tuées au même 
moment, au même endroit et dans les mêmes circonstances. 

Affaires classées autrement: Dans certains cas, la police peut ne pas être en mesure 
de classer l'affaire par voie de mise en accusation même si elle connaît 
l'identité du suspect et dispose d'assez de preuves pour porter une accusa
tion. 

Voici quelques exemples: le suspect est décédé, le suspect a été confié à 
un hôpital psychiatrique et il est peu probable qu'il en sorte, le suspect 
est à l'étranger et ne peut être extradé. 

Nota: Les affaires classées parce que le suspect s'est enlevé la vie consti
tuent une catégorie distincte de celle des "affaires classées autre
ment". 

Affaires classées par mise en accusation: Une affaire est classée par voie de mise en 
accusation lorsqu'une dénonciation (une accusation présentée sous serment 
par le procureur ou l'agent qui a procédé à l'arrestation) est formulée à 
l'égard d'au moins une personne dont l'identité est connue. Lorsqu'il s'agit 
d'un meutre, l'accusation est généralement portée par la police sur avis 
du procureur de la Couronne. Cette catégorie comprend l'arrestation, la 
sommation, la citation à comparaître et le mandat d'arrêt. Le délit est 
"classé par mise en accusation" dès le moment où la dénonciation est faite, 
même si l'inculpé n'est pas arrêté, ni traduit en justice. 

Affaires non résolues: Les affaires de meurtre pour lesquelles aucune personne n'est 
soupçonnée sont classées comme non résolues. L'expression ne s'applique 
qu'au rapport initial de police et ne concerne pas les décisions des tribu
naux ou d'autres mesures judiciaires. Ainsi, lorsqu'il y a acquittement ou 
que les chefs d'accusation sont retirés, etc., et que personne n'est recon
nu coupable du meurtre (et que le délit demeure un meurtre aux yeux de la 
justice), l'affaire n'est pas reclassée comme non résolue. 
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Agression: Attaque habituellement, sournoise avec l'intention de voler. Il s'agit 
d'un type bien distinct de vol qualifié. 

Ajournement sine die: Renvoi ou ajournement d'une durée indéterminée. 

Amis intimes: Il s'agit de personnes dont on sait qu'elles étaient étroitement liées 
depuis longtemps. Seules les affaires de meurtre sur lesquelles les rensei
gnements dont' nous disposons indiquent nettement que le lien entre le sus
pect et la victime était aussi fort sont prises en compte dans cette catégo
rie. 

Attentat à la pudeur: Agression sexuelle au cours de laquelle un homme ou une femme 
sont molestés sexuellement. L'attentat à la pudeur ne comprend pas le viol. 

Aucune relation connue: Catégorie groupant les affaires de meurtre résolues où il 
n'y a aucune relation antérieure connue entre le suspect et la victime. 
Cette catégorie se subdivise en deux sous-catégories: 

a) Relation non précisée: comprend les affaires sur lesquelles les rensei
gnements dont nous disposons ne nous permettent pas d'établir la nature 
de la relation entre le suspect et la victime. 

b) Aucune relation antérieure: comprend les affaires au sujet desquelles on 
sait où croit qu'il n'y avait aucune relation antérieure entre le suspect 
et la victime. Cette sous-catégorie ne comprend pas les meurtres résolus 
commis à l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel. 

Connaissances: Il s'agit de personnes ayant établi une relation d'ordre social ou 
mondain avant le meurtre. Le lien n'était pas particulièrement fort ou 
étroit ou on savait seulement que le suspect et la victime se connaissaient, 
les renseignements dont on disposait ne permettant pas de déterminer la na
ture de leur relation. Il peut s'agir entre autres de 

a) la relation entre une mère et l'ami de sa fille; 

b) la relation entre des personnes qui se rencontrent à l'occasion de réu
nions mondaines d'un caractère privé où l'on consomme de l'alcool, par 
exemple; 

c) la relation entre des pensionnaires d'établissement pénitentiaire ou 
psychiatrique. 

L'arrière-plan et les circonstances propres à chaque affaire de meurtre ser
vent souvent à classer la relation entre suspect et victime dans la catégo
rie "connaissances". 

Coups ou gestes de résistance de la victime: Les affaires résolues de meurtre commis 
à l'occasion d'un vol qualifié, où la victime attaque le suspect, se défend 
contre lui ou résiste à la tentative de vol, sont classées comme des affai
res comportant des coups ou des gestes de résistance de la part de la victi
me. 

Crimes divers: Cette grande catégorie groupe l'avortement, l'incendie volontaire, les 
gestes ou agissements pour éviter d'être arrêté, la fuite et l'évasion, l'at
tentat à la bombe et d'autres actes criminels. 
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Délit: Il y a équivalence numérique entre délits et victimes. On compte un délit 
pour chaque victime d'un meurtre. 

Délits de moindre gravité; Comprend des délits comme la tentative de meurtre, les 
blessures, le vol avec agression et (avant 1974) l'infanticide. Cette ca
tégorie vise dans cette étude et dans toutes les autres publications de la 
Division de la statistique judiciaire portant sur l'homicide et le meurtre 
les personnes inculpées en premier lieu de meurtre qui ont été jugées et 
(ou) reconnues coupables à la fin à l'égard d'un délit autre que le meurtre 
et l'homicide involontaire. 

Emprisonnement a perpétuité: Une personne condamnée à une peine d'emprisonnement à 
perpétuité doit purger au moins dix années de sa condamnation avant de pou
voir être mise en liberté conditionnelle et ce n'est que dans des cas excep
tionnels qu'elle pourra être ainsi libérée avant la fin de cette période 
minimum. 

Enquête préliminaire: Audition d'une personne accusée d'un acte criminel que mène un 
magistrat ou un juge en vue de déterminer si elle doit subir un procès. 

Entreprises commerciales: Il s'agit principalement de grands établissements de com
merce de détail (par ex., grands magasins, magasins ou comptoirs de bière) 
et de l'ensemble des non-détaillants (par ex., ferrailleurs, entreprises de 
débardage, de transport de marchandises, de transport par taxi, grossistes 
en produits pétroliers, lingers, ateliers d'usinage, garages industriels ou 
commerciaux, salles de quilles, salles de billard). 

Épiceries: Dans cette étude, il s'agit presque exclusivement de petites épiceries du 
coin. 

Famille immédiate: Comprend l'époux, l'épouse, le père, la mère, le fils, la fille, 
le frère et la soeur. 

Fuite et évasion: L'acte de s'évader ou de tenter de s'évader d'un établissement de 
détention et (ou) de fuire ou de tenter de fuire pour ne pas être arrêté par 
la police. 

Gestes ou agissements pour éviter d'être arrêté: Le fait de tenter de résister à l'ar
restation. Ne comprend pas la fuite, l'évasion, ni la tentative de fuite 
ou d'évasion en cours de détention. 

Grand jury: Il s'agit du jury constituant chambre des mises en accusation et chargé 
d'entendre les preuves produites par la Couronne et de lancer l'acte d'ac
cusation (voir la définition d'acte d'accusation) lorsqu'il est sûr qu'un 
crime a été commis. 

La procédure par grand jur;̂  existe encore dans quatre provinces,^ à savoir 
l'Ontario, Terre-Neuve, 1'île-du-Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse. 

Homicide: Il s'agit d'une catégorie générale groupant tout acte par lequel une per
sonne cause la mort d'une autre personne. L'homicide comprend le meurtre 
qualifié, le meurtre non qualifié, le meurtre "non précisé" (à des fins 
statistiques), l'homicide involontaire et l'infanticide comme la police 
les définit et les signale. 
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Homicide involontaire: L'homicide coupable qui n'est pas un meurtre, ni un infanti
cide, ni une mort cuasée par néglignece criminelle constitue un homicide -in
volontaire coupable. 

Infanticide: Une mère commet un infanticide lorsque, par un acte ou une omission vo
lontaires, elle cause la mort de son enfant nouveau-né, n'étant pas complè
tement remise mentalement d'avoir donné naissance. La peine maximum pour 
l'infanticide est l'emprisonnement pendant cinq ans. 

Introduction par effraction: Le fait de s'introduire dans un endroit (maison, bureau, 
etc.) avec l'intention d'y commettre un délit; l'effraction peut se faire 
sans usage de la force à proprement parler. 

Libération conditionnelle: Procédure prévoyant qu'un détenu satisfaisant à certaines 
conditions puisse être libéré au moment jugé approprié par un comité de libé
ration conditionnelle avant le terme de sa peine. Le détenu peut ainsi pur
ger sous surveillance le reste de sa condamnation dans la société et il doit 
se conformer à certaines conditions. S'il déroge aux conditions de sa mise 
en liberté, il pourra être réincarcéré jusqu'à la fin de sa peine. 

En cas de violation des conditions de la libération conditionnelle, on pré
voit un ordre de révocation de libération et si l'intéressé est reconnu cou
pable d'un acte criminel frappé d'une peine d'emprisonnement d'au moins deux 
ans et commis en période de liberté, il peut y avoir déchéance de la libéra
tion conditionnelle. 

Liberté surveillée: Type de peine qu'une personne est appelée à purger au sein de la 
société en respectant certaines conditions et en demeurant sous la surveil
lance d'un tribunal, ou d'une personne ou d'un organisme désignés par un 
tribunal. 

Lien en vertu d'une union consensuelle: Les conjoints d'une union consensuelle, leurs 
enfants nés d'une union antérieure et les membres de leur parenté sont pris 
en compte dans cette catégorie. Les enfants issus d'une union consensuelle 
sont considérés comme faisant partie de la famille immédiate. Ainsi, le 
meurtre d'un enfant issu d'une union consensuelle par son père ou sa mère 
(comme la situation inverse) est pris en compte dans la catégorie "famille 
immédiate" et non pas dans la catégorie "lien en vertu d'une union consen
suelle". 

Meurtre: Avant septembre 1961, tous les meurtres étalent considérés comme qualifés et 
l'unique sentence prévue était la condamnation à mort. En septembre 1961, 
on a établi une distinction entre le meurtre qualifié et le meurtre non qua
lifié. Le premier comprenait le meurtre prémédité, le meurtre d'un poli
cier, d'un gardien de prison, etc., ainsi que le meurtre commis à l'occa
sion de la perpétration d'un autre acte criminel; la peine prévue était la 
mort. Tous les autres genres de meurtre étaient considérés comme non qua
lifiés et étaient frappés d'une peine d'emprisonnement à perpétuité. En 
décembre 1967, les articles du Code criminel portant sur le meurtre étaient 
de nouveau modifiés, cette fois pour une période d'essai de cinq ans. Le 
meurtre qualifié ne comprenait plus que le meurtre d'un agent de la paix, 
d'un gardien de prison, etc., et la peine prévue était la mort. Le meurtre 
non qualifié groupait tous les autres genres de meurtre et la peine prévue 
était l'emprisonnement à perpétuité. Cette période d'essai a été prolongée 
de cinq ans en 1973 et les termes juridiques "meurtre qualifié" et "meurtre 
non qualifié" ont été remplacés par "meurtre punissable de mort" et "meur
tre punissable d'emprisonnement à perpétuité". 
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Dans cette étude, la catégorie "meurtre non précisé" comprend les affaires 
où le genre du meurtre commis n'est pas précisé parce que la police n'est 
pas en mesure pour diverses raisons d'inculper (ou dans certains cas d'arrê
ter) le suspect. Dans à peu près toutes ces affaires, le suspect s'est en
levé la vie avant d'être inculpé. 

Motif d'ordre sexuel: On parle de motif d'ordre sexuel dans le cas des affaires de 
meurtre classées dans la catégorie "infraction d'ordre sexuel" et où le sus
pect, sans s'être attaqué "sexuellement" à la victime, a tué cette dernière 
après lui avoir fait des avances sexuelles (dont le degré ou l'intensité 
sont inconnus) et avoir vu ses avances être repoussées. Le rejet des avan
ces et (ou) la frustration sexuelle ont été considérés comme constituant le 
motif du meurtre. Les meurtres dont le motif est d'ordre sexuel constituent 
ici une sous-catégorie des meurtres commis à l'occasion d'une infraction 
d'ordre sexuel, bien qu'ils soient légèrement différents. 

Panique du suspect: Les affaires résolues de meurtre commis à l'occasion d'un vol 
qualifié, où le suspect perd toute maîtrise de soi et, au hasard, sans rai
son apparente, commet un meurtre, sont classées dans la catégorie "panique 
du suspect". Cette catégorie ne comprend pas les affaires où il y a coups 
et gestes de résistance de la part de la victime. 

Parenté : Comprend le grand-père, la grand-mère, le petit-fils, la petite-fille, 
l'oncle, la tante, le neveu, la nièce, le cousin, la cousine, le beau-père, 
la belle-mère, le beau-fils, la belle-fille, le demi-frère, la demi-soeur, 
les parents du conjoint, le gendre, la bru, le beau-frère, la belle-soeur, 
les parents nourriciers, le frère et la soeur en parenté "nourricière". 

Peine de mort commuée en emprisonnement à perpétuité: Lorsqu'une personne est con
damnée à mort, le gouverneur général en conseil, c'est-à-dire le Conseil des 
ministres, peut se prévaloir de la prérogative de clémence royale et commuer 
la condamnation à mort en emprisonnement à perpétuité. 

Peine discontinue: Lorsqu'une peine d'emprisonnement ne dépasse pas 90 jours, le 
juge infligeant la condamnation peut déterminer les périodes pendant les
quelles elle sera purgée. Lorsque la personne condamnée n'est pas en déten
tion, elle doit se conformer aux dispositions d'une ordonnance de probation 
ou de surveillance. 

Personne (suspect ou accusé) reconnue coupable: Lorsqu'au procès l'accusé est reconnu 
coupable du délit dont il a été inculpé, le juge ou le magistrat confirme 
la teneur de la dénonciation, retient le chef d'accusation et condamne le 
prévenu ou décide de son sort selon des dispositions de la loi. 

Petits magasins: Il s'agit de petits magasins de détail comme les boutiques de tail
leur, les maisons de prêts sur gages, les horlogeries, les bijouteries, les 
pharmacies, les librairies, les magasins de vêtements, les bazars et les 
magasins d'armes à feu. 

Prévenu (suspect) acquitté: Lorsqu'au procès l'accusé est reconnu ne pas être coupa
ble du délit dont il a été inculpé, il est acquitté et le juge ou le magis
trat l'élargit immédiatement en ce qui concerne ledit délit. 

Prévenu reconnu inapte à comparaître: Un tribunal, un juge ou un magistrat peut, à 
tout moment avant le verdict, lorsqu'il paraît qu'il y a des raisons suf
fisantes de douter que l'accusé soit, pour cause d'aliénation mentale, en 
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état de conduire sa défense, reconnaître l'accusé inapte à subir son procès 
et ordonner qu'il soit tenu sous garde dans un établissement pour maladies 
mentales jusqu'à ce qu'il soit jugé sain d'esprit et apte à comparaître. 

Prévenus libérés sous condition ou inconditionnellement: Le juge a le pouvoir dans 
certains cas prévus par la loi de ne pas condamner une personne reconnue 
coupable ou qui s'est avouée coupable d'un délit. Au lieu de condamner 
1 accusé à une peine quelconque, le juge peut, selon certaines modalités, le 
libérer inconditionnellement ou le mettre en liberté sous condition au moyen 
d une ordonnance de probation ou de surveillance. 

procès: Examen et détermination judiciaires, selon le droit d'un pays, de la culpa
bilité ou de l'innocence de l'accusé. Bien que le droit canadien prévoit 
divers genres de procès (devant un juge, devant un juge et un jury ou de
vant un magistrat), les personnes inculpées d'homicide doivent être jugées 
par un juge et un jury. 

Querelle d'amoureux ou triangle amoureux: Il s'agit d'une relation d'ordre personnel 
entre^des personnes comme des fiancés, un garçon et une fille se fréquentant 
assidûment, l'amant et sa maîtresse et des homosexuels. 

Région métropolitaine: Partie d'une région urbaine définie comme un "noyau urbain" 
aux fins du recensement (publication nO 92-708 au catalogue, vol. I, partie I 
bulletin 1.1-8, 1971). Elle relève habituellement de la compétence de 
plus d'un corps policier. Il importe de noter que les affaires où le corps 
de la victime est découvert â l'extérieur d'une région métropolitaine don
née mais au sujet desquelles les renseignements dont on dispose indiquent 
que la mort a^eu lieu dans cette région sont attribuées à cette dernière. 
Il en va de^même des victimes qui ont été enlevées dans une région métropoli
taine pour être emmenées dans sa banlieue et y être tuées. Ainsi, les meur
tres pris en compte pour une région métropolitaine déterminée peuvent avoir 
ete déclarés par un corps policier autre que celui chargé du maintien de 
1 ordre dans cette région. 

Règlements de comptes: Il s'agit des affaires de meurtre signalées par la police comme 
étant liées au monde interlope. 

Relation antérieure: Catégorie groupant les affaires de meurtre où il existait une 
relation établie entre le suspect et la victime avant le meurtre. 

Relation d'affaires: Relation établie entre des personnes comme 

a) des collègues ou des compagnons de travail (à moins qu'on ne connaisse 
1 existence d'une relation plus étroite); 

b) un propriétaire et un locataire, un employeur et un employé, un profes
seur et un élève, c.-à-d. des personnes que lie une certaine hiérarchie; 

c) des associés; 

d) une gardienne d'enfants et les membres de la famille chez qui elle tra
vaille et habite; c'est là un exemple moins immédiat d'une relation éta
blie dans un but lucratif. 

Cette catégorie ne comprend pas la relation que peut avoir un barman avec 
un client, un chauffeur de taxi avec un passager. 
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Relation.d'affaires et sociales; Grande catégorie réunissant quatre types de rela-
tions entre le suspect et la victime; querelle d'amoureux ou triangle amou
reux, amis intimes, connaissances et relations d'affaires. 

Relation familiale: Comprend les catégories "famille immédiate", "parenté" et "lien 
en vertu d'une union consensuelle". 

Renonciation à l'enquête préliminaire: Lorsqu'il est pleinement au fait des preuves 
contre son client, l'avocat de l'accusé peut, avec le consentement de ce 
dernier et du procureur de la Couronne, demander que l'enquête préliminaire 
n'ait pas lieu et que son client soit renvoyé devant une juridiction supé
rieure pour y subir son procès. 

Situation provoquée par la victime: Les affaires où le meurtre a été provoqué par les 
agissements de la victime constituent une sous-catégorie du groupe de rela
tions suspect-victime "aucune relation connue". Il s'agit d'affaires où 
les agissements de la victime ont provoqué la situation qui a entraîné sa 
mort. Exemples: 

a) la victime a commis (ou commettait) un acte criminel avant sa mort (vol 
qualifié, introduction par effraction, etc.); 

b) la victime a violé la propriété du suspect; 

c) la victime a commencé une rixe dans un bar ou a attaqué le suspect; 

d) la victime a fait des avances sexuelles manifestes et agressives au 
suspect. 

Sursis; Un juge peut ordonner qu'une personne reconnue coupable d'un délit ne purge 
pas la peine qui lui a été infligée pourvu qu'elle respecte certaines condi
tions énoncées habituellement dans une ordonnance de probation. 

Suspect acquitté pour aliénation mentale: Personne souffrant d'un déséquilibre de 
l'esprit l'empêchant de distinguer le bien du mal. Par conséquent, si une 
personne est reconnue avoir été aliénée au moment de la perpétration du 
délit, elle peut être acquittée pour cause d'aliénation mentale et tenue 
sous garde à la convenance du lieutenant-gouverneur de la province. 

Suspect(s) (prévenu(s)): Les suspects d'âge adulte sont des personnes de 16 ans et 
plus ou de tout autre âge arrêté par une province. Selon les provinces, 
les suspects d'âge adulte sont âgés de: 

a) 16 ans et plus: fle-du-Prince-Edouard, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, 
Ontario, Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest et Yukon; 

b) 17 ans et plus: Terre-Neuve; 

c) 18 ans et plus: Québec, Manitoba, Colombie-Britannique; 

d) En Alberta, hommes: 16 ans et plus 
femmes: 18 ans et plus. 
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Les jeunes suspects sont des personnes de moins de 16 ans ou de tout autre 
âge arrêté par une province. Selon les provinces, les jeunes suspects font 
partie des groupes d'âge suivants: 

a) moins de 16 ans (c.-à-d. de 7 à 15 ans); île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-
Ecosse, Nouveau-Brunswick, Ontario, Saskatchewan, Territoires du Nord-
Ouest et Yukon; 

b) moins de 17 ans (c.-à-d. de 7 à 16 ans): Terre-Neuve; 

c) moins de 18 ans (c.-à-d. de 7 à 17 ans): Québec, Manitoba, Colombie-
Britannique. 

d) En Alberta, hommes: moins de 16 ans (c.-à-d. de 7 à 15 ans) 
femmes: moins de 18 ans (c.-à-d. de 7 à 18 ans). 

Supension d'instance; Ajournement ou remise temporaires des débats d'un tribunal ou 
du jugement découlant de l'instance. 

Taux: Sauf indication contraire, les taux sont calculés pour 100,000 habitants. 
Les chiffres de la population sont tirés des publications du recensement et 
pour les années autres que 1961, 1966 et 1971, il s'agit de projections. 

Victime(s): Les jeunes victimes sont des personnes âgées de 16 ans ou moins. Les 
victimes adultes sont des personnes âgées de 17 ans et plus. 

Viol: Une personne du sexe masculin commet un viol lorsqu'elle a des rapports 
sexuels avec une femme qui n'est pas son épouse sans son consentement et 
contre son gré. 

Vol qualifié: Comprend les vols avec violence, avec menaces de violence et à main 
armée. Dans cette étude, le "vol qualifié avec violence" est parfois défini 
non pas comme un vol qualifié, mais comme une "agression". 
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DIRECTIVES 

Particulorités: 

1 et 2. C r ime- ind ique r tous les cas de meurtres capitaux et non capitaux, d'homicides involon
taires et d ' infanticides. 

3- Lieu du crime - p r é c i s e r le nom de la ville ou du village; si la localité est rurale, indiquer 
la section, le canton ou le comté, la municipalité rurale ou la distance pour se rendre à la 
municipalité la plus proche; indiquer aussi la province ou le territoire. 

4. Date du crime - indiquer le jour, le mois et l 'année au cours desquels le crime a eu lieu. 

5. H e u r e - d o n n e r l 'heure approximative du matin ou du soir à laquelle la mort est survenue. 

6. Méthode du c r ime- ind iquer la catégorie appropriée. Oonnertous les autres renseignements 
sur le genre d'arme (p. ex. si l'on s ' e s t servi d'une arme à feu, en préciser le genre et le 
calibre), d'instrument, de substance, de violence ou toute autre méthode employée pour 
causer la mort de la victime, au poste 12 - Circonstances du présumé crime. 

7. Mobile-fournir , si poss ible , le mobile du crime, par exemple: at tentat à la pudeur, ven
geance, jalousie, évasion en cours d'arrestation ou de détention en commettant un autre 
crime (p. ex. enlèvement, avortement, incendie criminel), etc. Donner tous les autres 
renseignements au poste 12 - Circonstances du prétendu crime. 

8. Bilan actuel de l'affaire - selon le cas , cocher " c l a s s é e par mise en accusa t ion" , "émis
sion de manda t ' \ " c l a s s é e autrement" ou " l a i s s é e en su spens" (non résolue); sous la 
rubrique " c l a s s é e autrement", indiquez si l 'auteur du crime s 'est suicidé avant qu'il ne 
s o n formellement accusé ou dans d'autres circonstances; si une affaire indiquée comme 
" l a i s s é e en s u s p e n s " se règle par la suite, en informer Statistique Canada. 

9. Procédure du tribunal - indiquez la date de la "mise en accusa t ion" , de r " e n q u ë t e pré
l iminaire" et (ou) du " p r o c è s " si l 'une ou l 'autre de ces procédures a eu lieu. 

Victime(s): 

10. Donner le nombre de victimes, leur nom ou nom d'emprunt au complet, leur adresse , sexe, 
âge, état matrimonial et origine ethnique - s'il y a plus de trois victimes, inscrivez les 
renseignements sur une autre feuille. 

N.B.: Etat matrimonial - le droit commun peut être assoc ié à l'un ou l 'autre des états 
matrimoniaux. 

Accusé(s): 

11. Indiquer le nombre d ' accusés , leur nom ou nom d'emprunt au complet, leur adresse , 
numéro d'empreintes digitales, sexe, date et lieu de na issance , état matrimonial, origine 
ethnique, profession, instruction et lien avec la v i c t i m e - s ' i l y a plus de trois accusés , 
inscrivez les renseignements sur une autre feuille. N.B.: état matrimonial - le droit commun 
peut être assoc ié à l'un ou l 'autre des états matrimoniaux. 

Circonstances: 

12. Donner brièvement les circonstances du crime en décrivant chronologiquement les faits, y 
compris les éléments contributifs (p. ex. boissons alcooliques, stupéfiants, e tc . ) - a u 
besoin, écrire au verso ou sur une autre feuille. Si on s ' e s t servi d'une arme à feu à autori
sation restreinte, indiquer si elle était enregistrée. 

N.B. : Afin de nous aider dans l 'étude chronologique en cours sur les homicides, veuil lez 
indiquer tout dossier criminel connu des accusés et (ou) des victimes de même que tout 
renseignement sur les antécédents d'ordre mental, s ' i l y a lieu. 
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